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RAPPORT 

A SA MAJEST£ LôEMPEREUR. 

Sire, 

Jôai lôhonneur de pr®senter ¨ Votre Majest® les deux premiers volumes de LôInventaire-

sommaire des Archives départementales antérieures a 1790. 

Votre Majest® regrettait, dans la Pr®face dôune de ses îuvres, que lôid®e ®mise un jour par 

Napol®on Ier nôe¾t pas ®t® ex®cutée. Le fondateur de votre dynastie voulait que les savants 

créassent des catalogues, par ordre de matières, des sources authentiques où les auteurs écrivant sur 

une branche quelconque du savoir humain pourraient aller puiser leurs renseignements. 

«Aujourdôhui, ajoutiez-vous, Sire, lôhomme d®sireux de sôinstruire ressemble ¨ un voyageur qui, 

p®n®trant dans ç un pays dont il nôa pas la carte topographique, est oblig® de demander son chemin 

¨ tous ceux a quôil rencontre. è 

La publication dont jôai lôhonneur de soumettre la première partie à Votre Majesté est en voie 

de r®aliser ce projet de lôEmpereur. 

Les Archives départementales, formées en 1790, dans les chefs-lieux des préfectures 

actuelles, par la réunion de tous les titres provenant des Intendances, Cours des comptes, Bailliages, 

Évêchés, Monastères, Châteaux, etc., constituent un vaste et magnifique ensemble de documents 

authentiques, comparable en richesse et de beaucoup sup®rieur en nombre ¨ lôimportant d®p¹t des 

Archives centrales de lôEmpire. ð Si ce dernier dépôt renferme le Trésor des Chartes royales et les 

actes émanés des anciennes administrations établies au siège même du Gouvernement, les Archives 

départementales comprennent, de leur côté, toutes les collections de nature analogue que 

possédaient nos provinces, côest-à-dire la France enti¯re, ¨ lôexception de Paris. Elles contiennent 

donc dôabord, dôune mani¯re sp®ciale et compl¯te, ce qui se rapporte ¨ lôhistoire des provinces, des 

communes et des propri®t®s particuli¯res, ainsi quôaux int®r°ts des familles qui les ont habitées. 

Elles offrent, en outre, un grand nombre de titres pr®cieux pour lôhistoire g®n®rale, et 

notamment les actes promulgués par les souverains dans le royaume pour notifier leur avènement, 

annoncer leurs plans de réforme, demander adhésion à leur politique, etc. Telles, par exemple, les 

lettres de Philippe le Bel r®clamant lôappui de ses vassaux dans sa lutte contre le Saint-Siège, 

organisant les ®lections g®n®rales des repr®sentants du pays, prescrivant lôarrestation des Templiers 

et justifiant cette mesure; telles aussi ces circulaires dans lesquelles Charles IX décline la 

responsabilité de la Saint-Barthélemy, etc. 

A un autre point de vue, les Archives d®partementales fournissent encore ¨ lô®tude de 

lôhistoire g®n®rale et de lôadministration publique dôinnombrables mat®riaux. Avant lôorganisation 

uniforme de la France en départements, chacune de nos provinces avait conservé plus ou moins son 

autonomie, et, ¨ mesure quôon remonte dans le pass®, les individualit®s provinciales prennent un 

caract¯re plus ind®pendant de lôaction du pouvoir central. ðCe ne sont plus alors des parties dôun 

empire, mais de véritables États souverains (Bourgogne, Provence, Lorraine, Bretagne, etc.), qui 

traitent parfois .dô®gal ¨ ®gal avec le roi de France, possèdent une administration propre, une 

représentation en quelque sorte nationale, une cour princière protectrice des sciences et des arts úĊ 

entretiennent des relations diplomatiques s®par®es, soit avec la France, soit avec lô®tranger. 

On comprend, d¯s lors, que les ®l®ments de lôhistoire g®n®rale et de lôadministration publique 

de notre pays soient aussi divis®s que le pays lô®tait lui-même, et que lô®tude de nos provinces dans 

leurs rapports entre elles et avec Paris puisse seule donner lôintelligence compl¯te et la juste 

appr®ciation de lôensemble des faits. 



Sôil ®tait besoin de d®montrer cette solidarit® dôint®r°t historique, il suffirait, Sire, .de 

rappeler un exemple qui a d®j¨ frapp® lôattention de Votre Majest®. La pr®cieuse correspondance de 

Charles le Téméraire, indiquant jour par jour la marche de ses armées et révélant ses projets 

(documents conserv®s aux Archives de Dijon), nôint®resse-t-elle pas autant lôhistoire du r¯gne de 

Louis XI que celle de la Bourgogne elle-même ? Et, pour descendre à une époque plus rapprochée 

de nous, comment se rendre compte de lôimportance de la Ligue, sans en avoir ®tudi® les 

nombreuses ramifications provinciales, dont les archives de nos départements nous livrent 

aujourdôhui le secret ? 

Enfin, si nous abordons lôhistoire des sciences et des arts, de, lôagriculture, du commerce, de 

lôindustrie, de toutes les branches, en un mot, des connaissances humaines ou de lôadministration, 

lô®tude particuli¯re des documents que rec¯lent nos provinces ne sera pas moins f®conde. Nôest-ce 

pas dans les archives de leur patrie ou des villes quôils ont habit®es que lôon rencontre, sur nos 

grands hommes, le plus de renseignements ? Peut-on faire lôhistoire du droit, de la m®decine, de la 

littérature, de la sculpture, de la peinture, etc., sans consulter les titres que nous ont conservés 

Valence et Toulouse sur Cujas, Montpellier sur Rabelais, Rouen sur Corneille, Marseille sur Puget, 

Nancy sur Callot, etc.; et, pour des questions que lôon pourrait croire toutes modernes; qui se 

douterait, par exemple, si les archives des Bouches-du-Rh¹ne nôen fournissaient la preuve, que d®j¨ 

au XV
e
 siècle la France et le Piémont projetaient de concert le percement des Alpes ? 

En r®sum®, Sire, les Archives d®partementales contiennent lôhistoire de nos provinces dans 

ses moindres d®tails, des ®l®ments de tous genres pour lôhistoire g®n®rale du pays et une quantit® 

innombrable dôactes relatifs aux familles et aux propriétés particulières. 

Il ®tait donc d®sirable que ces riches d®p¹ts, inexplor®s et trop m®connus jusquô¨ ce jour, 

fussent mis en valeur au profit des int®r°ts qui sôy rattachent. 

La loi du 10 mai 1838, en classant parmi les dépenses ordinaires des départements les frais de 

garde et de conservation de leurs archives, avait permis dôen effectuer la mise en ordre et de r®aliser 

successivement plusieurs am®liorations. Mais il ®tait r®serv® ¨ lôinitiative de Votre Majest® 

dôimprimer ¨ cette partie de lôadministration une impulsion d®cisive. 

Le d®cret imp®rial du 22 juillet 1853, que jôavais pr®par® dôapr¯s vos ordres, donna aux 

Archives départementales une organisation plus large et plus régulière. 

Habilement secondé par les chefs de service de mon ministère, et notamment par le personnel 

du Bureau des Archives, je confiai ¨ lôexp®rience dôInspecteurs g®n®raux sortis de notre savante 

Ecole des Chartes le soin de visiter les archives des départements, des communes et des hôpitaux, 

afin dôen surveiller la conservation et le classement, de diriger le personnel, dôapr¯s une m®thode 

uniforme, et de relier entre eux les efforts jusque-là isolés des archivistes dans le but de les faire 

concourir ¨ lôex®cution de lôInventaire que je voulais cr®er. 

Les travaux ant®rieurs nôavaient eu pour r®sultat que la publication dôun Tableau g®n®ral 

donnant, pour chaque d®p¹t dôArchives d®partementales, le titre et lô®tat num®rique des fonds quôil 

comprenait ; cela ne pouvait suffire. Il importait surtout de faire connaître le contenu même de ces 

fonds, de r®v®ler les ressources quôils offrent pour tous les genres de recherches. 

Dans ce but, Sire, je prescrivis, en 1853, une m®thode dôInventaire-sommaire qui donne 

lôanalyse de chacun des articles (cartons, liasses ou volumes) dont les archives sont composées. En 

même temps que ce travail assure la conservation des documents exposés jusques alors à de si 

regrettables dilapidations, en constatant publiquement leur nombre et leur état matériel, il en 

indique la date et le contenu par des citations de natures diverses, dont la réunion formera, pour 

ainsi dire, une table générale des matières. 

Lô®tablissement de cet Inventaire-sommaire donna presque imm®diatement dôimportants 

résultats, et, dans un rapport adressé à Votre Majesté le 20 juin 1854, je pouvais déjà lui annoncer 

que cette op®ration, en pleine ex®cution dans toutes les pr®fectures, avait amen® la d®couverte dôun 



grand nombre de titres précieux. Les archivistes départementaux, formés pour la plupart à 

lôenseignement de lô£cole des Chartes, ont second® les vues de lôAdministration centrale avec z¯le 

et dévouement, et, grâce à leurs efforts, que je regarde comme un devoir de récompenser en faisant 

améliorer de plus en plus la position de ces fonctionnaires, les inventaires des archives civiles 

®taient, lôann®e derni¯re, apr¯s huit ans dôun travail assidu, g®n®ralement termin®s. Il restait, pour 

mettre en lumière toute leur valeur, à en entreprendre la publication ; dès ma rentrée au ministère de 

lôint®rieur, je me suis occup® dôen pr®parer les voies et moyens. 

Jôai fait appel aux d®partements, plus int®ress®s que personne ¨ publier le catalogue des 

richesses historiques quôils poss¯dent et des documents dôint®r°t particulier dont la loi les autorise ¨ 

délivrer des exp®ditions r®tribu®es. Lôempressement ¨ peu pr¯s unanime avec lequel les Conseils 

G®n®raux ont adopt® ma proposition et vot® les frais dôimpression n®cessaires montre que les 

avantages dôune îuvre aussi importante ont ®t® appr®ci®s. 

Dès à présent, cette publication sôex®cute simultan®ment dans toute la France, dôapr¯s un 

m°me mod¯le, dans un m°me format, et tir®e ¨ un nombre dôexemplaires suffisant pour assurer 

lô®change entre les pr®fectures et faire une large part ¨ la publicit® ; elle constituera dans chaque 

d®partement un centre de recherches dôautant plus faciles que, par les soins de mon minist¯re, il sera 

dress® une table g®n®rale, r®sum® et compl®ment de lôîuvre. 

Les deux volumes que jôai lôhonneur de placer sous les yeux de Votre Majest® concernent 54 

pr®fectures, renferment 1,683 pages de texte et pr®sentent lôanalyse de 12,000 volumes manuscrits, 

5,670 plans, 10,978 liasses contenant un total de 732,946 pièces, dont la plus ancienne remonte au 

commencement du VIII
e
 siècle. . 

Jôose esp®rer que Votre Majesté trouvera ce travail digne de sa haute approbation, surtout si 

elle daigne consid®rer que la premi¯re feuille nôa ®t® mise sous presse quôau mois de janvier 

dernier. Elle peut ainsi prévoir la marche rapide que cette publication est destinée à suivre et 

lôimportance des r®sultats qui sôajouteront chaque jour ¨ ceux que jôai lôhonneur de lui signaler. 

A lôexemple des d®partements, et dans le m°me format, plusieurs administrations 

communales et hospitali¯res ont commenc® ¨ faire imprimer lôInventaire de leurs collections, et 

cette seconde op®ration, ex®cut®e conjointement avec la premi¯re, permet, d¯s ¨ pr®sent, dôentrevoir 

le moment o½ lôensemble de ces travaux, encourag®s par votre auguste patronage, constituera un 

véritable monument national. 

Je suis, avec un profond respect, 

Sire, 

De Votre Majesté 

Le très-humble serviteur et fidèle sujet. 

Le Ministre de lôInt®rieur. 

F. de Persigny 

Approuvé : 

NAPOLÉON. 

Par d®cret imp®rial, rendu sur la proposition du ministre de lôint®rieur, ont ®t® promus ou 

nommés dans lôOrdre imp®rial de la L®gion dôhonneur : 

Au grade dôofficier. ð M. Eugène de Stadler, inspecteur général des Archives 

d®partementales : services exceptionnels dans lôorganisation de lôInventaire. 

Au grade de chevalier. ð M. Aimé Champollion-Figeac, chef du bureau des Archives 

d®partementales, auteur dôouvrage sur lôhistoire de France.- 



2e RAPPORT 

A SA MAJEST£ LôEMPEREUR. 

Sire , 

Un de mes pr®d®cesseurs a eu lôhonneur de pr®senter ¨ Votre Majest®, le 3 ao¾t 1862, les 

deux premiers volumes de lôInventaire sommaire des Archives départementales antérieures à 1790, 

et un rapport destiné à faire connaître le but et les avantages de cette publication. 

Depuis cette époque, grâce aux encouragements de Votre Majesté, ce travail a pris une 

extension considérable et il nôa cess® dô°tre poursuivi avec une activit® dont je me plais ¨ signaler 

les r®sultats. Tous les d®partements ont commenc® la publication de leurs inventaires, ¨ lôexception 

des trois d®partements r®cemment annex®s ¨ lôEmpire, dont les Archives nôont pu encore être 

constituées entièrement, et de deux autres qui attendent que la situation de leurs finances leur 

permette de lôentreprendre. LôAdministration peut mettre aujourdôhui ¨ la disposition du public 35 

volumes complètement terminés. Les fascicules divers distribués aux conseils généraux en 

représentent à eux seuls une quantité au moins égale. Enfin, le nombre des pièces ou registres 

analys®s sô®l¯ve au chiffre de 4,608,239. 

Seize des principales villes de lôEmpire se sont empress®es de suivre lôexemple donné par les 

d®partements, et sept dôentre elles ont termin® d®j¨ leur publication. 

Je signalerai particulièrement à Votre Majesté le premier volume imprimé par la ville de 

Lyon. 

On y trouve une précieuse correspondance politique avec les souverains de France, 

dôEspagne, de Savoie, avec les chefs de la Ligue, les agents du Roi Catholique et du Saint-Père. Les 

arts nôy sont pas oubli®s et lôhistoire biographique y recueillera de curieux d®tails sur lôorigine, les 

travaux et les succès des peintres et des sculpteurs employ®s ¨ lôoccasion de f°tes et dôentr®es 

solennelles, dôartistes de tous genres, parmi lesquels on remarque Pierre Evrard (1455), P®r®al 

(1511), S®bastien de Bologne, lôarchitecte Philibert de Lorme, un grand nombre de graveurs de 

plans, de monnaies, de médailles, le relieur Pierre Maury, Nicolas Grolier, etc. 

Quatre administrations hospitali¯res ont ®galement commenc® lôimpression de leurs 

Archives. LôAssistance publique ¨ Paris vient dôachever le premier volume relatif ¨ lôH¹tel-Dieu. 

Ce document retrace rue par rue et maison par maison la topographie de lôancien Paris, et abonde en 

intéressantes indications. 

Des titres importants pour les int®r°ts de lô£tat et des communes se retrouvent dans les 

documents antérieurs à 1790. Le classement et lôinventaire en ont fait d®couvrir un certain nombre 

dont on ignorait lôexistence ou que lôon croyait d®truits, et il a suffi de les produire pour obtenir, en 

1863 et en 1864, la solution de procès pendants depuis longues années. Ces titres figurent 

particulièrement parmi les anciens cartulaires, parmi les cadastres, les terriers, les plans de routes, 

les partages de biens communaux, les concessions de terrains vagues et incultes. Jôai remarqu®, 

dans ces mêmes collections, des renseignements précieux sur de grands travaux effectués ou étudiés 

avant 1790, tels que : défense des côtes maritimes à Rouen, au Havre, à Dieppe, à Saint-Valery-en-

Caux, etc.; mesures contre les inondations en Touraine; endiguement du Rhin; établissement de 

canaux, projets sur les mines, les carrières, les haras, les pépinières, les opérations du service des 

ponts et chauss®es, lôextinction de la mendicit® et du paup®risme. Les actes qui nous sont rest®s sur 

les fondations dôh¹pitaux, la cr®ation des manufactures, lôorganisation; dôateliers de travaux 

dôutilit® publique, fournissent des ®l®ments pleins dôint®r°t pour lô®tude de questions qui 

pr®occupent encore aujourdôhui tous les gouvernements. 



A côté des actes administratifs émanés du pouvoir central ou de sa représentation directe, il 

en est qui se rattachent ¨ la vie politique du pays, ¨ lôintervention de ses d®put®s dans les affaires 

g®n®rales de lô£tat et dans les affaires particuli¯res des provinces et des villes. Tels sont les papiers 

relatifs aux États-Généraux, aux assemblées des notables, aux assemblées provinciales, précieux 

documents qui sont tout ¨ la fois le testament de lôancienne soci®t® et la pr®face de la R®volution 

française. 

Comme les provinces et les communes, les familles ont un intérêt incontestable à cette 

publication. En effet, les simples ®tats de r®partition de lôimp¹t ne servent pas seulement ¨ d®limiter 

dôanciennes propri®t®s; ils d®terminent aussi et constatent la situation nobiliaire dôun grand nombre 

de personnes au moment de la Révolution. Les élus chargés de faire la répartition des impôts 

nôadmettaient pas sans des preuves rigoureuses lôexemption des charges financi¯res que procuraient 

à ceux qui les possédaient légalement les terres nobles et les titres nobiliaires. 

Aussi, voit-on un illustre savant du XVIIe siècle, Claude Saumaise, se montrer aussi habile 

d®fenseur de ses pr®tentions nobiliaires que perspicace arch®ologue lorsquôil sôagit de d®chiffrer 

une antique inscription, et lôhistoire constate-t-elle sans étonnement que les échevins de Lyon 

apportaient plus de persévérance à faire rechercher, après les troubles de la Ligue, les lettres 

patentes qui leur conf®raient lôanoblissement, quô¨ pr®server la cit® des invasions des Boh®miens, 

Egyptiens, bateleurs et nécromanciens, qui venaient augmenter les charges de lô Aum¹ne g®n®rale, 

plus spécialement fondée pour les ouvriers sans emploi ou invalides. 

Les jugements des intendants, connus sous le nom de maintenue de noblesse, complètent 

lôensemble des documents servant ¨ ®clairer lôhistoire et lô®tat des familles. 

Notre ancienne organisation judiciaire est représentée dans les archives des préfectures par un 

grand nombre de registres et de dossiers provenant des Parlements provinciaux, des sièges royaux 

du premier degré : Présidiaux, Sénéchaussées et Bailliages. A ces documents concernant la justice 

du royaume, sôajoutent les actes des justices seigneuriales qui repr®sentent jusquôau seuil m°me de 

la Révolution les derniers vestiges des pouvoirs locaux, issus de la féodalité. 

La jurisprudence de ces tribunaux variait ¨ lôinfini. En Bourgogne, par exemple, il nôen 

co¾tait que 10 francs dôamende, en lôann®e 1385, pour avoir aid® ¨ ranonner les ambassadeurs du 

comte de Savoie et du marquis de Montferrat ; mais cette procédure avait nécessité des « écritures 

qui occupaient 50 pieds de long » et le pied était taxé un gros et demi. A Rouen, au XIIIe siècle, la 

m®disance de la part dôune femme ®tait punie dôune immersion dans la Seine, r®p®t®e trois fois de 

suite. Le meurtre dôune femme mal fam®e se rachetait par 5 francs dôamende. Dans lôOrl®anais, les 

faux témoins avaient la langue percée avec un fer rouge, et étaient ensuite battus de verges de la 

main du bourreau par les rues de la ville. 

Lôhistoire du g®nie franais dans ses manifestations multiples est ®crite dans nos Archives. 

LôUniversit® y retrouve les traits de sa puissante organisation et lô®clat dont elle a brill® dans les 

®coles dôAvignon, de Caen, de Poitiers, de Toulouse, etc. Des documents pleins dôint®r°t r®v¯lent le 

progrès accompli pendant les derniers si¯cles dans lôarchitecture, les beaux-arts et leur application à 

lôindustrie, dans les proc®d®s relatifs ¨ la peinture sur verre, ¨ la tapisserie, ¨ la peinture sur ®mail et 

à la sculpture sur pierre et sur bois, qui tint une si grande place, non-seulement dans lôornementation 

des monuments publics, mais encore dans la décoration des habitations privées. 

Tels sont encore, pour lôarchitecture civile et religieuse, les titres nombreux qui concernent 

lô®glise de Brou, chef-dôîuvre du seizi¯me si¯cle, la Sainte-Chapelle de Dijon, le Palais des 

Dauphins, le château de Gaillon et ses peintures dues à des maîtres italiens, enfin les habitations 

royales de Fontainebleau, de Vincennes, Blois, Amboise, etc. 

Dans un autre ordre de faits, les Inventaires des Archives départementales signalent à 

lôattention du public lettr® des documents tr¯s-importants pour lôappr®ciation dôun des ®v®nements 

les plus graves de lôancien r®gime, la r®vocation de lô£dit de Nantes, et dôune de ces institutions les 

plus décriées, les lettres de cachet. Les historiens pourront désormais réviser, sur ces deux 



questions, avec les ®l®ments dôinformation les plus certains, les opinions les plus accr®dit®es 

jusquô¨ ce jour. 

Jôai lôhonneur de signaler aussi ¨ Votre Majest® une foule de renseignements curieux relatifs 

aux personnes. A lôaide des Archives, on peut aujourdôhui suivre pas ¨ pas la plupart des hommes 

qui ont un nom célèbre dans notre ancien gouvernement, et reconstituer, même à leurs débuts dans 

la vie publique, la biographie de quelques-unes de nos illustrations littéraires, scientifiques ou 

militaires. Entre mille autres faits du même genre, on y apprend que Georges Cuvier remplissait 

dans sa jeunesse les modestes fonctions de greffier de la commune de Bec-en-Cauchois. Les 

délibérations de cette commune, toutes rédigées par lui et transcrites de sa main, nous en fournissent 

la preuve. Pierre Corneille tenait les registres de la fabrique de lô®glise de Rouen, et, quoique 

marguillier, il y inscrivait parfois ses réflexions personnelles contre les mesures adoptées par ses 

collègues. Une petite localité de Seine-et-Marne, la commune dôAvon, presque inconnue 

aujourdôhui, conserve des livres paroissiaux du plus haut int®r°t et qui r®v¯lent lô®tat civil des plus 

grands artistes, au premier rang desquels se placent Léonard le Flamand, François de Bologne, 

S®bastien Serlio, le Rosso, Antoine Jacquet de Grenoble, le Primatice, Nicolo dellô Abbate, Jean de 

Hoëy, Fréminet, Ambroise Dubois et des savants illustres, tels que le mathématicien Bezout, le 

naturaliste Daubenton, etc. 

Cet expos® sommaire suffira pour ®tablir lôint®r°t que pr®sente, aux points de vue les plus 

divers, lôîuvre entreprise par M. le duc de Persigny. 

Côest l¨, Sire, je puis le dire avec confiance, lôune des enqu°tes les plus considérables qui 

aient jamais été ouvertes sur le passé de la France. Elle embrasse sous toutes ses faces la vie 

multiple de lôancienne soci®t® franaise. Elle jette un jour vif et nouveau sur les relations du pouvoir 

central avec les gouvernements provinciaux et les administrations communales, les relations des 

cités entre elles, la situation de chacune de ses castes, et elle nous fait assister, par des actes 

authentiques, au grand et laborieux développement de notre patrie. 

Les conseils généraux, qui jusquôici ont pourvu ¨ toutes les d®penses du service des Archives, 

continueront, je nôen doute pas, leur concours empress® ¨ une publication qui a obtenu les suffrages 

unanimes du monde savant. 

En ce moment, je vais étudier le système le plus convenable pour la rédaction de tables 

g®n®rales alphab®tiques, qui, ¨ mesure de lôimpression, permettraient dôembrasser dôun coup dôîil 

tous les documents relatifs à une même question administrative ou historique. 

En terminant ce rapport, Sire, je considère comme un devoir de signaler ¨ lôEmpereur les 

services rendus par le Bureau des Archives, les inspecteurs généraux placés sous mes ordres et les 

archivistes d®partementaux, auxiliaires aussi modestes quô®rudits, sortis, pour la plupart, de lô£cole 

impériale des Chartes, et dont le dévouement mérite les plus grands éloges. 

Côest ¨ tous ces efforts r®unis quôon doit la marche rapide du grand travail dont je viens de 

soumettre ¨ lôEmpereur les principaux r®sultats. 

Je suis avec un profond respect, 

Sire, 

De Votre Majesté, 

Le très-humble, très-obéissant et très-fidèle serviteur et sujet, 

Le ministre de lôint®rieur, 

La Valette. 
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INTRODUCTION 

Lôancienne ®glise des Feuillants de Tulle, achet®e le 9 d®cembre 1790, par le directoire de la 

Corr¯ze, repr®sent® par MM. Marbot et Villeneuve, a renferm® jusquô¨ sa démolition récente les 

archives d®partementales. La construction dôune nouvelle pr®fecture permettra bient¹t de classer 

définitivement ce dépôt dispersé dans les combles des bâtiments provisoires. 

SÉRIE A 

Cette série ne renferme que trois articles dont le dernier seul est important : il concerne 

lôapanage du comte dôArtois. On y trouve les parties casuelles sur tous les offices de judicature, 

police et finances d®pendant des duch®s et comt®s dôAuvergne, des duch®s dôAngoul°me, de 

Mercîur, de lôancienne comté et vicomte de Limoges; pour le bas Limousin, les villes de Tulle, 

Brives, Uzerche, Turenne, Ussel, les sénéchaussées, les Élections, les hôtels-de-ville, les prévôtés, 

etc. 

SÉRIE B 

Presque tous les articles de cette série ont été trouvés dans les archives du greffe du tribunal 

civil de Tulle, où ils ont été transportés lors de la suppression des anciennes sénéchaussées et autres 

juridictions eccl®siastiques et seigneuriales. Principaux fonds : s®n®chauss®e dôUzerche, 

sénéchaussée ducale de Ventadour, siège presidiai de Tulle, juridictions dôArgentat, dôAyen, de 

Beaulieu, de Saint-Chamans, dô£gletons, etc. 

La s®n®chauss®e dôUzerche jugeait les appels dôun grand nombre de juridictions inf®rieures, 

telles que 

Chamboulive, Treignac, Vigeois, Juillac, lôabbaye dôUzerche, Saint-Cyr-la-Roche, le Lonzac, 

Chabrignac, Meilhards, Objat, Saint-Bonnet-la-Rivière, le Saillant, Lascaux, Lachapelle-Geneste, 

Blanchefort,Pompadour. ð Les officiers de ces différentes juridictions, juges, lieutenants déjuge, 

huissiers et sergents, ainsi que les notaires, faisaient transcrire leurs provisions sur des registres qui 

ont été conservés (1674-1789); outre les officiers du siège, on y inscrivait les marguilliers pour la 

r®demption des captifs et dôautres, la nomination dôun surintendant des bains et fontaines minérales 

du Mont-Dore, etc. ð On peut compl®ter, ¨ lôaide de ces registres, tous les renseignements qui nous 

restent sur lô®tat de ces juridictions. ðLe juge de la duché-pairie de Noailles, nommé par le duc 

dôAyen, mar®chal de France, prenait le titre de bailli et sénéchal ; le juge de Pompadour et de Bret 

est nommé en 1754 par la marquise de Pompadour ; plus tard, il est nommé par le Roi. 

Dans la s®n®chauss®e dôUzerche comme dans les autres, il y avait une suite de registres 

(1711-1789) destin®s ¨ la transcription des actes ®man®s de lôautorit® royale, ®dits, d®clarations, 

lettres patentes ; on en trouve quelques-unes dôint®r°t local. Ainsi, en 1749, lôhospice dôUzerche est 

déclaré hôpital général ; en 1756, une maîtrise des eaux et forêts est créée à Brives ; en 1770, 

subsistance des pauvres du Limousin et du Périgord ; en 1786, substitution pour le marquis 

dôHautefort. 

Une autre suite de registres (B. 30ðB. 97) contient les insinuations de donations, contrats de 

mariage, etc.; parmi les plus importants on trouve : en 1603, une donation de Charlotte de Bar à 

noble Guy de Lafaurie et Charles de Bar ; en 1607, une donation par noble Jean de Saillant, 

gentilhomme de la chambre du Roi ; en 1609, de messire Philibert de Pompadour ; en 1610, de 



messire Louis de Roffignac ; en 1613, le testament de messire Jacques dôEscars, conseiller du Roi 

en ses conseils ; en 1672, testament de noble Charles Du Bousquet de Saint-Pardoux ; en 1695, le 

contrat de mariage de messire Joseph de Puget, grand président au parlement de Toulouse, avec la 

fille de messire François Chavaille, seigneur de Faugeras ; en 1735, donation par Léonarde de 

Saint-Martial, de Conros, veuve de messire Franois de Marsillac ; en 1736, copie dôun acte pass® 

devant les notaires du Châtelet de Paris, par lequel le marquis de La Vallière donne à Louis Dupuy, 

garde du corps, une pension de 600 livres; en 1749, mariage de Jacques Roux de Luçon avec 

demoiselle Bonne de La Roche-Aymon, etc. 

Les registres plumitifs des audiences (1698-1790) sont en partie effacés avec soin, et portent 

cette note marginale : a nôayant pas pu °tre br¾l®s, au terme de la loi du 27 juillet 1793. è Beaucoup 

de feuillets ont ®t® enlev®s en vertu de la m°me loi ; on y trouve, par cons®quent, tr¯s peu dôactes 

concernant les nobles ou le clergé ; notons-en pourtant quelques-uns : entérinement de lettres de 

restitution pour messire Charles de Rodorel, seigneur de Gourdon ; demande en garantie par 

messire Claude Hugon du Prat, prieur de Magoutière ; procès entre rnessire Pierre de Pompadour, 

abbé commendataire de Vigeois et le prévôt de Chamboulive; enquête sur une séquestration de 

messire François de Saint-Aulaire, lieutenant général dans les provinces du haut et bas Limousin 

(1695) ; défense en saisie pour messire Antoine de Lastic, marquis de Saint-Jal (1698) ; procès entre 

messire Antoine Du Breuil de Cosnac, seigneur du Jayle, et Catherine de Comborn, dame de 

Nantiat et dôEnval (B. 107) ; demande en cri®es pour messire Franois, marquis dôHautefort (B. 

110). ð Audiences : pour messire Charles-Noël Du Saillant et dame Victoire de Saint-Viance, sa 

femme (B. 112); pour dame Marie-Franoise de Pompadour, marquise dôHautefort (B. 115) ; pour 

Jean-Baptiste Plaisant de Bouchiat, seigneur du Bigeardel ; pour messire Louis-Franois dôEscars, 

lieutenant pour le Roi au gouvernement du Limousin (1727) ; pour messire François de 

Carbonnières marquis de la Capelle-Biron ; pour haut et puissant seigneur Emmanuel Dieudonné, 

marquis dôHautefort, vicomte de S®gur, brigadier des arm®es du Roi (1736) ; pour Jean Cabanis, 

docteur en médecine (1739) ; pour dame Marthe de Landouillette de la Loginière, épouse de 

messire Jacques-Joseph de Boisse, baron de Treignac (1747); pour dame Jeanne-Antoinette 

Poisson, marquise de Pompadour, femme séparée de biens » de messire Claude Lenormant (1751) ; 

pour messire Pierre Arnaud, vicomte dôAubusson, premier baron de la Marche, seigneur de 

Lafeuillade (1760) ; pour dame Jacqueline de Lastic de Saint-Jal, comtesse de Laqueille (1777) ; 

pour messire Louis-Marc-Joseph de Lentillac, comte de Sédières ; pour messire Green de Saint-

Marsault du Verdier, évêque de Pergame (1783) ; pour haut et puissant seigneur François Du 

Saillant, vicomte du Luc ; pour messire Alain-Grégoire de-Calvimont (1788). 

Un grand nombre de liasses (B. 189ðB. 266) (1672-1790) renferment les procès-verbaux. 

Celte partie est fort importante ¨ cause du nombre et de la vari®t® des affaires quôon y rencontre : 

réquisitions du procureur du Roi, récusation de conseillers, enquêtes, nominations dôofficiers, 

visites dô®difices, taxes de d®pens, procurations, etc. On peut citer, par exemple : les remontrances 

du procureur du Roi sur ce que les huguenots de Treignac nôont pas satisfait ¨ lô®dit du 9 d®cembre 

1669 (B. 189) ; procès-verbal dôune assembl®e dôhabitants pour autoriser une translation de 

domicile; ®tat des prisons entretenues par lôabb® dôUzerche; lettres de gr©ce pour deux archers 

convaincus de meurtre (1674) ; emprisonnement dôun d®serteur du r®giment de Champagne ; 

élection des consuls (1780 et s.) ; signature des avocats au si¯ge dôUzerche (1685) ; plaintes sur leô 

défaut de numérotage des routes (1686) ; visites : du château de Chamberet (1690 et 1693) ; de la 

terre de Meilhards (1706 et 1711) ; hérédité de Gabrielle de La Beynie, veuve de Jean-Louis Habert 

de Montmaur, sîur de Gabriel-Jean-Nicolas de La Beynie ; transport de justice à Pompadour à la 

suite du décès de demoiselle Augustine-Françoise de Choiseul (1728) ; enquête sur la tenue des 

assises de la baronnie de Pierrebuffière (B. 225) ; arrestation du sacristain de lôabbaye de Vigeois 

(1751) ; liquidation des biens des jésuites (1762 et s.) ; visite de la terre de Rochefort, paroisse de 

Chanteix (1767) ; évaluation des offices de la sénéchaussée (1771) ; réunion de la province de 

Limousin ¨ lôapanage du comte dôArtois, administration de ses officiers (1774) ; visite-de 

lôintendant du Limousin ¨ Uzerche ; convocation des £tats G®n®raux ; cahier des plaintes et 



doléances des paroisses dépendant de ladite sénéchaussée ; esquisse des divers événements qui ont 

n®cessit® lôassembl®e des £tats G®n®raux (B. 266). 

Un assez grand nombre de sacs de procès, que les parties ont négligé de retirer restaient aux 

archives du greffe. On nôy trouve pas de causes importantes; quelques copies de contrats de 1437 à 

1692 dôun certain int®r°t. 

Les sentences enliassées année par année (1601-1787) ont au contraire une grande valeur. 

Quelques citations pourront en donner une id®e : annulation dôun contrat de vente consentie par 

noble Geoffroi Plaisant de Bouchiat, seigneur du Bigeardel (1601) ; cassation de saisie entre 

demoiselle Jeanne de Gimel, dame de Saint-Jal, etc., et François Mouly, marchand (1602) ; 

demande en d®livrance dôun legs de 1,000 livres, par messire L®onard Bonnet de Laporte contre 

demoiselle Jeanne dôAubepeyre (1603) ; condamnation ¨ mort pour crime de fausse monnaie, sur la 

plainte du seigneur de Saint-Ybard (1608) ; partage de la succession de la dame de Chamberet, à la 

requête de messire Loys de Pierrebuffière, gouverneur pour le Roi de la citadelle de Figeac (1612); 

partages des fruits décimaux et du casuel : entre le prieur et le curé de la Celle ; entre messire Henri 

Darche, avocat au parlement, et messire Chrysostôme Darche, lieutenant criminel au siège de Tulle, 

concernant lôh®r®dité de demoiselle de Jarrige leur mère (1679); entre Marc-Antoine de Chabrignac 

et Gabriel Geneste, de lôordre de Saint-Benoit, pour leur maintenue dans le b®n®fice de lôinfirmerie 

(1694); interposition de décret pour messire François-Marie, marquis dôHautefort, Pompadour, etc. 

(1713); entre François Vareille, sieur de Lachaux et de la Salle, avocat au parlement de Paris, et 

dame Marie-Franoise de Pompadour, ®pouse du marquis dôHautefort, gouverneur de la ville et du 

château de Guise (1727) ; entérinement de lettres de restitution pour messire Louis-Charles Du 

Gibanel de Combarel, seigneur de Sartiges (1733) ; poursuite de messire César-Phîbus de 

Bonneval contre dix-neuf tenanciers (1741) ; sentence pour messire Jean-Gilles Coëtlosquet, évêque 

de Limoges (1753) ; partage de la succession de messire Charles-Annet de Gains de Linars (1775) ; 

pour lôintendant du haras royal de Pompadour, concernant une rente anciennement due ¨ la 

seigneurie de la Rivière (1786). 

On y trouve encore (B. 373ðB. 375) 3 registres de déclarations de défrichement, en 

ex®cution de lô®dit du 13 ao¾t 1766. 

Les archives de la justice criminelle de la s®n®chauss®e dôUzerche se composent des registres 

plumitifs des audiences et des procédures ; ces dernières contiennent toutes les pièces de 

lôinstruction : interrogatoires des accus®s, d®positions des t®moins, confrontations, etc.; lôanalyse 

fera suffisamment conna´tre ces dossiers o½ lôon trouve, ¨ c¹t® des plus grands crimes, des d®lits et 

des contraventions qui seraient à peine poursuivis de nos jours ; des lettres de grâce ont été 

accordées à quelques condamnés à mort ; les recherches de paternité, qui se reproduisaient à chaque 

instant, ont toujours ®t® un sujet de scandale, ce qui a amen® lôabolition de cette proc®dure. 

Sénéchaussée ducale de Ventadour. ð Cette sénéchaussée, qui avait son siège à Ussel, 

jugeait en appel les procès commencés devant un gran dnombre de juridictions ecclésiastiques et 

seigneuriales, telles que : Meymac, Neuvie, Rochefort, la Gastine, le Bazaneix, etc. Ses archives se 

composaient : 1° des livres plumitifs des audiences (1700-1789) ; ð 2° de cahiers où sont transcrits 

les jugements rendus ¨ lôissue des audiences (B. 480 et B. 481); ð3° des livres de présentation au 

greffe (1735-1789); ð 4° de sentences enliassées (1675-1789) ; ð 5° de procès-verbaux, enquêtes, 

etc., aussi enliassés (B. 568ðB. 636); 6Á enfin, de tout ce qui concerne lôinstruction des proc®dures 

criminelles. 

Les principales affaires ont trait à des procès : entre messire François-Gaspard-Éléonor-

Palatin de Dijo, seigneur de Montpeyroux, Confolens, la Gastine et Rochefort, maréchal de camp 

des armées du Roi, mestre de camp général de la cavalerie de France, contre noble Jean Chouveau, 

seigneur en partie de Rochefort ; entre les hommes dôaffaires du prince de Soubise, pour son duché 

de Ventadour, et ses fermiers (1741) ; poursuites : de messire Louis-François de Soudeilles, marquis 

de Saint-Yrieix, lieutenant du Roi dans la province du Limousin ; du prince de Soubise, gouverneur 

de Flandre et de Hainaut, contre-divers tenanciers, supplément de taille aux quatre cas ; messire 



Joseph Masson, seigneur du Mas, garde de la porte du Roi, contre messire Jean-Louis Delmas de 

Grammont, ®cuyer ; le marquis dôUssel, baron de Ch©teauvert, messire Jean-Baptiste de Mérigonde, 

seigneur de Favars, Saint-Maixent, Saint-Germain-les-Vergnes et Pennacors, contre divers 

tenanciers (1764); dame Marguerite Fontmartin de Lespinasse, contre messire Jean Monamy, 

seigneur de la Courtine (1766) ; messire Joseph-Randon de Châleauneuf, baron de Saint-Exupéry, 

contre le seigneur de la Geneste ; tarif des droits de minage et de leyde levés parle fermier du duché 

de Ventadour: messire Antoine de Pouthe de la Roche-Aymon, seigneur de la Ville-da-Bois, 

Mareille, etc., contre le titulaire de la vicairie de Saint-Georges ; messire Joseph-Louis-Melchior 

Izarn de Valady contre messire Louis-Charles-Philippe Izarn de Freyssinet, concernant la 

possession du château de Roussille (1775). 

Procès-verbaux : encan des revenus de la terre de Saint-Exupéry; saisie au préjudice de 

messire Maurice de La Tour, seigneur du Planchard (1703) ; transport de justice au château de la 

Gane, à la requête de messire Louis-Marie de Soudeilles, pour lôouverture du testament de 

Marguerite Colomb (1710) ; saisies à la requête : de messire Joseph de Boisse, vicomte de Treignac, 

r®sidant au ch©teau de la Bachellerie, paroisse de Margerides (1751); de messire Franois dôUssel, 

chevalier (1752) ; provisions pour divers offices donnés par le prince de Soubise (1766-1770) ; 

installation des r®gents du coll¯ge dôUssel (1772) ; ®tat de d®pens pour messire Franois de Lavaur, 

comte de Sainte-Fortunade et coseigneur de Lagarde ; liquidation dôarr®rages entre dame Louise 

Sarrazin de Lavignac et messire Jean-Jacques-Léon de Talon du Boucheron, seigneur de Saint-

Hippolyte. 

Les procédures criminelles offrent le même intérêt dans les trois sénéchaussées et concernent 

les crimes et délits dont nous avons déjà parlé ; les poursuites pour coups et blessures ayant 

occasionné la mort, et les rixes à la suite des foires, en occupent là plus grande partie. Les 

déplacements de bornes sont assez fréquents; les crimes contre les personnes sont plus nombreux 

que les crimes contre la propriété. En 1753 et 1754, on trouve un procès contre un carme défroqué 

qui sô®tait empar® dôun domaine avec quelques amis et causait toute esp¯ce de scandale dans les 

villages dôalentour ; en 1775 des violences exerc®es de part et dôautre entre les nobles et les 

bourgeois habitant la ville dôUssel ; les querelles au jeu se renouvellent fréquemment ; les 

déclarations de grossesse donnent lieu à des plaintes reconventionnelles qui nécessitent de longues 

instructions ; en 1781, la s®paration du maire dôUssel et de sa femme, ¨ la suite dôexc¯s et dôinjures 

graves ; en 1789, messire Bonnet de la Chabanne (exécuté à Tulle quatre ans plus tard) avait déjà 

soulevé contre lui toute la population de la ville. 

Sénéchaussée de Tulle. ð Ses archives comprennent les registres des appointements rendus 

en audience sénéchale (1688-1789). ð Registres où sont copiées les provisions des officiers (B. 

744 et B. 745). ð Registres pour les édits, lettres patentes et arrêts du parlement (1731-1790). ð 

Registres pour servir aux insinuations des donations, testaments, etc. (1731-1790). ð Registres 

dôaudiences pour les baux, pour les présentations des défendeurs, pour les amendes et 

consignations, pour les remises des proc®dures, les distributions de proc¯s, lôenregistrement de 

substitutions, foi et hommages, des défrichements.ðSentences enliassées (1734-1789) ; elles 

concernent les appels de différentes juridictions ecclésiastiques ou seigneuriales ; chapitre da Tulle, 

juridictions : de Sainte-Fortunade, de Saint-Chamans, de Rilhac, de Beaulieu, de Sexcles, de Saint-

Hilaire, etc.; quelques appels du sénéchal ducal de Ventadour ; les poursuites des seigneurs fonciers 

pour arrérages y sont en majorité. ð Les procès-verbaux, aussi enliassés (4766-1790), renferment 

surtout des rapports dôexperts choisis pour visiter les lieux contentieux dans les proc¯s concernant 

les prises dôeau, les limites, les servitudes de passage; ils sont souvent consult®s comme 

renseignements. Pour la partie criminelle, ces archives contiennent des registres dôaudiences de 

1750-1789, un registre pour servir à la distribution des procès (B. 845), et un grand nombre de 

dossiers dôinstruction (1690-1790), dont les matières sont absolument les mêmes que celles des 

s®n®chauss®es dôUzerche et de Ventadour. 

Les archives des juridictions ordinaires, d®pos®es dôabord au greffe de Tulle, rentrent dans 

les m°mes divisions que celles des s®n®chauss®es : registres plumitifs des audiences jusquôen 1790, 



sentences, procès-verbaux, dossiers dôinstruction criminelle; presque tous ces proc¯s sont revenus 

en appel devant lôune des juridictions sup®rieures. ð Les fonds complets sont ceux dôArgentat, 

d®pendant du prieur® de Carennac, dôAyen, de Beaulieu, de Saint-Chamans, de Saint-Jal, dépendant 

des seigneurs desdits lieux, dô£gletons, d®pendant du duch® de Ventadour ; les autres ont ®t® plus 

ou moins endommagés et renferment encore des renseignements utiles. Le plus ancien registre des 

juridictions seigneuriales (1509-1516) est celui des assises de Châteauvert, tenu par Jacques 

Froment, châtelain dudit lieu. 

SÉRIE C 

Cette s®rie se compose des papiers de lôIntendance de Limoges, concernant le bas Limousin, 

qui furent remis à MM. Raymond Lafon et François Delort, représentant le département de la 

Corr¯ze. On y trouve dôabord les circulaires adress®es aux subd®l®gu®s, traitant la plupart des 

matières administratives ; les dossiers des ponts et chauss®es pour lôouverture des routes de Lyon ¨ 

Bordeaux, de Brives à Aurillac, de Paris à Toulouse, du Périgord en Bourbonnais, etc., les 

alignements, les réparations à divers ponts, des concessions de terrains aux particuliers, des projets 

de route devenues plus tard des chemins vicinaux, la comptabilité des ateliers de charité ; la levée 

de la milice dans les subdélégations de Treignac, Neuvic, Bort, Égletons, Ussel, Juillac, Beaulieu, 

Uzerche, Brives, Turenne, Lubersac, Meymac, Argentat et Tulle ; les réclamations en matière 

dôimp¹ts, les r¹les de la taille pour toutes les paroisses, la comptabilit® des octrois et des 

patrimoniaux de toutes les villes du bas Limousin. Les articles C. 188 et C. 189 concernent la 

fondation de la manufacture de Brives ; état des réparations faites aux églises, cures, fontaines 

publiques et dans presque toutes les paroisses, hospices et maisons de charité (C. 226 et C. 227) ; 

palpes, arpentements ou cotisations dôun tr¯s-grand nombre de villages ; extraits des registres du 

bureau des finances concernant le château de Turenne. 

SÉRIE D 

Cette série renferme uniquement le fonds du collège de Brives, dirigé par les PP. de la 

Doctrine chrétienne. Ce collège appartenait à la province de Toulouse ainsi que dôautres 

®tablissements dôinstruction du haut et bas Limousin. Ses archives se composent de 41 articles ; on 

y trouve : une collection des actes des chapitres généraux et provinciaux, tenus à Paris, à Toulouse, 

etc., de 1627-1776 (D. 1) ; de nombreux actes de donations et dôachats; des transactions avec les 

consuls de Brives; lôaveu et d®nombrement des biens poss®d®s par les RR. PP. au mois de janvier 

1690; les rentes des collèges de Bellac et de Treignac ; des correspondances concernant la Maison-

Dieu de Parthenay (Poitou), prieur® d®pendant du coll¯ge de Brives, et dôautres ®tablissements de la 

m°me province ; missions dans diverses paroisses de lô£lection de Brives ; diff®rends entre la ville 

et le collège, à cause des gages des régents mandatés sur le fermier des deniers dôoctroi ; 

construction de lô®glise et dôautres b©timents; inventaires de meubles ; amortissement, m®moire des 

ali®nations, rapports avec lôIntendance de Limoges ; domaines dans les paroisses de Cublac, de 

Prugnie, de la Chapelle-aux-Bros, Saint-Pantaléon, Sainte-Féréole, etc.; consultations et mémoires 

par des avocats de Bordeaux, de Toulouse, etc.; procès: contre le seigneur du Bigeardel, contre 

plusieurs débiteurs de rente ; comptes avec des libraires, des chirurgiens, des apothicaires, (entre 

autres le père du cardinal Dubois), des drapiers, des marchands de Limoges, etc.; comptabilité, 

quittances de décimes. ð Prieuré de Saint-Xantin de Malemort, bénéfice dépendant du collège de 

Brives : reconnaissances des tenanciers du Damazac, du Chambon, etc.; titres de fondations, obits, 

fermes des domaines ; barque de Saint-Xantin, aumône aux pauvres de Malemort payée au syndic 

des habitants ; nombreuses quittances dôimposition de toute sorte, d®cimes, dons gratuits, etc.; 

procès (D. 37-D. 41) contre le duc dôAyen, le seigneur du Peyroux, les tenanciers de Cluzan, les 



héritiers des donateurs, les débiteurs de rentes, contre un prétendu titulaire du prieuré de Saint-

Xantin. 

SÉRIE E 

Cette série se compose de titres féodaux, de papiers de famille, de minutes de notaires. 

Titres f®odaux : terrier de la comt® dôAyen, fief de Verneuil et autres appartenant ¨ Mgr le 

duc de Noailles, grand registre in-folio de plus de 700 pages ; autre terrier de la même comté et de 

ses dépendances, copie de reconnaissances dans les paroisses de Brignac, Cublac, Louignac, 

Perpezac-le-Blanc, Segonzac, Saint-Cyprien, etc.; reconnaissances pour la seigneurie de Larche. ð 

Arpentement des fiefs qui composent la terre de Perpezac, appartenant à messire Gabriel-Honoré de 

Cosnac, baron de la Guele, seigneur de Saint-Remy, etc. ð Terrier de la seigneurie de Couzages. 

ð Reconnaissances faites à noble Etienne de Féletz, écuyer, seigneur de la Douradie, le Bosdigou, 

Massoulfz, etc. (1609). ðLiève des cens et rentes dus à Anne Plaisant, demoiselle du Burg, (1580-

1602). ðReconnaissances faites par les tenanciers de la Gastine et Confolens à messire Gilbert de 

Saint-Aignan, gentilhomme ordinaire de la chambre du Roi (1710). ð Trois terriers des seigneuries 

de lôEstrange et la Bastide (1406-1748). ð Renies de la châtellenie de Lagarde. ð Liève des cens 

et rentes dus à Mgr le duc de Noailles à cause de sa baronnie de Pénières et de Carbonnières (1681). 

ðTerrier du Saillant. ð Terrier de Saint-Aulaire (1584). ð Terrier de Saint-Viance, ténements de 

Moriolles, de Souffraigne, etc. 

Les papiers de famille offrent un certain intérêt ; quelques fonds pourraient former des 

archives complètes ; même dans ceux dont il ne reste que peu de chose on rencontre quelques 

documents utiles; ainsi, parmi les papiers rassemblés par la famille de Rilhac pour faire preuve de 

noblesse : une lettre signée Charles (IX), roi de France, une autre signée Henri III, une autre signée 

Catherine (de Médicis) ; deux lettres signées Henri (IV), roi de France, avec une ligne de la main de 

ce prince, et un brevet de maréchal de camp signé (Louis XIV). ð Dans les papiers de la famille de 

Prallat, seigneurs de Saint-Victour, un certificat signé Charles de Valois (1613) ðDu trésor des 

Comborn (premiers vicomtes du bas Limousin) il ne reste quôun acte de partage, du mois de mars 

1298, fait au nom de Philippe IV, roi de France. Les papiers de la famille de Boisse renferment un 

grand nombre dôautographes des seigneurs et dames de la cour de Louis XV : duchesse de 

Grammont; archevêque de Narbonne, etc. ; le dernier marquis.de Boisse portait le titre de vicomte 

de Treignac. ð Le fonds le mieux conservé de ces archives est celui de là famille de Soudeille, 

alliée aux familles de Sédières, de Lentillac, baron de Gimel, héritière pour partie de demoiselle 

Marie de Senneterre, de Saint-Victour (1301-1746) ; des archives de Pompadour il ne reste que 

quelques pièces, parmi lesquelles une lettre signée Louis (XIII), 1633 : le roi confie au sieur La 

Ramée, exempt de ses gardes, la défense du château de la Gane après le meurtre de madame de 

Murât. 

Une collection de registres de notaires royaux, qui étaient en même temps juges de diverses 

seigneuries, ou du chapitre de Tulle, embrassant presque tout le XVe siècle et une partie du XVIe, 

offre un grand int®r°t, surtout en ce qui concerne les g®n®alogies, lôhistoire de la propri®t®, la 

confrontation des édifices et surtout la langue de cette époque. 

O. Lacombe, 

Archiviste du la Corrèze. 

Département de la Corrèze. 
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Série A 

Actes du Pouvoir souverain et Domaine royal. 

A1. (Liasse.) ð 35 pièces, papier (imprimées). 

1736-1772 ð Édits et déclarations du Roi, concernant : les registres de baptêmes, mariages, 

sépultures, vêtures, noviciats et professions ; ð les économes des bénéfices vacants ; ð la levée du 

dixième du revenu des biens du royaume ; ð les cures et autres b®n®fices ¨ charge dô©mes ; ð le 

droit dôun sou six deniers sur chaque jeu de cartes ; ð les communaut®s dôarts et m®tiers ; ð la 

survivance des offices aux officiers des Élections et des greniers à sels ; ð les grands maîtres des 

Eaux et Forêts ; ð les marques sur les ouvrages de cuivre ; ð les maisons religieuses ; ð les 

gradués ; ð la levée de deux sous pour livre en sus du dixième ; ð les nouveaux convertis ; ð la 

discussion des biens dans la Lorraine ; ð les revenus des communautés ; ð les bailliages et 

sénéchaussées ; ð les établissements des gens de mainmorte ; ð lôadjudication des fermes 

générales réunies ; ð les déclarations du revenu des bénéfices ; ð la cr®ation dôune noblesse 

militaire ; ð le droit sur les cartes à jouer ; ð la cr®ation dôune ®cole royale militaire ; ð les 

maîtres chirurgiens ; ð la juridiction ecclésiastique ; ð les finances des divers offices ; ð les 

gages des offices réunis par des édits particuliers. ð Déclaration de Fontainebleau du 14 novembre 

1754 sur les derniers troubles. ð Édits et déclarations concernant : les offices de procureur de 

police et des hôtels de ville ; ð la levée de deux sous pour livre en sus du dixième ; ð lô®poque de 

la cessation du vingti¯me ®tabli par lô®dit de mai 1749, et lev®e dôun nouveau vingti¯me ; ð le 

règlement pour les collèges qui ne dépendent pas des universités ; ð la révocation de plusieurs 

aliénations et exemptions de droits ; ð la prorogation des deux vingtièmes. 

A2. (Liasse.) ð 27 pièces, papier (imprimées). 

1741-1775 ð Arrêts de parlement concernant : la forme des insinuations, etc. ; ð les exemptions 

de tutelle et de curatelle ; ð les propriétaires de moulins et les meuniers ; ð lôex®cution de la 

déclaration du Roi sur les registres de baptêmes, etc. ; ð les frais des procès criminels ; ð la 

religion P. R. ; ð les honoraires des avocats ; ð les extraits des jugements concernant les 

religionnaires ; ð les femmes et filles enceintes ; ð les minutes des notaires ; leur résidence ; ð 

les armuriers ; ð les seigneurs de fiefs, quant au choix des notaires chargés de la confection des 

papiers terriers ; ð lô®chenillage des arbres et haies ; ð les trésoriers de France ; ð les appels ; ð 

les droits de minage ; ð les droits de greffe ; ð les besoins pressants des pauvres ; ð les 

marchands de blés, fermiers etc. ; ð la vente du pain. 

A3. (Liasse.) ð 2 pièces, papier (imprimées) 

1773-1774 ð Apanage de monseigneur le comte dôArtois. ð Parties casuelles sur tous les offices 

de judicature, police et finances d®pendant des duch® et comt® dôAuvergne, des duch®s 

dôAngoul°me, de Mercîur, de lôancienne comté et vicomté de Limoges. Pour le bas Limousin : 

Brives, un Hôtel-de-Ville, une s®n®chauss®e et si¯ge pr®sidial, un si¯ge dô£lection, une ma´trise des 

Eaux et Forêts ; ð Tulles, un Hôtel-de-Ville, une sénéchaussée et siège présidial, un siège 

dô£lection, une juridiction consulaire ; ð Uzerche, une sénéchaussée ; ð Turenne, une prévôté ; ð 

Ussel, un Hôtel-de-Ville. ð D®claration du Roi concernant lô®valuation des offices d®pendant de 

lôapanage de Mgr le comte dôArtois ; ð résultat du Conseil de Mgr le comte dôArtois, concernant 

lô®valuation desdits offices ; signé : Laurent de Villedeuil. 



Série B 

Cours et Juridictions. ð Parlements, Baillages, Sénéchaussées et autres 

juridictions secondaires, Cour des Comptes, Cours des Aides, Cours des 

Monnaies, Eaux et Forêts.) 

S®n®chauss®e dôUzerche 

B1. (Registre.) ð In-folio, 152 feuillets, papier. 

1674-1697 ð « Livre des inscriptions des officiers de la S®n®chauss®e dôUzerche : » ð huissiers 

audienciers ; ð sergents royaux à Chamboulive, Treignac, Vigeois ; ð juges de Juillac, dôUzerche, 

de Vitrac, de Saint-Cyr-la-Roche, de Ségur, de Vigeois, du Lonzac, de Champsat ; ð prévôt 

temporel dôUzerche ; ð lieutenant de juge de Chamberet ; ð juge dôAllassac, de Lavinadi¯re ; ð 

lieutenant à Chabrignac ; ð juges de Bournazel, de Meilhards, dôObjat, de Saint-Bonnet-la-

Rivière ; ð Jean Lasteyrie, juge de Saillant ; ð lieutenants à Lascaux, à La Chapelle, à Geneste, à 

Blanchefort, à Pompadour ; ð notaires au Saillant, à Objat, à La Graulière, à Allassac, à Voutezac, 

à Chamberet, etc. 

B2. (Registre.) ð In-folio, 75 feuillets, papier. 

1698-1721 ð Enregistrement de provisions : ð greffier de la Sénéchaussée, commissaire 

examinateur, procureur postulant ; ð procureur dôoffice de Chamberet, nomm® par Anne de 

Pierrebuffière ; ð juge de Serre, en la paroisse de Seilhac ; ð notaire à Saint-Jal ; ð nouveau tarif 

dôenregistrement, pour subvenir aux r®parations du palais ; ð lieutenant de juge dôAllassac ; ð 

notaire à Perpezac-le-Noir, à Seilhac ; ð juge de Lascaux, nommé par messire Joseph Salignac-

Fénelon, en sa qualité de seigneur dudit lieu ; ð juge du Ch©tenet, nomm® par lôinfirmier de 

lôabbaye dôUzerche ; ð juge de Sadroc, nommé par révoque de Limoges, Antoine Charpin de 

Génestine ; ð Louis-Franois, marquis dôEscars, lieutenant g®n®ral au gouvernement du haut et bas 

Limousin, etc. 

B3. (Registre.) ð In-folio, 37 feuillets, papier. 

1721-1725 ð Enregistrement des provisions : ð juge dôAllassac, nomm® par lô®v°que de 

Limoges ; ð notaire à Chamberet ; copie signée : Lamaze, lieutenant général, et de Clédat, 

procureur du Roi ; ð contestation entre les officiers du Présidial au sujet de la désignation des 

conseillers devant opérer les descentes sur les lieux ; rappel de lôusage des si¯ges voisins ; ð 

révision du tarif pour les réparations du palais ; ð marguilliers de la société de la Rédemption-des-

Captifs, nomm®s par le procureur de lôordre de la Tr¯s-Sainte-Trinité ; ð assesseur général, nommé 

par le Roi ; ð sergent royal à Chamboulive ; ð notaire à Meilhards ; ð lieutenant criminel du 

siège, nommé par le Roi ; ð tarif des droits de greffe ; ð juge de Comborn, etc. 

B4. (Registre.) ð In-folio, 50 feuillets, papier 

1728-1735 ð Enregistrement des provisions : ð marguilliers de lôordre de la Tr¯s-Sainte-Trinité, 

pour la Rédemption-des-Captifs ; ð sergent royal à Chamboulive ; ð juge du Saillant, nommé par 

le seigneur dudit lieu ; ð juridiction de Jauzac ; ð sergent royal à Vigeois ; ð juridiction de Saint-

Laurent ; ð juge de lôabbaye dôUzerche, nomm® par lôabb® ; ð juge de Chabrignac, nommé par le 

marquis de Lubersac ; ð juge des Appeaux de la vicomte de Limoges et comté de Périgord, 

résidant à Ségur ; ð lieutenant de la justice de Pompadour, nommé par Louise-Elisabeth de 

Bourbon, princesse de Conti, etc. 

B5. (Registre.) ð In-folio, 24 feuillets, papier. 

1735-1739 ð Enregistrement des provisions : ð notaire à Vigeois ; ð juge de Blanchefort, 

nommé par César-Pîbus, marquis de Bonneval ; ð marguilliers de la Rédemption-des-Captifs ; ð 

sergent royal au Lonzac ; ð lieutenant de juge, nomm® par lôabb® de Vigeois ; ð bailli et sénéchal 



de la duché-pairie de Noailles, nommé par Adrien-Maurice, duc de Noailles et comte dôAyen, 

maréchal de France ; ð juridiction de Voutezac, d®pendant de lô®v°ch® de Limoges ; ð charge 

dôhuissier de police de la S®n®chauss®e ; ð prestation de serment dôun avocat, proc¯s-verbal ; ð 

notaires à Beyssenat, à Saint Cyr-la-Roche, etc. ; procureur fiscal de la baronnie de Juillac, nommé 

par Emmanuel, marquis de Hautefort. 

B6. (Registre.) ð In-folio, 18 feuillets, papier. 

1740-1742 ð Enregistrement des provisions : ð notaires à Treignac, Ségur, Arnac, Affieux, 

Perpezac, etc. ; ð juge de Sadroc, de La Motte-Roffignac ; ð office dôavocat du Roi en la 

Sénéchaussée, pour Jean-Louis Chevalier ; installation ; ð prévôt de Champsac ; ð marguilliers 

pour la Rédemption-des-Captifs ; ð prestation de serment par lôarpenteur de la G®n®ralit® de 

Limoges. 

B7. (Registre.) ð In-folio, 20 feuillets, papier. 

1742-1744 ð Enregistrement des provisions : ð offices de procureurs postulants en la 

Sénéchaussée ; installation ; ð de certificateur des criées ; ð de lieutenant général de police de la 

ville, faubourgs et banlieue dôUzerche, pour le sieur Lafarge de Fargeas, installation ; ð notaires à 

Saint-Pardoux, Chamboulive, etc. ; ð juge de lôabbaye de Vigeois, nomm® par lôabb® Antoine de 

Boisse ; ð Rédemption-des-Captifs ; ð lieutenant en la juridiction de Charliat ; ð office de 

lieutenant particulier au si¯ge dôUzerche pour Franois de Granailles, avocat, installation ; ð juge 

de Saint-Bonnet, etc. 

B8. (Registre.) ð In-folio, 36 feuillets, papier. 

1745-1751 ð Enregistrement des provisions : ð juge du Verdier, nommé par messire Claude de 

Saint-Marsault ; ð office dôhuissier audiencier ; ð juge de lôabbaye dôUzerche, nomm® par lôabb® 

Antoine -François-Jacmet Gauthier, vicaire g®n®ral de lôarchev°que de Bourges ; ð notaires à 

Chamboulive et à Lagraulière ; ð procureur dôoffice de lôabbaye dôUzerche ; ð office de 

conseiller pour Pierre Besse de Lanouaille ; ð juge de Glandier (paroisse de Beyssac), nommé par 

le prieur de La Chartreuse, Jean-Baptiste Peytaud ; ð commission de juge de la seigneurie de 

Saint-Cyr-la-Roche à Jean Cournil de Lavergne, par Jeanne-Antoinette Poisson, marquise de 

Pompadour, baronne de Bret, dame de La Rivière ; ð commission de juge de Comborn, pour 

Bertrand Cournil, par Jean-Baptiste-Claude de Lasteyrie, comte du Saillant. 

B9. (Registre.) ð In-folio, 24 feuillets, papier. 

1751-1754 ð Enregistrement des provisions : ð intérim du siège de Blanchefort ; ð notaires à 

Saint-Solve, au Saillant, à Saint-Bonnet, à Saint-Jal ; ð surintendant des eaux, bains et fontaines 

minérales, nomination au mont Dore ; ð juge de Lagrauli¯re, d®pendant de lô®v°que de Limoges ; 

ð Rédemption-des-Captifs ; ð juridiction de Voutezac ; ð sergents royaux à Treignac, à Allassac, 

etc. ; ð juges de Pompadour et de Bret, nommés par la marquise de Pompadour ; ð office de 

chirurgien ; ð juge de Ségur, etc. 

B10. (Registre.) ð In-folio, 49 feuillets, papier. 

1754-1760 ð Enregistrement des provisions : ð lieutenant des maîtres de chirurgie à Uzerche, 

nommé par Germain de La Martinière, chirurgien du Roi ; ð sergents royaux à Estivaux, à Vigeois, 

etc. ; ð marguilliers de la Rédemption ; ð procureurs postulants ; ð juge de Serre, dépendant de 

lôabbaye dôObazine ; ð juge du Verdier ; ð notaires à Allassac, Meilhards, Eyburie ; ð juge de 

Treignac, nommé par le comte de Boisse ; ð lieutenant criminel au siège, procès-verbal 

dôinstallation ; ð justice de Saint-Jal ; ð huissiers audienciers ; ð certificateur des criées ; ð 

avocat au Sénéchal, etc. 

B11. (Registre.) ð In-folio, 49 feuillets, papier. 

1760-1766 ð Enregistrement des provisions : ð justice de Saint-Jal ; ð sergent à Lagraulière ; ð 

marguilliers de la Rédemption ; ð installation du procureur fiscal du siège ; ð notaire royal à 



Estivaux ; ð transcription de quelques arrêts du Parlement de Bordeaux, concernant : les prises de 

corps, les chirurgiens, la tenture des maisons au passage des processions, les enquêtes, etc. ; ð 

sergent au Lonzac ; ð installation du procureur du Roi ; - notaire à Uzerche ; ð justice de 

Chamberet, d®pendant dôIsaac de Gains, marquis dudit lieu ; ð procureur fiscal de lôabbaye 

dôUzerche ; ð juge de Saint-Bonnet, nommé par Louis-Michel-Ren® de P®russe dôEscars. 

B12. (Registre.) ð In-folio, 50 feuillets, papier. 

1767-1776 ð Transcription des commissions dôoffices : ð juge de Pompadour, nommé par le Roi ; 

ð procureur du Roi à Lubersac ; ð conseiller au si¯ge dôUzerche ; ð sergent royal à Chamberet ; 

ð juge de Roffignac et de La Chartroule, nommé par Jean Pradel de Lamaze ; ð notaire à Saint-

Viance ; ð conseiller rapporteur du point dôhonneur ; ð nomination, pour neuf ans, dôun garde 

dépositaire des archives de la Sénéchaussée ; ð archer garde de la connétablie et maréchaussée de 

France ; ð greffier en chef de la Sénéchaussée ; ð quittances de prix de charge de sergent royal, 

donn®es par le comte dôArtois, vicomte de Limoges. 

B13. (Registre.) ð In-folio, 80 feuillets, papier. 

1776-1781 ð Enregistrement des offices : ð prestations de serments dôavocats ; ð installation du 

lieutenant g®n®ral civil, au nom du comte dôArtois ; ð installation du lieutenant de police ; ð 

notaire au Lonzac ; ð juge de Lagraulière ; ð notaire à Treignac ; ð juge de Lespinasserie, 

nommé par messire Louis de Guillaume ; ð dispense dô©ge pour un notaire ; ð notaire à 

Pompadour ayant le droit dôinstrumenter dans tout le Limousin ; ð juge de Saint-Pardoux ; ð juge 

de Serre, nomm® par lôabb® dôObazine, aum¹nier de madame Ad®laµde de France. 

B14. (Registre.) ð In-folio, 50 feuillets, papier. 

1782-1789 ð Transcriptions des commissions dôoffices : ð notaires au Lonzac et à Voutezac ; ð 

juge de La Valette, nommé par le chapitre de Tulle ; ð juge du Châtenet, nommé par le chapitre 

dôUzerche ; ð juge de lôabbaye de Vigeois ; ð juge du fief du Puy-au-Juge, nommé parle prieur de 

Glandier ; ð secrétaire-greffier ; ð juge du Bournazel, nommé par messire Jean-Baptiste de 

Lespinasse ; ð juge de Comborn, nommé par messire Gaspard de Lasteyrie ; ð juge de 

Blanchefort, nommé par le comte de Bonneval ; ð administration des domaines du Roi, 

conservation des hypothèques ; ð la dernière enregistrée est celle de notaire royal à Chamberet. 

B15. (Registre.) ð In-folio, 404 feuillets, papier. 

1773-1781 ð Minutes de lettres de ratification exp®di®es en ex®cution de lô®dit de juillet 1771 : ð 

achats de terrains, de maisons, etc., dans le ressort de la S®n®chauss®e dôUzerche, par des 

marchands, des bourgeois delà ville, le procureur du Roi du siège, etc. ; ð oppositions des parties 

intéressées, ou mention sans opposition ; quelques-unes imprimées et remplies à la main. 

B16. (Registre.) ð In-folio, 400 feuillets, papier. 

1788-1791 ð Minutes de lettres de ratification, exp®di®es en ex®cution de lô®dit de juin 1771 : ð 

achat dôimmeubles ; ð oppositions des parties intéressées, etc. 

B17. (Registre.) ð In-folio, 96 feuillets, papier. 

1711-1732 ð Transcriptions des actes ®man®s de lôautorit® royale : ð édits, déclarations, etc., 

envoy®s au si¯ge dôUzerche, en ex®cution de lôordonnance du 27 mars 1731 ; ð gratuité de timbre 

pour lôenregistrement de ces actes ; ð formes et charges des donations ; ð cas prévotaux et 

présidiaux ; ð scellés des offices des états-majors et des offices militaires ; ð état des personnes 

de la religion prétendue réformée ; ð droit de prémices des ecclésiastiques ; ð remise des papiers 

des notaires décédés, démis ou supprimés, etc. 

B18. (Registre.) ð In-folio, 79 feuillets, papier. 

1735-1749 ð Transcription des édits, lettres patentes, déclarations, etc. : ð ordonnance concernant 

les testaments ; ð déclaration sur les registres de baptêmes, mariages et sépultures et les extraits 



qui en doivent être délivrés ; ð déclaration de la cour de Parlement sur la police rurale ; ð arrêt du 

Parlement sur les exemptions de tutelle et de curatelle ; ð tarif des droits des notaires ; ð 

contrainte par corps, ð descentes sur les lieux ; ð substitutions et fidéicommis ; ð insinuations 

ecclésiastiques ; ð lôhospice dôUzerche est d®clar® h¹pital g®n®ral. 

B19. (Registre.) ð In-folio, 30 feuillets, papier. 

1756-1760 ð Enregistrement des édits, lettres patentes, etc. : ð portant cr®ation dôune ma´trise des 

eaux et forêts à Brives ; ð ordonnance pour la levée du second vingtième ; ð augmentation des 

gages sur les offices ; -- don gratuit ; ð droit du sou pour livre sur les vingtièmes ; ð 

communication des actes des notaires aux inspecteurs des domaines du Roi ; ð suppression des 

offices de jurés, vendeurs et déchargeurs de cuirs ; ð contrats des Religionnaires, etc. 

B20. (Registre.) ð In-folio, 32 feuillets, papier. 

1762 ð Transcription des édits, lettres patentes, etc. : ð arrêts du Parlement de Bordeaux, 

concernant lôinspection des maisons de j®suites par les officiers de la S®n®chauss®e ; ð inventaire 

des livres des jésuites qui doivent être supprimés ; ð droit des rôles de dépens ; ð papier timbré du 

duch® dôAlbret ; ð serment des Jésuites ; ð acquisitions par les gens de main morte. 

B21. (Registre.) ð In-folio, 100 feuillets, papier. 

1763-1767 ð Transcription des édits, etc. : ð règlement pour les collèges qui ne dépendent pas de 

lôUniversité ; ð administration des biens des Jésuites et des Religionnaires ; ð circulation des 

grains ; ð papiers des notaires décédés ; ð dénombrement des biens-fonds du royaume ; ð 

rétablissement du centième denier sur les immeubles fertifs ; ð octrois des villes ; ð défense de 

colporter des ouvrages concernant les finances de lô£tat ; ð marque des eaux-de-vie ; ð 

dessèchement des marais et palus ; ð r¯glement pour lôadministration des villes et bourgs ; ð 

police rurale ; ð int®r°t de lôargent fix® au denier vingt-cinq ; ð droit dôaubaine supprim® entre la 

France et lôAutriche ; ð quote-morte des curés, etc. 

B22. (Registre.) ð In-folio, -49 feuillets, papier. 

1767-1769 ð Enregistrement des édits, etc. : ð honneurs, rang et préséance des gouverneurs des 

villes closes ; ð défrichement des landes ; ð d®fense dô®largir les prisonniers condamn®s au 

bannissement ; ð édit concernant les arts et métiers ; ð brevets et lettres de privilège ; ð édit 

permettant à toute personne de faire le commerce ; ð levée du deuxième vingtième ; ð 

suppression des offices de présidents des Présidiaux ; ð administration des villes et bourgs ; ð 

chirurgiens des vaisseaux ; ð règlements des greffes des Sénéchaussées ; ð restrictions ¨ lôusage 

des monitoires ; ð droit de minage ; ð registres dô®crou ; ð engagement dans les ordres religieux. 

B23. (Registre.) ð In-folio, 50 feuillets, papier. 

1769-1771 ð Enregistrement des édits, etc. : ð abolition du droit dôaubaine en faveur des sujets de 

lô®v°que de Spire, de Souabe et de Franconie ; ð défense aux nouveaux convertis dôali®ner leurs 

biens sans permission ; ð traité de commerce avec Hambourg ; ð subsistance des pauvres du 

Limousin et du Périgord ; ð curés des villes murées ; ð augmentation de finance et de gages pour 

les officiers de la chancellerie ; ð règlement de la vente des substances vénéneuses ; ð fixation 

des portions congrues. 

B24. (Registre.) ð In-folio, 50 feuillets, papier. 

1771-1774 ð Enregistrement des édits, etc. : ð suppression du droit dôaubaine en faveur des sujets 

de la duchesse de Weimar ; ð circulation des grains ; ð cr®ation dôoffices au Parlement de 

Bordeaux et état des officiers de ce Parlement ; ð confirmation des titres des anoblis depuis 171 S ; 

ð suppression de la table de marbre du Parlement de Bordeaux ; ð création des conservateurs des 

hypothèques et tarif de leurs droits ; ð déclaration du Roi sur les committimus ; ð frais de 

procédure criminelle dans les justices seigneuriales ; ð tarif des droits sur les papiers et cartons ; ð 

marques des étoffes ; ð compétence des prévôts des marchands. 



B25. (Registre.) ð In-folio, 25 feuillets, papier. 

1774-1777 ð Transcription des édits, etc. : ð d®fense dô®tablir des loteries ; ð commerce des 

grains ; ð rétablissement du Parlement de Bordeaux ; ð suppression des offices de receveurs des 

tailles ; ð défrichements ; ð circulation des vins ; ð renouvellement de la défense faite aux 

nouveaux convertis dôali®ner leurs biens. 

B26. (Registre.) ð ln-folio, 50 feuillets, papier. 

1777-1778 ð Enregistrement des édits, etc. : ð payement des mandements pour frais de justice ; 

ð règlement de la juridiction des Présidiaux ; ð tarif des huissiers ; ð abolition du droit dôaubaine 

en faveur des sujets polonais ; ð suppression des comptoirs de plomb des marchands de vins ; ð 

quêtes pour la Rédemption-des-Captifs ; ð eaux et forêts ; ð suppression des offices de lieutenants 

g®n®raux dô®p®e, chevaliers dôoffice et conseiller honoraire ; ð privilèges des gens de mer ; ð 

greffier condamné à restitution ; ð encouragements à la course contre les ennemis de lô£tat. 

B27. (Registre.) ð In-folio, 50 feuillets, papier. 

1778-1780 ð Enregistrement des édits, etc. : ð inhumations dans les églises ; ð règlement pour 

les jésuites rentrés en France ; ð restrictions du droit dôaubaine ; ð trait® de commerce et dôamiti® 

avec lôAm®rique septentrionale ; ð profession religieuse ; paroisses portée à 250 livres ; ð 

corvées ; ð règlement pour la peinture et la sculpture ; abolition du droit de suite sur les serfs et 

mainmortables ; ð assurances commerciales ; ð port de décoration par les chanoines interdit hors 

de leur province ; ð requête civile ; ð manufactures ; ð droit annuel des offices ; ð déclaration 

contre les endormeurs ; ð port dôarmes et attroupements. 

B28. (Registre.) ð In-folio, 50 feuillets, papier 

1780-1786 ð Enregistrement des édits, etc. déclaration concernant les Présidiaux ; ð prorogation 

du second vingtième ; ð restriction du droit dôaubaine ; ð remèdes examinés par la Société royale 

de médecine ; ð marque des étoffes ; ð d®fense dôouvrir les cabarets pendant les offices. ð 

rapports des maîtres et des ouvriers ; ð anoblissement dans les colonies ; ð alluvions, 

atterrissements et relais des rivières navigables. 

B29. (Registre.) ð In-folio, 100 feuillets, papier. 

1786-1789 ð Transcription des édits, etc. : ð substitution pour le marquis de Hautefort, avec la 

date des aliénations et leur objet ; ð tarif des droits des procureurs ; ð police des sociétés sous 

signature privée ; ð cimetières ; ð exemption des droits de lods et ventes ; ð élèves en chirurgie ; 

ð défense de faire proc®der ¨ lôinoculation de la petite v®role ; ð requête civile ; ð abolition du 

droit dôaubaine en faveur des sujets anglais ; ð taxe des ports de lettres ; ð défense de lier les 

gerbes avec des branches dôarbre ; ð translation du Parlement de Bordeaux à Libourne ; ð 

ordonnance criminelle ; ð tribunaux dôexception ; ð cour plénière ; ð convocation des États 

Généraux, fixation du nombre des députés. 

B30. (Registre.) ð In-folio, 130 feuillets, papier 

1601 ð Insinuations de donations, mariages, etc. : ð Antoine Boulière, Jeanne Charlus, de 

Treignac ; ð Barry, du Lonzac ; ð Giraudole, de Voutezac ; ð Rigal, de Saint-Germain-les-

Veignes ; ð Brivezac, receveur des tailles du Bas-Limousin, à Tulle ; ð Varilhaud, dôUzerche ; ð 

Jean Soulet, de Vigeois ; ð Comby, dôOrgnac ; ð Lassalle, de Chamberet ; ð Antoine de 

Bonneval, sieur de lôOrt ; ð Jeanne Hugon, du Prat ; ð mariage du sieur de Bort et de demoiselle 

de Bonneval. 

B31. (Registre.) ð In-folio, 134 feuillets, papier 

1682 ð Insinuations de donations, testaments, etc. : ð mariage de Joy et, de Juillac ; ð testament 

de Jean Giraudole, de Voutezac ; ð donation de Bergeal, de Sadroc ; ð mariage de Souham, de 

Saint-Bonnet ; ð de Lavialle, dôUzerche ; ð du sieur Du Saillant et de demoiselle de 

Champagnac ; ð testament de Pradel dôUzerche ; ð mariage de Chignac ; ð donation de 



Bigourie, de Chamboulive ; ð du sieur de Monceaux, de Viam ; ð dôAntoine Chaverivi¯re de 

Lafarge, de Saint-Bonnet. 

B32. (Registre.) ð In-folio, 134 feuillets, papier. 

1603 ð Insinuations de donations, testaments, etc. : ð mariage de Pierre Galland, de Saint-

Bonnet ; ð donation de Catherine Devaux ; ð mariage de Bordes, du Lonzac ; ð donation de 

Bernard Chastanet, dôAllassac ; ð de G®raud Gautier, dôUzerche ; ð de dame Hélène de Saint-

Marsault, veuve de Gaspard de Montagnac ; ð déclaration du garde du scel de Pompadour pour 

une révocation de donation ; ð donations de Jean Goutte, dôOrgnac ; ð de Jean Besse, prêtre ; ð 

de Pierre Moncoulon, dôEstivaux ; ð de Gabriel Masdupuy, de Vigeois ; ð mariage de Jean 

Saigne, de Chamboulive ; ð donation de Charlotte de Bar à noble Guy de Lafaurie et Charles de 

Bar ; ð testaments de M
e
 Gabriel Bleygeat, de Vigeois ; ð de noble François Guyon Duprat. 

B33. (Registre.) ð In-folio, 134 feuillets, papier. 

1604 ð Insinuations de donations, testaments, etc. : ð mariage de François Feugeas, de 

Lonzac ; ð de Jeanne Vernejoux, de Chamboulive ; ð testaments de M
e
 Barthélémy Géraud, de 

Juillac ; ð de Francillon Bigeardel, de Perpezac-le-Noir ; ð mariage de Charles de Lavau, 

capitaine dôUzerche, et dôAntoinette Besse : 1,000 livres, une robe de camelot de soie et cotillon à 

lô®quipollant, lit, coffre et linge ; ð testament de Biaise Thomas, de Voutezac : pension des 

veuves ; une robe tous les trois ans ; ð Pierre Germain, seigneur de La Jante ; de Catherine Delort, 

de Ségur. 

B34. (Registre.) ð In-folio, 127 feuillets, papier. 

1605 ð Insinuations de donations, testaments, etc. : ð testament de Françoise Genier, 

dôObjat ; ð mariage de Jean Goudrias, actes reçus sous le scel établi par le roi de France et de 

Navarre aux contrats des comtés de Périgord et vicomte de Limoges ; ð mariages de Jean 

Bournazel, de Saint-Jal ; ð Bertrand Charrieyras, dôObjat ; ð testament de Jeanne Des Aguillers, 

dôEspartignac ; ð de Léonard Mazard, notaire ; ð de Jean Vinatier, de Treignac ; ð de Françoise 

Laroche, femme de M
e
 Jean Clédat, avocat ; ð mariage de Pierre Reyni®, acte pass® dans lôauberge 

de Treignac. ð (Sur la couverture : Déclaration du garde-scel des montagnes dôAuvergne.) 

B35. (Registre.) ð In-folio, 50 feuillets, papier. 

1606 ð Insinuations.de donations, testaments, etc. ð : ð testament de Jeanne Chamberet 

dôAllassae ; ð mariage de Jeanne Monteil, de Saint-Bonnet-lôEnfantier ; ð de Cilles Pourchier, 

dôEstivaux ; ð demande dôinvestiture au comte de Comborn ; ð mariage de Léonard Bardon, 

dôAllassae ; ð de Léonard Barbu, de Soudène ; ð de Poumier, de Treignac ; ð de Guillaume 

Varillaud, de Treignac ; ð homologation de contrat de vente ; ð donation par Jean Coummagnac, 

de Vigeois ; ð testament de Marguerite Nauche ; ð de demoiselle Louise de Sahuguet ; ð 

donation au seigneur de Saint-Jal ; ð donation dôAntoine Goulfer, de Beyssenat ; ð actes passés à 

Bordeaux ; ð testament de Catherine Symon, de Symon (paroisse de Vigeois) ð (sur la 

couverture : Expédition de contrat de vente). 

B36. (Registre.) ð In-folio, 133 feuillets, papier. 

1607 ð Insinuations des actes de donations, testaments, etc. : ð mariage de Léonarde Murât, 

de Vigeois ; ð testament dôAntoine Crouzevialle, de Voutezac ; ð surnoms ; ð mariage de 

Léonarde Reyrole ; ð donation par noble François de Lubersac, seigneur de Chabrignac ; ð noble 

Jean Du Saillant, gentilhomme de la chambre du Roi ; ð donation dôune pi¯ce de vigne ¨ Bertrand 

Durand, dôAllassac ; ð testament dôEtienne Bousquet, seigneur de Saint-Pardoux. 

B37. (Registre.) ð In-folio, 152 feuillets, papier. 

1608 ð Insinuations de donations, etc. : ð testament dôEtienne Lornac , de Perpezac-le-

Noir ; ð mariage de François Combret, de Ségur ; ð difficult®s ¨ lôoccasion des testaments des 

étrangers ; ð donation par Rigal Dumas, écuyer, seigneur du Peyzac. ð révocation de donation ; 



ð donation en faveur de noble Gervais de Bouchiat, seigneur du Bigeardel ; ð en faveur de M
e
 

Jean Chavaille, juge de Champsat, procureur dôoffice de la ville dôUzerche ; ð mariage de M
e
 

Etienne de Joyet, avocat au Parlement de Bordeaux ; ð testament de Guillaume Albier, de Saint-

Pardoux ; ð mariage de Benoît de Lanoaille, de Chamberet. 

B38. (Registre.) ð In-folio, 137 feuillets, papier. 

1609 ð Insinuations de donations, etc. : ð révocations de donations ; ð testament de Pierre 

Larougerie, dôAllassac ; mariage de Jean Pouch, dôEstivaux ; ð de messire Jacques, comte 

dôEscars, et dame Olympe de Saint-Marsault ; ð du seigneur dôEstresse et de Martine de 

Carcassonne ; ð de Pierre Dumas, écuyer, fils de feu Pierre, et de Léonarde de Saint-Aulaire ; ð 

de noble Geoffroy de La Roche-Aymond ; ð de messire Philibert de Pompadour et de dame 

Marguerite de Montgomby. 

B39. (Registre.) ð In-folio, 125 feuillets, papier. 

1610 ð Insinuations de donations, etc. : ð mariage de François Chignac ; ð testament 

dôH®liote Peyrac, de Saint-Bonnet-lôEnfantier ; ð mariage de Jean Combet, de Saint-Salvadour ; 

ð de messire Louis de Roffignac, écuyer ; ð donation par Jean Du Saillant, coseigneur 

dôAllassac ; ð testament de Pierre Fleygnac, dôEstivaux ; ð mariage de Pierre Rebeyrolle, de 

Soudène ð (sur la couverture : Expédition de contrat de vente). 

B40. (Registre.) ð In-folio, 127 feuillets, papier. 

1612 ð Insinuations de donations, etc. : ð mariage de Pierre Bl®nye, dôUzerche ; ð 

donation par messire Henri de Bonneval, gentilhomme ordinaire de la chambre, seigneur de 

Blanchefort, à M
e
 Antoine de Montgibaud, sieur du Vieux-Chastang , dôune bruy¯re ; ð mariage de 

noble Jean Plaisant de Bouchiat, écuyer ; ð de Jean Desplats, de Saint-Cyr-la-Roche ; ð donation 

par Antoine Peyramaure, de Ségur ; ð testament de Marguerite Barri¯re, dôEstivaux. 

B41. (Registre.) ð In-folio, 132 feuillets, papier. 

1613 ð Insinuations de donations, etc. : ð mariage de Catherine Glandier, de Chamberet ; 

ð testament de messire Jacques dôEscars, chevalier du Roi, conseiller en ses Conseils ; ð mariage 

de François Lajugie, de Saint-Bonnet ; ð de Marguerite Pontier ; ð de Catherine Plantadis, du 

Lonzac. 

B42. (Registre.) ð In-folio, 215 feuillets, papier. 

1615-1616 ð Insinuations de donations, etc. (couverture : Constitution de dot) ; ð mariage 

dôEtienne Vidalie, de Sadroc ; ð donation par Jeanne Dufraysse ; ð mariage de noble Jean du 

Poumier ; ð de noble Annet-Hugues, seigneur Du Prat et de Magoutières ; ð de noble Pierre de 

Limoges, seigneur de La Gorsse et de La Farge ; ð testament de demoiselle Philippe Duboys ; ð 

mariage dôEtienne Dumas, de Treignac ; ð testament de Blaise Vaissignac, de Treignac ; ð de M
e
 

Pierre de Chavaille ; ð mariage de Jean Villepreux, dôObjat ; ð testament de Marie de Masvalicr ; 

ð de noble Louise de La Forestie, femme de Jacques de Lespinas, seigneur dôAuliac ; ð de 

demoiselle Catherine de Vitrac. 

B43. (Registre.) ð in-folio, 125 feuillets, papier. 

1617 ð Insinuations de donations, etc. : ð mariage de Jeanne Borie-Labat, de Vigeois ; ð 

donation par Marguerite Chiniac ; ð par Jeanne Peyronneau, de Saint-Cyr-les-Champagnes ; ð pal 

le sieur François Dupuy, de Treignac ; ð mariage de noble Jean de Meilhards, écuyer, seigneur de 

Vervialle ; ð donation, par messire Philibert de Pompadour, de lôoffice de greffier de la baronnie 

de Bret. 

B44. (Registre.) ð In-folio, 130 feuillets, papier. 

1618 ð Insinuations de donations, etc. : ð mariage de Jeanne Pierrefitte, de Chamboulive ; 

ð de Léonard Comby, de Comborn ; ð donation par Catherine Delpy, dôAllassac ; ð mariage de 



Catherine Cheylard, de Treignac ; ð donation de Loys de Roffignac à son frère, qui lui avait 

plusieurs fois sauvé la vie, de tous ses biens meubles et immeubles ; ð par Michel Cousty , de 

Beyssac ; ð par Jean Lascoulx , de Saint-Solve ; ð par M
e
 Jean Clédat, avocat. 

B45. (Registre.) ð In-folio, 52 feuillets, papier. 

1619 ð Insinuations de donations, etc. : ð donation par Pierre Pommepuy, de Voutezac ; ð 

par messire Jean-Charles Gontaut de Biron à son neveu messire Jean-Charles de Pierrebuffière ; ð 

mariage de Pierre Chavaille, avocat au Parlement de Bordeaux ; ð donation par Gabriel Buge, de 

Lagraulière ; ð mariage de Françoise Bonnet, du Saillant. 

B46. (Registre.) ð In-folio, 179 feuillets, papier. 

1670-1673 ð Insinuations de donations, etc. : ð donation par Anne Peyramaure , de Seilhac ; ð 

par Guillaume Monjauze, de Chamboulive ; ð testament de Marguerite Chazal, veuve de 

Barth®l®my Gautier, dôUzerche ; ð donation par demoiselle Anne de Monfrabîuf ; ð mariage de 

dame Suzanne de Sahuguet ; ð donation par Marguerite Goutte, veuve de François Savodin, 

sergent ; ð confirmation des privil¯ges des fr¯res de lôObservance-Saint-François ; ð donation par 

noble Etienne Brachet, écuyer, à son fils Dominique, seigneur de La Borderie ; ð testament de 

noble Charles de Bousquet, de Saint-Pardoux ; ð enregistrement de quelques provisions dôoffices : 

Juge de la Vinadi¯re, notaire ¨ Seilhac, r®gisseur de lôabbaye dôUzerche, archer de la Connétablie. 

etc. 

B47. (Registre.) ð In-folio, 184 feuillets, papier. 

1674-1689 ð Insinuations de donations, etc. : ð donation en faveur de messire Jean , marquis de 

Pompadour, acte passé dans le palais épiscopal de Limoges ; ð mariage de demoiselle Françoise de 

Clédat, fille de M
e
 Antoine, lieutenant criminel de robe courte en la S®n®chauss®e dôUzerche ; ð de 

Annet Mosnier Des Planaux, seigneur du Repaire ; ð de messire Martial de Clary, seigneur de 

Saint-Angel ; ð de demoiselle Philippe de Boisseuil, fille de messire Jacques, maréchal de camp 

des armées du Roi ; ð donation par Jean Grandchamps, de Treignac ; ð mariage dôAntoine de 

Saint-Pardoux, premier capitaine des dragons du régiment de la Reine ; ð de messire Gaspard 

Plaisant de Bouchiat, seigneur du Bigeardel ; ð donation par M
e
 François Farge, docteur en 

théologie ; ð mariage de Marie-Françoise du Gibanel, demeurant au château de Ventadour ; ð 

mariage de messire François Labeaume de Foursat, etc. 

B48. (Registre.) ð In folio, 125 feuillets, papier. 

1691-1697 ð Insinuations de donations, etc. : ð par Françoise Eyssartier, de Saint-Bonnet-la-

Rivière ; ð pour cause de d®part pour lôarm®e ; ð par Jeanne Fourie, de Saint-Jal ; ð mariage de 

messire Joseph de Puget, grand président au Parlement de Toulouse, avec la fille de messire 

François Chavaille, seigneur de Faugeras ; ð saisie à la requête de messire Antoine-Gaston de 

Roquelaure, pair de France ; ð donation par dame Anne de Pierrebuffière ; ð procuration de 

Léonard Materre, docteur en théologie, curé de Saint-Martin, ð mariage de messire Gabriel de 

Ruben de Lombre, seigneur de La Blancherie, lieutenant au régiment de la Reine, etc. 

B49. (Registre.) ð In-folio, 17 feuillets, papier. 

1731 ð Insinuations de donations, en exécution de la déclaration du Roi du 27 juin 1731 : ð 

donation de Gauthier Godefroy, dôAllassac, en faveur dôAntoine Roubertie, son beau-frère, de la 

nue propri®t® dôun jardin. 

B50. (Registre.) ð In-folio, 34 feuillets, papier. 

1732 ð Insinuations de donations et autres actes : ð mariage de Marie Lajugie avec Léonard 

Buisson, praticien ; ð donation par Marie Vielbans à son fils ; ð par Martine Bessat, de Juillac, à 

son beau-frère ; ð par Gabriel de Lavaux ; par Léonard Boiste ; ð par Léonard Cousty de Beyssac. 

B51. (Registre.) ð In-folio, 50 feuillets, papier. 



1733 ð Insinuations de donations, etc. : ð donation par demoiselle Anne Combret, veuve de 

Jean Combret, maître chirurgien à Ségur ; ð par L®onarde Geneste, dôUzerche ; ð notes 

marginales sur les droits perçus, ð mariage de L®onard de Lapom®li®, dôEymoutiers ; ð donation 

de Thérèse Roche, de Lascaux, à Etienne Cousty, son mari. 

B52. (Registre.) ð In-folio, 24 feuillets, papier. 

1734 ð Insinuations de donations, etc. : ð mariage de Jeanne Tereygeol, dôUzerche, et de 

Jean Ségaud, de Vigeois ; ð dot dôAntoinette Queille, de Chamboulive ; ð donation par Jean 

Lavaud, cavalier dans le régiment de M. de Marbaux ; ð par Jeanne Juge à son fils ; ð par Marie 

Poumier, de Chamboulive ; ð par Marguerite Viallevaleix, de Vigeois ; ð par Jean Mouret, 

émigrant. 

B53. (Registre.) ð In-folio, 24 feuillets, papier. 

1735 ð Insinuations de donations, etc. : ð donation par Léonarde de Saint-Martial de 

Conros, veuve de messire François de Marcillac, à son fils ; ð par Marguerite Buge, de 

Lagraulière ; ð par Christophe Darlavoix, de Saint-Bonnet-la-Rivière ; ð par Léonarde Leygnac, 

de Chamboulive. 

B54. (Registre.) ð In-folio, 24 feuillets, papier. 

1736 ð Insinuations de donations, etc. : ð donation par François Villepreux, de Juillac ; ð 

par Antoine Chabasse, de Treignac ; ð par noble Antoine de Rochefort, écuyer, de Lapleau : ð 

acte passé devant les notaires du châtelet de Paris, par lequel le marquis de La Vallière donne à 

Louis Dupuis, garde du corps, une pension de 600 livres ; ð donation à cause de mort par François 

Cougny, soldat au r®giment dôAnjou ; ð mariage dôEtienne Jarrige, de Lascaux ; ð donation en 

faveur de M
e
 Pierre Firmigier, sieur de Jourgnat, de Chamberet. 

B55. (Registre.) ð In-folio, 24 feuillets, papier. 

1737 ð Insinuations de donations, etc. : ð donation par Léonarde Mournetas ; ð mariage de 

demoiselle Annette de Joussineau, fille de noble François, seigneur de Fayat ; ð donation par 

messire Antoine Chauvau, de Bo-chefort, écuyer. 

B56. (Registre.) ð In-folio, 24 feuillets, papier. 

1738 ð Insinuations de donations, etc. : ð donation par messire Léonard Mazelle, curé ; ð 

par le sieur Jacques de Bonne, seigneur de Lagaudie, bourgeois ; ð mariage de messire François-

Armand de Lalande, écuyer ; ð de Bertrand Doussaud, dôUzerche ; ð donation dôun p¯re ¨ son fils 

sous la condition dôune rente de 25 sols par mois, ¨ cause de son grand ©ge ; ð donation par 

Jacques Dubois, de Juillac ; ð par Jean-Baptiste Besse, religieux novice de lôabbaye dôUzerche, en 

faveur de son frère. 

B57. (Registre.) ð In-folio, 24 feuillets, papier. 

1736 ð Publication de donations : ð certificats, signés,, par le procureur du Roi près le siège 

dôUzerche, constatant que la publication des donations a ®t® faite aux audiences. 

B58. (Registre.) ð In-folio, 21 feuillets, papier. 

1739 ð Insinuations de donations, etc. : ð donation par Léonard Lavialle de Saint-Sornin-

Lavaux en faveur de Jean Géraud, bourgeois de Juillac ; ð par Jean Desage, de Chamberet ; ð par 

Antoine Lespinas, de Saint-Jal., 

B59. (Registre.) ð In-folio, 24 feuillets, papier 

1738-1739 ð Publication de donations : ð certificats de publications ¨ lôaudience du s®n®chal, 

sign®s parle procureur du Roi pr¯s le si¯ge dôUzerche. 

B60. (Registre.) ð In-folio, 24 feuillets, papier. 



1740 ð Insinuations de donations, etc. : ð donation par Pierre Vayne, bourgois dôUzerche ; 

ð mariage de L®onard Chartrussas, dôUzerche ; ð de Marie Boucheteil, de Chanteix ; ð donation 

en faveur de Pierre Chaput, bourgeois ; ð donation par Toinette Cess©t, dôEstivaux. 

B61. (Registre.) ð In-folio, 24 feuillets, papier. 

1741 ð Insinuations de donations, etc. : ð donation par Jean Voultury , de Chabrignac ; - 

par François Fougeannet, de Pierrefitte, à condition de travailler au profit du donateur ; ð par 

Jeanne Bunisset, fille dévote de Treignac ; ð par Claudine Châtaigner, de Sainte-Eulalie ; ð 

compte et quittances finales ; ð donation par François Dumond, de Chamboulive ; ð mariage de 

Gonde Fayard et Pierre Rugnier, dôUzerche ; ð de Pierre Pingrieux, journalier ; ð donation par 

Léonarde Bonnelye , veuve de M
e
 Danis Chignac, sieur des Bardons, rapporteur du point dôhonneur 

en la mar®chauss®e dôUzerche, en faveur de M » Bertrand Cournil de Lavergne, avocat, juge du 

Saillant. 

B62. (Registre.) ð In-folio, 26 feuillets, papier 

1742 ð Insinuation des donations, etc. : ð donation par Charles Bole, de Chamberet ; ð 

mariage de Jacques Claux, de Saint-Jal ; ð donation par Léonarde Dumond, de Voutezac ; ð de 

Léonard Crouzille, de Treignac ; ð de Jacquette Juge, dôArnac-Pompadour ; ð mariage de messire 

Philippe Green de Saint-Marsault, chevalier ; ð donation par Marguerite Pradel, veuve Reyrole, 

dôUzerche. 

B63. (Registre.) ð In-folio, 24 feuillets, papier. 

1743 ð Insinuation des donations, etc. : ð mariage dôEtienne Monsaug¯re , de 

Chamboulive ; ð de Jean Coudert, de Saint-Sornin-Lavaux ; ð de Guillaume Reynal, deVars ; ð 

de Jean Salles, du Lonzac ; ð de François Cartier, marchand , de Paris ; ð de messire Jean-Jacques 

Hugon Du Prat, seigneur de Magoutière ; ð de Gabriel Turenne, de Vigeois. 

B64. (Registre.) ð In-folio, 24 feuillets, papier. 

1744 ð Insinuation des donations, etc. : ð donation par Antoine Larivière , marchand, de 

Treignac ; ð mariage de Pierre Deyzat, de Donzenac ; ð donation par Jeanne Marsillon, de 

Pierrefitte ; ð mariage de Jean Chadal, de Condat ; ð donation de Louis de Noailles, duc dôAyen , 

mar®chal de camp , en faveur de son intendant, dôune rente sur le village de Saulet ; ð mariage de 

Françoise Rivassou, de Seilhac ; ð donation par M
e
 Henri Chavaille, commissaire de police à 

Uzerche, en faveur de sa fille ; ð par demoiselle Isabeau Pontier. 

B65. (Registre.) ð In-folio, 26 feuillets, papier. 

1745 ð Insinuation des donations, etc. : ð donation par Marie Chastras, dôAllassac ; ð 

mariage de Bernard Mondy, de Saint-Mesmin ; ð de Jacques Soleilhavoulp, de Chamboulive ; ð 

donation par Marie Rondet, fille du tiers ordre de Saint-Dominique, de Treignac ; ð par Pierre 

Chadadias, matelot ; ð par Gabriel Farge Du Mas, sieur du Poujadou, de Treignac ; ð par 

Catherine de Grenailles du Theil, etc. 

B66. (Registre.) ð In-folio, 26 feuillets, papier. 

1746 ð Insinuation des donations, etc. : ð donation par Bernard Molinier, de Voutezac ; ð 

mariage de Françoise Mailher, de Concèze ; ð de Pierre Feugeas, de Saint-Jal ; ð partage des 

biens de messire Etienne de Brachet, seigneur de Lagorsse ; ð de François Noailhetas, de Saint-Jal, 

etc. 

B67. (Registre.) ð In-folio, 24 feuillets, papier. 

1747 ð Insinuation des donations, etc. : ð mariage dôAntoinette Chastanet de Chamboulive ; 

ð donation par Jean G®nier, dôAllassac ; ð par L®onard Comby, dôOrgnac : ð par François 

dôAimais, bourgeois dôAyen ; ð par Anne Laplaigne, de Ségur ; ð par Jean Massoutre, de 

Vigeois ; ð par Pierre Cournarie, de Pompadour ; ð par M
e
 Mathieu Simon, vicaire à Uzerche ; ð 



mariage de Jean Célérier, de Ségur ; ð dôAntoine Guinot, de Chamberet ; ð fondation par Jean-

Baptiste Dubois, chanoine de lô®glise Saint -Honor®, ¨ Paris, dô®coles ¨ Allassac ; ð donation par 

Antoine Pascarel, de Saint-Solve ; ð partage des biens de la maison de Boisse, au château de 

Lafarge, paroisse de Chamberet. 

B68. (Registre.) ð In-folio, 26 feuillets, papier. 

1748 ð Insinuation des donations, etc. : ð donation par Jeanne Durieux, dôOrgnac ; ð par 

Franoise Sauvage, dôAllassac ; ð par Jean Dufaure, seigneur de Lavareille, bourgeois de 

Voutezac ; ð par François Fourie , dit Lafrance, soldat au régiment de Guise ; ð par François 

Noailhat, dit Simon, cavalier au régiment de Saint-Jal ; ð donation par Peyronne Rey, de Saint-

Bonnet ; ð par messire Jean-Claude de Lasteyrie, comte du Saillant, grand sénéchal du Limousin. 

B69. (Registre.) ð In-folio, 24 feuillets, papier. 

1749 ð Insinuation des donations, etc. : ð donation par Jacques Montézy, de Juillac ; ð 

mariage de messire Jacques Roux de Lusson et de demoiselle Bonne de La Rocheymar, de 

Beyssenat ; ð donation par messire Charles de Bonneval ; ð par M
e
 Jean Masmorel, chanoine 

dôEyinoutiers ; ð par Guillaume Trarieux, de Saint-Cyr-lès-Champagnes ; ð par Pierre 

Boucheron, de Treignac. 

B70. (Registre.) ð In-folio, 26 feuillets, papier. 

1750 ð Insinuation des donations, etc. : ð donation par Gérai Mazin, de Lubersac ; ð 

mariage de Jean Nicolet de la Grillère, bourgeois de Tulle ; ð donation par Etienne Vauzours, de 

Voutezac ; ð par Marguerite Nauche, de Vigeois ; ð par Léonarde Masvalier, de Meilhards ; ð 

par Antoine Juge, huissier audiencier au s®n®chal dôUzerche ; ð acte passé au château de messire 

L®onard Combescot de Lajugie, conseiller en lô£lection de Brives ; ð donation par Françoise des 

Pradeaux, religieuse de Saint-Bernard, à Tulle ; ð par Gabrielle Combredet, de Pompadour. 

B71. (Registre.) ð In-folio, 24 feuillets, papier. 

1740-1751 ð Publication des donations : ð certificats de publication ¨ lôaudience du s®n®chal, 

signés par le lieutenant général et le procureur du Roi. 

B72. (Registre.) ð In-folio, 24 feuillets, papier. 

1751 ð Insinuation des donations, etc. : ð donation par Léonard Champeaux, de Lacelle ; ð 

par messire Guillaume Brunet de La Mérinerie, de Tulle ; ð par Genevi¯ve Lacombe, dôAllassac ; 

ð mariage de Jean Goursolas, dôUzerche ; ð de messire Jean-Baptiste-François de Rebeyret, 

seigneur de Lafeuillade ; ð donation par Marie Galatry, dôAllassac ; ð mariage de Léonarde 

Bardy ; ð de François Deshors, de Chamboulive ; ð de Gabriel Ruben, sieur de Rembal, de 

Treignac. 

B73. (Registre.) ð In-folio, 24 feuillets, papier. 

1752 ð Insinuation des donations, etc. : ð donation par Louise Lascaux de Saint-Solve ; ð 

mariage de Pierre Patier, de Chamberet ; ð donation par Franoise Pradeaux, dôOrgnac ; ð par 

Etienne Sol, du Lonzac ; ð mariage de Marguerite Bleygeat, du Bigeardel ; ð dôIsaac Chassaigne, 

praticien, de Condat ; ð donation .par Jean Gorsse, du Lonzac ; ð par Pierre du Chastenet, 

chevalier de Saint-Louis. 

B74. (Registre.) ð In-folio, 24 feuillets, papier. 

1752 ð Insinuation des donations, etc. : ð donation par Martial Lavaux, de Juillac ; ð 

mariage de Jean Hugon, de Saint-Mesmin ; ð de demoiselle Bigorie, fille de François Bigorie, 

subd®l®gu® de lôintendant ; ð donation de Marie Lassalle, dôOrgnac ; ð de demoiselle Suzanne 

Chadourne, de Treignac ; ð de Pierre Peytourie, dôAllassac. 

B75. (Registre.) ð In-folio, 26 feuillets, papier. 



1754 ð Insinuation des donations, etc. : ð mariage de M
e
 Henri de Clédat, avocat en 

Parlement ; ð de Pierre Decoux, de Chamberet ; ð dôAntoine Dumont, dôUzerche ; ð de Jean 

Chaloux, de Lonzac ; ð de Pierre Buge, de Lagraulière. 

B76. (Registre.) ð In-folio, 84 feuillets, papier. 

1755 ð Insinuation des donations, etc. : ð donation par Françoise Bavel, de Voutezac ; ð 

mariage de Samuel Grivel, dôUzerche ; ð de Jean Fourie, praticien, de Pierrefitte ; ð donation par 

Jeanne de Michel, dévote de Saint-Dominique ; ð par messire Claude de Lasteyrie, en faveur de 

son maître-dôh¹tel, dôun pr® d®pendant du domaine de la Vergue ; ð par Jean Langélie, de Sainte-

Eulalie ; ð mariage de messire Charles de Boisseuil, lieutenant-colonel ; ð donation en faveur de 

Jérôme Lafarge, curé de Saint-Nicolas ; ð donation par messire Joseph de La Capelle, commandant 

de Figeac, en faveur de François de Boisse, vicomte de Treignac. 

B77. (Registre.) ð In-folio, 63 feuillets, papier 

1756-1757 ð Insinuation des donations, etc. : ð donation par François Charille, de Sadroc ; ð par 

Gabriel Léliaud, bourgeois de Saint-Hilaire-lès-Courbes ; ð mariage de François Latreille, de 

Chamberet ; ð donation par Antoine Nauche, sieur de La Cotte, de Vigeois ; ð par Marie Lavialle, 

de Lascaux ; ð par Léonard Lasserre, de Chamboulive ; ð mariage de Charles Grandchamps de 

Cueille, juge de Treignac ; ð donation par Etienne Toulmond, de Saint-Robert (duché de Noailles). 

B78. (Registre.) ð In-folio, 50 feuillets, papier. 

1759 ð Insinuation des donations, etc. : ð mariage dôAntoine Doucet, praticien, du Lonzac ; ð 

donation par Marie Bournazel, dôUzerche ; ð mariage de François Materre, de Saint-Martin-

Sépert ; ð donation par Guillaumette Crouzevialle, dôAllassac ; ð mariage de M
e
 François 

Faucon, intendant du duc dôAyen ; ð donation par dame Jeanne Dumas du Peysac. 

B79. (Registre.) ð In-folio, 50 feuillets, papier. 

1760 ð Insinuation des donations, etc. : ð mariage de Léonard Mauranges, procureur de la 

juridiction de Chamberet ; ð donation par Claude Coulombet, dôUzerche ; ð par Jean Boutot, de 

Voutezac, en faveur de messire Claude de Lasteyrie ; ð par Jean Nussas, de Sainte-Eulalie. 

B80. (Registre.) ð In-folio, 50 feuillets, papier. 

1761 ð Insinuation des donations, etc. : ð testament de Jeanne Monteil, de Saint-Jal ; ð mariage 

de Guillaume Reynaud, de Concèze ; ð testament de Guillaume Descard, sieur Du Queyroux, de 

Sadroc ; ð donation par François Lajugie, bourgeois de Chabrignac ; ð mariage de Léonard 

Vareillaud, dôUzerche ; ð partage des biens de la maison de Harcourt ; ð donation par messire 

Joseph Pradel de Lamaze, prieur de Magoutière ; ð par la comtesse Marthe de Boisse, dôune 

pension de 300 livres en faveur de sa servante, etc. 

B81. (Registre.) ð In-folio, 73 feuillets, papier. 

1762-1763 ð Insinuation des donations, etc. : ð donation par dame Anne Cl®dat, dôUzerche ; ð 

mariage de Louis Combroux, de Saint-Germain-les-Vergnes ; ð donation par Jean Puyraveaux, 

compagnon maréchal ; ð par demoiselle Marie Forest, de Saint-Bonnet-lôEnfantier ; ð par M
e
 

Esclavard, sieur de Boisse, docteur en théologie ; ð mariage de messire Pierre-Hélie Pasquet de 

Lavignac, capitaine des vaisseaux du Roi. 

B82. (Registre.) ð In-folio, 52 feuillets, papier. 

1764 ð Insinuation des donations, etc. : ð mariage de Pierre Combescot Du Chambon, 

dôUzerche ; ð donation par Louise Lafon, veuve de Pierre Degains, de Treignac ; ð par François 

Boyer, dôUzerche ; ð mariage de demoiselle Marie-Agathe Comte de Beyssac, de Saint-Augustin ; 

ð donation en faveur de messire Claude de Lastic, capitaine, par Joseph Creveilher, de Meilhards. 

B83. Registre.) In-folio, 50 feuillets, papier. 



1765 ð Insinuation des donations, etc. : ð donation par Léonard Roche, de Lubersac ; ð mariage 

de messire Jean de Bardoulat, écuyer, de Tulle ; ð donation par Jean Vialle, bourgeois dôUzerche ; 

ð mariage de Joseph Roubertie, dôAllassac ; ð donation par Jean-Baptiste Solvy, sieur du Pouget 

et de Rouffignac ; ð par Guillaume Joyet, de Saint-Bonnet. 

B84. (Registre.) ð In-folio, 50 feuillets, papier. 

1766 ð Insinuation des donations, etc. : ð donation par Guillaume Lagueyrie, de Donzenac ; ð 

mariage de François-Joseph de Malouzieux, dôAllassac ; ð donation par Joseph Savodin, bourgeois 

de Treignac, inventaire de meubles ; ð par messire Louis de Lubersac, chevalier de Chabrignac. 

B85. (Registre.) ð In-folio, 51 feuillets, papier. 

1767 ð Insinuation des donations, etc. : ð donation par Gabriel Chapol, dôUzerche ; ð par les 

sieurs Degains père et fils, en faveur du domestique de madame la marquise de Linars ; ð par 

Léonard Bussière, de Chamboulive ; ð par Pierre Palier, de Meilhards ; ð mariage de Jean-Joseph 

Brossard, conseiller en lô£lection de Tulle ; ð donation par Jean-Marie Lastic de Saint-Jal, vicaire 

g®n®ral de lôarchev°que dôAlby. 

B86. (Registre.) ð In-folio, 50 feuillets, papier. 

1767 ð Insinuation des donations, etc. : ð donation par Jean Teyssierde Viam ; ð par messire 

Pierre de Lubersac, demeurant au château de Chabrignac ; ð mariage du sieur Antoine Truveilher, 

maître chirurgien ; ð donation par Pierre Crouzeille, marchand, de Treignac ; ð par Léonard 

Chaverivière, de Chamberel ; ð par Jean Jargette, de Saint-Mesmin ; ð par Joseph Dalmas, de 

Saint-Robert ; ð par François Elias, sergent du marquisat de Pompadour, inventaire de mobilier ; 

ð par L®onard Bleynie, dôUzerche , en faveur de L®onard de Lavareille, gendarme de la garde. 

B87. (Registre.) ð In-folio, 50 feuillets, papier. 

1769 ð Insinuation des donations, etc. : ð donation par Marie Chamberoux, de Bogier ; ð en 

faveur de Pierre Leyniat, bourgeois de Corrèze ; ð de Pierre Chapus, de Sainte-Eulalie ; ð en 

faveur de Marie Felletin, inventaire de mobilier ; ð mariage de demoiselle Marie dôUssel ; ð 

donation par haute et puissante dame Th®r¯se de Sauvebîuf , premi¯re baronne du Limousin ; ð 

par Marie Rivière, de Chamboulive. 

B88. (Registre.) ð In-folio, 51 feuillets, papier. 

1770 ð Insinuation des donations, etc. : ð donation par M
e
 Pierre de Chiniac, coseigneur 

dôAllassac ; ð par Guillaume Pommepuy, dôObjat ; ð par Marie Lecomte, dôUzerche ; ð par 

demoiselle Elisabeth Sclafer, de Concèze ; ð mariage de demoiselle Marguerite Clédat, 

dôUzerche ; ð donation par M
e
 Léonard Lasserre, de Chamboulive. 

B89. (Registre.) ð In-folio, 47 feuillets, papier. 

1771 ð Insinuation des donations, etc. : ð donation par Jean-Jacques Meilhol, de Treignac ; ð par 

Françoise Roussel, de Saint-Robert et Saint-Maurice ; ð par messire Joseph Parel dôEsperut, 

écuyer, en faveur de Léonard Laborie, sergent royal ; ð par le sieur Pierre Forest de Faye, 

bourgeois du Lonzac, etc. 

B90. (Registre.) ð In-folio, 48 feuillets, papier. 

1772 ð Insinuation des donations, etc. : ð donation par Jean Mathathias, de Chamberet ; ð 

mariage de demoiselle Jacquette de Labonne, de Lubersac ; ð de demoiselle Philippe Fontaine, de 

Donzenac. 

B91. (Registre.) ð In-folio, 51 feuillets, .papier. 

1773 ð Insinuation des donations, etc. ð mariage de Jeanne Charbonnel, de Lagraulière ; ð 

donation par Pierre Albert, de Juillac ; ð par Jean-François Grandchamps, bachelier en théologie, 



de Treignac ; ð de messire Franois dôHautefort, chevalier, seigneur de Lamothe ; ð mariage de 

Barthélémy Maurange, de Chamberet. 

B92. (Registre.) ð In-folio, 51 feuillets, papier. 

1774 ð Insinuation des donations, etc. : ð mariage de Pierre Geneste, dôObjat ; ð donation par 

Léonard Laplagne, de Pompadour ; ð par M
e
 François Muzat, docteur en théologie ; ð par 

demoiselle Catherine de Monfrabeuf, de Rogier ; ð par messire Jacques de Gain, baron de La 

Theyssonnière ; ð mariage de Jean Bleynie, dôUzerche. 

B93. (Registre.) ð In-folio, 51 feuillets, papier. 

1775 ð Insinuation des donations, etc. : ð donation par François Fleyssac, du Lonzac ; ð par 

Gabrielle Chevalier, de Saint-Maurice ; ð par Léonard Mazière, du Lonzac ; ð par demoiselle 

Adrienne Poumeau, de Saint-Bonnet, inventaire des biens ; ð par Pierre Besse, dôUzerche ; ð par 

Jean Chavan, de Chamboulive. 

B94. (Registre.) ð In-folio, 51 feuillets, papier. 

1776 ð Insinuation des donations, etc. : ð donation par Martin David, de Saint-Bonnet-la-

Rivière ; ð par Pierre Doucet, personne du commun ; ð par Léonard Madrange, du Lonzac ; ð 

par Jean de Vignie, dôOrgnac ; ð en faveur de messire Simon de Chauveron, chevalier de Saint-

Louis, lieutenant-colonel de cavalerie ; ð par Marianne L®liaud, dôAffieux ; ð par Etienne Laleu, 

tailleur dôhabits pour femmes. 

B95. (Registre.) ð In-folio, 51 feuillets, papier. 

1777 ð Insinuation des donations, etc. : ð mariage de Baptiste Masdupuy, dôOrgnac ; ð donation 

par dame Elisabeth de la Saigne, de Saint-Georges ; ð par Pierre Buginie, de Saint-Bonnet-

lôEnfantier ; ð mariage de messire Claude Green de Saint-Marsault, vicomte du Verdier. 

B96. (Registre.) ð In-folio, 80 feuillets, papier. 

1778 ð Insinuation des donations, etc. : ð donation par messire Antoine-Joseph de Valon, 

enseigne des vaisseaux du Roi ; ð par Gabriel Soulié, de Voutezac ; ð par Pierre Chassagnac, 

lieutenant au comt® dôAyen ; ð par Martial Soulet, dôUzerche. 

B97. (Registre.) ð In-folio, 52 feuillets, papier. 

1779 ð Insinuation des donations, etc. : ð donation par Jacquette Nauche, de Commagnac ; ð par 

Pierre Berthélémieux, de Saint-Bonnet-la-Rivière ; ð mariage de M
e
 Jean Clédat, docteur en 

médecine ; ð donation pat-Jean Maleval, dôOrgnac ; ð par demoiselle Marguerite Bigeardel ; ð 

par Denis Nadiras, de Chamboulive, en faveur de M
e
 Cournil de Lavergne, juge des appeaux de 

Saint-Robert. 

B98. (Registre.) ð In-folio, 60 feuillets, papier 

1688-1689 ð Plumitifs des audiences de la S®n®chauss®e dôUzerche : ð décisions sommaires 

entre les parties représentées par leurs procureurs ; ð défauts, remises, dépôts de pièces sur le 

bureau, etc. ; ð appels de justices seigneuriales, nominations de tuteurs, etc., signés du lieutenant 

g®n®ral Pradel de Lamaze. (Beaucoup dôactes effacés avec soin portant cette note marginale : Rayé, 

nôayant pas pu °tre br¾l®s aux termes de la loi du 27 juillet 1793 ; ð feuillets enlevés en vertu de la 

même loi.) 

B99. (Registre.) ð In-folio, 60 feuillets, papier. 

1689 ð Plumitifs des audiences de la Sénéchaussée : ð vente dôun cheval au cur® de Meilhards ; 

ð jugements rendus par la Cour des appeaux de Ségur ; ð demande en garantie par Geneviève de 

Lapom®lie, sup®rieure des religieuses dôEymoutiers ; ð appel contre le juge ordinaire dôObazines ; 

ð saisie-exécution à la requête du lieutenant général du siège ; ð acte effac® concernant lôabb® de 



Vigeois ; ð entérinement de lettres pour messire Charles de Rodarel, seigneur de Gourdon ; ð 

maître Jacques Gilbert de Nozières nommé administrateur du temporel de lôabbaye dôUzerche, etc. 

B100. (Registre.) ð In-folio, 120 feuillets, papier. 

1689-1691 ð Plumitifs des audiences : ð lôaum¹nier de lôabbaye dôUzerche condamn® ¨ payer des 

grains à lui délivrés ; ð appel contre maître Hugues Materre, juge de la Valette ; ð actes détruits 

en exécution de la loi de 1793 ; ð demande en mainlevée par le vicaire perpétuel de Voutezac ; ð 

ferme des fruits de la seigneurie de Roffignac et enquête pour attester la jouissance des fonds y 

spécifiés ; ð défaut au profit du lieutenant de la juridiction dôEstivaux ; ð comptes entre dom 

Gilles Calvet, pr®v¹t dôAgudour, commissaire g®n®ral de lôabbaye dôUzerche, et le prieur de 

Condat, etc. 

B101. (Registre.) ð In folio, 178 feuillets, papier. 

1691 ð Plumitifs des audiences : ð appel de la juridiction de Blanchefort : ð saisies provoquées 

par le pr®sident de lôElection de Tulle, ma´tre Jean Meynard ; ð garnisaires placés à la requête de 

messire Charles de Saint-Viance, intervention du sénéchal du Limousin, messire Antoine Du 

Saillant ; ð enqu°te pour la jouissance dôun noyer ; ð autorisation de plaider pour dame Catherine 

de Beaufort ; ð demande en garantie par messire Claude Hugon Du Prat, écuyer, prieur de 

Magoutière ; ð défaut au profit de maître Léonard Beaubreuil, avocat du Roi au Bureau des 

finances de Limoges. 

B102. (Registre.) ð In-folio, 119 feuillets, papier. 

1692-1693 ð Plumitifs : ð ornements dô®glise redemand®s par les cr®anciers de fr¯re Pierre de 

Lagrave et fr¯re Etienne Beyrole, religieux de lôabbaye dôUzerche ; ð succession de dame Marie 

Donnet, sous le nom de sîur de la Passion, au monast¯re des Ursulines de Tulle (nombreux 

feuillets enlevés) ; ð audience pour messire François de Boffignac, demandeur en garantie ; ð 

opposition des cr®anciers du pr®v¹t dôAgudour ; ð saisie des revenus de lôabbaye dôUzerche entre 

les mains de Jacques Thomas, receveur de ladite abbaye ; ð dépôt des pièces du procès pendant 

entre messire Pierre de Pompadour, abbé commendataire de Vigeois et le prévôt de Chamboulive, 

frère Dominique Sirieyx ; ð audience pour dom Henri Fontaine, chambrier de lôabbaye de Vigeois, 

contre Joseph Clédat, bourgeois, etc. 

B103. (Registre.) ð In-folio, 12S feuillets, papier. 

1693-1695 ð Plumitifs : ð expertise pour Gilbert de Nozières, administrateur du temporel de 

lôabbaye dôUzerche ; ð défaut contre Jean de Monroux, seigneur de Peyrissac ; ð audience pour 

messire Jean-Joseph de Chabanes, lieutenant général au siège de Tulle, représentant dame Marie de 

Bardoulat, sa femme ; ð pour François Godefroy, bourgeois de Paris, fermier des revenus de 

lôabbaye dôUzerche ; ð d®faut au profit de ma´tre Jean Personne, cur® dôEyburie ; ð enquête sur 

un droit de servitude pour le passage des meules de moulin ; ð rejet de lôappel de ma´tre Pierre 

Coinbet, huissier ; ð jonction dôinstance pour François Mazelle, sieur de La Thoumélie, et 

Dominique Brachet, sieur de La Salesse ; ð enquête sur une séquestration supposée de messire 

François de Saint-Aulaire, lieutenant général dans les provinces du haut et bas Limousin, etc. 

B104. (Registre.) ð In-folio, 117 feuillets, papier. 

1695-1697 ð Plumitifs : ð défaut au profit de Abraham Basile, fermier de la prévôté de Roziers ; 

ð dîmes réclamées par messire François Chignac, curé de Saint-Bonnet et de Sadroc ; ð 

vérification de fonds utiles pour le seigneur marquis de Hautefort ; ð d®claration dôincomp®tence ; 

ð proc¯s entre le sacristain et le chambrier de lôabbaye , d®p¹t de pi¯ces ; ð défaut contre messire 

François de Lubersac, seigneur de Chabrignac ; ð droit de passage réclamé par le syndic des 

Ursulines de Tulle ; ð r®arpentement dôun t¯nement de lôabbaye dôObazine ; ð règlement des 

droits de dame Isabeau Plaisant, de Bouchiat, veuve de messire Annet de Blanchefort, etc. 

B105. (Registre.) ð In-folio, 73 feuillets, papier. 



1698 ð Plumitifs : ð consignation pour le commandeur de La Vinadière, chevalier de Saint-Jean 

de Jérusalem ; ð audience pour messire Jean-Baptiste de Jaucen de Poissac, président au siège de 

Tulle ; ð appointement pour François-Joseph de Saint-Aulaire ; ð dette du chevalier de Bellefont 

envers Martial de Fénis, seigneur de La Combe, procureur du Roi au siège de Tulle ; ð défense en 

saisie pour messire Antoine de Lastic, marquis de Saint-Jal ; ð audience pour messire Guilhaume 

Des Hors, secrétaire du Roi en la chancellerie de Montauban ; ð appointement pour Joseph 

Combescot, sieur de La Coste, maître de forges, etc. 

B106. (Registre.) ð In-folio, 100 feuillets, papier. 

1699-1700 ð Plumitifs : ð appointement pour messire Jacques de Boisse, chevalier, seigneur 

dôEyjaux et de Lafarge ; ð proc¯s entre deux religieux de lôabbaye de Vigeois ; ð saisie à la 

requ°te dôAntoine Loignon, valet de garde-robe de monseigneur le duc de Chartres ; ð différends 

entre le prieur de Condat et le prieur de Salons pour leur logement ¨ lôabbaye ; ð demande de dame 

Isabeau de Brachet, abbesse du monastère de Sainte - Claire de Brives. 

B107. (Registre.) ð In-folio, 50 feuillets, papier. 

1701-1703 ð Plumitifs : ð dépôt des pièces du procès pendant entre messire Martial Gaye, sieur 

de Lachassagne, messire Jacques Green de Saint-Marsault et messire François de Saint-Priest, sieur 

de Lastrade, conseiller eu la maréchaussée de Tulle ; ð même dépôt dans le procès de messire 

Antoine Dubreuil de Cosnac, seigneur du Jayle, et Catherine de Çomborn, dame de Nantiat et 

dôEnval ; ð défense de messire Antoine de Babanide, trésorier de France en la Généralité de 

Limoges ; ð d®p¹t de pi¯ces pour messire Joseph Lascaris dôUrf®, lôun des quatre menins de 

monseigneur ; ð appel de Jeanne de Fontanges, dame de Saint-Pardoux ; ð demande de messire 

Martial de Clary, baron de Saint-Angel, conseiller à la Cour des Aides de Clermont, etc. 

B108. (Registre.) ð In-folio, 80 feuillets, papier. 

1704-1705 ð Plumitifs : ð d®p¹t de pi¯ces pour messire Pierre Blouain, abb® dôObazine ; ð pour 

messire François-Marie dôHautefort - Pompadour , lieutenant des armées du Roi ; ð pour messire 

Noël Du Saillant, vicomte de Comborn ; ð pour messire Pierre de Lubersac, capitaine de 

carabiniers ; ð pour messire Jean-Philippe de Saint-Viance, abbé de Beaulieu, etc. (très-grand 

nombre de feuillets enlevés ou effacés, en exécution de la loi de 1793). 

B109. (Registre.) ð In-folio, 50 feuillets, papier. 

1707-1708 ð Plumitifs : ð demande en avération de promesse par messire Martial Borderie, sieur 

de Vernéjoux, secrétaire du Roi ; ð défense pour Dominique Brachet, écuyer, seigneur de La 

Jalésie ; ð pour Jean Villoutreix, sieur de La Jourdanie ; ð pour messire Dominique Bardoulat de 

La Salvanie, président-trésorier en la Généralité de Limoges ; ð pour messire Charles de Droménil, 

aum¹nier du Roi, abb® dôUzerche ; ð pour Claude de Meyvi¯res, ®cuyer, seigneur dôArtois ; ð 

pour dame Claude de Manseaux, marquise de Bonneval ; ð dame Françoise Duffaure de Saint-

André, prieure de Sainte-Ursule de Brives ; ð messire Antoine de Juillac, écuyer, ancien 

archiprêtre de Brives ; ð la veuve de messire Hugon, vivant conseiller au Parlement de Bordeaux, 

etc. 

B110. (Registre.) ð In-folio, 50 feuillets, papier. 

1708-1710 ð Plumitifs : ð demande en criées et interposition de décret pour messire François, 

marquis dôHautefort ; ð audience pour maître François Lavialle, docteur en théologie, prieur de 

Champsac ; ð pour messire François Dumas, seigneur de Neuville, capitaine de cavalerie ; ð pour 

messire Antoine Charpin de Génestine, évêque de Limoges ; ð pour Joseph Albier de Bellefont ; 

ð pour dame Françoise de Choiseul, comtesse de Bellièvre ; ð pour dorn Henri de Carbonières, 

prieur claustral de lôabbaye dôUzerche ; ð messire Guillaume Dufaure, conseiller du Roi et son 

procureur en lô£lection de Brive ; ð Jean Crandchamps, docteur en théologie, etc. 

B111. (Registre.) ð In-folio, 50 feuillets, papier. 



1710-1712 ð Plumitifs : ð déclaration pour messire Jean-Baptiste de Chabanes, lieutenant 

criminel ; ð appointèrent pour messire Martial de Fénis, grand pr®v¹t de lô®glise de Tulle ; ð 

audience pour messire Pardoux de Lamorelie, seigneur Des Biars ; ð pour messire Léonard Roger, 

chanoine th®ologal de lô®glise cath®drale de Limoges, ð pour messire Roch Dupuy, ancien prévôt 

de Saint-Robert ; ð pour dame Jeanne de Caumont de La Force, épouse de messire Guy de 

Chaumont ; ð pour le syndic des dames religieuses de Sainte-Ursule de Tulle ; ð pour dom Noël 

Richaud, religieux en lôabbaye de Vigeois, pr®v¹t de Hautefage, etc. 

B112. (Registre.) ð In-folio, 50 feuillets, papier. 

1713-1715 ð Plumitifs : ð audience pour messire Martial Borderie, maire perpétuel de la ville de 

Tulle ; ð pour messire Pierre Dupuy, premier lieutenant du Roi en la GrandôPr®v¹t® du Limousin ; 

ð pour dame Henriette de Roffignac, veuve de messire Alain de Calvimont ; ð pour messire 

Charles-Noël Du Saillant et dame Victoire de Saint-Viance, son épouse ; ð pour messire Jean 

All¯gre, docteur en th®ologie, cur® dôObjat ; ð pour maître Jacques Chabanier, conseiller du Roi en 

lô£lection de Tulle ; ð pour Henri de Chavaille, commissaire aux revues.des troupes ; ð pour 

Pierre Raymond, écuyer, seigneur de la Sigaudie, etc. 

B113. (Registre.) ð In-folio, 92 feuillets, papier. 

1715-1718 ð Plumitifs : ð audience pour dame Ren®e dôEscorailles, dame de Lavaud ; ð pour 

messire Jean de Calvimont, seigneur de Saint-Martial ; ð messire Joseph Pradel, bachelier de 

Sorbonne, prieur de Magoutières ; ð messire Claude de Lastic, guidon des gendarmes du Roi ; ð 

pour ma´tre Antoine de Jarrige, doyen de lô®glise coll®giale de Saint-Yrieix ; ð pour Hélie Chapol, 

maître de poste à Uzerche ; ð pour messire Dominique du Mirât, seigneur de La Tour, gouverneur 

pour le Roi de la ville de Tulle ; ð pour messire Charles dôAubusson, pr®v¹t de Champsac, Saint-

Viance et La Souterraine ; ð pour messire François-Marie de Pompadour-Hautefort, etc., 

gouverneur de la ville et citadelle de Guise, etc. 

B114. (Registre.) ð In-folio, 39 feuillets, papier 

1719-1720 ð Plumitifs : ð audience pour messire François de Lubersac, marquis de Chabrignac ; 

ð pour messire François de Lavaur, seigneur de Sainte-Fortunade ; ð pour messire Gilbert de 

Brachet, marquis de Lagorsse ; ð demande en avération de promesse pour messire Jean Dufaure, 

prêtre communaliste ; ð audience pour le syndic des pères de la Doctrine, de Treignac ; ð pour 

Guillaume Latreille, juge de Magoutière, etc. 

B115. (Registre.) ð In-folio, 21 feuillets, papier 

1720 ð Plumitifs : ð mise hors de cour de messire Pierre de La Geneste, vicaire perpétuel de La 

Vinadière, et de Jean Brunie, fermier du temporel de la commanderie dudit lieu ; ð audience pour 

dame Marie-Franoise de Pompadour, marquise dôHautefort ; ð suspension dôun huissier pendant 

un mois, pour sô°tre absent® des audiences ; ð défaut pour Jean-Baptiste Pradel, curé de Saint-Cyr-

La-Roche, etc. 

B116. (Registre.) ð In-folio, 42 feuillets, papier. 

1720-1721 ð Plumitifs : ð audience pour messire Dominique de Brachet, seigneur de La Jalézie ; 

ð pour Jean-Baptiste Du Theil, prêtre, syndic du clergé de Treignac ; ð pour maître Eue 

dôArlignie, lieutenant général du siège de Martel (Lot) ; ð pour François de Guillaume, écuyer, 

sieur Du Chalard ; ð pour messire Gabriel Rodarel, seigneur de Seilhac ; ð pour messire Joseph 

de Lubersac, seigneur de Livron ; ð pour messire C®sar Phîbus, marquis de Bonneval et 

Blanchefort ; ð pour dorn Jean Combet, syndic de lôabbaye dôUzerche ; ð pour messire Guillaume 

de Juillard, chanoine de Saint-Etienne de Toulouse, etc. 

B117. (Registre.) ð In-folio, 50 feuillets, papier. 

1721-1722 ð Plumitifs : ð audience pour messire François de Labro, abbé commendataire 

dôUzerche ; ð pour messire Jean-Baptiste Cholvy, écuyer, seigneur duPouget ; ð pour maître 



Joseph de Rouillac, sieur du Gendaux, procureur du Roi en lô£lection de Limoges ; ð pour messire 

Antoine de Boisse, seigneur abbé de Vigeois ; ð pour messire Ignace Des Flottes, docteur en 

théologie, curé de Chamberet ; ð pour messire Louis-Franois dôEscars, marquis dudit lieu, comte 

de Saint-Bonnet, etc. 

B118. (Registre.) ð In-folio, 70 feuillets, papier. 

1722-1723 ð Plumitifs : ð audience pour dorn Jacques Bourges, prieur de Chambon ; ð pour 

dorn Louis de Carbonni¯res, prieur claustral de lôabbaye dôUzerche ; ð pour Jean-Baptiste Plaisant 

de Bouchiat, seigneur du Bigeardel ; ð pour maître François Dufaure, conseiller au siège de 

Brives ; ð pour messire Pierre Doumen, sieur de La Plante ; ð pour messire François Dumas, 

marquis du Peyzac ; ð pour dame Judith de La Beaume, marquise de Linars (nombreux feuillets 

enlevés) ; ð audience pour messire Gilibert de Marcy, ancien colonel de cavalerie ; ð pour Jean 

Goutte, bourgeois de Tulle ; ð pour Pierre Mazelle, lieutenant de la comté de Saint-Bonnet ; ð 

pour le syndic de la Chartreuse de Glandier, etc. 

B119. (Registre.) ð In-folio, 70 feuillets, papier. 

1723-1724 ð Plumitifs : ð audience pour dom Jean Maldent, syndic de lôabbaye de Vigeois ; ð 

pour dame Antoinette de La Tour et dame Anne Duprat, douairières ; ð pour maître Hierôme 

Lafarge, docteur en médecine ; ð pour dame Henriette de Roffignac, dame de La Lamothe, La 

Chartroule, etc. ; ð pour messire Jean-Baptiste Cholvy, lôun des gendarmes du Roi ; ð pour dom 

Antoine Chenaud, aum¹nier de lôabbaye dôUzerche ; ð pour Gabriel de Turenne, bourgeois ; ð 

pour messire Annet de Brachet, comte de Maslaurent, lieutenant général de la province de La 

Marche ; ð pour Etienne Farge, sieur de Coux, curé de Treignac, etc. 

B120. (Registre.) ð In-folio, 64 feuillets, papier. 

1725-1726 ð Plumitifs : ð audience pour Jean Chassaigne, prévôt de Saint-Robert ; ð pour 

Guillaume Grivel, marchand ; ð pour Catherine Villepreux ; ð pour maître Martin Rivière, 

conseiller au Presidial de Tulle ; ð pour Bertrand Descard, sieur du Queroux ; ð pour maître Jean-

François Vareille, sieur de Lachaux et de Lasalle, avocat au Parlement de Paris ; ð pour Jean-

Baptiste Du Theil, syndic des pères de la Doctrine, de Treignac ; ð pour dom Louis Alagnier, 

procureur de la Chartreuse de Glandier ; ð dom Pierre Constant, prieur de Lacelle, etc. 

B121. (Registre.) ð In-folio, 20 feuillets, papier. 

1726 ð Plumitifs : ð appel par demoiselle Anne Bonnet, veuve du feu seigneur de Laroque ; ð de 

Léonard Constant, sieur de Beaupeyrat, conseiller au Presidial de Limoges ; ð de maître Etienne 

Finet, lôun des directeurs du s®minaire de Limoges ; ð de maître Biaise de Lafageardie, sieur Du 

Leyris, conseiller au siège presidiai de Tulle ; ð de messire Pierre Lafon, prieur de Monceix. 

B122. (Registre.) ð In-folio, 49 feuillets, papier. 

1727 ð Plumitifs : ð audience pour les syndics fabriciens de lô®glise paroissiale du Lonzac ; ð 

pour sieur Martial Meytraud de Sauvagnac, officier vétéran de la maison du Roi ; ð pour maître 

Denis Chignac, rapporteur du point dôhonneur, ¨ Uzerche ; ð pour Jean Chapelas, sieur de 

Lavergne ; ð pour messire Louis Franois, marquis dôEscars, lieutenant pour le Roi au 

gouvernement du Limousin ; ð pour maître François Serre, docteur en théologie, syndic du 

chapitre de Limoges ; ð pour Léonard Decoux, maître arquebusier, etc. 

B123. (Registre.) ð In-folio, 49 feuillets, papier. 

1728 ð Plumitifs : ð audience pour le syndic des Jacobins de Limoges ; ð pour Jean Chadebet, 

sieur de Lavalade ; ð pour maître Jean Porchet, lieutenant de la justice de Comborn ; ð pour 

maître Jean Saint-Priest, seigneur de Saint-Mur, avocat ; ð pour le sieur Hercule, docteur en 

médecine, syndic des dames religieuses de Sainte-Claire ; ð pour maître Martial Melon, avocat du 

Roi au siège de Tulle ; ð pour messire Jean Clédat, lieutenant de cavalerie au régiment de Brissac, 

etc. 



B124. (Registre.) ð In-folio, 40 feuillets, papier. 

1729 ð Plumitifs : ð audience pour Charles-Noël Du Saillant, marquis dudit lieu ; ð pour messire 

Jacques dôAubusson, pr®v¹t de Saint-Viance ; ð maître Magy Dandaleix, chanoine, syndic de 

lô®glise cath®drale de Saint-Léonard ; ð messire Jean-Baptiste Des Cordes, sieur de Gris ; ð pour 

Jean-François Charain, bourgeois et marchand de la ville de Tulle ; ð pour messire François de 

Saint-Marsal, de Puy-de-Val, prévôt de la Valette ; ð messire Pierre Dalesme, lieutenant général 

dô®p®e au S®n®chal de Limoges ; ð pour messire Charles-Louis du Gibanel, chevalier, seigneur de 

lôArtige ; ð pour maître Pierre de La Geneste, docteur en théologie, curé de La Vinadière. 

B125. (Registre.) ð In-folio, 40 feuillets, papier. 

1729-1738 ð Plumitifs : ð audience pour Joseph David, juge ordinaire de Sadroc ; ð pour le 

chapitre de lôabbaye de Vigeois, prieur claustral, infirmier , pr®v¹ts, etc. ; ð pour maître Pierre 

Rigaud, procureur ¨ lôordinaire de Chamberet ; ð pour maître Guillaume Espinet, avocat du Roi au 

Presidiai de Tulle, etc. 

B126. (Registre.) ð In-folio, 40 feuillets, papier. 

1731 ð Plumitifs : ð audience pour messire Guillaume de Juillard, grand pr®v¹t de lô®glise de 

Saint-Etienne de Toulouse ; ð pour Etienne Rondel, sieur dôAffieux, docteur en th®ologie, cur® de 

Treignac ; ð pour dame Magdeleine de La Rochepot ; ð pour messire Philippe de Monvroux, 

seigneur de Peyrissac ; ð pour maître Jean Bachélerie, lieutenant particulier à Brives ; ð pour 

messire Joseph de Queyssac, commandeur de Sainte-Anne ; ð pour messire Jean de Raymond, 

sieur de Lagarde ; ð pour maitre Jean Choutour, procureur dôoffice ¨ Saint-Ybard, etc. 

B127. (Registre.) ð In-folio, 40 feuillets, papier. 

1732 ð Plumitifs : ð audience pour maître Pierre Lafon, prieur de Monceix ; ð pour François 

Souham, sieur du Buisson ; ð pour maître Pierre Pontier, sieur de La Buge ; ð pour messire 

Benjamin de lôIsle-du-Gort, évêque de Limoges ; ð pour Jean de Beauroire, écuyer, seigneur du 

Temple ; ð pour Jean Bondet, sieur de Laborie ; ð pour messire dom Jacques de Peyzat, 

chambrier de lôabbaye de Vigeois, etc. 

B128. (Registre.) ð In-folio, 44 feuillets, papier. 

1733 ð Plumitifs : ð audience pour Jean Joyet, sieur de la Roche, bourgeois ; ð pour maître 

Jacques Donnève, syndic des prêtres de Juillac ; ð pour maître Zacharie Chrétien, bachelier in 

utroque jure, cur® dôObjat ; ð pour messire Mathieu Vidalie, curé de Sainte-Eulalie ; ð pour 

maître Jean Grenaille Du Theil, lieutenant particulier à Uzerche ; ð pour le sieur Antoine Meynard 

de Fourtout ; ð pour messire Raymond Du Grifoulet, seigneur de Lentillac ; ð pour dom Gabriel 

Charpenet, aum¹nier de lôabbaye dôUzerche ; ð pour Antoine Larue, écuyer, sieur Du Baladour ; 

ð pour messire Joseph de Chabanes, chevalier, seigneur dôEnval, etc. 

B129. (Registre.) ð In-folio, 43 feuillets, papier. 

1733-1735 ð Plumitifs : ð audience pour dom Pierre-Louis de Rebeyreix, religieux de lôabbaye 

dôUzerche ; ð pour messire Jean-Charles Jaucen, seigneur de La Geneste, premier président au 

siège de Tulle ; ð pour messire François de Beauroire, abbé du Chalard ; ð pour messire Henri 

Breton, docteur en théologie, curé de Ladignac ; ð pour maître Guillaume Dufaure, procureur du 

Roi en lô£lection de Brives ; ð pour messire Jean-Joseph de Queyssac, receveur g®n®ral de lôordre 

de Malte ; ð pour Jean-Nicolas Combescot, sieur du Chambon ; ð pour dom Léonard Sénemaud, 

prévôt de Hautefage ; ð pour Pierre Lafarge, juge de Vigeois ; ð pour messire François-Joseph Du 

Mirat, archiprêtre du Lonzac, etc. 

B130. (Registre.) ð In-folio, 48 feuillets, papier 

1735-1736 ð Plumitifs : ð audience pour messire Jean-Authier Dumas de La Bastide, écuyer ; ð 

pour messire Claude de Lastic, marquis de Saint-Jal ; ð pour Léonard Chastaing, couvreur en 

paille ; ð pour François Lascaux, sieur de Germiniac, bourgeois ; ð pour messire Pierre de Gains, 



prieur commendataire de Manzanes ; ð pour maître Antoine de Bonnet, lieutenant général au 

Sénéchal ducal de Ventadour ; ð pour maître Denis Chiniac, sieur des Bardons ; ð pour maître 

Jean-Martin Jubert, syndic de lô®glise Saint-Julien de Tulle ; ð pour Jean Leymarie, sieur de La 

Rochette ; ð pour messire Henri de David, chevalier de Lastour ; ð pour maître Jean Nizier 

Peyrichon, prévôt de Saint-Salvadour ; ð pour dame Léonarde-Françoise des Coutures, dame de 

Nexon, etc. 

B131. (Registre.) ð In-folio, 40 feuillets, papier. 

1736 ð Plumitifs : ð audience pour Etienne Madrias dit Chicane ; ð pour messire François de 

Carbonnières, marquis de La Capelle-Biron ; ð pour haut et puissant seigneur Emmanuel 

Dieudonn®, marquis dôHautefort, vicomte de S®gur, brigadier des arm®es du Roi ; ð pour messire 

Joseph dôEspeyrut, seigneur de La Chatonie ; ð pour dom Pierre Rond et, syndic de la 

communauté des Frères Prêcheurs de Limoges ; ð pour messire Jean-François de Bosredon, de 

Villevoisin, commandeur de La Vinadière ; ð de messire Léonard Rabanide, curé de Chamboulive, 

etc. 

B132. (Registre.) ð In-folio, 48 feuillets, papier. 

1737-1738 ð Plumitifs : ð audience pour messire Jean-Baptiste Plaisant de Bouchiat, seigneur du 

Bigeardel ; ð pour messire de Chouviniac, écuyer, seigneur de Chaumont ; ð pour maître Antoine 

Touzat, receveur des amendes ; ð pour messire Jean de Saint-Priest, seigneur de Saint-Mur, 

lieutenant générai de police ; ð pour ma´tre Jacques dôAlby, assesseur au Pr®sidial de Brives ; ð 

pour messire Martial Brunet, écuyer, seigneur de Lavaux ; ð pour messire Sapientis, seigneur de 

Favars ; ð pour messire Pierre Cabrolier, curé de Saint-Nicolas ; ð pour messire Sanzillon, 

écuyer, sieur de La Foucaudie ; ð pour la dame abbesse des Aloix. 

B133. (Registre.) ð In-folio, 48 feuillets, papier 

1738-1739 ð Plumitifs : ð audience pour maître Gabriel Clédat, de Charliaguet, conseiller ; ð 

pour messire Pierre de Lubersac, de Chabrignac ; ð pour messire Pierre Pasquet, sieur de Figeas, 

écuyer ; ð pour maître Jean-Baptiste Teytut, juge des appeaux de Ségur ; ð pour messire Martial 

de Clary, baron de Saint-Angel ; ð rappel de la déclaration du Roi sur la tenue des registres de 

bapt°mes, mariages et d®c¯s , et condamnation ¨ 10 livres dôamende prononc®e contre les cur®s qui 

nôont pas envoy® à la Sénéchaussée le double de ces registres. ð Audience pour messire Jean-

Baptiste de Lespinas, seigneur dôAuliac ; ð pour Jean Nicolet, sieur de Lagrillère ; ð pour messire 

Louis de Thoumasson, seigneur du Queyroix ; ð pour messire Charles de Josselin, écuyer ; ð pour 

Pierre Gautier, sieur de La Jante, etc. 

B134. (Registre.) ð In-folio. 48 feuillets, papier 

1739 ð Plumitifs : ð audience pour messire Teytut, seigneur de Villouviers ; ð pour messire 

Antoine Lasteyrie, cur® dôAllasac ; ð pour messire Mathurin Mérigot, chanoine de Limoges ; ð 

pour Daniel de Pontcharal, seigneur de Laporte ; ð pour Jean Cabanis, docteur en médecine ; ð 

pour Guillaume Rivière, sieur des Borderies ; ð pour demoiselle Marguerite de Gaye ; ð rappel de 

lôusage ancien de faire dresser les forléaux par le juge ordinaire. ð Audience pour Léonard 

Dufaure, lieutenant du marquisat de Pompadour ; ð pour messire Jean Charles de Varenne, 

marquis de Gourdon ; ð pour haut et puissant seigneur Annet-Pierre dôHarcourt, comte de 

Beuvron, colonel du régiment de Royal-cavalerie. 

B135. (Registre.) ð In-folio, 48 feuillets, papier. 

1740 ð Plumitifs : ð audience pour Isaac Bordas, praticien ; ð pour dame Anne-Françoise de 

Mensat, veuve de messire Jean-Martin de Lafageardie, seigneur de Saint-Germain, lieutenant 

g®n®ral en lôElection de Tulle ; ð pour messire Joseph Rouillât, sieur de Courbiar, procureur du 

Roi en lôElection de Limoges ; ð pour dame Catherine Mougen, abbesse de Bonnesaigne ; ð pour 

messire Joseph de Queyssac, commandeur de Malle ; ð pour messire Louis-César de Labeaume-



Leblanc, duc de Lavalière et de Vaujour ; ð pour messire Lascaux, curé de Reyssenat ; ð pour 

dom Pierre-Louis de Rebeyreix, religieux de lôabbaye dôUzerche. 

B136. (Registre.) ð In-folio, 50 feuillets, papier 

1740-1741 ð Plumitifs : ð audience pour François Vareille, sieur de Lachaux, avocat au 

Parlement de Paris ; ð pour messire Joseph Parel dôEsperut, seigneur de La Chatonie ; ð pour 

messire Jean-Baptiste de Lespinas, seigneur dôAuliac ; ð pour messire Pierre de La Geneste, curé 

de La Vinadière ; ð pour Philippe Loubriac, bourgeois ; ð pour messire Guillaume de 

Rochebrune ; ð pour Jean Faucher, seigneur de Maisonneuve ; ð pour messire Claude Lagrange, 

seigneur de Tarnac ; ð pour Etienne Auconsul, sieur de Lacoste ; ð pour messire Jean-Gilles de 

Coëtlosquet, évoque de Limoges, etc. 

B137. (Registre.) ð In-folio, 62 feuillets, papier 

1741-1742 ð Plumitifs : ð audience pour François Combret de Fontbonne, lieutenant de la Cour 

des appeaux de Ségur ; ð pour Jean Cabanis, médecin ; ð pour le chapitre de lôabbaye de 

Vigeois : ð pour messire Louis dôAbzat, comte de Ladouze ; ð défense de couper, voler, ou 

emporter verjus ou raisin dans les paroisses vignobles ; ð audience pour messire Pierre de Gains, 

chanoine vétéran ; ð pour messire Ignace Chauveau de Rochefort, seigneur de Balesme ; ð pour 

vénérable père André de Jésus, syndic des Carmes Déchaussés de Limoges ; ð pour messire 

Maximin Mallet, seigneur de La Vigerie ; ð audience extraordinaire : appointement entre dame 

Catherine-Elisabeth de Vertamont de Laveau, abbesse de La Règle, et dame Anne-Thérèse de 

Ferri¯re, marquise de Sauvebîuf. 

B138. (Registre.) ð In-folio, 62 feuillets, papier. 

1742-1743 ð Plumitifs : ð audience pour Jean de Labonne, sieur dôEcabillou ; ð pour le syndic 

des habitants de Treignac ; ð pour François Mazelle, sieur de La Thoumélie ; ð pour messire 

Hugon Duprat, écuyer, seigneur de Vignane ; ð pour Joseph Gerbaud de Saint-Étienne, écuyer ; ð 

pour messire Franois dôEydie, abb® dôUzerche ; ð pour demoiselle Marie-Anne Lafon de 

Mazubert ; ð pour Gabriel Fulminet, laboureur ; ð nouvelle condamnation dôun cur® ¨ 10 livres 

dôamende, faute de remise de registres de bapt°mes, etc. ð Audience pour Jean Joyet, sieur de 

Maubec, bourgeois ; ð pour messire Arnaud-Louis Montel de Lamolière, sieur des Bordes et de 

Sérazat ; ð pour messire Isaac de Nestange, commandeur de Sainte-Anne ; ð pour messire Jean 

Bazin, écuyer, sieur de Lamothe. 

B139. (Registre.) ð In-folio, 80 feuillets, papier. 

1743-1745 ð Plumitifs : ð audience pour Jean Péroudie, curé de Sainte-Eulalie, et Jean-Baptiste 

Plaisant de Bouchiat, curé de Saint-Nicolas ; ð pour messire Jean-Baptiste Cholvy, écuyer, sieur 

du Pouget, ancien gendarme de la garde du Roi, et dame Henriette de Boffignac, son épouse ; ð 

pour messire Joseph Dulmet, cur® dôAllassac, et messire Antoine Audin, cur® de La Villedieu ; ð 

pour messire Antoine de Boisse, abbé de Vigeois ; ð pour François Jarrige du Bournazel, 

lieutenant particulier au Sénéchal de Tulle ; ð pour messire Joseph du Bousquet, seigneur de Saint-

Pardoux ; ð pour Pierre Coignasse, sieur du Queyraud ; ð pour messire Martial Brunet, écuyer, 

sieur de Lavaud ; ð pour messire Jean-Jacques de Lastic, seigneur de Montbrun, etc. 

B140. (Registre.) ð In-folio, 60 feuillets, papier. 

1745-1746 ð Plumitifs : ð audience pour haute et puissante dame Anne-Thérèse de Ferrières , 

marquise de Sauvebîuf ; ð pour messire François-Louis de Peyrusse , comte dôEscars ; ð pour 

demoiselle Marie-Françoise du Gibanel ; ð pour messire Jean-Marie de Meilhards , seigneur de La 

Vernolle ; ð pour dom Joseph Cheyron, prévôt de Chamboulive ; ð pour Denis Materre, sieur de 

Mazaureix, bourgeois ; ð pour messire Louis de Thoumazeau de Fourille, abb® de lôabbaye royale 

de Saint-Vincent ; ð pour Jean de La Treille, sieur de Lavarde ; ð pour François Bergeron, 

seigneur de Chouvignac ; ð pour messire Louis-Martial Des Borderies, seigneur de Lavaur, baron 

de La Rochette, etc. 



B141. (Registre.) ð In-folio, 60 feuillets, papier. 

1746-1748 ð Plumitifs : ð audience pour messire Léonard Roux, seigneur de La Faragaudie ; ð 

pour le sieur Annet Breton de La Leyssonie, seigneur du Mas ; ð pour Antoine Nauche , sieur de 

La Cotte, bourgeois ; ð pour messire L®onard de Sahuguet dôEspagnae, abb® de lôabbaye royale du 

Palais ; ð pour messire Hélie Pasquet de Savignac, chevalier, seigneur de Saint-Mesmin ; ð pour 

Charles de Mazoyer, sieur de Rouveyre ; ð pour dame Marthe de Landouillette de La Loginière, 

épouse de messire Jacques-Joseph de Boisse, baron de Treignac. ð Saisie des terres de la baronnie 

de Bret, La Rivière et Saint-Cyr-la-Roche, sur Jeanne-Antoinette Poisson, marquise de Pompadour, 

à la requête de messire Charles de Roissy, receveur général des finances à Bordeaux. ð Audience 

pour Jean-Baptiste Laporte, syndic du chapitre de Tulle. 

B142. (Registre.) ð In-folio, 60 feuillets, papier. 

1748-1949 ð Plumitifs : ð audience pour dame Ang®lique dôHautefort, veuve de messire C®sar-

Phébus de Bonneval ; ð pour messire Jean de Jarrige, seigneur de Lamorélie ; ð pour messire Jean 

Séguin , vicaire perpétuel de Saint-Robert ; ð pour messire François de Calvimont, seigneur des 

Tours ; ð pour Guillaume Duffaure, bourgeois ; ð pour messire Jean-Marie de Meilhards, 

seigneur du Mas ; ð pour Antoine Boyer , bourgeois, etc. 

B143. (Registre.) ð In-folio, 60 feuillets, papier. 

1747-1759 ð Plumitifs : ð audience pour Antoine Bleygeat, maître chirurgien ; ð pour messire 

Hiérôme Lafarge, docteur en théologie , curé de Saint-Nicolas ; ð pour dom Gabriel Buer, syndic 

de lôabbaye de Saint-Augustin de Limoges ; ð pour messire Antoine Goudrias, docteur en 

théologie, curé de Sainte-Eulalie ; ð pour André Pécou , sieur de La Veyssière ; ð pour messire 

Pontier, juge ordinaire dôUzerche ; ð pour messire Joseph de Lapomélie, seigneur dudit lieu ; ð 

pour Simon Descubes, sieur de Lavernouille, bourgeois ; ð pour dame Léonarde de Meilhards, 

veuve de messire Antoine de Lentillac de Sédières ; ð pour messire Jean-Claude de Lasteyrie, 

comte Du Saillant, etc. 

B144. (Registre.) ð In-folio, 40 feuillets, papier. 

1750-1751 ð Plumitifs : ð audience pour messire Jean-Baptiste Meynard, lieutenant criminel à 

Uzerche ; ð pour messire Dominique Bardoulat, sieur du Plazanet ; ð pour messire Charles-Henri 

de Saint-Marsal de Conros, prévôt de La Valette ; ð pour Jean Nauche, sieur de Leymarie, 

bourgeois ; ð pour Sébastien-Baptiste Rivière, docteur en médecine ; ð pour messire Pierre 

Grandchamps, sieur de La Croizille, juge de Veix ; ð pour messire Louis Besse, chanoine de 

lô®glise coll®giale dôUzerche. 

B145. (Registre.) ð In-folio, 50 feuillets, papier. 

1751 ð Plumitifs : ð audience pour messire François-Jacmet Gautier, abbé de Saint-Pierre 

dôUzerche ; ð pour Marguerite Monteil, sîur d®vote de lôordre de Saint-François ; ð pour M
e
 

Pierre Combredet, syndic fabricien des ®glises dôArnac et de Pompadour ; ð pour demoiselle 

Françoise Hugon-Duprat, veuve de François Granchamps, sieur Des Baux ; ð pour messire Pierre 

Besse de Lanoaille, conseiller au si¯ge dôUzerche ; ð pour dame Jeanne-Antoinette Poisson, 

marquise de Pompadour, épouse séparée de biens de messire Claude Lenormand, écuyer, comme 

subrogée aux droits du duc de La Valière ; ð pour dame Gabrielle Des Maisons de Bonnefont, 

veuve de messire Philippe de Saint-Marsault ; ð pour Jean Marbeau, bourgeois, etc. 

B146. (Registre.) ð In-folio, 60 feuillets, papier. 

1751-1753 ð Plumitifs : ð audience pour Jean Joyet, sieur de las Goûtas, avocat, et Gabriel Joyet, 

sieur de Lagarenne, aussi avocat ; ð pour messire Jacques-Joseph Robert de Meilhat, prévôt du 

chapitre dôEymoutiers ; ð pour messire Godefroy de Féletz, seigneur de Féletz , Mansat, etc. ; ð 

pour messire Calmine Chabaniel, trésorier de France en la Généralité de Limoges ; ð pour messire 

Antoine de Brachet, seigneur de Labastide ; ð pour François Farge, sieur de Combarel, ancien 

maire de Tulle ; ð pour Jacques Beneytou, sieur de Lavergne , bourgeois ; ð pour Jean-François 



Chevalier, receveur de lôentrep¹t de tabac ; ð pour dom Hugues Durand , procureur syndic de 

Notre-Dame de Glandier : ð pour Léonard de Lavareille, gendarme de la garde ordinaire du Roi, 

etc. 

B147. (Registre.) ð In-folio, 60 feuillets, papier. 

1753-1754 ð Plumitifs : ð audience pour Daniel Poncharal, sieur de Laporte, bourgeois ; ð pour 

messire Joseph Pradel de Lamaze, prêtre, licencié en Sorbonne, prieur de Magoutière ; ð pour dom 

Joseph Cheyron, prieur de Chamboulive ; ð pour messire Jacques Lansade, sieur de Chanat ; ð 

pour haute et puissante dame Antoinette Poisson, marquise de Pompadour, demeurant au château de 

Versailles (nombreux feuillets enlevés). 

B148. (Registre.) ð In-folio, 48 feuillets, papier. 

1754-1755 ð Plumitifs : ð audience pour messire Mathurin Mussonaud, maître ès arts, curé de la 

paroisse de Coussac-Bonneval ; ð pour dame Marie-Paule-Thérèse de Boisse, veuve de messire 

François Dumas de Peyzac ; ð pour messire Élie Dumas, syndic des Doctrinaires de Treignac ; ð 

pour messire Joseph de Monfrebeuf, seigneur de Razat, ancien capitaine au r®giment dôAnjou ; ð 

pour Jean Joyet, sieur de La Tournerie ; ð pour René Dupuis, sieur de La Roche ; ð pour Pierre 

Nayne, avocat, etc. 

B149. (Registre.) ð In-folio, 52 feuillets, papier. 

1755 ð Plumitifs : audience pour Jean-Baptiste Leygnat, sieur Des Chassaignes ; ð pour messire 

Etienne Rondet, curé de Treignac ; ð pour messire Joseph Limousin, sieur de Neuvic et de 

Masléon ; ð pour messire Jacques Moulinier, sieur de Saint-Denis ; ð pour messire Jacques 

Authier, sieur de La Bruyère ; ð pour messire François de Beaune, vicaire de La Porcherie, tuteur 

de Jacob Dumas, seigneur de La Porcherie, etc. 

B150. (Registre.) ð In-folio, 49 feuillets, papier. 

1755-1756 ð Plumitifs : ð audience pour Marie Lafont, veuve de messire Joseph-Charles 

Chauveau de Rochefort ; ð pour messire Pierre de Lubersac, seigneur de Chabrignac ; ð pour 

messire Jean de Fieux, seigneur de Marsillac ; ð pour Daniel Coulombet, lieutenant de M. le 

premier chirurgien du Roi ; ð pour messire Martial Borderie, seigneur de Lavaur, baron de La 

Rochette ; ð pour messire J®r¹me Lafarge, pr®v¹t dôAgudour ; ð pour messire Gilibert-Gaspard 

de Laqueille, seigneur de Saint-Jal ; ð transcription dôun arr°t du Parlement de Bordeaux, 

concernant la juridiction des trésoriers de France ; ð audience pour Jean de Coux, seigneur Du 

Monteil. 

B151. (Registre.) ð In-folio, 50 feuillets, papier. 

1756-1757 ð Plumitifs : ð audience pour messire Pierre Beynier, licencié en droit civil et 

canonique, cur® dôAllassuc ; ð pour messire Lasserre, sieur de Morioles ; ð pour Ignace Barbou, 

marchand de Limoges ; ð pour dom Nicolas Joly, prieur de Perpezac-le-Noir ; ð pour messire 

Pierre Basin, écuyer, seigneur de La Mothe ; ð pour messire Bertin de Chaumareix, seigneur de 

Teysenac ; ð pour messire Robert dôAlby, commensal du Roi, baron de Saint-Sulpice. 

B152. (Registre.) ð In-folio, 60 feuillets, papier. 

1757-1758 ð Plumitifs : ð audience pour messire Jean Plaisant de Bouchiat, seigneur Du 

Bigeardel ; ð pour dom Gabriel Büer, syndic des Bénédictins de Brantôme ; ð pour messire 

Antoine-Joseph de Rabanide, trésorier de France et curé de Chamboulive ; ð pour messire Gabriel-

Louis Du Boucheron dôAmbrugeat ; ð pour messire Jean-Baptiste Cholvy, écuyer, seigneur du 

Pouget ; ð pour Léonard Regnaud, sieur du Maret ; ð pour J®r¹me Lafarge, pr®v¹t dôAgudour, 

soi-disant cur® de la paroisse dôEstivaux ; ð qualités pour messire Gilibert de Fayat, seigneur de 

Saint-Martin. 

B153. (Registre.) ð In folio, 60 feuillets, papier. 



1758-1759 ð Plumitifs : ð audience pour messire Roland-Pierre-François Desclos de La Mellière, 

abbé de Vigeois, vicaire général à Narbonne ; ð pour Léonard Lasserre de La Joubertie ; ð pour le 

sieur Grivel, marchand ; ð pour Hélie Pasquet, seigneur de Saint-Mesmy et Priézat ; ð pour 

messire Géral, docteur en Sorbonne, supérieur du séminaire de Saint-Sulpice de Limoges ; ð pour 

Léonard Lafon, seigneur du Queyroy ; ð pour très-haute dame Jeanne-Antoinette Poisson, 

duchesse, marquise de Pompadour, une des dames du palais de la Reine ; ð pour dame Emilie de 

Fitz-James, veuve de messire Franois de P®russe, marquis dôEscars, etc. 

B154. (Registre.) ð In-folio, 60 feuillets, papier. 

1759-1760 ð Plumitifs : ð audience pour messire Gabriel Charpenet, chanoine de lô®glise 

coll®giale dôUzerche ; ð pour dame Louise-Jacqueline de Lastic de Saint-Jal, veuve du comte de 

Laqueille ; ð pour messire François Du Mirât, conseiller à la Cour des Monnaies de Paris ; ð pour 

dame Catherine Peschard, de lô£glise-au-Bois ; ð pour messire Michel Binet, seigneur du 

Jassoneix ; ð pour Léonard Tassin, sieur du Pont ; ð pour messire Jean-François Bosredon de 

Villevoisin, commandeur de La Vinadière, etc. 

B155. (Registre.) ð In-folio, 50 feuillets, papier. 

1760 ð Plumitifs : ð audience pour messire Jean Combet, sacristain de lô®glise de Saint-Pierre 

dôUzerche ; ð pour messire Pierre de Lubersac, seigneur de Chabrignac ; ð pour messire Pierre 

Arnaud, vicomte dôAubusson, premier baron de La Marche, seigneur de La Feuillade ; ð pour 

messire Paul de Lapersonne, seigneur du Puy-du Temple ; ð pour messire François-Marie de 

Joussineau, écuyer. 

B156. (Registre.) ð In-folio, 50 feuillets, papier. 

1760-1762 ð Plumitifs : ð audience pour dame Ambroise de La Loginière, comtesse de Boisse, 

vicomtesse de Treignac ; ð pour le sieur Augustin Bondet de Labernardie ; ð pour Pierre Chiniat, 

sieur de Labastide ; ð pour Léonard Benaye, soldat invalide ; ð pour Henri Gautier, sieur de La 

Fage ; ð pour Gabriel Donnève de Puységeat, cavalier de la maréchaussée ; ð pour dame 

Gabrielle Terriou de Chaleyx ; ð pour révérendissime Louis-Charles dôArgentr® Du Plessis, 

évêque de Limoges, etc. 

B157. (Registre.) ð In-folio, 50 feuillets, papier. 

1761-1763 ð Plumitifs : ð audience pour messire Ren® Guyon, syndic du chapitre dôUzerche ; ð 

pour messire Etienne de Meyvi¯re, seigneur dôArtois ; ð pour dame Marie de Bort de 

Teyssonnièrc, comtesse de Linars ; ð pour demoiselle Gabrielle Des Assis ; ð pour messire 

François de Lansade, receveur de la taille de lô£lection de Brives ; ð pour messire Guillaume 

Brunet, sieur de lôAum¹nerie ; ð pour messire Franois de Guillaume, seigneur dôUnat ; ð pour 

messire Joseph-François Meynard de Chabanes, lieutenant criminel à Uzerche, etc. 

B158. (Registre.) ð In folio, 50 feuillets, papier. 

1763-1765 ð Plumitifs : ð audience pour messire Jean-Baptiste de Lespinas, demande en 

séparation de corps pour sévices ; ð pour messire Louis-François de Lubersac, seigneur de Livron, 

sous-lieutenant de la garde du Roi ; ð pour Pierre Dufaure de Murât, maître particulier des eaux et 

forêts du Limousin ; ð pour dame Jeanne de Roudarel, veuve de messire de La Rue, écuyer ; ð 

pour messire François de Joussineau, seigneur de Fayat ; ð pour M
e
 Jean-Baptiste Juge, syndic 

fabricien de lô®glise de Voutezac. 

B159. (Registre.) ð In-folio, 50 feuillets, papier 

1765-1766 ð Plumitifs : ð audience pour messire Franois Bourret, chapelain de lô®glise N.-D. de 

Paris ; ð pour le sieur Pierre Nayne, avocat en Parlement ; ð pour messire Joseph-François de 

Monteclair, abb® dôUzerche ; ð pour M
e
 Ouffaure, avocat, lieutenant de la juridiction ordinaire de 

Pompadour ; ð pour M
e
 Léonard Lavialle, intendant des eaux du Mont-Dore ; ð pour Antoine 

Perlot, huissier à cheval au Chàtelet de Paris ; ð pour messire Claude Green de Saint-Marsault, 



vicomte du Verdier, procès avec le chapitre de Saint-Nicolas pour la sonnerie des cloches de cette 

église ; ð pour le sieur Martial Pauphile, juge de la juridiction consulaire de Tulle. 

B160. (Registre.) ð In-folio, 50 feuillets, papier. 

1766-1767 ð Plumitifs : ð audience pour vénérable père Michel Bosdeveix, procureur syndic de 

la Chartreuse de Glandier ; ð pour dame Gillette de Mouroux, veuve de messire Green de Saint-

Marsault, seigneur de Peyrissac ; ð pour messire Jean-Marie de Lastic, Saint-Jal, abbé de Gaillac ; 

ð pour messire Aimoin de La Grillère, seigneur dudit lieu ; ð pour dame Jacqueline de 

Carbonnières, épouse de messire François de Gironde, seigneur de La Giscardie ; ð pour messire 

Dominique de Beauroire, lieutenant-colonel au r®giment dôAquitaine-infanterie ; ð pour Bernard 

Cruveilher, bourgeois ; ð pour Antoine dôAstugues, sieur du Theil, ancien officier de dragons, etc. 

B161. (Registre.) ð In-folio, 50 feuillets, papier. 

1767-1768 ð Plumitifs : ð audience pour messire Jean-Baptiste Personne de Ventiaux, juge 

dôEyburic ; ð pour messire Pierre Du Temple, lieutenant de la juridiction ordinaire de Meilhards ; 

ð lecture de lô®dit de d®cembre 1767, concernant lôadministration des villes et bourgs. ð Audience 

pour le duc de Noailles, chevalier des Ordres du Roi et lieutenant général de ses armées ; ð 

opposition, ¨ main arm®e, ¨ lôensemencement dôune terre, etc. 

B162. (Registre.) ð In-folio, 50 feuillets, papier. 

1768-1769 ð Plumitifs : ð audience pour Marguerite Teyssier Des Farges, veuve de messire 

Philippe dôAlbiat, baron de Juvenie ; ð pour messire Jacques de Saint-Marsal, marquis de Conros ; 

ð pour messire Charles de Beauroire, docteur en théologie, prieur de Notre-Dame du Chalard ; ð 

pour messire Jean-Baptiste Josset, commandeur du Temple dôAyen et du Mons ; ð pour messire 

Jean-Baptiste Cournil de Lavergne, prévôt de Saint-Robert ; ð pour messire Grégoire de 

Calvimont, de Saint-Martial, ancien capitaine de grenadiers ; ð pour demoiselle Françoise-

Gabrielle Meynard Des Combes. 

B163. (Registre.) ð In-folio, 50 feuillets, papier. 

1769-1770 ð Plumitifs : ð audience pour Ambroise Dultrem, marquis de Boisse ; ð pour M
e
 

Léonard Combescol, de La Guérenne, lieutenant de la juridiction de Lascaux ; ð pour Antoine 

Serre de Bazaugour ; ð pour messire Antoine Gauthier de La Vigerie, procureur du Roi en 

lô£lection de Brives ; ð lecture et publication de lô®dit de mars 1768 sur les ordres religieux ; ð 

audience pour Charles-Louis, comte et marquis du Saillant, grand sénéchal du Limousin, etc. 

 

B164. (Registre.) ð In-folio, 50 feuillets, papier. 

1770-1771 ð Plumitifs : ð audience pour Louis-Charles Duplessis-dôArgentr®, ®v°que de 

Limoges ; ð pour ma´tre Michel de Lachassaigne, cur® dôAllassac ; ð pour M
e
 Aymar de Lajeunie 

de Mant®goux, conseiller du Roi, greffier de lô£lection de Tulle ; ð pour monseigneur le duc 

dôHarcourt ; ð pour M
e
 Léonard Materre, juge de Chamberet ; ð pour messire Paulin Cholvy, 

docteur en théologie, seigneur de La Gigonie et du Pouget ; ð pour messire Charles de Lauthonie, 

baron dudit lieu, et dame Jeanne Teyssier de Chaunac, son épouse ; ð pour le marquis de Boisse, 

maréchal de camp des armées du Roi ; ð pour messire Isaac De Gains, marquis de Linars ; ð pour 

le syndic des pauvres de la paroisse de Chamboulive ; ð pour messire Jean-Baptiste Joussineau Du 

Tourdonnet, abbé de Saint-Pierre dôUzerche ; ð pour M
e
 Loubriac de La Chapelle, conseiller au 

Présidial de Brives ; ð pour dame Marie de Bort, de La Teyssonière, veuve de messire Charles de 

Gain, seigneur dôEnval. 

B165. (Registre.) ð In-folio, 50 feuillets, papier. 

1771-1772 ð Plumitifs : ð audience pour messire Charpenet, chanoine dôUzerche, prieur de 

Sainte-Eugénie ; ð pour messire Antoine de Peyredieu, bachelier en Sorbonne, curé de Saint-

André-de-Montbrison ; ð pour Joseph Rougier, avocat au Parlement et juge de Chateauneuf ; ð 



pour dame Gillette-Marie de Monroux, de Peyrissac ; ð pour les syndics de lôh¹pital de Treignac ; 

ð pour messire Jean Combet, syndic du chapitre dôUzerche ; ð pour Pierre Bigourie de 

LôArdoise ; ð pour dame Marianne de Garât, veuve du seigneur de Fayat ; ð pour dom Gabriel 

Maurel, syndic de la Chartreuse de Glandier. 

B166. (Registre.) ð In-folio, 50 feuillets, papier 

1772-1773 ð Plumitifs : ð audience pour Pierre Souham ; ð pour la ma´tresse dô®cole 

dôAllassac ; ð pour messire François de Vezin, mestre de camp de cavalerie, exempt des gardes du 

corps du Roi ; ð pour haut et puissant seigneur André, vicomte de Bonneval, baron de Blanchefort 

et Coussac ; ð pour M
e
 Jean Mondât, conseiller du Roi, receveur des consignations ; ð pour Jean 

Seguin, curé congruiste de Saint-Robert ; ð pour dame Jeanne Rabanide, de Saint-Hypolithe ; ð 

pour M
e
 Bertrand Cournil de Lavergne, docteur en médecine ; ð pour Raymond Béral, greffier de 

la maison de ville de Tulle ; ð pour messire Antoine Serre de Bazaugour, conseiller du Roi ès 

sièges royaux de la ville de Tulle. 

B167. (Registre.) ð In-folio, 50 feuillets, papier. 

1773-1774 ð Plumitifs : ð audience pour le marquis de Maalaurent, seigneur de Lagorsse ; ð 

pour les administrateurs de lôh¹pital dôUzerche ; ð pour messire Jean-François de Bosredon, 

commandeur de La Vinadière ; ð pour messire André-Charles de Boisse, vicaire général de 

lôarchev°que de Vienne ; ð pour messire Jean-Baptiste de Lespinas, seigneur dôAuliac ; ð pour 

messire Louis Duleyris de Peyramont, écuyer ; ð pour messire Jacques Dubois, baron de Saint-

Hilaire, etc. 

B168. (Registre.) ð In-folio, 50 feuillets, papier. 

1774-1775 ð Plumitifs : ð audience pour demoiselle Anne de Lapersonne, veuve de M
e
 Jacques 

Dupuy, avocat ; ð pour M
e
 Rouchon de Valette, conseiller du Roi et son lieutenant assesseur au 

Présidial de Guéret ; ð pour messire Jean-Marc de Beauroire, ci-devant commandant du régiment 

dôAquitaine-infanterie ; ð pour M
e
 Jean Dalmay, greffier de la maréchaussée ; ð pour messire 

Jean Michel Hugon Duprat, seigneur de Conjat ; ð pour dame Jeanne Breton, veuve de messire 

Jean de Burguet, seigneur de Chaufaille ; ð lecture et publication de déclarations du Roi. ð 

Audience pour Léonard Lagarde, sieur de La Rouverade ; ð pour haut et puissant seigneur, messire 

Jean-Gaspard de Lasteyrie, marquis du Saillant ; ð pour messire Gabriel Puyabilier, trésorier de 

France, etc. 

B169. (Registre.) ð In-folio, 104 feuillets, papier 

1775-1776 ð Plumitifs : ð audience pour messire Thomas de Mathieu, curé de Saint-Michel de 

Limoges ; ð pour dame Gabrielle-Thérèse de Terriou de Chaleix ; ð pour messire Etienne de 

Péchard, baron de Saint-Julien, seigneur de lô£glise-aux-Bois ; ð pour messire Jean Pradel de 

Lamaze, lieutenant g®n®ral au S®n®chal dôUzerche ; ð pour messire Etienne de Bruchard, écuyer, 

seigneur du Chai ð Installation de Pierre Nayne, conseiller du Roi et monseigneur le comte 

dôArtois. ð Audience pour messire Léonard Machat, seigneur de Lascaux, etc. 

B170. (Registre.) ð In-folio, 100 feuillets, papier. 

1776-1777 ð Plumitifs : ð audience pour messire Joseph Degain dôEnval, chevalier de Malte ; ð 

pour demoiselle Marianne Cazebonne de La Terrasse ; ð pour le procureur du Roi des justices 

royales réunies à Lubersac ; ð pour messire Pierre de Maumont, écuyer ; ð pour messire Jean-

Louis, marquis de Lubersac ; ð pour messire Charles-Joseph-Marianne Grandchamps, seigneur de 

Cueille ; ð pour M
e
 Jacques de Combessède, directeur des domaines du Roi ; ð pour Louis de 

Lobelhiat, sieur dôEyparsac, bourgeois ; ð pour messire Antoine Goudrias, curé de Sainte-Eulalie. 

B171. (Registre.) ð In-folio, 100 feuillets, papier 

1777-1778 ð Plumitifs : ð audience tenue par messire de Chiniac, seigneur du Claux et de La 

Bastide, lieutenant général ; ð pour Jean Desbarres, huissier, archer garde de la connétablie, accusé 



de vexations ; ð pour dame Jacqueline de Lastic de Saint-Jal, comtesse de Laqueille ; ð pour 

vénérable père dom Laborie, syndic delà Chartreuse de Glandier ; ð pour messire Jean Joy et, 

écuyer, sieur de Maubec ; ð pour Jean-Jacques de Guilhemin de Chaumond, écuyer ; ð pour 

Pierre Grivel, procureur ¯s juridiction dôAlassac ; ð pour messire Léonard de Sahuguet-Damarzid 

dôEspagnac, conseiller au Parlement de Paris ; ð pour messire Joseph Green de Saint-Marsault, 

aum¹nier de Madame Ad®laµde et abb® dôObazine ; ð pour demoiselle Marie-Françoise de Fénis 

de Peyrissac ; ð pour dom Paul de Saint-Bernard, syndic de la communauté des Feuillans de 

Limoges ; ð pour messire Jacques de La Bachèlerie, seigneur de Chamberet. 

B172. (Registre.) ð In-folio, 212 feuillets, papier 

1776-1778 ð Plumitifs : ð audience pour le sieur Mauranges, chirurgien ; ð pour messire Jean 

Juvenel, vicaire deVigeois ; ð pour dame Jeanne-Rosalie Tomtesse de Beyssac, veuve de messire 

Jean-Marc de Royère, seigneur de Champvert ; ð pour dame Louise Dufaure de Meilhac ; ð pour 

Jean Barbier, sieur de La Farge, lieutenant des appeaux de Saint-Robert ; ð pour messire Jean-

Baptiste de Labonne dôEscabillou, secr®taire du Roi, seigneur des Jumeaux ; ð pour Jean-Charles-

Félix Caron, maître en chirurgie ; ð pour dom Mauranges, syndic de lôabbaye de Solignac, etc. 

B173. (Registre.) ð in-folio, 100 feuillets, papier 

1779-1780 ð Plumitifs : ð audience pour le vénérable père en Dieu dom Sylvain Du Theil, syndic 

de la Chartreuse de Glandier ; ð pour messire de Gain de La Veyrière ; ð pour messire Henri-

Jacques Du Grifoulet, seigneur de Lentillac ; ð pour messire Jean Dalesme, seigneur 

dôAygueperse ; ð pour messire Jean-François de Lavareille, gendarme de la garde du Roi. ð 

Publication du testament de messire Pierre Chassaigne de Guimond, conseiller au Présidial de 

Brives. ð Audience : pour Bonaventure Brossard, conseiller en lô£lection de Tulle ; ð pour 

messire Dominique Des Cars, chanoine de lô®glise cath®drale de Soissons ; ð pour messire 

François Melon de Pradou, conseiller au Présidial de Tulle. ð Enregistrement dôune commission de 

procureur général de la Rédemption des captifs. 

B174. (Registre.) ð in-folio, 109 feuillets, papier. 

1780-1781 ð Plumitifs : ð audience pour Gabriel Cl®dat de La Faurie, maire dôUzerche ; ð pour 

M
e
 François Faugeron, avocat en Parlement ; ð pour messire Gabriel Du Garreau, seigneur de La 

Meychenie ; ð pour le syndic de lôh¹pital dôAllassac ; ð pour messire Charles de Lespinas, 

écuyer, seigneur du Cros ; ð pour messire Etienne Chiniac, cur® dôUzerche ; ð pour dame 

Marianne Blondeau, veuve de messire Louis-Benoît de Saint-Martin, chevalier de Saint-Louis ; ð 

pour messire Henri-Louis de Boisse, chevalier non prof¯s de lôordre de Malte. 

B175. (Registre.) ð in-folio, 37 feuillets, papier. 

1781 ð Plumitifs : ð audience pour messire Jean Dalby, seigneur de Saint-Sulpice ; ð pour 

messire Etienne Touzac de Saint-Étienne, secrétaire du Roi et receveur des tailles ; ð pour messire 

Jean Lachaud, conseiller au Présidial de Tulle ; ð pour les fermiers de la châtellenie de Sadroc ; ð 

pour messire Blaise de Lafageardie, seigneur de La Treille, juge de Blanchefort ; ð pour le sieur 

Combescot Du Pont, juge de Chanteix ; ð pour messire Pierre Savodin de Pérols, premier échevin 

de Treignac : ð pour messire Léonard Bondet de Laborie, curé de Peyrissac ; ð pour haut et 

puissant seigneur Louis-François-Marie de P®russe, comte Des Cars, premier ma´tre dôh¹tel du Roi. 

B176. (Registre.) ð in-folio, 100 feuillets, papier 

1781-1782 ð Plumitifs : ð audience pour messire Jacques de La Bachèlerie, chanoine 

dôEymoutiers ; ð pour dom Freyssinge, procureur syndic de la Chartreuse de Glandier ; ð pour 

Jean Bardon, collecteur porte-rôle de la paroisse de Voutezac : ð pour le sieur de Bonneval Du 

Merle, écuyer ; ð pour le sieur Antoine Lachèze, syndic du séminaire de la mission de Limoges ; 

ð pour demoiselle de Puymaret, baronne dôUssac ; ð pour illustre frère de Valup, chevalier de 

Saint-Jean-de-Jérusalem et commandeur de Sainte-Anne ; ð pour le seigneur comte de Vezin, etc. 

B177. (Registre.) ð in-folio, 100 feuillets, papier. 



1782-1783 ð Plumitifs : ð audience pour messire Jean-Baptiste de Lapomélie, écuyer, seigneur du 

Jayle ; ð pour messire François Gautier, curé de Vigeois ; ð pour le sieur Nicolet Du Pont ; ð 

pour messire Charles dôAuliac de Lespinas, seigneur du Cros ; ð pour le sieur Jacques Vareillaud ; 

ð pour le syndic des religieuses de Sainte-Claire, de Saint-Yrieix ; ð pour François Loubriat, 

maître chirurgien ; ð pour messire Gilibert de Brachet, de Pérusse, de Maslaurent, etc. 

B178. (Registre.) ð in-folio, 100 feuillets, papier. 

1783 ð Plumitifs : ð audience pour messire Louis-Marie-Joseph de Lentillac, comte de Sédières ; 

ð pour messire de Rochebrune, commissaire des guerres ; ð pour dame de Berne de Genouillac ; 

ð pour Jean Ouffaure, seigneur du Buy ; ð pour M
e
 Duvigneau, procureur à Bordeaux, curateur à 

lôh®r®dit® vacante du marquis de Linars ; ð pour messire Green de Saint-Marsault Du Verdier, 

évêque de Pergame ; ð pour Bernard Gruveilher, bourgeois ; ð pour M
e
 Jean Vialle, syndic des 

dames religieuses de la Visitation, de Tulle, etc. 

B179. (Registre.) ð in-folio, 100 feuillets, papier. 

1783-1784 ð Plumitifs : ð défense de se servir dôarmes ¨ feu aux r®jouissances. ð Audience pour 

Pierre Bayle et Jeanne Larue ; ð pour Pierre Mettas ; ð pour Pierre Fontaine, Gabriel Veyriras, 

Jean et Henri Sirieyx ; ð pour les administrateurs de lôh¹pital dôUzerche ; ð pour François 

Parrical, messire François Vernadal, curé de Pradines ; ð pour messire François Valory, abbé de 

Vigeois ; ð pour messire de Lastic de Saint-Jal, abbé de Gaillac en Albigeois ; ð pour M
e
 Gabriel 

Chouffour, notaire royal ; ð pour messire Arthus-Robert Dillon, abb® dôUzerche. 

B180. (Registre.) ð in-folio, 100 feuillets, papier 

1784-1785 ð Plumitifs : ð audience pour messire Barthélémy Grandchamps, prévôt Des Plas ; ð 

pour M
e
 Jean Pontier, conseiller du Roi, ð assesseur criminel au si¯ge dôUzerche ; ð pour Jean 

Boyer, sergent royal ; ð pour le sieur de Beaune, seigneur du Freysseix ; ð pour messire François 

Green de Saint-Marsault, seigneur de Peyrissac ; pour messire Jean-Jacques-Léon de Valon, comte 

de Valon, seigneur de Saint-Hypolithe, lieutenant des maréchaux de France ; ð pour M
e
 Jean 

Cabanis, syndic du séminaire de la mission de Limoges ; ð pour dame de Boisse, douairière Du 

Peyzac ; ð pour messire Pierre-Louis de Lasteyrie, lieutenant-colonel du régiment des carabiniers ; 

ð pour messire Jacques de La Bachèlerie, seigneur de Chamberet, etc. 

B181. (Registre.) ð In-folio, 100 feuillets, papier. 

1785 ð Plumitifs : ð audience pour demoiselle Marie Chauveau de Rochefort ; ð pour messire 

Antoine Goudrias, curé de Sainte-Eulalie ; ð pour le sieur de Beaune, intendant du haras de 

Pompadour ; ð pour le sieur Delfau, négociant ; ð pour messire Charles de Lastour, ancien garde 

du Roi ; ð pour Joseph Reyrole, bourgeois ; ð pour Pierre Chassagnac, sieur Du Puy, lieutenant 

des comt®s dôAven et de Saint-Bonnet ; ð pour demoiselle Darluc ; ð pour messire Charles-

Joseph Grand-champs de Cueille, juge de Treignac ; ð pour messire Jean de Foucaud, capitaine 

dôinfanterie, etc. 

B182. (Registre.) ð In-folio, 100 feuillets, papier 

1785-1786 ð Plumitifs : ð audience pour messire Jean Pradel de La Maze ; ð pour messire Jean-

Baptiste Reynal, curé de Saint-Cyr ; ð pour dame de Brie de Soumagnac, abbesse du Chatenet ; ð 

pour le baron de Conros ; ð pour messire François Du Saillant, seigneur de Chanat ; ð pour 

messire François Donnève Du Buisson, curé de Bilhac ; ð pour le sieur Mourie, curé de Lestards ; 

ð pour messire Léonard Descubes de Lavernouille, curé de Saint-Solve et vicaire de Vitrac ; ð 

pour dame Charlotte Hugon Du Prat ; ð pour le sieur Jean Leyral, docteur en médecine. 

B183. (Cahier.) ð In-folio, 100 feuillets, papier. 

1786-1787 ð Plumitifs : ð audience pour Jean Leyniac, sieur de Lachassagne ; ð pour Etienne de 

Clareuil, huissier de la connétablie ; ð pour messire Jean Sclafer, ancien curé de Concèze ; ð pour 

François Nayne de La Rivière ; ð pour M
e
 Jacques Lafageardie de Laborde, avocat au Parlement ; 



ð pour Léonard Guioux, maître en chirurgie ; ð pour François Cruveilher, curé de Saint-Nicolas ; 

ð pour messire Gérai Laroque, curé de Treignac ; ð pour Léonard Bleynie, maître de poste aux 

chevaux ; ð pour messire Charles de Beauroire, abbé de Villac : pour Joseph Personne de 

Chavagnac, etc. 

B184. (Registre.) ð In-folio, 100 feuillets, papier. 

1787 ð Plumitifs : ð audience pour demoiselle Suzanne de Lafarge, de Fargeas ; ð pour messire 

Antoine Blanchard, principal du collège de Treignac ; ð pour Nicolas Du Jardin, rapporteur du 

point dôhonneur, tuteur honoraire dôEmmanuel, marquis de Hautefort ; ð pour Léonard Tavernier, 

maître chirurgien ; ð pour messire Jean-Joseph Juge, prieur de Mialet ; ð pour messire Pierre-

Franois dôAbjac ; ð pour messire Jacques Dufaure de Meilhac, major de cavalerie ; ð pour 

messire Etienne de Meyvi¯re dôArtois, vicomte dôObjat ; ð pour Jacques Bouchet, maître ès arts. 

ð Sur la couverture : liste des frères de la Loge de lôHeureuse alliance dôUzerche. 

B185. (Registre.) ð In-folio, 100 feuillets, papier. 

1787-1788 ð Plumitifs : ð audience pour Louis Lobeilhat, seigneur dôEyparsac, lieutenant de la 

grande louveterie de France ; ð pour M
e
 Pierre Gautier de La Ponterie, bachelier en droit ; ð pour 

François Leyral, fermier du prieuré de Blevgeat ; ð pour messire Jean Berthy, prêtre, curé 

dôOrgnac ; ð pour Michel Marmier, médecin du Roi ; ð pour messire Jacques Ardant, seigneur de 

Lagrènerie ; ð pour messire Jean-Baptiste Lavialle de Masmorel, écuyer ; ð pour messire Jean 

Joussineau Du Tourdonnet, ancien abb® dôUzerche ; ð pour le sieur Combescot de Lisle, fermier 

de la même abbaye, etc. 

B186. (Registre.) ð In-folio, 100 feuillets, papier. 

1788 ð Plumitifs : ð audience pour Charles Decoux Du Monteil ; ð pour messire Jacques de La 

Bachèlerie, licencié en Sorbonne ; ð pour messire Jean-Jacques Bardoulat Du Plazanet ; ð pour 

haut et puissant seigneur François Du Saillant, vicomte Du Luc ; ð pour messire Marie-Adélaïde-

Stanislas marquis de Boisse, seigneur de Treignac ; ð pour M
e
 Jean Chapelas, receveur des 

domaines ; ð pour messire Henri Du Burguet, seigneur de La Farge, chevalier de Saint-Louis ; ð 

pour messire Gabriel Dudaux, conseiller au Présidial de Tulle ; ð pour les syndics des pauvres de 

la paroisse de Chamboulive ; ð pour messire Jean-Baptiste Dubois, docteur en médecine, 

conseiller du Roi ; ð pour messire Franois Lach¯ze, conseiller en lôElection de Brives, etc. 

B187. (Registre.) ð In-folio, papier, 100 feuillets 

1788-1789 ð Plumitifs : ð audience pour M
e
 Henri Fontaine, notaire royal ; ð pour M

e
 Gabriel 

Chouffour, de Valence ; ð pour le comte de Beyssac, coseigneur dôAllassac ; ð pour messire 

Alain-Grégoire de Calvimont, chevalier de Saint-Louis. ð Publication en audience extraordinaire 

de la lettre du Roi pour la convocation des États Généraux, par Pierre de Chiniac, lieutenant 

général. ð Qualités pour Pierre Colombet, maître chirurgien juré, lieutenant du premier chirurgien 

du Roi. ð Audience pour messire Antoine Barlet, cur® dôObjat ; ð pour messire Gabriel Pradel de 

Lavaux, etc. 

B188. (Registre.) ð In-folio, papier, 200 feuillets. 

1789 ð Plumitifs : ð audience pour messire Jacques de La Bachèlerie, seigneur de Chamberet ; ð 

pour François Dufaure de Laprade, bourgeois ; ð pour Jean Duteilhet, seigneur de La Monthézie ; 

ð pour messire Jean Chouftour, prêtre ; ð pour Léonard Combescot de Lisle, fermier des cens et 

rentes de lôabbaye dôUzerche ; ð pour haute el puissante dame Louise-Jacqueline de Lastic, 

marquise de Saint-Jal, comtesse de Laqueille ; ð audience pour messire Léonard Leyral, curé de 

Perpezac-le-Noir ; ð pour messire de Cl®dat, de Gourdon, syndic du chapitre dôUzerche ; ð pour 

Pierre Chassaignac Dupuy, lieutenant de la juridiction dôAyen. 

B189. (Liasse.) ð 103 pièces, papier. 



1672 ð Procès-verbaux et ordonnance, à la suite de réquisition du procureur du Roi, contre les 

greffiers qui nôenvoient pas les extraits des informations pour crimes dans les juridictions. ð 

Causes de récusation de certains officiers du siège, dans le procès du sieur de Meyvière. ð 

Menaces à un sergent par son créancier, conseiller an Parlement de Bordeaux, pour lui faire signer 

une fausse déclaration. ð Récolement de témoins : enqu°te pour jouissance dôeaux. ð Défense de 

porter des armes à tous ceux qui nôont pas de droit de chasse. ð Plainte au sujet des vols commis 

par les compagnies de passage à Uzerche. ð Nomination du sieur Denis David comme syndic de 

lôhospice. ð Remontrances du procureur du Roi sur ce que les huguenots de Treignac nôont pas 

satisfait ¨ lô®dit du 9 d®cembre 1669. ð £tablissement dôune forge sur le ruisseau de la Loyre, en la 

paroisse dôOrgnac. ð Taxe de dépens exposés. ð Signature de François de La Fayette, évêque de 

Limoges, au bas dôune procuration, etc. 

B190. (Liasse.) ð 59 pièces, papier. 

1673 ð Procès-verbaux : ð enquête devant Léonard Besse, commissaire député par le Parlement 

de Toulouse ; suite de lôaffaire dôun conseiller de Bordeaux et dôun sergent, son d®biteur. ð 

Séparation de biens entre époux. ð Procès-verbal dô®tat de blessures, ¨ la requ°te de lôintendant du 

Limousin. ð Rôles de dépens à faire taxer. ð Enquête à la suite de monitoire, à Saint-Bonnet-la-

Rivière. ð Demande de provision sur des fruits saisis. ð Dette de 10,000 livres par la veuve de 

messire Henri de Pierrebuffière, marquis de Chamberet. ð Maison de Raymond Régis, assesseur au 

siège, rue Pavé-Saint-Nicolas, à Uzerche, etc. 

B191. (Liasse.) ð 60 pièces, papier. 

1674 ð Procès-verbaux : ð assembl®e des habitants pour la nomination dôun syndic. ð Réception 

de caution pour la dame de Saint-Pardoux. ð Translation de domicile autorisée par les habitants. ð 

Procès-verbal de lô®tat de lôabbaye dôUzerche, prisons entretenues par lôabb® comme seigneur 

temporel de la ville. ð Signature du curé de Saint-Nicolas. ð Acte de deshérédation par dame 

Peyronne Boyer de La Salle contre ses enfants quôelle accuse de mauvais traitements ¨ son ®gard, 

violences et vols. ð £trangers logeant dans lôabbaye avec leurs valets, entrant arm®s dans lô®glise, 

plainte contre lôaum¹nier. ð Délivrances de fruits. ð . Deux archers de la vi-sénéchaussée de 

Limoges convaincus de meurtre, obtiennent des lettres de grâce ; mais ils sont condamnés à des 

dommages-intérêts envers la partie civile. ð Évasion de prisonniers. ð Assemblée des habitants 

pour choisir le m®decin de lôh¹pital, etc. 

B192. (Liasse.) ð 64 pièces, papier. 

1675 ð Procès-verbaux : ð r®int®grande pour Guillaume Gautier, cur® dôArnac, contre Franois 

Montagnac. ð Signature de madame Du Verdier de Lubersac. ð Extraits et vidimus de quelques 

arrêts du Parlement de Bordeaux, concernant la maison Du Saillant. ð Enquête pour le syndic des 

pires Feuillans de Tulle, saisie. ð Procès-verbal de lôemprisonnement dôun d®serteur du r®giment 

de Champagne, delà compagnie de Montauné, servant ¨ lôann®e de Roussillon. ð Montrée pour M. 

de Chabrignac contre le marquis dôHautefort. ð Rapports dôexperts, etc. 

B193. (Liasse.) ð 70 pièces, papier. 

1676 ð Procès-verbaux : ð cautions judiciaires, commissaires pour procéder aux expertises, etc., 

devant M
e
 Pierre Dounet, ®cuyer, seigneur de Rouveix, lieutenant g®n®ral au si¯ge dôUzerche. ð 

Le ma´tre de poste pr®tend quôil nôest pas sujet au logement des gens de guerre ; rixe avec des 

cavaliers. ð Commission de receveur des revenus de lô®v°ch® de Limoges, pour Pierre Mercier, 

dans le procès avec les seigneurs Du Saillant à cause desdits » revenus ; plusieurs extraits et 

vidimus se trouvent dans ces procès-verbaux. ð Perquisition de gerbes. ð Condamnation contre 

les d®positaires dôeffets mobiliers saisis dans la juridiction de Vigeois. ð D®tournement dôeffets de 

succession avant lôarriv®e des officiels de justice. ð Nombreuses signatures sur le procès-verbal de 

prestation de serment des consuls pour lôann®e 1676, etc. 

B194. (Liasse.) ð 101 pièces, papier 



1677-1678 ð Procès-verbaux : ð r®cusation des juges dôUzerche et renvoi des parties devant le 

siège de Tulle. ð Tutelles et curatelles. ð Exactions commises contre les habitants par le régiment 

dôAlbret, d®positions sur des sommes dôargent remises par force. ð Nomination dôun syndic pour 

lôh¹pital. ð Serment pr°t®, suivant lôusage, ¨ genoux devant lôautel, apr¯s sô°tre lav® les mains. ð 

Enquête pour constater la démence. ð ; Rébellion contre un huissier, menaces de mort. ð 

Transport de justice à Tudeil, à la requête de messire Henri Green de Saint-Marsault, dans son 

procès contre le seigneur baron Du Gibanel. ð Délivrance des fruits de la terre de Blanchefort. ð 

£largissement dôun prisonnier de la juridiction de Saint-Ybard. ð Exaction du régiment des 

Dragons-Languedoc, etc. 

B195. (Liasse.) ð 33 pièces, papier 

1679 ð Procès-verbaux : ð ouverture du testament de Michelette de Clary. ð Présentation de 

témoins pour M
e
 Jean-Chrysostôme Darche, lieutenant criminel à Tulle. ð Enquête pour constater 

la jouissance annale des fruits dôun terrain. ð Délivrance des fruits des biens de M
e
 Pierre 

Villeneuve, praticien, du Verdier, paroisse dôAllassac. ð Ent®rinement de lettres de b®n®fice dô©ge, 

pour permettre à un mineur de régir des biens à lui échus. ð Provisions de tutelles et curatelles. ð 

Vérification des dommages occasionnés par la grêle sur les vignes de M. de Meilhards. ð Serment 

pr°t® sur les reliques de saint L®on et saint Coronat, en lôabbaye dôUzerche. 

B196. (Liasse.) ð 92 pièces, papier. 

1680-1681 ð Procès-verbaux : ð ®lection des consuls dôUzerche : M
e
 François Bastide, avocat, et 

Pierre Daubart, juge de Condat. ð Délivrance des bois et prés de la terre de Blanchefort. ð 

Constitutions de procureurs et inventaires de meubles. ð Délibération de la ville pour 

lô®tablissement dôun couvent de R®collets ¨ Uzerche. ð Enquête contre messire Jean-François de 

Bonneval, chevalier, comte de Charny. ð Évasion de prisonniers à Pompadour. ð Consentement 

des habitants ¨ la recette des £tapes, pendant les six premiers mois de lôannée. ð Serment sur le 

tegilur et la croix, le corpus Domini présent. ð Purge par serment devant la passion figurée. 

B197. (Liasse.) ð 7 pièces, papier ; 1 pièce imprimée. 

1682 ð Procès-verbaux : ð nomination de syndic par les habitants réunis dans le parquet et 

auditoire royal de la Sénéchaussée. ð Visite par deux experts dôune pi¯ce argu®e de faux, et d®cret 

de prise de corps. ð Procès-verbal dôex®cution dôarr°t contre le marquis de Saint-Jal, restitution de 

parcelles de terre. ð Certificat de surenchère. ð Compulsoire et extraits tirés du livre obituel de la 

paroisse de Saint-Nicolas. ð Procès-verbal dôestrousse et d®livrance de fruits. ð Vidimé de 

contrats concernant le vicomte Du Verdier. ð Scellés apposés au château de Blanchefort. ð 

Recherche dôactes de notaires à la requête de messire Charles, duc de Créqui, gouverneur de Paris. 

ð Signature de lôintendant du Limousin Lebret, etc. 

B198. (Liasse.) ð 46 pièces, papier. 

1685 ð Procès-verbaux : ð permission de faire inventaire. ð Émancipation en présence du 

lieutenant général. ð Requ°te en permission dôexh®r®der pour emp°cher une m®saillance. ð 

Signature des avocats au si¯ge dôUzerche : Charles de Clary, René David, François Bastide, 

L®onard Besse, Jacques Ravaillac et Gabriel David, au bas dôun r¯glement convenu avec le 

lieutenant criminel Jean-Baptiste de Chabannes. ð Réparation à la prison. ð Rapports de serment. 

ð Tenue des foires troublée par des gens armés dans la paroisse du Lonzac. ð Plainte de 

lôinfirmier contre le syndic du chapitre (abbaye dôUzerche). ð Copie du testament de Martin Besse, 

etc. 

B199. (Liasse.) ð 39 pièces, papier 

1686 ð Procès-verbaux : ð émancipation de messire François-Philippe de Monroux, par son père, 

seigneur de Peyrissac. ð Plainte sur le défaut de chiffres et numéros des routes. ð Supplique du 

curé de Saint-Robert, pour sa portion congrue. ð Baux de fruits de biens séquestrés. ð Saisie à la 

requ°te de dom Jacques Marandon, b®n®dictin de lôabbaye de Brant¹me, procureur de dom Jean de 



Nicolay, prieur de Perpezac-le-Noir. ð Constatation de lôusage o½ sont les notaires de ne pas ®crire 

de leur propre main la minute de tous leurs actes, à la requête de Marie-Françoise de Pompadour. ð 

Recherche de livres de famille pour constatation dô©ge. ð Bail judiciaire pour Claude Mareschal, 

bourgeois de Paris. ð Compulsoires, etc. 

B200. (Liasse.) ð 44 pièces, papier ; 1 pièce, parchemin. 

1272-1689 ð Procès-verbaux : ð testament de Léonard Freygefont attaché au procès-verbal 

dôouverture. ð Baptême pendant un accouchement par des voisines, refus de sépulture, enquête sur 

la viabilit® de lôenfant. ð Distribution de sommes consignées. ð Copies collationnées de titres 

concernant la maison Du Saillant : arrêts du Parlement, lettres patentes, etc., droit de régale de 

lô®v°que de Limoges. ð Plainte du lieutenant criminel contre le lieutenant général (civil), 

empiétement sur ses attributions, etc. 

B201. (Liasse.) ð 21 pièces, papier 

1688 ð Procès-verbaux : ð enquête sur la prétention du chapitre de Saint-Etienne de Limoges aux 

trois huitièmes des dîmes lev®es par le cur® dôObjat, en ex®cution dôun arr°t du Parlement de Paris, 

en faveur du commandeur de La Vinadière. ð Transport de justice ¨ Allassac, pour lôadjudication 

des fruits de Ginouillac ; ð contre-enquête (enquête en contrariété). ð Procès-verbal de transport 

sur les biens de Bonneval. ð État des églises de Salons et de Masseret, etc. 

B202. (Liasse,) 77 pièces, papier 

1689-1690 ð Procès-verbaux : ð enquête pour le sieur de Lavigerie contre le sieur de Laponterie, 

jouissance de partie de basse-cour.. ð Délibération des habitants pour le choix des soldats de la 

milice. ð Avérations de signatures privées. ð Transport sur les terres de Blanchefort. ð 

Opposition à la construction du pont du Bariolet. ð Expertise pour de prétendues détériorations 

dôimmeubles, procès entre Pierre Dorât, docteur en théologie, curé de Saint-Bonnet, et le sieur 

Gilles Desbarats, de Bordeaux. ð - Acte de notoriété pour constater la naissance de Jean Vielbans. 

ð Cahier de d®penses de lôintendant des domaines de Saint-Bonnet. ð Pierre Dupuy, écuyer, 

lieutenant de la grandôpr®v¹t® du Limousin. ð Verbal de confession de faits, promesse de sommes. 

ð Visite du château de Chamberet, à la requête du sieur Picard, bourgeois de Paris, etc. 

B203. (Liasse.) ð 74 pièces, papier 

1691 ð Procès-verbaux : ð dîmes de Voutezac, protestation des habitants contre le curé et les 

décimateurs. ð Enquête et contre-enquête dans le partage entre dame Marie-Françoise de 

Pompadour, ®pouse de messire Marie, comte dôHautefort, et dame Marie de Pompadour, ®pouse de 

messire Franois dô£pinay de Saint-Luc ; ð mort du dernier des Pompadour ; ð vol de cassette, 

etc. ð Compulsoire du livre des pointes (feuille de pr®sence aux offices) de lôabbaye dôUzerche. ð 

Saisie à la requête du syndic de la Chartreuse de Glandiers. ð R®pudiations dôh®r®dit®. ð 

Inventaire des biens du seigneur de La Cour. ð Marque du poinçon des étains fins : un C couronné 

avec la l®gende Limoges et la date de lôann®e. 

B204. (Liasse.) ð 58 pièces, papier. 

1692 ð Procès-verbaux ; ð réception de caution de Jacques Boyer, bourgeois, pour Martial Besse, 

signature dudit Boyer. ð Alt®ration dôune feuille de route, plainte des consuls. ð Nombreux 

procès-verbaux de délivrance de fruits. ð Bail ¨ rabais des r®parations ¨ faire ¨ lô®tang de 

Charliaguet. ð Compulsoire de reconnaissance concernant la maison Du Saillant. ð Interrogatoire 

sur faits et articles du prieur de Magouti¯re, reconnaissance dô®critures, etc. 

B205. (Liasse.) ð 79 pièces, papier 

1693 ð Procès-verbaux : ð interdiction dôun sergent qui nôavait pu justifier de la provision de son 

office. ð Extrait du terrier de la maison dôEscorailles. ð Reconnaissances de tenanciers de la 

paroisse de Perpezac-le-Noir. ð Procès-verbal de lô®tat des ruines du ch©teau de Chamberet. ð 

Visite des seigneuries de Foursat et de Masseret, à la requête de Pierre-Sauveur Duhalde, bourgeois 



de Paris, fermier judiciaire desdits fiefs. ð Messire Jacques de Poumier, baron dôAgassat, pr®sident 

à la première chambre des enquêtes du Parlement de Bordeaux, dégradation de ses biens par des 

fermiers. ð Rébellion à justice, procès-verbal à la requête du syndic des pauvres de Chamboulive, 

interrogatoire de lôaccus® dans la chambre de la ge¹le. ð Requête pour que le prieur claustral de 

lôabbaye soit interrog®, au sujet du d®tournement du p®cule de lôinfirmier apr¯s sa mort, etc. 

B206. (Liasse.) ð 31 pièces, papier. 

1694 ð Procès-verbaux : ð ferme par un étudiant pour cause de départ. ð Quart de vendange 

attribué au commandeur de La Vinadière. ð Le préposé au recouvrement de la laxe des pauvres, 

insult® sur la place publique par un religieux de lôabbaye reconnu ivre. ð Un avocat compris dans 

lôarri¯re-ban, réclamation. ð Saisie dôun cheval de la poste. ð État des revenus des pauvres de la 

paroisse dôEstivaux. ð Fruits et revenus de la cure de Bar. ð Émancipation de Jean-Joseph Besse, 

licencié ès droit à Poitiers, etc. 

B207. (Liasse.) ð 76 pièces, papier. 

1695-1698 ð Procès-verbaux : ð nomination de séquestres ; ð prestation de serment, messe dite 

par dom L®onard Geneste, infirmier de lôabbaye. ð Enquête sur la jouissance des fruits de La 

Bernardie. ð Requête de M
e
 Denis Materre, juge de la ville de Treignac, prisonnier volontaire dans 

les prisons dôAngoul°me, aux fins de forcer des notaires ¨ exp®dier certains actes. ð Bris de prison, 

état des lieux. ð Désordre par les recrues des gardes du corps. ð Signature dôAntoine Lastic, 

marquis de Saint-Jal. ð Testament de demoiselle Françoise de Burg. ð Transport de justice à 

Tulle. ð Interrogatoire sur faits et articles de lôabbesse de Sainte-Claire, Marie de Conros, sa 

signature. ð Protestation de lôinfirmier, ¨ son lit de mort, contre une pr®tendue r®signation de son 

bénéfice. ð Etienne Baluze, chanoine en lô®glise cath®drale de Tulle, et Jean Lamoure, bourgeois, 

interrogés sur un enlèvement de blé à la maison de Baluze-du-Maine. 

B208. (Liasse.) ð 120 pièces, papier. 

1700-1702 ð Procès-verbaux : ð reconnaissance dô®criture pour Joseph Chabanier, lieutenant 

général au siège présidial de Tulle. ð Affirmation, ¨ la suite dôarr°t de Parlement, pour messire 

François-Joseph de Chavaille, sieur de Saint-Maurice, conseiller en la Cour des Aides de Quercy. 

ð R®v®lation dôun vol de bois ¨ la suite dôun monitoire. ð Mémoires des administrateurs de 

lôh¹pital de Tulle sur cette question : Les enfants trouvés doivent-ils rester ¨ la charge de lô®v°que, 

en sa qualité de seigneur haut justicier ð Compulsoire pour messire Charles de Rodorel, contre le 

curé de Chamboulive. ð Prestation de serment par un expert. ð Visite du château de Chamberet. 

ð Visite de lôabbaye dôUzerche, etc. 

B209. (Liasse.) ð 95 pièces, papier. 

1703-1705 ð Procès-verbaux : ð levée des scellés au château de Chamberet. ð Déclaration de 

moyens dôincomp®tence contre les officiers -du siège. ð £tat de lô®glise de Chamboulive. ð 

R®pudiation dôh®r®dit® par déclaration au greffe, avec assistance de procureur, serment prêté en 

présence de deux notaires de Bordeaux, envoyés à Uzerche. ð Appel de la juridiction dôObazines, 

créance de M
e
 Sébastien Sudour, procureur au siège de Tulle, etc. 

B210. (Liasse.) ð 96 pièces, papier 

1706-1708 ð Procès-verbaux : ð liquidation de la succession de Jacques de Beaune, en exécution 

dôun arr°t du Parlement. ð Visite de lôabbaye de Vigeois, ¨ la suite dôun incendie, sur la requ°te de 

messire Pierre de Pompadour, abbé commendataire dudit lieu. ð Saisie réelle des biens de Bernard 

de Lasvaux, et bail des fruits desdits biens. ð R®parations ¨ lôabbaye dôUzerche. ð Spoliation de 

lôh®r®dit® de Jacqueline Poumier. ð Visite de la terre de Meilhards. ð Ferme de dîmes appelées 

vulgairement les amassures. ð Bail des fruits des biens de Jacques Borie, sieur de Mercier, 

lieutenant au régiment de Berry-cavalerie. ð Mise en liberté du sieur Georges Autier, conduit dans 

les prisons dôUzerche en vertu dôun jugement des consuls de la Bourse de Limoges, obtenu sous des 

noms supposés. ð Procès entre le curé de Lamongerie et les dames de La Règle, pour la possession 



dôun ®tang. ð Refus de bénédiction nuptiale, responsabilité du notaire qui a passé le contrat, 

connaissant les empêchements, etc. 

B211. (Liasse.) ð 98 pièces, papier 

1709-1710 ð Procès-verbaux : ð changement de la marque du papier, défense de distribuer 

lôancien. ð Estimation des dîmes de Meilhards. ð Compulsoire des titres du Monteil. ð 

D®claration de lôarchipr°tre de Vigeois, quantit®, des grains quôil a coutume de percevoir. ð Procès 

entre le syndic de la Chartreuse de Glandiers et le seigneur du Bigeardel pour la rente du tellement 

de Senaillac. ð Partage des terres de La Faragaudie. ð Saisie des biens de messire Jean Labeaume 

de Foursat, à la requête du marquis de Montpeyroux. ð Attestation du lieutenant et procureur fiscal 

de la juridiction de Treignac, déclarant que la quantité de grains recueillis dans ladite juridiction est 

suffisante pour ensemencer les terres et payer les rentes, etc. 

B212. (Liasse.) ð 68 pièces, papier 

1711-1713 ð Procès-verbaux : ð visite du château de Seilhac. ð Procès entre le prévôt de Saint-

Robert et le curé de Saint-Maurice, pour la levée des dîmes. ð Procès-verbal de lô®tat de lôabbaye 

de Vigeois. ð Déclaration dôappel dôordonnance rendue au bas de la requ°te. ð Nouvelle visite du 

château de Meilhards. ð Dîmes appartenant au chapitre de Saint-Étienne de Limoges, procès avec 

les seigneurs de Saint-Viance et Du Saillant, déposition des anciens fermiers. ð Enquête sur la 

perte dôun testament par un notaire, au pr®judice de la veuve de messire Biaise de Calvimont. ð 

£lection de L®onard Laval et de Pierre Parrical comme consuls de lôann®e 1713. ð Partage entre le 

marquis de La Capelle et messire Gilbert de Carbonnières, son frère. ð Procuration pour M. 

Chavaille, maire de la ville dôUzerche, par M. de Faugeyras, conseiller ¨ Bordeaux, etc. 

B213. (Liasse.) ð 59 pièces, papier 

1714-1716 ð Procès-verbaux : ð interrogatoire du substitut de procureur général au siège présidial 

de Limoges sur la mani¯re dont se font les enqu°tes audit si¯ge (en ex®cution dôun arr°t du 

Parlement de Bordeaux). ð Procès-verbal de lô®tat de lôabbaye dôUzerche. ð Visite du prieuré de 

Magoutière. ð Vérification de promesse pour Marie Grangevieille. ð S®questration dôune jeune 

fille dans la tour du ch©teau de Chamberet, refus dôouvrir les portes au lieutenant criminel, audition 

de la déclaration de la prisonnière au travers des grilles de la fenêtre. ð Arrérages de rente dus par 

Jeanne de Caumont, marquise dôOrbecs ¨ messire Martial Borderie, seigneur de Vern®joux, ancien 

conseiller du Roi à la Cour des Aides de Paris et secrétaire du Roi en la grande chancellerie de 

France, maire perpétuel de la ville de Tulle. ð Lôabb® dôObazines pr°te serment par procuration. 

B214. (Liasse.) ð 82 pièces, papier 

1723-1724 ð Procès-verbaux : ð prestation de serment des clercs du greffier. ð Séquestre des 

biens du marquis de Peyzac, à la requête de sa femme, Marie-Paule-Thérèse de Boisse. ð Descente 

de justice chez le sieur Guillaume Grivel pour constater ¨ qui doit appartenir la jouissance dôun 

poirier disputée par le sieur Guillon, enquête et contre-enquête. ð Serment de Jean Cabanis, 

docteur en m®decine, habitant dôAllassac. ð Provision de 30 livres demandée par un bâtard, dont 

les parents sont absents, sur les biens du marquis de Bonneval, en sa qualité de seigneur de 

Blanchefort. ð Enqu°te pour jouissance dôeaux. ð Requête aux fins de payement de sommes 

perdues aux jeux de cartes, etc. 

B215. (Liasse.) ð 69 pièces, papier ; 1 plan 

1725-1726 ð Procès-verbaux : ð modération de taille et exemption de logement de gens de guerre 

pour tout le temps quôon sera charg® de lôentretien de lôhorloge. ð Plan des domaines de la 

Chartroule. ð Élection des consuls : Pierre Pontier, avocat, et le sieur dôEyzac. ð Nouvelle 

enqu°te sur lô®tat de lôabbaye de Vigeois, rentes dues ¨ cette abbaye ; sa mesure diffère de celle de 

la ville, contre-enquête. ð Visite de la terre de Charliaguet. ð D®laissement de partie dôh®r®dit® 

par Gabriel-Jean-Nicolas de La Reynie, h®ritier de Gabrielle de La Reynie, sa sîur, veuve de Jean-

Louis Habert de Montmaur. ð Levée des scellés de Pompadour : procuration du marquis 



dôHautefort, sa signature ; état des lieux ; meubles du château de Treignac ; inventaire de papiers 

concernant Pompadour, trouvés dans la cassette de feu Lachapelle, etc. 

B216. (Liasse.) ð 37 pièces, papier. 

1727 ð Procès-verbaux : ð estimation des bestiaux et harnais qui se trouvent dans le domaine de 

Freyssinet. ð Inventaire détaillé des titres trouvés au château de Pompadour ; état des lieux. ð 

R®parations au moulin du pont dôUzerche. ð Visite de la chapelle Saint-Jacques, à côté du pont qui 

est sur la Vézère, vers le faubourg Sainte-Eulalie. ð Visite de bois et constatations de dégâts, à la 

suite dôordonnance de MM. de la Table de marbre du palais de Bordeaux. 

B217. (Liasse.) ð 89 pièces, papier 

1728-1729 ð Procès-verbaux : ð communication de titres à la marquise de Rochechouart et à 

François-Joseph de Beaupoil, marquis de Saint-Aulaire. ð Enqu°te de vie et mîurs pour le 

postulant de lôoffice de juge des appeaux de S®gur. ð Transport de justice à Pompadour à la suite 

du décès de demoiselle Augustine-Françoise de Choiseul. ð Ordonnance de lô®v°que de Limoges 

pour la démolition et la vente des matériaux de la chapelle Saint-Jacques. ð Procuration du 

marquis de La Vallière (Maximilien de La Beaume Le Blanc) avec sa signature ; suite du partage de 

lôh®r®dit® del¨ marquise dôHautefort-Pompadour ; autre procuration de messire Pierre Bouchard 

dôEsparnbès de Lussan, légataire particulier de ladite dame. ð Nouvel inventaire des meubles du 

château de Pompadour, etc. 

B218. (Liasse.) ð 96 pièces, papier 

1730-1732 ð Procès-verbaux : ð enquête entre le curé do La Vinadière et celui de Chamberet 

pour des dîmes. ð Permission de recherche de fonds pour le syndic des habitants de Chamboulive à 

lôencontre de leur cur®. ð D®p¹t au greffe des loyers dôune maison saisie. ð Consuls pour 1631 : 

François Besse de La Borde et Martial Besse ; M
e
 Pierre Combet, syndic de la ville. ð Rapport 

dôexperts dans la succession La Reynie. ð Opposition à un double mariage, le procureur du Roi 

ordonne de passer outre. ð États de dépens. ð Verbal de maintenue de meubles. ð Installation de 

M
e
 Jean-Baptiste Teytut, comme juge royal des appeaux de la vicomte de Limoges el comté de 

Périgord, à Ségur ; 30 sous de droits pour le lieutenant général qui y assiste, etc. 

B219. (Liasse.) ð 72 pièces, papier.  

1633-1734 ð Procès-verbaux : ð consuls : Pradel de Lavaux et Pierre Parrical, notaires. ð 

Enqu°te de commodit® et incommodit® pour lôunion de la pr®v¹t® de Valette ¨ la mense capitulaire 

de lô®glise cath®drale de Tulle, revenus el charges de ladite pr®v¹t®. ð Un religieux doit-il 

pr®senter un compte de gestion, nôayant plus de biens qui lui soient propres ð Pose dôune pierre 

creus®e, devant servir dô®talon ¨ la mesure des grans, sous la halle de Vigeois, signature des 

principaux habitants. ð Différends entre le curé de Saint-Nicolas et lôaum¹nier de lôabbaye ¨ 

lôoccasion des d´mes. ð Absolution refus®e aux femmes qui ne demeurent pas toute lôann®e avec 

leur mari. ð Consuls pour 1734 : Pierre Gautier, médecin, et Combet Des Bordes. ð Lettre 

autographe de la marquise de Bonneval ; armoiries sur le cachet. ð Apatronement (collation 

certifi®e) dôun acte capitulaire de lôabbaye dôUzerche, etc. 

B220. (Liasse.) ð 53 pièces, papier. 

1735-1736 ð Procès-verbaux : ð consuls : Besse de La Borde et Cassière. ð Confirmation du 

privil¯ge dô®vocation au Grand Conseil par lôordre de Malte. ð Acte de désistement dôappel. ð 

Exécutoires de dépens mis au bas des rôles par le lieutenant général. ð Consentement des habitants 

¨ la s®cularisation de lôabbaye dôUzerche. ð Enquête sur le montant des droits de lods et ventes 

dans la seigneurie de Saint-Bonnet, 10 sous par écu. ð Enquête sur la propriété de deux 

châtaigniers écorcés. ð D®tournement des effets appartenant au p®cule du pr®v¹t dôHautefage. ð 

Usurpation des communaux, etc. 

B221. (Liasse.) ð 65 pièces, papier. 



1737-1738 ð Procès-verbaux : ð consuls : François Guyou Des Bordes et Pierre Parrical. ð 

Visite des biens laissés aux Jacobins de Limoges par le sieur Jean Mondât. ð Personne nôose 

toucher ¨ un enfant expos® dans une grange avant lôarriv®e de la justice. ð Établissement de 

commissaires-séquestres. ð Enquête sur le v®ritable nom dôune parcelle de terrain. ð Consuls 

pour 1738 : Joseph Vergne, notaire, et Jean Bordes, chirurgien. ð Difficultés entre les curés de La 

Vinadi¯re et de Chamberet pour trouble r®ciproque dans lôexercice de leur minist¯re. ð Enquête 

sur la mitoyennet® dôune haie. ð Saisie-arr°t au pr®judice dôun cavalier de la compagnie de Saint-

Jal, etc. 

B222. (Liasse.) ð 61 pièces, papier. 

1739-1740 ð Procès-verbaux : ð enquête pour les dames Marie-Anne et Marguerite Moulinier 

contre lô®v°que de Limoges, valeur des dîmes à lever sur leur bien. ð Rébellion contre un huissier 

saisissant les biens du cur® dôObjat ¨ la suite dôun proc¯s avec messire L®onard de Voyon, chanoine 

de Limoges. ð Enqu°te sur la jouissance dôun puits. ð Ex®cution dôune sentence du juge criminel 

dôUzerche, d®saveu dôinjures prof®r®es contre les demoiselles Jeanne, Michelette et Marie Reyrole. 

ð Consuls pour 1740 : Joseph Reyrole et Géraud Rey. ð Visite de la terre du Saillant, etc. 

B223. (Liasse.) ð 85 pièces, papier 

1741-1742 ð Procès-verbaux : ð consuls : Etienne Pradel et Combet de Las Bordas. ð 

Assembl®e des habitants pour la prolongation de dix ans des fonctions de ma´tre dô®cole en faveur 

de François Des Bories. ð Droit de la marquise de Vassan (Th®r¯se de Ferri¯re, de Sauvebîuf) aux 

lods et ventes dans la terre de Pierrebuffière. ð Bail des fraux (landes) et communaux de Treignac. 

ð £mancipation dôAntoine Gautier. ð Visite de la maison curiale de Sainte-Eulalie. ð Choix des 

experts chargés de lever le plan des lieux dans le procès des Jésuites de Limoges avec le seigneur de 

La Briderie. ð Assembl®e pour nommer un syndic ¨ la place du sieur Rey, excus® par lôintendant. 

ð Droit de passage refusé aux ouvriers du prieur des Carmes de Limoges par le seigneur de 

Lubersac. ð Rôle de dépens pour lôabbesse de Bonnesaigne. ð Enqu°te de vie et mîurs pour le 

lieutenant de police de la ville dôUzerche, M* Franois Lafarge de Fargeas. ð Vente de biens 

d®pendant de lôabbaye du Palais, ¨ la requ°te de messire Jean de Sahuguet dôEspagnac, abb® 

commendataire dudit lieu, etc. 

B224. (Liasse.) ð 103 pièces, papier 

1743-1745 ð Procès-verbaux : ð consuls : M
e
 Pierre Marel, avocat, et Jean Combet, bourgeois. ð 

Enquête et déclaration pour changement de domicile. ð Visite de lôabbaye du Palais. ð Descente 

de justice pour piquètement des fraux (plantations de jalons dans les landes) de Treignac. ð Suite 

de lôenqu°te concernant les d´mes de lô®v°que de Limoges dans la seigneurie du Saillant. ð Saisie 

de lôaum¹ne dotale de deux religieuses de la Visitation-Sainte-Marie de Tulle. ð Inondation à 

Allassac, lôeau du torrent entre par une des portes de la ville. ð Extrait et vidimus de quelques 

reconnaissances contenues dans le terrier de La Beaume. ð D®molition de deux portes dôUzerche, 

adjudication des travaux, etc. 

B225. (Liasse.) ð 106 pièces, papier 

1746-1747 ð Procès-verbaux : ð d®charge de syndicat pour lôh¹pital. ð Prestation de serment de 

M
e
 François Melon de Pradou, avocat, choisi pour arbitre. ð Enquête sur le vin de la prébende. ð 

Apposition de scell®s ¨ lôabbaye dôUzerche, par suite de la mort de lôinfirmier, vente de ses meubles 

¨ lôencan. ð Reconstruction de la fontaine publique. ð Enquête sur la tenue des assises de la 

baronnie de Pierrebuffière. ð Ordonnance pour permission de passage provisoire. ð Les mesures 

du prévôt de Saint-Robert trop courtes dôune joint®e, enfouissement desdites mesures. ð Lettre 

autographe de dame Marie de Boisse, veuve de messire Claude Hugon Duprat, tutelle de ses petites-

filles. ð Enqu°te de vie et mîurs pour M. Franois Maleyx, juge ordinaire de Glandiers. 

B226. (Liasse.) ð 60 pièces, papier 



1748-1749 ð Procès-verbaux : ð enqu°te de vie et mîurs pour Jean David, nomm® notaire royal ¨ 

Saint-Jal ; ð pour M
e
 Gabriel Chavoix, lieutenant de la juridiction de Juillac. ð Délibération des 

habitants pour approuver les statuts de lôh¹pital et obtenir lettres patentes du Roi. ð Acte de 

notoriété pour constatation de naissance. ð Serment des curés, main mise ad pectus. ð Enquête de 

vie et mîurs pour Jean Bonnelie, notaire royal, lieutenant de la juridiction dôAllassac. ð Inventaire 

des ornements dô®glise de Saint-Nicolas. ð Apatronement dôactes, etc. 

B227. (Liasse.) ð 88 pièces, papier 

1750-1751 ð Procès-verbaux : ð consuls : Durand de Bayot et Léonard Bleynie. ð Les porteurs 

de rôles et collecteurs de Chamberet maltraités dans une auberge. ð Pourvoyance de tuteur pour la 

fille de feu messire Hugon de Magoutière. ð Verbal de surséance pour payement, à cause de 

déclaration de carence de biens. ð Nombreuses enqu°tes de bonnes vie et mîurs. ð Deux lettres 

sign®es du marquis de Bonneval, pour quôil soit pourvu ¨ la vacance du si¯ge de Blanchefort. ð 

Opposition à mariage faite sous un nom supposé ; ordre au cur® dôavoir ¨ donner la b®n®diction 

nuptiale. ð Arrestation de dom Joseph Suduyran, sacristain de lôabbaye de Vigeois, par ordre sign® 

du Roi adressé au brigadier de la maréchaussée, son transfert au couvent des Cordeliers de 

Champagne, près de Souvigny, mise des scellés sur ses papiers, inventaires, etc. 

B228. (Liasse.) ð 65 pièces, papier 

1752 ð Procès-verbaux : ð consuls : Léonard Duffaure et Jean Boyer. ð Ouverture du testament 

de Léonard Lasserre, de Chamboulive. ð Procès-verbal de paraphe de billets par le lieutenant 

général. ð Rôles de déclaration de dépens. ð Enquête sur la jouissance des domaines dépendants 

de la vicairie de Vitrât. ð Nominations de tuteurs. ð D®claration du cur® de lô®glise-aux-Bois 

concernant une r®v®lation ¨ lui faite de lôexistence dôun contrat de rente sur un petit domaine de sa 

paroisse, etc. 

B229. (Liasse.) ð 45 pièces, papier ; 1 pièce, parchemin. 

1753 ð Procès-verbaux : ð apposition de scell®s ¨ lôabbaye de Vigeois, apr¯s la mort de messire 

Antoine de Boisse, abbé commendataire. ð Requ°te aux fins dôobtenir lôautorisation de faire des 

sommations respectueuses pour un mariage. ð Enqu°tes de vie et mîurs. ð Requ°te dôAntoine 

Gautier, procureur au s®n®chal dôUzerche, pour que sa commission de qu°teur de la R®demption 

des captifs soit enregistr®e, le sieur Bardoulat de La Salvanie ®tant procureur de lôOrdre de la 

Sainte-Trinité. ð Acceptation sous b®n®fice dôinventaire de la succession dôAntoine de Boisse, 

abbé de Vigeois. ð Déplacement de bornes. ð Enqu°te de vie et mîurs pour le sieur Pierre 

Bigourie Du Chambon, nommé juge par J. A. P. (sic) marquise de Pompadour, etc. 

B230. (Liasse.) ð 94 pièces, papier. 

1754 ð Procès-verbaux : ð enqu°te sur la vie et mîurs de Franois Teytut de Villouviers, pourvu 

de la charge de juge de Ségur. ð Incendie dôarbres ¨ la suite de d®frichement. ð Rentes des dames 

religieuses de Sainte-Claire, de Brives. ð Nouvel arpentement du village de Masgoutière. ð 

Conflit de juridiction, action personnelle, la question traitée ex professo par les procureurs 

desparties. ð Émancipation de Jean Besse, à genoux devant son père, etc. ð Changement des 

attributions des consuls sur les observations de lôintendant du Limousin, en ex®cution de lôarr°t du 

Conseil du 11 mars 1749. 

B231. (Liasse.) ð 61 pièces, papier. 

1755 ð Procès-verbaux : ð consuls : Pierre Besse et Léonard Vergne. ð Interrogatoire surfaits et 

articles, dans une proc®dure faite sous le nom dôune personne qui nôen avait aucune connaissance. 

ð Lev®e des scell®s mis sur les papiers de lôabbaye de Vigeois, d®charge du gardien. ð Enquête 

sur la jouissance de lôeau de la fontaine de Lasteyrie, paroisse dôAllassac. ð Recherche des titres 

du prieuré de Perpezac-le-Noir. ð Enqu°te sur la disparition dôune partie des marchandises du sieur 

Jean Besse, etc. 

B232. (Liasse.) ð 58 pièces, papier. 



1756 ð Procès-verbaux : ð procuration de dom Nicolas Joly, supérieur de lôabbaye royale de 

Saint-Mélaine, de Rennes (Bretagne). Légalisation de la signature des notaires par Charles-René 

Legeois, lieutenant au siège presidiai de Rennes, avec son cachet. ð Visite de la terre du Pin, 

paroisse de Salons. ð Réparations à faire ¨ lôabbaye ´le Vigeois, etc. 

B233. (Liasse.) ð 65 pièces, papier. 

1757 ð Procès-verbaux : ð consuls : Martial Duffaure de Masmalet et François Besse Du Peyrat. 

ð Enquête sur la propriété des châtaigniers du domaine du Pougeol, dépendant de la Chartreuse de 

Glandiers. ð Arpentement des domaines du prieuré de Monceix. ð Enquête sur droits de passage. 

ð Procès-verbal de paraphe pour le sieur Materre, seigneur de Chouffour. ð Signature de dame 

Victoire de Lentillac. ð Visite dôun cheval par quatre experts. ð Devis estimatif des réparations à 

faire à la terre de Pin, etc. 

B234. (Liasse.) ð 85 pièces, panier. 

1758 ð Procès-verbaux : ð consuls : Houpin et Chaput. ð Serment préparatoire de messire 

Etienne dôAftieux, cur® de Treignac. ð Enquête de la jouissance de quelques arbres, en exécution 

dôun arr°t de la cour de la Ma´trise particuli¯re des eaux et for°ts de Guyenne. ð Procès-verbal de 

lô®tat de la terre du Pin, afferm®e au sieur Leblanc. ð Exploitation des forêts pour le merrain. ð 

Visite des cures de Lagraulière et de Saint-Martin-des-Églises, de Treignac. ð Avération de 

signature pour une dette envers la marquise de Pompadour (Antoinette Poisson), représentée par son 

procureur général Lamoureux de Chaumont, Léonard Besse Rogier constitué procureur dans cette 

affaire, somme de 249 livres prêtée au sieur Léonard Ventéjoux. 

B235. (Liasse.) ð 93 pièces papier ; 1 pièce imprimée. 

1759 ð Procès-verbaux : ð consuls : Jean Mondât et Besse-Nanot ; le premier consul remplacé à 

la fin de janvier par François Pradel. ð Inventaire des meubles de Samuel Grivel, marchand. ð 

Commission de lieutenant général du haut et bas Limousin en faveur du comte Des Cars (imprimé). 

ð Enqu°tes pour jouissance dôeau, droits de passage, etc. 

B236. (Liasse.) ð 57 pièces, papier. 

1760 ð Procès-verbaux : ð consuls : François Prade et Joseph Besse. ð Enquête sur la valeur des 

dîmes de la terre dite de chez Gaspiau, entre le seigneur de Fayat et le curé de Chamberet. ð Saisie 

des biens des sieur et dame de Linars, opposition, demande en cassation de certains actes rejetée sur 

les conclusions du procureur du Roi de Clédat. ð Rôle des dépens pour le sieur Dupont, garde du 

corps du Roi, contre Jean Autier, bourgeois, arrérages de rentes, etc. 

B237. (Liasse.) ð 96 pièces, papier. 

1761 ð Procès-verbaux : ð consuls : François Pradel et Jean-Joseph Besse. ð Apposition de 

scellés à la cure de Chamboulive, description des lieux. ð Expertise pour habits de deuil légués à 

une veuve. ð Requ°te de lôhomme dôaffaires de M. de Lubersac de Livron, aux fins de forcer un 

sergent à exécuter les sentences à lui remises. ð Le prieur du Chalard, Charles de Beauroire, 

demande quôun moulin d®moli par un ouragan soit visit®. ð Saisie du revenu du fief des Salles, 

paroisse de Voutezac. ð Rapport dôexperts dans le proc¯s entre les Bénédictins de Limoges et la 

marquise de Cors, en vertu dôun arr°t du Grand Conseil du 29 mars 1760, pour des rentes de la 

paroisse de Rogier, etc. 

B238. (Liasse.) ð 48 pièces, papier 

1762 ð Procès-verbaux : ð consuls : Jean-Joseph Besse et François Pradel. ð Comptes entre le 

sieur Gabriel-Louis de Boucheron dôAmbrugeat, et les h®ritiers de Jean-Baptiste Plaisant de 

Bouchiat, seigneur du Bigearadel. ð Visite de la terre du Pin. ð Visite des églises de Saint-

Nicolas, Notre-Dame et Sainte-Eulalie. ð Commencement de la liquidation des biens des Jésuites. 

ð Ferme de la terre de Genouillac, paroisse de Saint-Bonnet. ð Compte de cheptels. Enquêtes de 

vie et mîurs pour divers titulaires dôoffices, etc. 



B239. (Liasse.) ð 37 pièces, papier 

1763 ð Procès-verbaux : ð consuls : Jean-Baptiste Besse et Antoine Juge. ð Le trésorier de 

lôh¹pital est autoris® ¨ recevoir le louage des boucheries. ð Rôles de déclaration de dépens. ð 

Délibération pour la construction des fontaines ð Enqu°te sur la d®molition dôune chaussée de 

pêcherie. ð Pension alimentaire accord®e ¨ la dame de Lespinats dôAuliac, oblig®e de fuir en tierce 

maison. ð Morceaux r®unis dôun acte lac®r®, d®pos®s au greffe. ð Levée des scellés dans la 

maison de feu Samuel Grivel, inventaire et analyse très-complète de ses papiers. ð Enquête sur les 

mauvais traitements subis par la dame dôAuliac, etc. 

B240. (Liasse.) ð 53 pièces, papier. 

1764 ð Procès -verbaux. ð Consuls : Jean-Joseph Besse et François Pradel. ð Assemblées pour 

la répartition des sommes devant former le don gratuit. ð Autre délibération pour nommer les 

commissaires qui doivent établir celte répartition. ð Enquête pour le syndic du chapitre collégial 

dôUzerche, jouissance de d´mes sur des vignes de la paroisse de Saint-Solve. ð Saisies pour 

arrérages de rentes au village de La Bigaudie, paroisse de Treignac, à la requête du comte de 

Boisse, en qualité de vicomte dudit Treignac. ð Commission de lô®v°que de Limoges au 

pr®dicateur de lôAvant (le nom est surcharg®), paraph® ne varietur par le lieutenant général, etc. 

B241. (Liasse.) ð 55 pièces, papier. 

1765 ð Procès-verbaux. ð Maire : Jean-Joseph Besse, du Peyrat. ð Procès entre le syndic de 

lô®glise paroissiale de Saint-Nicolas et le chapitre de lô®glise coll®giale, pour sonnerie de cloches 

aux enterrements. ð Compte du procureur de la juridiction ordinaire de Vigeois, rendu au fermier 

des revenus de ladite abbaye. ð Rôles de dépens. ð Saisie entre les mains des fermiers des 

revenus de la seigneurie de Chamberet. ð Procès entre le curé de Saint-Nicolas et le sieur 

Laganerie, chanoine ; sacrements administrés sans le consentement du curé, etc. 

B242. (Liasse.) ð 71 pièces, papier 

1766 ð Procès-verbaux. ð Maire : Gabriel Chouffour, de Valence. ð Envoi ¨ Limoges dôun jeune 

sujet pour y ®tudier ¨ lô®cole v®térinaire, et programme de cette école. ð Exercice illégal de la 

chirurgie, plainte du prévôt de la communauté des chirurgiens de la ville et Sénéchaussée 

dôUzerche. ð Rôles de déclarations de dépens. ð Renvoi devant le si¯ge dôUzerche de messire 

Jean-Joseph Darche de lôOzelou, pour lôexamen de la quotit® des sommes quôil a ®t® condamn® ¨ 

restituer. Privilèges des marguillers de Treignac contestés par le curé dudit lieu, etc. 

B243. (Liasse.) ð 68 pièces, papier 

1767 ð Procès-verbaux. ð Consuls : Les sieurs Chouffour et Besse. ð Discussion sur la quantité 

de viande fournie ¨ messire Pierre Charpenet, chanoine de lô®glise coll®giale dôUzerche, par 

Léonard Boyer, marchand mazelier. ð Enquête sur les degrés de parenté des témoins dans une 

information. ð Un juge ordinaire peut-il ordonner la s®questration des fruits dôun fonds en litige ð 

Visite de la terre de Rochefort, en la paroisse de Chanteix. ð Enqu°te de vie et mîurs pour M. 

Joseph Bardicon, docteur en médecine, nommé procureur du Roi des justices de Pompadour, Bret et 

Saint-Cyr la-Roche, etc. 

B244. (Liasse.) ð 88 pièces, papier 

1768 ð Procès-verbaux. ð Consuls : Les sieurs Chouffour et Deyzat. ð Requête du concierge de 

la prison dôUzerche adress®e au Parlement de Bordeaux pour se faire payer les frais de garde et de 

nourriture des prisonniers des autres juridictions, renvoyée au lieutenant général. ð Élection par les 

corps des avocats et des m®decins de trois d®put®s pour concourir ¨ la formation de lôassembl®e des 

notables, même choix de la part des procureurs, des chirurgiens et des marchands. ð Apposition de 

scell®s ¨ la suite du d®c¯s de lôabb® dôUzerche, de Montclair. ð Enquête pour tapis de billard 

déchiré. ð Entre le prieur de Notre-Dame du Chalard et le curé de Saint-Bonnet-la-Rivière, pour 

des dîmes, etc. 



B245. (Liasse.) ð 403 pièces, papier. 

1769 ð Procès-verbaux. ð Le lieutenant général, Jean Pradel de Lamaze, prend le titre de 

gouverneur pour le Roi de la ville dôUzerche. ð Enquête pour droit de passage. ð Procès entre 

messire Jean de Joussineau du Tourdonnet, abb® de lôabbaye royale et s®culi¯re dôUzerche, et son 

frère François, lieutenant-colonel au régiment de cavalerie des Cravates, chevalier de Saint-Louis ; 

saisie des rentes de lôabbaye. ð Enqu°te de vie et mîurs pour Pierre Andr®, notaire de Sadroc et de 

Saint-Pardoux. ð Enquêtes et contre-enquêtes pour le curé de Saint-Pardoux, Martial David et le 

comte dôEscars, au sujet des d´mes, etc. 

B246. (Liasse.) ð 94 pièces, papier 

1770 ð Procès-verbaux. ð £talonnement des mesures de la ville dôUzerche. ð Répartition de la 

nourriture des pauvres entre les bénéficiers ecclésiastiques, les bourgeois, les officiers, etc., en tout 

quatre-vingt-quatorze personnes ; ð signatures des adhérents, nouvelle répartition, objections du 

chapitre dôUzerche, liste des pauvres et de ceux qui en sont chargés. ð Opposition des Bénédictins 

de Limoges au réarpentement de la paroisse de Lascaux. ð État des Fevenus- des contribuables de 

la paroisse de Chamboulive. ð Nouvelle liste des pauvres dôUzerche, distribution de f¯ves, etc. 

B247. (Liasse.) ð 144 pièces, papier 

1771 ð Procès-verbaux. ð La clef de lô®glise de Lagrauli¯re est refus®e au nouveau cur®. ð Un 

sergent pr®tend retenir les sommes quôon lôa charg® de recouvrer. ð Enqu°te sur la valeur dôun 

cheptel. ð Taxe des dépens dans lôaffaire de la dame dôAuliac. ð Reprise dôinstance, saisie-arrêt à 

la requête de messire Pierre Boudrie, notaire royal et arpenteur-juré de Tulle. ð Cantonnement de 

la forêt de Marceix. ð Serment de Jean Dalmay de La Garnie, secrétaire-greffier du point 

dôhonneur. ð £valuation des offices, en ex®cution dôune ordonnance de lôintendant du Limousin : 

la charge de lieutenant général, 18,000 livres, etc., en tout 52,000 livres. ð Rôle de dépens pour 

lô®v°que de Limoges, repr®sent® par M
e
 Bernard Baudry, juge de Lagraulière et de Saint-Avit, etc. 

B248. (Liasse.) ð 76 pièces, papier. 

1772 ð Procès-verbaux. ð Suite de lôex®cution de lôordonnance pr®cit®e, ®valuation des charges 

dans la S®n®chauss®e dôUzerche. ð Révélations à la suite de monitoires ; ð dénonciation aux 

curés des détenteurs des titres du prieuré de Lacelle. ð Enqu°te sur les causes de la mort dôun 

cheval dans une auberge. ð Enqu°te de vie et mîurs par suite de commission du pr®v¹t g®n®ral 

des monnaies. ð Rôles de dépens contre messire Isaac Rochon, lieutenant particulier au siège 

présidial de Guéret. ð Visite ¨ lô®cluse du moulin de la Bastide. ð Ex®cution de lô®dit du 7 juin 

1771 : messire Gabriel Delort d®sign® comme garde des sceaux de ladite S®n®chauss®e dôUzerche, 

et le sieur Mondât comme chauffe-cire. ð Enqu°te pour faits habituels dôusure. 

B249. (Liasse.) ð 60 pièces, papier. 

1773 ð Procès-verbaux. ð Émancipation de messire François-Germain de Saint-Marsault, pour 

quôil soit apte ¨ tester. ð Estimation du ténement du Peuch, dépendant du séminaire de Limoges. 

Enl¯vement dôun ©ne ; enqu°te pour savoir sôil y avait eu vente. ð Suite des révélations sur le 

prieuré de Lacelle ; lettre du curé. ð Deux deniers par éminal perçus.sur tous les grains, au profit 

du seigneur de Treignac. ð Visite de la seigneurie du Verdier-Lubersac. ð Nomination de tuteurs 

et curateurs. ð Dégradation de pépinières par les bestiaux. ð Les d´mes dues ¨ lô®v°que de 

Limoges sont-elles quérables ou portables ð Enqu°te de vie et mîurs pour Joseph Combet, 

procureur postulant, etc. 

B250. (Liasse.) ð 71 pièces, papier 

1774 ð Procès-verbaux, enqu°te de vie et mîurs, pour Charles Espinet, notaire royal ¨ 

Espartignac. ð Minute de la lettre des officiers du S®n®chal dôUzerche adress®e ¨ S. A. R. Msr le 

comte dôArtois, ¨ lôoccasion del¨ r®union de la province du Limousin ¨ lôapanage de ce prince ; 

protestation de dévouement. ð Lettre des mêmes à M. Turgot, intendant du Limousin, en lui 

envoyant des observations sur les mesures locales. ð Nomination de dom Charles-Nicolas Jolly au 



prieuré de Perpezac-le-Noir. ð Parties casuelles de Mgr le comte dôArtois, lettre autographe de M. 

de Bastard, chancelier dudit comte, en réponse à la lettre des officiers du siège ; assurance de la 

protection du prince. ð Partage de lôh®r®dit® Cazebonne. ð Administration des officiers du comte 

dôArtois, etc. 

B251. (Liasse.) ð 54 pièces, papier. 

1775 ð Procès-verbaux. ð Enqu°te de vie et mîurs pour Jean-Baptiste Dupuy, pourvu par le 

comte dôArtois de lôoffice de notaire ¨ Pierrefitte. ð Saisie-arrêt entre les mains du sieur Léonard 

Duchambon de Lisle, maître de poste, par le prieur de Magoutière, messire Henry Pradel de 

Lamaze. ð Enqu°te de vie et mîurs pour plusieurs officiers nomm®s par le comte dôArtois. ð 

Visite des biens contentieux de la chapelle Sainte - Marguerite, paroisse dôAllassac, ¨ la requ°te du 

syndic du chapitre dôEymoutiers. ð D®nonciation dôinjures faites ¨ un huissier. ð Signatures des 

avocats au siège présidial de Tulle pour attester un usage (opposition au jugement sur défaut reçu 

par ceux qui ont rendu le jugement). ð Caution pour élargissement de prisonnier, etc. 

B252. (Liasse.) ð 89 pièces, papier 

1776 ð Procès-verbaux. ð Serment de M. Gabriel Cl®dat de Lapaurie, nomm® maire dôUzerche. 

ð Procès entre le curé de Lagraulière et le sieur Antoine Duval, de Saint-Maixent, pour des dîmes. 

ð Arrestation illégale. ð Enqu°te pour jouissance dôeau ¨ Lagrauli¯re. ð Vente des terres du 

village de Chiniat. ð Enquête pour servitude de passage. ð Estimation des ouvrages à exécuter à 

lôabbaye de Vigeois, dont était pourvu messire François de Valory, aumônier de M
me

 la comtesse 

dôArtois ; ils sô®l¯vent ¨ une somme de 11,827 livres. ð Visite de lô®glise paroissiale dudit Vigeois. 

ð Succession du sieur François Joussen de La Rouverade, etc. 

B253. (Liasse.) ð 84 pièces, papier. 

1777 ð Procès-verbaux. ð Suite de la demande en r®paration de lôabbaye de Vigeois, que lôon 

prétend être à la charge de Jacques-Joseph dôEsclaux de La Morli¯re, chevalier de Saint-Louis, en 

sa qualit® dôh®ritier du dernier abb®. ð Corruption de témoins pour quelques pelotons de laine. ð 

Circonscription pour le notaire du Lonzac. ð Enqu°te contre le contenu dôun contrat de mariage. 

ð Reu autographe du concierge des prisons, de cinq paires de fers ¨ lôusage des prisonniers. ð 

D®position dôun malade sur son lit ¨ lôh¹pital. ð Enquête pour droit de passage, contre M
e
 

Maynard de La Faurie, lieutenant particulier au Présidial de Tulle. ð Enqu°te de vie et mîurs pour 

M
e
 Pierre Combescot du Pont, pourvu de lôoffice de juge de Lagrauli¯re. ð Visite des terres des 

villages de Maruc, paroisse de Corrèze, et de Villevialle, paroisse de Soudène. ð Tarif des droits de 

greffe, avec la signature des officiers du siège, etc. 

B254. (Liasse ) ð 70 pièces, papier. 

1778 ð Procès-verbaux. ð Saisie-arrêt à la requête de messire Charles-Marie de Gain, chanoine, 

comte de Lyon, au pr®judice de son fr¯re, messire Jacques de Gain, baron dôEnval. ð Enquête pour 

savoir si les r®coltes ont souffert de la gr°le ou de la gel®e, ¨ lôoccasion des d´mes de la paroisse de 

Saint-Jal. ð D®nonciation dôun vol commis au pr®judice dôun marchand de Toulouse, entre 

Limoges et Uzerche, détails de costume, signalement, etc. ð Enquête sur un territoire appartenant à 

messire Charles de Féletz. ð Enqu°te de vie et mîurs pour M
e
 Pierre de Beaune de Lagaudie, 

nommé lieutenant de juge à Pompadour. ð Jours sur la propriété des voisins. ð Rétablissement 

dôun huissier dans ses fonctions, avec recommandation dô°tre plus circonspect ¨ lôavenir, etc. 

B255. (Liasse.) ð 107 pièces, papier 

1779 ð Procès-verbaux. ð Déplacement de bornes, procès entre un notaire de Lagraulière et le 

juge dudit lieu. ð Enqu°te de vie et mîurs pour Jean-Baptiste Goudal, notaire de la paroisse 

dôEstivaux. ð Serment dôexpert. ð Provision donnée au sieur Ouffaure de la charge de notaire à 

Pompadour, avec droit dôinstrumenter dans tout le Limousin. ð Enqu°te de vie et mîurs pour le 

juge de Saint-Pardoux. ð Paroles inconvenantes dôun procureur ¨ rencontre du procureur du Roi ; 

on lôengage ¨ demander pardon ; il sôy refuse, il est déféré au syndic des procureurs. ð Le sieur 



Bardicon pourvu de la commission de procureur du Roi près les justices royales réunies à Lubersac. 

ð Visite de la tour du Jardinier, au château de Chamberet. ð Enqu°te sur lôinvalidit® dôune 

donation, etc. 

B256. (Liasse.) ð 124 pièces, papier 

1780 ð Procès-verbaux. ð Conclusions du procureur du Roi, pour que les registres de baptême, 

etc., soient remis au greffe, et que les cur®s en retard soient condamn®s ¨ 25 livres dôamende, 

convertie en aumônes. ð Enquête de vie et mîurs. ð Certificat dôun notaire de Vigeois, qui 

constate que le nouveau titulaire de sa charge a travaillé dans son étude. ð Enquête pour injures et 

voies défait entre un prêtre et un notaire très-proches parents. ð Infanticide arrêtée par les témoins 

du crime et conduite par eux dans les prisons du Saillant. ð Visite du contrôleur des actes chez les 

notaires. ð R®bellion ¨ main arm®e contre lôex®cution dôune sentence, etc. 

B257. (Liasse.) ð 135 pièces, papier 

1781 ð Procès-verbaux. ð Inventaire des meubles de la cure de Lagraulière. ð Plainte du 

lieutenant g®n®ral sur la d®sob®issance dôun procureur qui avait refus® de compara´tre devant lui, 

pour rendre compte de sa conduite. ð Injures proférées contre le curé de Sainte-Eulalie. ð Enquête 

de vie et mîurs pour Gabriel Chouffour, notaire ¨ Uzerche. ð Dépôt au greffe de rapports 

dôexperts. ð Expertise par Antoine Chaumont, commissaire en droits féodaux, etc. 

B258. (Liasse.) ð 110 pièces, papier 

1782 ð Procès-verbaux. ð Estimation des immeubles dépendant de la succession du sieur Armand 

Ninaud. ð Déclaration de défrichement pour jouir des privilèges accordés par la déclaration du 

Roi, du 13 août 1766. ð Enquête de vie et moeurs pour Augustin Bondet de La Bernardie, nommé 

prévôt de La Valette, par le chapitre de Tulle. ð Rapport d®taill® sur lôestimation des biens du sieur 

Ninaud, à Chamberet. ð Rôles de dépens. ð Appel de sentence de la juridiction des Eaux et 

Forêts. ð Expertise par la validit® dôun acte dôhuissier irr®guli¯rement r®dig®. ð Confrontation 

delà maison de Jacques et Léonard Lavaud, marchands à Uzerche. ð Adjudication de provisions 

alimentaires. ð Saisie des revenus de la terre de Chamberet. ð Supplique pour enregistrement de 

lettres du Père spirituel, de la part des religieux mineurs conventuels de Saint-François-dôAquitaine, 

etc. 

B259. (Liasse.) ð 92 pièces, papier. 

1783 ð Procès-verbaux. ð Enqu°te de vie et mîurs pour Pierre-Gabriel Besse-Chevalier, nommé 

juge de Vigeois. ð Succession de Léonard Ferai. ð Visite des bâtiments de La Vergnolle. ð 

Enquête pour la séparation des cures de La Vinadière et de Soudène. ð Tutelles et curatelles. ð 

Sous-ferme de la chatellenie de Sadroc. ð Le sieur Martial Dufaure de Masmalet, nommé maire 

dôUrz¯che, pr°te serment. ð Avération de signature. ð Cautionnements et consignations. Élections 

de domicile, etc. 

B260. (Liasse.) ð 121 pièces, papier 

1784 ð Procès-verbaux. ð État de la maison de feu Jean Bordas, faubourg Sainte-Eulalie, à 

Uzerche. ð Jouissance dôune haie du domaine de Maubec, contest®e par le sieur Anglard. ð 

Enqu°te pour prise dôeau et droit de passage. ð Un porc atteint de rage froide. ð Enquête sur les 

dégâts causés au moulin de Taillefer, par la chute des arbres coupés à La Vergnole. ð Enquête sur 

des degrés de parenté. ð Enqu°te de vie et mîurs pour Daniel Lagrave, notaire au Lanzac, etc. 

B261. (Liasse.) ð 148 pièces, papier 

1785 ð Procès-verbaux. ð Rôles de dépense. ð Enqu°te de vie et mîurs pour Pierre Ventejoux, 

notaire au Lonzac. ð Avération de signatures. ð Rixe au jeu de quilles. ð Enquête pour savoir si 

un témoin a bu et mangé avec les parties. ð Dîmes des vignes pour le curé de Saint-Cyr. ð Prêt de 

cheval, abus de lôemprunteur ; information sur les distances. ð Visite du village de Brudieu, 

paroisse de Seilhac ; succession. ð Supplique de François de Beaune, seigneur de Lafragne, 



intendant du haras royal de Pompadour, aux fins dôenqu°te contre le cur® de Saint-Cyr-la-Roche ; 

jouissance dôune vigne. ð Estimation de bestiaux pour messire François Donnève, du Buisson, 

curé de Rilhac. ð Scellés apposés dans la maison du feu sieur de Cueille, de Treignac. 

B262. (Liasse.) ð 110 pièces, papier 

1786 ð Procès-verbaux. ð Nomination de curateur à la requête de Suzanne Jarrige. ð Visite du 

moulin de Vauzours, paroisse de Saint-Pardoux lôOrtigier. ð Enquête pour interdiction ; habitude 

de quelques gentilshommes. ð Brigadier de la maréchaussée aux processions ; ouest sa place ð 

Fabrique de la paroisse de Saint-Nicolas dôUzerche, r®parations au cimeti¯re. ð Enquête de vie et 

de mîurs pour Gabriel de Coux, notaire à Treignac. ð Serments dôexperts, etc. 

B263. (Liasse.) ð 130 pièces, papier 

1787 ð Procès-verbaux. ð Demande de pardon pour injures prof®r®es lors de lôex®cution dôune 

sentence. ð Serment du sieur Boy de Lacombe, seigneur de Roussille et de Lamazière, nommé 

conseiller à la Cour des Aides de Montauban. ð Assemblée de parents pour délibérer sur une 

opposition à mariage. ð Enquête pour établir le lieu du principal domicile. ð Nominations de 

tuteurs. ð Conflit de juridiction entre les Sénéchaussées de Drives et dôUzerche ¨ lôoccasion dôun 

vol. ð D®tails de frais dôenqu°te, t®moins, proc¯s-verbal, etc., 44 livres. ð Procuration reçue par 

les notaires du Châtelet, à Paris ; émancipation de Guillaume Durand, curé de Chamberet, etc. 

B264. (Liasse.) ð 88 pièces, papier. 

1788 ð Procès-verbaux. ð Enqu°te de vie et de mîurs pour Eymar Bosredon, sergent ¨ Vigeois. 

ð Visite du Fraysse, paroisse dôAllassac. ð Enqu°te de vie et de mîurs pour L®onard Mond©t, 

avocat, pourvu de lôoffice de juge civil, criminel, de police, gruyer, voyer des Eaux et Forêts de la 

juridiction de Blanchefort. ð Visite ¨ Uzerche de lôintendant du Limousin, Meulan dôAblois, pour 

sôassurer de lôenregistrement des ®dits, etc. ð Les clefs de saint Hubert appliquées à une vache 

mordue par un chien enragé. ð £croulement dôune partie des prisons dôUzerche, etc. 

B265. (Liasse.) ð 98 pièces, papier 

1789 ð Procès-verbaux. ð Requête du sieur Michel Marinier, médecin du Roi à Sarlat, pour 

obtenir commission dôexpert, vu son ®loignement dôUzerche. ð Réparations aux prisons, à la 

demande du procureur du Roi. ð Félicitations aux avocats sur le plan de leurs discours. ð Vente 

de la forêt de Saint-Germain. ð Visite du village de Viellevialle, paroisse de Soudène. ð 

Remerc´ment de lôarchev°que de Bordeaux aux officiers de la S®n®chauss®e dôUzerche ; réponse à 

leur lettre à son avènement. ð Enqu°te de vie et mîurs pour Pierre Maurange, notaire ¨ 

Chamberet. ð Biens situés dans une même paroisse et appartenant à des juridictions différentes ; 

erreur dans les assignations. ð Actes de cautionnement. ð Réparations aux étangs de Chamberet. 

ð £tat des adjoints nomm®s par lôH¹tel-de-Ville pour assister ¨ lôinstruction des proc®dures 

criminelles, etc. 

B266. (Liasse.) ð 46 pièces, papier 

1789 ð Convocation de lôassembl®e g®n®rale à Tulle pour le 16 mars. ð Cahiers des plaintes et 

doléances des paroisses de : Affieux, Allassac, Arnac-Pompadour, Aulonzac, Beyssac, Boutezac, 

Chabrignac, Ghamberet, Cham-boulive, Concèze, Espartignac, Estivaux, Eyburic, Lagraulière, 

Lascaux, LôEglise-au-Bois, Manzanes, Meilhards, Objat, Orgnac, Perpezac-le-Noir, Pierrefitte, 

Peyrissac, Rilhac, Rogier, Sadroc, Saint-Bonitet-lôEnfantier, Saint-Bonnet-la-Rivière, Saint-Cirq-la-

Rnche, Saint-Sornin-La-vaux, Saint-Jal, Sainte-Eulalie, Saint-Mesmin, Saint Par-doux-lôOrtigicr, 

Saint-Robert et Saint Maurice, Saint-Solve, Soudène-Lavinadière, Treignac, Vigeois, Uzerche. ð 

Liste des nobles assign®s pour lôassembl®e ¨ Tulle. ð Ecclésiastiques possédant fief, curés, députés 

des paroisses ; leurs remontrances. ð Plainte de la S®n®chauss®e dôUzerche sur la tenue de 

lôassembl®e ¨ Tulle ; réponse du ministre Barentin. ð Esquisse des diverses périodes qui ont 

n®cessit® lôassembl®e des £tats G®n®raux. ð Discours de Basse-Chevalier. ð Extraits du registre 

du comité provisoire de lôH¹tel-de-Ville dôUzerche. 



B267. (Liasse.) ð 38 pièces, papier 

1437-1765 ð Procès entre messire François Dumas, seigneur du Peyzac, et dame Marie Nauche, 

veuve de messire Dartois de Meyvière : rentes sur le ténement de la Feydidie, paroisse de Vigeois, 

ayant appartenu à Jean Laval,, seigneur de Couzage. ð Généalogie tendant à prouver que François 

Dumas représente ledit Laval. ð Investiture de celui-ci par Jean de Comborn, seigneur de Treignac 

et de Chamberat (copie). ð Au rapport de M. Grenaille. 

B268. (Liasse.) ð 11 pièces, papier 

1448-1761 ð Procès entre messire François Bonnet, prévôt de Saint-Salvadour, et Jean Ventejoux 

et autres tenanciers : rentes du ténement de Louzanel, appartenances du village de Coudert, paroisse 

de Chamboulive. ð Extrait et vidimus de reconnaissance au profit des seigneurs de Comborn ; 

palpe dudit ténement. - ð Jonction de lôinstance et demande en garantie. ð Intervention de dame 

Jaqueline de Lastic-Saint-Jal, veuve de messire Gilbert-Gaspard, comte de Loqueille, etc. 

B269. (Liasse.) ð 27 pièces, papier 

1452-1726 ð Procès entre Léonard Deschamps, sieur de Lacelle, et Pierre Constans, prieur dudit 

prieuré de Lacelle : demande de titre-nouvel de reconnaissance pour rente de froment, seigle, 

avoine, foin, argent, etc. ð Seigneurs de Lacelle et de lô£glise-aux-Bois ; conventions entre eux et 

les curés de Lacelle (acte en langage vulgaire, copie). ð Mémoires, discussion pour le défendeur ; 

interpr®tation dôhommage. ð Contrat de mariage de Pierre Dutemple avec Marianne Deschamps. 

ð Les poursuites sont faites au nom du syndic de lôabbaye de Solignac, pour Jean Myrat, 

B270. (Liasse.) ð 18 pièces, papier 

1525-1765 ð Procès entre le marquis de Boisse, vicomte de Treignac, et demoiselle Jeanne 

Marliengeas, veuve du sieur Houpin : rentes du ténement de Champneuf. ð Extraits de 

reconnaissances pour ledit ténement à diverses époques ; désaveu de plusieurs tenanciers, jonction 

dôinstance. ð Autre désaveu du sieur Barthélémy Touron. ð Inventaire de pièces, etc. ð Au 

rapport de M le lieutenant général. 

B271. (Liasse.) ð 16 pièces, papier 

1534-1765 ð Procès entre Léonard Broquet, Jean Fleysat et Léonard Serre : jonction dôinstance en 

garantie contre Léonard Bonnelie. ð Neuf copies de contrats ; aveu et reconnaissance de rentes en 

la paroisse de Chamboulive, au profit du prévôt de Saint-Salvadour. ð Au rapport de M. de 

Lamaze. 

B272. (Liasse.) ð 42 pièces, papier 

1543-1769 ð Procès entre demoiselle Catherine de Monfrabeuf, veuve du sieur Gabriel Lajugie et 

messire Dominique-Charles Descars ; appel de lôordinaire dôAyen : rentes du ténement de Bois-

Robert aux appartenances du village de Pommepuy, paroisse de Rogier. ð Arrérages dus depuis 

vingt-neuf ans. ð Copie de reconnaissance pour ledit ténement ; discussion des titres ; expertises 

débattues. ð Requ°te contenant les moyens dôappel, sign®e Lacroix, pour avis et r®ponse de 

lôintim® ; nombreuses questions de droit féodal, etc. 

B273. (Liasse.) ð 28 pièces, papier. 

1575-1757 ð Procès entre dom Nicolas Joly, prieur du prieuré de Saint-Sicaire, de Perpezac-le-

Noir, et messire Plaisant de Bouchiat, seigneur du Bigeardel : rentes du Mas et village de Maison-

Blanche, consenties au profit dudit prieuré et impayées depuis vingt-neuf ans ; ð copie des 

reconnaissances desdites rentes à la mesure de Perpezac. ð Recours contre les anciens fermiers 

dudit Mas ; ð contrat de ferme en faveur du sieur Etienne Lafarge, médecin ; autres contrats de 

ferme ; défense des héritiers, etc. ð Au rapport de M. Grenaille. 

B274. (Liasse.) ð 32 pièces, papier 



1601-1760 ð Procès entre messire Liliaud, curé de Lacelle, tuteur des enfants mineurs du sieur 

Lafont, et la dame veuve du seigneur de LôEglise-aux-Bois : rentes dues au prévôt du chapitre 

dôEymoutiers, sur le village de Jeu, paroisse de Lô£glise-aux-Bois. ð Reconnaissances, contrats de 

mariage, sentences, arrêts, etc. ð Extraits des papiers de famille des seigneurs de LôEglise-aux-

Bois. 

B275. (Liasse.) ð 26 pièces, papier 

1608-1773 ð Procès entre Jean Faure, demandeur en garantie ; messire François Boudet, curé de 

Saint-Bon-net-la-Rivière ; les syndics fabriciens de ladite paroisse et Pierre Ray, laboureur, 

défendeur en garantie : rente obituelle de 1 livre 10 sous due ¨ lô®glise de Saint-Bonnet, pour droit 

de banc et de tombeau. ð Extraits des registres de lô®glise paroissiale de Saint-Bonnet, archiprêtré 

de Lubersac. ð Arpentement de ténement de Terragons ; copie du testament de la veuve de messire 

Jean de Terragons ; inventaire de pièces, etc. ð Au rapport de M. Delort de Puymalie. 

B276. (Liasse.) ð 32 pièces, papier 

1627-1756 ð Proc¯s entre messire Franois dôHautefort de Lamothe et messire Pierre Durand : 

d®sistement dôune vigne de 40 journaux, au territoire de Sauvagnac, paroisse de Saint-Cyr-la-

Roche. ð Contrat de colonage dudit t®nement consenti par Pierre Lacroix, sieur dôAubazine, 

question de généalogie ; enquête et contre-enquête, dits et contredits, extraits des papiers de famille 

de Pierre Durand, prétendant représenter ledit Lacroix. ð Au rapport de M. Grenaille. 

B277. (Liasse.) ð 8 pièces, papier 

1647-1778 ð Procès entre Léonard Mourinaud, François Ponli, etc., et Daniel Sagne, bourgeois ; 

messire Jacques de La Bachèlerie, seigneur de Chamberet : rente du ténement del Peuch-les-Giroux, 

réclamée par ledit Sagne. ð Extrait de la reconnaissance consentie par les tenanciers dudit 

domaine, situé en la paroisse de Rilhac ; copie des défenses dudit Sagne ; inventaire de pièces, etc. 

B278. (Liasse.) ð 52 pièces, papier 

1655-1786 ð Procès entre messire Jean Baptiste Reynal, curé de Saint-Cyr-la-Roche, et le sieur 

François, de Beaune, fermier de la terre de Saint-Cyr : dîme réclamée contre ledit curé pour une 

vigne dépendant de la cure. ð A lôappui de la d®fense est produit un journal des vendanges du 

marquisat de Pompadour, dans la paroisse de Saint-Cyr : ban de vendange publié à lôissue de la 

messe ; nombre des ouvriers, leur nourriture, etc. Il r®sulte de ce document que, loin dôexiger la 

dîme du vignoble particulier de la cure, on gratifiait le curé de six charges de vin. ð Enquête pour 

prouver que les anciens fermiers nôont jamais perçu cette dîme, etc. ð Au rapport de M. le 

lieutenant général. 

B279. (Liasse.) ð 78 pièces, papier ; 2 sur parchemin. 

1659-1776 ð Procès entre Jean Chadapeau et Jean Allègre ; appel dôune sentence du juge du 

Saillant : partage des biens de Michel Simon, vigneron. ð Tutelle des enfants de Pierre 

Chouzenoux, transaction entre divers héritiers, quittances du receveur de M. le comte du Saillant. 

ð Lettres de rescision imp®tr®es contre le contenu dôun contrat de vente consenti au profit dudit 

Michel Simon. ð Ces lettres sont-elles arrivées à temps ? ð On oppose lôex®cution partielle des 

contrats, etc. 

B280. (Liasse.) ð 11 pièces, papier 

1668-1758 ð Procès entre Louis Laporte et messire Pierre Lascoux. curé de Saint-Solve : rente 

obituelle sur le bois du Bourg, dépendant de Priézac, copie de contrat de rente perpétuelle dudit 

bois. ð Appel en garantie de messire Hélie Pasquet, seigneur de Saint-Mesmin et de Priézac, dits et 

contredits. ð Rachat de ladite vente, etc. 

B281. (Liasse.) ð 97 pièces, papier ; 1 pièce, parchemin. 



1676-1755 ð Procès entre Jean Parot et Jean-Baptiste Teytut, conseiller du Roi, lieutenant général 

en la Sénéchaussée de Saint-Yrieix ; appel de la juridiction de Ségur : saisie de biens dépendant de 

la succession de lôaµeule dudit Parot ; répudiation de la succession. ð Incident : rébellion à justice. 

ð Reprise dôinstance : griefs et moyens dôappel. ð Même rapporteur : M. de Lamaze, lieutenant 

général. 

B282. (Liasse.) ð 43 pièces, papier ; 1 pièce, parchemin. 

1677-1779 ð Procès entre Jean Monteil et Franois Chastanet, appel de lôordinaire de 

Chamboulive : partage des successions de Pierre Deyzier et de Catherine Plas. ð Resté au rapport 

de M. de Lanouaille. 

B283. (Liasse.) ð 19 pièces, papier 

1679-1768 ð Proc¯s entre les cur®s dôArnac-Pompadour et divers particuliers, Henry Pontier, sieur 

de Lafaye, Pierre Combredet, etc. ; appel de la juridiction ordinaire de Pompadour : rentes 

obituaires, prescription, garantie. ð Extraits du testament de Jean Donnet, des registres mortuaires 

dôArnac ; rappel de nombreux actes de fondation en ladite église, requête très-complète de la part 

des curés ; dits et contredits, etc. 

B284. (Liasse.) ð 32 pièces, papier 

1692-1769 ð Procès entre Jean Lagrafeuil et messire Jean Dalesme, écuyer, seigneur de 

Rigoulène ; appel de la juridiction ordinaire de Vigeois : donation de biens grevés de charges. ð Le 

donataire doit-il être traité comme un tiers détenteur? ð Prescription opposée en appel, etc. ð Au 

rapport de M. Clédat de Lavigerie. 

B285. (Liasse.) ð 16 pièces, papier. 

1694-1771 ð Reprise dôinstance dans le proc¯s pendant devant le pr®v¹t de lôh¹tel du Roi, grand-

prévôt de France, entre Jean Poncharal, sieur de Laporte, gendarme de la garde du Roi, et Jean 

Cheylard, notaire : rente foncière à cause de la seigneurie de Laporte, refus de titre-nouvel. ð Le 

procès se continue entre Antoine et Etienne Senut, mineurs, et demoiselle Leonardo Poncharal, 

femme de Philippe Esclavard. ð Écritures des défendeurs, pertes de pièces, etc. ð Au rapport de 

M. le lieutenant général. 

B286. (Liasse.) ð 26 pièces, papier 

1699-1755 ð Procès entre Jean Sauvage, Marie Chaumont, conjoints, et Jean Delmond, voiturier ; 

appel de la juridiction ordinaire de Roffignac : droits légitimaires. ð Copie du contrat de .mariage 

de Jean Chaumond et Catherine Treuil ; constitution dotale, ratification dudit contrat, et hypothèque 

en faveur de Jean Chaumond ; autorisation dôester en justice, etc. ð Au rapport de M. le lieutenant 

général. 

B287. (Liasse.) ð 19 pièces, papier 

1713-1770 ð Procès entre Denis Brunerie et Jean-Martin Chapelle, bourgeois de Treignac ; appel 

de la juridiction dudit lieu : demande en garantie. ð Contrat de mariage de Léonard Chapelle, son 

testament, legs particulier, compensation opposée. ð Liquidation ordonnée par le juge de Treignac, 

secondes noces, jonction dôinstance. 

B288. (Liasse.) ð 24 pièces, papier 

1718-1780 ð Procès entre Léonard Pomier et les dames Grandchamps, appel de la juridiction de 

Vitrac : partage de la succession de L®onard Lasserre, ancien fermier de lôabbaye dôUzerche. ð 

Rentes du village del Peuch, extrait de la liève de la prévôté de Vitrac. ð Sentence de la juridiction 

ordinaire dôUzerche, acte dôappel par le procureur du d®fendeur, communication de proc®dures. ð 

£critures de lôappelant et de lôintim®, inventaire des pièces. ð Au rapport de M. Pontier, lieutenant 

particulier et assesseur criminel. 

B289. (Liasse.) ð 46 pièces, papier 



1721-1766 ð Procès entre demoiselle Thérèse Chauchet, veuve de maître Julien Faugeron, et 

Antoine Charbonnel, laboureur ; appel de lôordinaire de Blanchefort : obligation de 327 livres au 

profit dudit Faugeron. ð Saisies, nullit®, moyens tir®s dôune ®nonciation prise dans un acte ayant 

plus de trente ans de date ; du défaut de mise en possession des commissaires, etc. ð Au rapport de 

M. le lieutenant général. 

B290. (Liasse.) ð 25 pièces, papier 

1730-1757 ð Procès entre Léonard Galerne et Marie Chouviat, veuve de Léonard Chastrussas, 

maître en chirurgie, appel de la juridiction de Chamberet : av®ration dô®criture. ð Consultation de 

M
e
 Dumoulin, avocat à Bordeaux ; Besse-Rogier et Mondât, procureurs. 

B291. (Liasse.) ð 39 pièces, papier 

1736-1768 ð Procès entre Léonard Villepreux, sieur du Bos, et Charles Mazoyer, sieur du 

Rouveix : pré appelé de la Planche, situé aux appartenances du village de Lavialle, paroisse de 

Lascaux ; droit de passage contesté. ð Discontinuation de procédure par suite du décès des parties ; 

reprise dôinstance. ð Contrat de ferme dôun bois o½ ce droit de passage sô®tait autrefois exerc® pour 

le service dudit pré ; nombreuses écritures pour ou contre.- ð Au rapport de M. Grenaille. 

B292. (Liasse.) ð 26 pièces, papier 

1738-1755 ð Procès entre Etienne Chastanet, praticien, et Jean Peyramaure, laboureur, appel de la 

juridiction de Pompadour : désistement de possession et restitution de fruits. ð Offres 

dôaccommodement, dits et contredits par les procureurs des parties, Mond©t et Besse-Rogier. ð Au 

rapport de M. le lieutenant particulier. 

B293. (Liasse.) ð 26 pièces, papier. 

1738-1758 ð Procès entre Jean Barthélémy, vigneron, et Martial Galand, Marie Barthélémy, 

conjoints, appel de la juridiction de Saint-Bonnet-la-Rivière : succession de Jacquette Dupeyron, 

femme de Georges Barthélémy ; son testament. ð Novalion, acquiescement opposé comme 

résultant dudit contrat, etc. 

B294. (Liasse.) ð 31 pièces, papier 

1740-1771 ð Procès entre Etienne Senut et Pierre Mazoureix : cession de droits successifs sur les 

biens de Léonard Quiquely audit Mazoureix, pour la somme de 60 livres. ð Extraits de contrats 

concernant ladite famille ; contestation de la validité de ladite cession. ð Question de prescription, 

etc. ð Au rapport de M. Besse de Lanouaille. 

B295. (Liasse.) ð 39 pièces, papier ; 1 pièce, parchemin 

1745-1782 ð Procès entre Jeanne Lastérie, veuve de Jean Soulier, et Pierre Pommepuy, bàtier, 

appel de la juridiction dôAllassac : dot contestés, billets, quittance. ð Copie du contrat de mariage 

de Jean-Baptiste Soulier et de Marie Lastérie ; lettres de répudiation obtenues par ledit Jean Soulier, 

au Parlement de Bordeaux (coût, 4 livres 4 sous 6 deniers). ð Au rapport de M. Besse de 

Lanouaille, conseiller-doyen. 

B296. (Liasse.) ð 14 pièces, papier 

1746-1760 ð Procès entre maître Vincens, juge de Donzenac, et messire Etienne Ceron, curé 

dôEstivaux : r®parations ¨ lô®glise de ladite paroisse, ordonn®es par lô®v°que de Limoges. ð Ledit 

sieur Vincens est pris en qualit® dôh®ritier de son fr¯re, pr®d®cesseur dudit Ceron ¨ ladite cure. ð 

Jean Porcher, syndic de la paroisse. ð Extrait du registre dôinspection, au secr®tariat de lô®v°ch®, 

nomination dôexperts, dits et contredits, etc. 

B297. (Liasse.) ð 36 pièces, papier 

1750-1785 ð Procès entre demoiselle Gabrielle Durieux et Jean-Baptiste Sauret : donation 

contractuelle, renonciation. ð Extrait des registres du greffe de Chamboulive, contenant ladite 



renonciation ; copie du contrat de mariage de Mathieu Sauret, sentence du juge de la seigneurie de 

Saint-Jal. ð Au rapport de M. Besse de Lanouaille. 

B298. (Liasse.) ð 41 pièces, papier ; 1 pièce, parchemin. 

1753-1786 ð Procès entre le sieur Etienne Éguisier, bourgeois, et Jean Pontier ; appel de la 

juridiction dôObjat ; fondalité du seigneur du Saillant : propri®t® de lôemplacement dôun foss® 

s®parant deux vignes, dans ladite paroisse dôObjat. ð Entreprise sur ce fossé ; action en bornage. -

Au rapport de M. Besse de Lanouaille. 

B299. (Liasse.) ð 16 pièces, papier ; 1 pièce, parchemin 

1754-1763 ð Procès entre le sieur Ignace Bondet de Laborie, bourgeois ; et Martial Vaysseyx, 

appel de la juridiction prévôtale de La Valette : condamnation à payer une somme de 380 livres. ð 

Récusation de juge pour cause de parenté. ð Minorité du débiteur ; lettres de restitution obtenues 

au Parlement de Bordeaux ; ð mémoire très-d®taill®, nombreuses citations du Digesôe, etc. 

B300. (Liasse.) ð 19 pièces, papier 

1755-1764 ð Procès entre messire Biaise Lafagerdie, seigneur de Latreille, juge de Blanchefort et 

de Chanteix, et Jean Leygnac, ci-devant procureur en ladite juridiction : hypothèques sur les biens 

dudit Leygnac, pour cause des dettes paternelles et personnelles, demande en désistement de partie 

de biens, quittances partielles, comptes. ð Ferme de quartiers des dîmes de Martinie, de La Combe, 

de Blanchefort, du Fougeanet, etc. ð Rapport de M. de Lainaze. 

B301. (Liasse.) ð 16 pièces, papier 

1756-1760 ð Procès entre demoiselle Marguerite Chadoulenas et dame Catherine de lô£glise-aux-

Bois, le seigneur de Tarnac appelé en garantie : rente sur les ténements du Jeu, de las Gorsas, etc., 

paroisse de lô£glise-aux-Bois. ð Déclaration incomplète dans la reconnaissance, dénonciation. ð 

Incidents : nomination de tuteur, et constitution de nouveaux procureurs, etc. 

B302. (Liasse.) ð 27 pièces, papier 

1758-1766 ð Procès entre Pierre Besse et Martial Comby, appel de la juridiction de Comborn : 

acquisition dôun pr®, situ® partie dans le tenement de La Veyssière, partie dans celui du Tillet, partie 

dans celui de Larchie, mouvant des seigneurs du Saillant. ð Difficultés pour le partage des eaux. 

ð Au rapport de M. Grenaille. 

B303. (Liasse.) ð 28 pièces, papier 

1758-1778 ð Procès entre Julien Moury, marchand, et Pierre Goudal, notaire royal, appel de la 

juridiction ordinaire de Vigeois : interpr®tation dôun contrat de transaction, partage du bien de 

Soulet, entre les ascendants des parties. ð Rappel de nombreux contrats concernant la famille dudit 

Moury ; ð mémoire très-complet de lôintim®. 

B304. (Liasse.) ð 31 pièces, papier 

1759-1760 ð Procès entre Pierre David, voiturier, et messire Jean Seguin, prêtre : action en 

r®int®grande, eau des rigoles dôun pr® sis aux appartenances du village de Crou, paroisse de 

Lascaux, ð Nombreuses affirmations de voyages du défendeur, enquête, etc. 

B305. (Liasse.) ð 15 pièces, papier 

1760-1788 ð Procès entre Pierre Bouy et Pierre Villeneuve : hypothèque, recours contre les 

cautions devenues tiers-détenteurs des biens. ð Extraits de divers contrats reçus à Juillac : vente de 

la terre de la Rouverie par le sieur Jarjanette, audit Villeneuve, hypothèque en faveur du même, etc. 

ð Au rapport de M. Besse de Lanouaille. 

B306. (Liasse.) ð 15 pièces, papier 



1760-1763 ð Procès entre messire Charles-Annet Degain, marquis de Linars, Chamberet, etc., et 

messire Charles de Lespinat dôAuliac : pacte de rachat, assignation en revente. ð Copie dôun 

contrat passé au château de Cheverebière, paroisse de Chamberet, par lequel messire Isaac Degain 

vend à messire Charles de Lespinat les cens et rentes dus sur les ténements de Mazaufroid et 

Lachaussade. ð Offres réelles, questions de saisie : les frais doivent-ils être compris dans le prix du 

rachat? ð Au rapport de M. Besse de Lanouaille. 

B307. (Liasse.) ð 37 pièces, papier 

1760-1762 ð Procès entre Guillaume Buge et Pierre Poumier : opposition par violence ¨ lôexercice 

dôun droit de passage, d®nonciation, assignation de la part du procureur du Roi. ð Enquête sur ce 

droit de passage ; discussion des témoins par la partie adverse. ð La pièce de terre est située au 

village de Lafaurie, paroisse de Pierrefitte. 

B308. (Liasse.) ð 30 pièces, papier 

1762-1764 ð Procès entre Jean Moussours, sieur de Richemont, et Antoine Gontier, sieur du Feyx, 

appel dôune sentence rendue aux Appeaux de Saint-Robert : dette de 300 livres ; nullité de F exploit 

dôassignation par d®faut de mention du domicile du sergent. ð Procès-verbal de tutelle des mineurs 

Durand, nombreuses affirmations de voyages, etc. ð Au rapport de M. Grenaille Du Theil. 

B309. (Liasse.) ð 46 pièces, papier 

1762-1763 ð Proc¯s entre Jacques Lavami, ma´tre tailleur dôhabits, et Jean Besse, ma´tre 

cordonnier, appel dôune sentence de lôordinaire dôUzerche : droit de passage sur un pré du territoire 

de la croix de Bastie, appartenant audit Lavaud. ð Enquête et contre-enquête. ð Lettres de 

restitution obtenues en Parlement de Bordeaux, dits.et contredits. ð Au rapport de M. de 

Lanouaille. 

B310. (Liasse.) ð 27 pièces, papier 

1762-1764 ð Procès entre Gabrielle Glouton-et Léonard Cousty : arbres coupés ou étaussés sur la 

limite du pré de Cousette. ð Expertises, affirmations de voyages, proposition dôarrangement, 

permission de contre-enquête accordée par le lieutenant général. ð Copie dôune enqu°te o½ est 

entendu le garde-forêt de la Chartreuse de Glandier, reproches contre quelques témoins, etc. 

B311. (Liasse.) ð 36 pièces, papier 

1764-1770 ð Procès entre Léonard Borzeix et Pierre Surdol, au nom de Léonard Rebeyrolle : 

contrat dôapprentissage, lettre de change, compensation. ð Jugement de la juridiction consulaire de 

Tulle, lettres de restitution ent®rin®es ¨ lôordinaire de Chamberet, minorit®, preuve, etc. 

B312. (Liasse.) ð 17 pièces, papier. 

1765-1768 ð Proc¯s entre le syndic de lô®glise cath®drale de Tulle et messire François Dumirat, 

archiprêtre du Lonzat : r®clamation par ce dernier dôune rente de 7 seliers de seigle quôil pr®tend 

due par la prévôté de La Valette, dépendante de ladite église. ð Discussion très-complète des droits 

des archiprêtres du Lonzac, réponse du syndic, diverses questions de droit en matière beneficiale. 

ð Au rapport da M. Grenaille. 

B313. (Liasse.) ð 8 pièces, papier 

1765-1766 ð Procès entre Antoine Virole, laboureur, et Léonard Lavialle, docteur en médecine : 

rentes sur le ténement de Masmorel. ð Reprise dôinstance, question de solidarit®. ð Au rapport de 

M. Grenaille. 

B314. (Liasse.) ð 21 pièces, papier 

1766-1769 ð Procès entre Pierre Darlavoix, vigneron, Jeanne Eymery, sa femme, et Antoine 

Madronef, Catherine Rey, sa femme ; appel dôune sentence clandestinement rendue par le juge 

ordinaire de Saint-Robert : succession de Jean David, compte de tutelle à rendre par ses héritiers, en 



particulier par ladite Catherine Reyt. ð Provision à la veuve, extrait des registres du comté de 

Saint-Bonnet, etc. ð Au rapport de M. de Lavigerie. 

B315. (Liasse.) ð 19 pièces, papier 

1767-1782 ð Procès entre Jean Ceron, bourgeois, et demoiselle Deyzac : renouvellement 

dôhypoth¯que sur certains fonds d®pendants de lôh®r®dit® de Jean-Baptiste Lavaux. ð Qui doit 

avancer les frais de discussion des biens soumis ¨ lôhypoth¯que? ð Au rapport de M. le lieutenant 

général. 

B316. (Liasse.) ð 27 pièces, papier 

1768-1774 ð Proc¯s entre Bertrand Vauzour et Etienne Pouch, appel dôun jugement de lôOrdinaire 

dôAllassac : d®laissement dôune vigne pour solde de compte, vente par les nantis, r®clamation des 

précédents propriétaires, garantie, etc. ð Au rapport de M. de Lanouaille. 

B317. (Liasse.) ð 31 pièces, papier 

1768-1770 ð Procès entre Joseph Juge, messire Jean-Baptiste de Josset, commandeur du Temple, 

et lô®v°que de Limoges : d´mes du territoire de Las Bordas, paroisse dôAllassac. ð Appel en 

garantie dudit évêque par les possesseurs du ténement. ð Jonction dôinstance, requ°te au lieutenant 

général delà Sénéchaussée de Limoges, Roulhac, aux fins de permettre de ramener à exécution, 

dans le d®troit de la S®n®chauss®e, une ordonnance du lieutenant g®n®ral dôUzerche, etc. ð Au 

rapport de M. de Lamaze. 

B318. (Liasse.) ð 21 pièces, papier 

1769 ð Procès entre François de Beaune, sieur de Laplagne, bourgeois, et les seigneurs comte et 

marquis du Saillant : arrérages de rente sur un jardin et un pré. ð Reconnaissance informe, 

surcharges ; dits et contredits, etc. ð Au rapport de M. Clédat de Lavigerie. 

B319. (Liasse.) ð 46 pièces, papier 

1770-1772 ð Procès entre Léonard Giraudole, mari de Marguerite Neuvillard, et Martin 

Moussours, appel dôun jugement de la baronnie de Bret : pension de quatre années, nourriture, 

logement, etc., réclamée par ledit Moussours qui avait gardé chez lui la fille dudit Giraudole ; 

nombreuses citations du Digeste pour prouver que les aliments peuvent avoir été fournis pietatis 

cauta. ð M. Cledat de Lavigerie, rapporteur. 

B320. (Liasse.) ð 27 pièces, papier 

1770-1772 ð Procès entre M
e
 Antoine Chadenier de Leslaing, notaire royal, et Léonard Lasiaille : 

partage des successions de Noël Pradeloux et Marguerite Giroux. ð Discussion des témoins de 

lôenqu°te. ð M. Delort de Puymalic, rapporteur. 

B321. (Liasse.) ð 26 pièces, papier 

1771-1772 ð Procès entre Pierre Chastanet, cadet, et Pierre Goulmy, appel de deux appointements 

de la juridiction du Saillant, désistement de fonds, bois châtaignier aux appartenances du Bos-

Communal, paroisse dôAllassac, et autres ; question de propriété, droits des puînés, etc. ð Le 

lieutenant particulier, rapporteur. 

B322. (Liasse.) ð 36 pièces, papier 

1771-1774 ð Procès entre le sieur Léonard Lasteyrie et messire Jean Chabrignac, curé de Saint-

Cyr-la-Roche : r®parations ¨ lô®glise dudit lieu et ¨ la chapelle Notre-Dame ; elles devaient être 

faites par les prédécesseurs dudit Chabrignac, recours contre leurs héritiers. ð Lettre autographe du 

défendeur en appel. ð Quittance donn®e par lô®v°que de Limoges des impositions de la cure pour 

1771, 35 livres. ð Extrait des registres du greffe du Bureau des Finances de Limoges : aveu et 

dénombrement de la terre de Pompadour, dans lequel le seigneur de Pompadour se déclare patron 

desdites église et chapelle. ð Le lieutenant particulier, rapporteur. 



B323. (Liasse.) ð 18 pièces, papier 

1771-1772 ð Procès entre Martial Duval, notaire et arpenteur, et dame Jeanne de Rabanide, de 

Saint Hippolyte : fenêtre ouverte sur la cour dudit Duval, à Chamboulive, pendant son absence. ð 

Demande en rétablissement des lieux dans leur état primitif ; confrontations, dits et contredits, etc. 

ð M. Clédat de Lavigerie, rapporteur. 

B324. (Liasse.) ð 77 pièces, papier ; 2 pièces, parchemin 

1775-1789 ð Procès entre Jeanne de Guérard, veuve de Pierre Chassagne, et demoiselle Anne de 

Queyroux, mariée au sieur Pierre Renaudie : entérinement de lettres de restitution, obtenues contre 

un contrat du 27 juin 1775, contenant constitution dotale. ð Partage de la succession des auteurs. 

ð Incidents ; nomination dôexperts, r®clamations de meubles, etc. ð Rest® au rapport jusquôen 

1792. 

B325. (Liasse.) ð 30 pièces, papier 

1777-1778 ð Procès entre Martial David et Jean Dejoyet, notaire : appel dôun jugement de 

lôordinaire de Chamberet. ð Restitution de la dot de feue Marie de Joyet, femme de David fils. ð 

Provisions, comptes, acquisition de bardes pour le futur gendre, payées par le futur beau-père, 

société pour achat de bestiaux, compensation opposée. ð M. Pontier, rapporteur. 

B326. (Liasse.) ð 36 pièces, papier 

1778 ð Procès entre Léonard Lafon et Gabriel Durand : appel de la juridiction royale de Lubersac ; 

usage dôune p°cherie ou lavoir, situ®e sur le chemin de Pompadour ¨ la Grange-Vieille. ð Enquête 

et contre-enquête, croquis des lieux à la plume, etc. 

B327. (Liasse.) ð 24 pièces, papier 

1781-1786 ð Procès entre le curé de Saint-Cyr-la-Roche, le fermier de la seigneurie et Louis 

Pradel, bourgeois, jonction dôinstance : d´me dôune vigne du t®nement de Galiors, appartenant audit 

Pradel. ð Enquête, lettres de restitution en entier, obtenues par ledit curé, contre une transaction de 

1756. ð Le lieutenant général, rapporteur.  

B328. (Liasse.) ð 37 .pièces, papier 

1785-1789 ð Procès entre Jean Desages, laboureur, et messire Jacques de La Rachellerie, chanoine 

dôEymoutiers et seigneur du marquisat de Chamberet : rentes du village des Ages, paroisse de 

Chamberet, arrérages. ð Appel des cotenanciers Etienne Besse, prêtre ; Jean Monteil, Doucet 

Meyrignac, Léonard Marlhat. ð M. Delort, rapporteur, 

B329. (Liasse.) ð 32 pièces, papier 

1787-1788 ð Procès entre Bertrand Larcy, laboureur, et Etienne Buge, aussi laboureur ; succession 

dôEtienne Buge : legs particulier, quittance, ð Extrait des registres de la paroisse de La Graulière ; 

sépulture dudit Buge, son testament ; institution dôh®ritier dudit Larcy. ð M. le lieutenant général, 

rapporteur. 

B330. (Liasse.) ð 123 pièces, papier 

1601 ð Sentences signées du lieutenant général de Chavaille, du lieutenant particulier de Jaucen, 

du lieutenant criminel de Joyet et des conseillers du siège, avec le coût pour visitation des pièces et 

épiées. ð La première, pour faon de toile contest®e, 2 ®cus dô®pices. ð Remises de fruits en 

nature ou suivant estimation. ð Annulation dôun contrat de vente consenti par noble Geoffroy 

Plaisant de Bouchiat, seigneur du Bigeardel. ð Interposition de décret pour noble François de 

Lubersac, écuyer, seigneur de Chabrignac. ð Même sentence pour demoiselle Martiale Du Pouget, 

femme du lieutenant général du siège. ð Autre pour messire Jean Donnève, juge de La Jarosse. ð 

Appel des juridictions de Magoutière, de Treignac, de Saint-Cyr-la-Roche, etc. 

B331. (Liasse.) ð 150 pièces, papier 



1602 ð Sentences signées par le lieutenant parti ailier de Jaucen ou de Chavaille, lieutenant 

général : ð entre Denys et Gabriel Cousturon père et fils et Antoine Guy, appel du juge ordinaire 

de Ségur ; mainlev®e de saisie dôune charrette, envoi ¨ se pourvoir devant messieurs des requ°tes du 

palais, à Bordeaux. ; ð entre Lazare Texandier, marchand de la ville de Limoges, et Jean Boussac : 

commande de chapeaux ; condamnation dudit Boussac à fournir sa douzaine de chapeaux bons et 

marchands,, portables à Limoges ; ð entre Antoine et François Coumagnac, de la paroisse de Saint-

Jal, exécuté et contumax ; interposition de décret ; ordonné que les affiches seront apposées à la 

porte du parquet et auditoire royal et de lô®glise de la paroisse o½ sont situ®s les biens ; ð entre 

demoiselle Jeanne de Gimel, dame de Saint-Jal et autres places, demanderesse en exécution contre 

Franois Mouly, marchand dôUzerche, opposant : mainlevée, cassation de la saisie, condamnation 

de la demanderesse aux dépens. 

B332. (Liasse.) ð 170 pièces, papier 

1603 ð Sentences signées par le lieutenant général ou le lieutenant particulier : entre Léonard 

Bonnet de La Porte et demoiselle Jeanne dôAubepeyre, veuve de feu noble Annet Bonnet, ®cuyer, 

seigneur de La Porte, demande en d®livrance dôun legs de 1,000 livres ; elle est accordée par 

provision, ¨ charge dô°tre donn® caution par ledit Bonnet ; ð entre Madame, sîur unique du Roi, 

demanderesse, et François Barbon et Doulcet Compeyroux, paroisse de Chamberet ; rupture de la 

chauss®e de lô®tang appel® de Las Champs ; dégradations au moulin du même nom ; prix fait pour 

les réparer ; mise en demeure ; d®lai fix® pour lôach¯vement des travaux ; ð entre frère Etienne 

Richard, chambriez de lôabbaye de Vigeois, demandeur, et Léonard Maze, dit Petit ; opposition à 

saisie ; les criées sont reconnues dûment faites, et les affiches bien apposées ; ð entre messire 

Pierre de Chavaille, sieur de Faugeyras et du Pouget, lieutenant g®n®ral au si¯ge dôUzerche, et 

Jacinthe Dulac, de la ville dôAllassac ; biens adjugés audit Chavaille après saisie, trouble de 

jouissance, intervention du procureur du Roi ð entre noble Jean Des Donnereaux, sieur dudit lies, 

et Antoine Tramond lôa´n®, du lieu de Naves : vente dôun bois ; saisie féodale ; question de 

fondalité ; le bois est reconnu mouvoir du demandeur. ð Nombreuses demandes en interposition de 

décret ; ð entre sieur Franois Juge, bourgeois dôUzerche, demandeur, et Jean de La Porte, du lieu 

de Saint-Solve ; condamnation du défendeur, vu sa déclaration au procès-verbal et la forclusion 

prononcée « à rompre et desmolir dans quinsaine la muraille ou chappial (pignon) de maison par lui 

basty et édifié, etc. » ð Distribution de deniers entre créanciers (ordre). 

B333. (Liasse.) ð 105 pièces, papier 

1604 ð Sentences signées par les lieutenants général ou particulier : entre Nicolas Gouddcfroy et 

Julhien La Lande, marchands de la ville dôOrl®ans, et Jean Mazet, marchand ¨ Uzerche fournitures, 

reliquat de compte de 113 écus ; validité de saisie ; la dette remontait à vingt ans. ð Sentences 

préparatoires ; nominations dôexperts ; apport de pièces sur le bureau ; permis de contredire, etc. ; 

ð entre noble Pierre dôEsperut et Jean Du Ceiller ; interprétation de testament et codicille de feue 

Marguerite Du Rouvet, maintenue du demandeur à la possession et jouissance des biens laissés par 

la testatrice. ð Validité de saisie pour messire Gabriel Grenaille, receveur pour le Roi au bureau de 

Carcassonne, contre Jean André, Guillaume Chambon et Ysabeau Pradelles ; ð entre messire 

Pierre Tereygeol, syndic de la communaut® des pr°tres de lô®glise de Seilhac, demandeur, et 

Jacques Goujon, de Chamboulive ; entretènement de contrat de ferme ; ordonné que le fermier 

fournira caution, sôil veut continuer la jouissance ; ð entre dame Françoise de Carbonnières et 

messire Jean Brunerie, praticien ; Annet Des Assis, sieur des Aussines, et Jérôme Balesme ; 

emprunt ; confirmation de la sentence dont est appel, mais octroi aux d®fendeurs dôun d®lai de six 

mois pour remplir leur obligation. ð Ordonnance de transport sur les lieux pour vérification de 

droit de passage contesté entre Jean Mouly et Guillaume Gontensousas. ð (Les noms des 

procureurs des parties commencent à paraître dans les sentences.) ð Demande en arrêt de querelle 

au premier chef, par M
e
 Loys Brias, originaire de Chambreret. 

B334. (Liasse.) ð 185 pièces, papier 



1605 ð Sentences signées du lieutenant particulier de Jancen ou du lieutenant général de 

Chavaillc : entre maîtres Jean André et Jean Fougeyron, notaires royaux de la ville dôAllassac, et 

Peyrichon Masmalet, -tuteur des enfants de feue Jeanne de Gorsas ; validation de saisie. ð Même 

sentence pour M
e
 Joffre Du Rouvet contre Pierre Louclion le jeune. ð Interprétation et exécution 

de contrat de vente entre Rodolphe Blanquart et M
e
 Loys Guyon, sieur de La Nauche ; relaxance du 

défendeur ; il est reconnu quôil a acquitt® les frais et loyaux co¾ts du contrat. Interpr®tation de 

contrat de mariage ; estimation par experts de meubles et habillements. ð Ordonnance du 

lieutenant criminel Joyet donnant un délai de quinzaine au curé de Beyssenac, Denis Simonet, pour 

pr®senter ses t®moins dans lôinformation en la cause dôexc¯s commis sur sa personne par un sieur 

Baignol, du lieu de Ségur. ð Interposition de décret ; le défendeur oppose une prétendue donation ; 

on d®cide quôil sera pass® outre. ð Partage de succession ; droits de Jeanne Delmond, veuve de 

Jean Anglard, quatre douzièmes évalués à la somme de 120 livres. ð Droit de prélation exercé par 

le seigneur de La Nauche en remboursant le prix dôun bois achet® par Pierre Nauche, dudit. village. 

ð Déclaration de contumace contre François Auxillat, débiteur du lieutenant général du siège, etc. 

B335. (Liasse.) ð 175 pièces, papier. 

1607 ð Sentences signées par le lieutenant général ou le lieutenant particulier : mémoire pour Jean 

Chastanel, dit Patary, dans lequel il est demand® jonction dôinstance de deux actions dirig®es contre 

lui, lôune civile et lôautre criminelle, ¨ la suite dôinformation pour droit de passage. ð Droit de 

fouage accordé à messire Jean Montry, prêtre pensionnaire, du lieu de Saint-Autier, contre messire 

François Fannelon, prêtre. ð Quelques sentences criminelles préparatoires : prises de corps, 

ordonnances dôinformations, etc. ð Sentence entre le procureur du Roi, demandeure excès, voleries 

et assassinat, larcin et autres crimes contre un soldat, approbation de lôenqu°te faite ¨ Limoges ; 

ordonnance pour continuation de proc®dure contre lôaccus®, d®tenu dans les prisons dôUzerche. ð 

Interpr®tation de contrat dôapprentissage. ð Validité de saisie entre Vincent Cledat, marchand à 

Uzerche, et François Delort, marchand, exécuté. ð Sentence entre Antoine Mourot, du village de 

Meygial, paroisse de Saint-Pardoux-lôOrtigier et Jehan Donnet Delbos ; contrat de cheptel ; 

nomination dôexperts pour faire les comptes. ð Nombreuses sentences en interposition de décret, 

etc.  

B336. (Liasse.) ð 180 pièces, papier. 

1608 ð Sentences : entre noble Jean Du Salliant, écuyer, sieur de Marlhac, demandeur, et François 

et Antoine de Las Rordas ; délai pour produire quittances, ð entre le substitut du procureur général 

du Roi, demandeur en excès, crimes et délits, et noble Jean de La Gorse, sieur de La Brosse , et ses 

domestiques ; blessures sur Mathieu Simon, maréchal à Chamboulive, partie civile ; assignations de 

témoins et poursuite contre les défaillants ; ð entre M
e
 Eymard Besse des Cluzcaux et Jeanne Cot, 

veuve de Jean Fauric ; demande en validité de saisie ; permission dôafficher. ð Crime de fausse 

monnaie ; poursuites par le seigneur de Saint-Ybard, le procureur du Roi joint ; appel au Parlement 

de Bordeaux ; renvoi devant le s®n®chal dôUzerche ; condamnation à mort : dispositif très-détaillé, 

question, amende honorable, ex®cution au lieudit de lôIsle-du-Pont, à Uzerche ; signé : Joyet, 

lieutenant criminel. ð Interprétation de contrat de société ; comptes entre le sieur Pourchet et le 

sieur Vincent ; mémoire des procureurs. ð Ferme par Jean Lachièze, marchand de Tulle-, dôune 

partie des rentes de- demoiselle Jeanne de Cime], dame de Saint-Jal : différends avec nombre de 

tenanciers, dont les noms sont rapport®s ordonn® quôils viendront, village par village, sôexpliquer 

sur les causes de leur opposition. ð Faux t®moignage, poursuite de lôaction civile, sans pr®judice de 

lôaction criminelle r®serv®e au procureur du Roi. ð Sentences donnant délai aux parties pour 

sôentendre sur le choix de leur expert, etc. 

B337. (Liasse. ) 195 pièces, papier 

1609 ð Sentences : entre sire Pierre Pradel, bourgeois dôUzerche, demandeur en criées et 

interposition de décret, et Léonard Pouget, maître cordonnier de ladite ville ; plus-value dôune terre 

nommée de la Croix-des-Mazaux ; adjudication au demandeur pour la somme de 200 livres, qui 

seront consignées au greffe. ð Style des mémoires : « La partye de Pierre Gualatry respondant à 



chascune cause dôopposition du dit Jehan Chassaigne Faure, dit que côest un d®biteur que, pour 

dillayer le payement quôil doit, use de tous les subterfuges quôun t®m®raire plaideur se pourroit 

adviser, in primum, etc. » ð Nombreuses. demandes en criées et en interposition de décret, signées 

Dumas, en lôabsence des officiers du si¯ge. ð Ent®rinement de lettres royaux obtenues dôun 

commun accord par M
e
 Pierre Fourche et M

e
 Jean Fourche ; cassation et rescision dôun contrat du 

17 mars 1602 ; transaction sur droits successifs ; remise des parties en leur premier état. ð Messire 

Gilibert, vicomte de Pompadour et baron de Treignac, intervient dans un procès pour faire entériner 

certaines requêtes, en appel du juge de Treignac, par lui concédées. ð Compromis contesté en 

sôappuyant sur une loi du Digeste ayant trait au d®lai accord® aux arbitres romains pour prononcer 

leur sentence. ð Partage de la succession de la dame de Chamberet ; procès entre messire. Loys de 

Pierrebuffière, sieur de Marilhac, et les autres héritiers représentés par messire Loys Rondet, 

procureur dôoffice de Chamberet ; d®laide quinzaine accord® pour que les parties sôaccordent, si 

faire se peut. ð Validité de saisie pour messire Guillaume. Toyet, lieutenant criminel au siège 

dôUzerchc, contre Ren® Reaune, bourgeois et marchand de ladite ville. ð Pour couverture : procès-

verbal dôinstallation de Jean Mazard, comme notaire ¨ Uzerche. 

B338. (Liasse.) ð 184 pièces, papie 

1610 ð Sentences : entre Jean Ruge et Martial David, validité de saisie ; un bassin compris dans le 

procès-verbal, mainlevée, injonction au greffier de le délivrer, moyennant caution. ð Mémoire 

sign® Regnac, pour noble Martial dôEscorailles, sieur de Laval, contre noble Franois Plaisant de 

Rouchiat et dame Anne de Savignac des Étangs, dame de Lavergne ; demande en confirmation de 

vente, bétail saisi, opposition de ladite dame en vertu de son contrat de mariage, collusion 

frauduleuse ; ð entre Jean Mazaud, dit Guyot, Catherine Neyrat, sa femme, et Léonard Neyrat, de 

la ville dôAllassac, d®lai pour abandonner la moiti® dôune maison sise ¨ Allassac, ou payer la 

somme de 520 livres ; appel de la juridiction dudit lieu ; ð entre noble Antoine Montroux, écuyer, 

sieur de Peyrissac, et messire Philibert, vicomte de Pompadour, et contre le procureur dôoffice de 

Treignac, gardien des biens de justice ; vente de bêtes à cornes, demande en réparation de 

dommage ; ordonné que le bétail nécessaire à la culture sera incontinent réintégré. ð Sentence du 

lieutenant criminel, ordonnant visite des lieux, dans un appel sur d®cret dôajournement personnel du 

juge de Roffignac contre M
e
 Pierre Eguizier, notaire royal à Youtezac. ð Nombreuses sentences 

préparatoires : appprtde pièces, délai pour contredire, etc.  

B339. (Liasse.) ð 174 pièce ; papier 

1611 ð Sentences et mémoires : mémoire pour la partie de François Yssartier contre Helyot 

Yssartier ; demande en nullit® de contrat, faute de stipulation dôacceptation dans lôacte ; mémoire 

pour la partie dudit Helyol, signé Dumas ; les sentences arbitrales nôont pas besoin de cette 

formalité, il suffit que toutes les parties aient signé leur adhésion. ð Conclusions motivées par 

François Rourzat contre François Dumond ; débiteur mis en prison, relaxé le même jour, sous 

caution, poursuite de la caution, appel del¨ juridiction ordinaire dôUzerche ; observations écrites et 

signées des parties « en leur cause. » ð Sentence entre messire Philibert de Pompadour et M
e
 

Antoine Métraud, praticien, de Chamberet, M
e
 Jean Liliaud, avocat au Parlement de Bordeaux, 

appelé en garantie ; droits de lods et vente reconnus dus au vicomte, comme seigneur justicier et 

foncier ; ledit Liliaud fait offre de 100 livres. ð Entre Joseph Breuilhe, comme mari de Marguerite 

Bersal, et les frères de ladite femme ; saisie en vertu de contrat de mariage, interposition de décret. 

ð La moiti® des amendes employ®e ¨ la r®paration de lôauditoire royal dôUzerche. ð Sentence 

préparatoire entre Jean de Nauche, sieur de Casteaux, et un hôte de Yigeois ; recel de larcins : 

ordonnance de continuation de poursuite par enquête, etc.  

B340. (Liasse.) ð 182 pièces, papier 

1612 ð Sentences et mémoires : sentence pour messire Loys de Pierrebuffière, gouverneur pour le 

Roi de la citadelle de Figeac ; partage de la succession de la dame de Chamberet, héritiers 

représentés par maître. Louis Rondet ; nouveau délai pour justifier les faits par lui allégués ; ð 

entre la dame de Saint-Jal et ses curateurs, contrat de cheptel ; biens dégarnis de bestiaux, ordonné 



quôil sera fait exhibition du cheptel dans la huitaine. ð Validité de saisie entre Guilhen Besse et 

Jean Rorie, marchands. ð Demande reconventionnelle entre le greffier de la seigneurie de 

Treignac, poursuivant le payement des droits du vicomte dudit lieu ; délai accordé pour ses 

défenses. ð Procès pendant au Parlement de Bordeaux, pour jouissance de fonds de terre, entre 

Léonard Peyris et maître Léonard Dupuy ; dans lôintervalle, autre action pour injures, d®pouillement 

dôarbres, etc. ; moyen de porter la discussion au criminel. ð Saisie pratiquée par noble François de 

Lubersac ; il est condamné à restituer au demandeur en nullité les gages à lui pris et saisis, avec 

dépens. 

B341. (Liasse.) ð 191 pièces, papier. 

1613 ð Sentences et mémoires : sentence contre M
e
 Jacques Laroberlie, notaire royal du Saillant, 

et Jean Boutot ; contrat dôhypoth¯quc, cession dôun bois, demande en indemnit®, contre le c®dant, 

condamnation en ce sens contre le défendeur. ð La succession de Pierre Martial, acceptée sous 

b®n®fice dôinventaire ; procès contre M
e
 Antoine Saignes, curateur aux biens vacants ; distribution 

de deniers entre onze créanciers, parmi lesquels se trouve le syndic des pauvres de Treignac. ð 

Sentence entre le prévôt de La Valette et messire Jean de La Gorsse ; fixation des limites dôun 

jardin, rectification du nom dudit jardin ; côest de La Fon et non de LôHort quôil faut lôappeler ; le 

chemin auquel il confronte est un chemin particulier et non un chemin public. ð Entérinement de 

lettres royaux obtenues en Parlement. ð Ferme des revenus de la cure de Saint-Jal, par Guillaume 

Mailhard, marchand, de la ville de Tulle ; recours contre le sieur Guy de La Faurie en fourniture de 

grains ; relaxance dudit Guy, renvoi dudit Mailhard à se pourvoir contre ses cédants. ð Mémoire 

sur appel ; deux sentences prononcées au même lieu et sur la même affaire ; demande en nullité 

appuyée sur un argument tiré des lettres de Pline le Jeune. ð Sentence entre lôabb® de Saint-Martin, 

de Limoges, et plusieurs laboureurs de Voutezac ; interprétation de baillette (bail à colonage) ; délai 

accordé pour fournir leurs preuves. ð Mémoire sur une question de domicile ; maison dans la 

prévôté de La Valette ; résidence dans la juridiction de Chamberet ; la maxime acier sequitur forum 

rei est applicable seulement en mati¯re dôactions pures personnelles, etc.  

B342. (Liasse.) ð 205 pièces, papier 

1614 ð Sentences et mémoires : sentence entre ma´tre Pierre Fouchier, juge dôAllassac et de Saint-

Viance, demandeur en validité de saisie, et un grand nombre de ses justiciables, opposants ; 

règlement des adjudications, déclaration de propriété et distribution de deniers. ð Nombreuses 

sentences en interposition de décret : entre autres, pour messire Jean Verdier, sieur dôArfeuille, 

trésorier de France en la Généralité de Limoges, contre Jean Porcher, bourgeois dôAllassac ; pour le 

syndic des prêtres de Saint-Nicolas dôUzerche, contre Etienne Parrical, dit Navette ; pour maître 

François de Jarrige, lieutenant criminel au siège de Tulle, contre Catherine et Marie Chastenet. ð 

Mémoire pour Pierre Darlavoix contre messire Léonard Mazelle ; droit de prélation ou retrait féodal 

dem ; ande en dépens et dommages-intérêts pour poursuite téméraire. ð Adjudication de la somme 

de 3,500 livres à noble Jean de Saint-Viance sur les biens de messire L®onard, comte dôEscars, et de 

dame Adrienue de Rourdeille, son épouse, ladite somme devant être remise au receveur des 

consignations. ð On ne peut appeler cas fortuit lôenl¯vement de grains dans un moulin en temps de 

paix, et par conséquent le tuteur doit rendre compte de leur valeur à son pupille.  

B343. (Liasse.) ð 224 pièces, papier 

1615 ð Sentences et mémoires : validité de saisie pour M
e
 Hélie Juge, procureur au siège royal 

dôUzerche, contre Jean Du Teilher, secr®taire ordinaire de la chambre du Roi. ð Transport de 

merrain par la Dordogne au nom du seigneur de Saint-Bonnet, perte ; déclaration opposée par 

lôagent dudit seigneur. ð Sentence en confirmation de visite, par un sergent royal, de gages pris et 

saisis. ð Déclaration de contumace et défaut contre Jean Ginouilhac, saisi à la requête de Jean 

Porcher, bourgeois dôAllassac ; même sentence contra M
e
 Martin Meyts, praticien, du Lonzac. ð 

Demande en arrêt de querelle sur le premier chef par M
e
 Bernard Dufaure, notaire royal de Ségur, 

contre Jean Pineau ; ordonnance de contredits plus amples. ð Condamnation des tenanciers de la 

chapelle Saint-Bartholomey, de Madranges, à payer les rentes arriérées ; on trouve ; parmi les 



débiteurs noble Raymond de Souries, sieur de La Praderie, comme mari de Michelette Rondet, M
e
 

Léonard Rondet, greffier-de La Valette, . etc. ð Mémoire sur une cession de créance faite par le 

vicomte de Pompadour à noble Louis Brachet, écuyer,- sieur de Mas-Laurent, eu vertu de laquelle 

cession il fait saisir certains biens de messire Louis de Roffignac et de messire Robert de 

Ligneyrac ; demande en nullité de la saisie et requête dudit seigneur de Mas-Laurent, tendant à ca 

que le serment soit déféré à ses débiteurs. 

B344. (Liasse.) ð 223 pièces, papier 

1616 ð Sentence entre Jean Besse, dit Petit-Jean, marchand à Uzerche ; noble Pierre de 

Lapoumélie et le tuteur des enfants de feu Antoine Bousquet, relative à une cession de créance : il 

est ordonn® quôil sera fait preuve de lôinsolvabilit® du cessionnaire au moment du contrat. ð Appel 

du juge de Chabrignac, relatif ¨ un droit de passage avec bîufs et charrette accord® contre Franois 

Loubelliat. ð Rentes du tellement du Monteil : procès entre le syndic du chapitre de Saint-Martial 

de Limoges et les nommés Antoine Pouget, noble Geoffroy Bertin, sieur de La Raymondie, etc. ; il 

est ordonné que les défendeurs reconnaîtront dans huitaine la rente foncière et directe des 3 setiers 

de froment, 2 setiers avoine et 20 sous dôargent. ð M®moire sur les d®lais dôappel en cas 

ordinaires, où sont invoquées les ordonnances de Philippe VI, Charles VII, Charles VIII, etc. ð 

Saisie au nom de M
e
 Jacques Chavaille, procureur au si¯ge dôUzerche, de tous les biens de feu 

Pierre Lavialle, en vertu dôune obligation de 300 livres ; la moitié des biens distraite de la saisie en 

faveur dôune fille mari®e dudit Lavialle, sur le vu de son contrat de mariage. ð Ordonnance 

dôapport au greffe de la minute dôun acte, pour quôelle soit collationn®e avec la copie produite dans 

le procès entre Etienne Peuchjohanne, maréchal, et Gasparou Vaujours, de Saint-Pardoux. 

B345. (Liasse.) ð 225 pièces, papier 

1617 ð Demande en interposition de décret entre Jacques Ventéjoul, juge de La Valette, et les 

h®ritiers dôEtienne Goulmy ; ordonnance dôaffiches. ð Procès entre Samuel Bonnel, fermier des 

rentes de la pr®v¹t® dôHautefage, et les tenanciers du village dôHautefage, paroisse de Vigeois ; 

condamnation solidaire ¨ payer ladite rente sô®levant ¨ 80 setiers seigle, 10 setiers froment, 15 

setiers avoine, etc. ð Conclusions de M. Lanoaille, procureur du Roi, sur une question de tutelle : 

minorité du tuteur postérieurement reconnue ; on doit accueillir son appel et le décharger de ses 

fonctions. ð Sentences entre M
e
 Gabriel Rogier, au nom de Pierre Madranges, du village de 

Madranges, paroisse dôOlonzac, et noble Jean de Bar, sieur du Tourondel, Raymond de Souries et 

autres ; opposition ¨ ent®rinement de lettres royaux, validit® de cession dôhypoth¯que ; entre les 

mêmes, accordant mainlevée des saisies et restitution des gages, en attendant la réponse des 

demandeurs aux contredits ordonnés par la précédente sentence. ð Autres sentences relatives à des 

criées et interpositions de décret. 

B346. (Liasse.) ð 225 pièces, papier 

1618 ð Sentence entre Catherine Duffaure, veuve Guinot, appelant du juge ordinaire de 

Pompadour, et M° Martiny, notaire ; prévôté de Saint-Solve, ferme, poursuite contre les débiteurs ; 

il est ordonné que le défendeur fera preuve, dans huitaine, de sa ferme desdites rentes, pour pouvoir 

toucher 95 livres déposées au greffe par feu Guinot Duffaure. ð Appel de la juridiction de 

Çhamboulive ; divers jugements rendus par trois juges consécutifs : les sieurs Comajac, Desprès et 

Fleyssac ; il est reconnu en fait que les changements de juge nôont port® aucun pr®judice aux 

parties. ð Sentences en interposition de décret, pour M
e
 Antoine Lavau, notaire royal à Uzerche, 

contre Jean Chartroule, dôAllassac ; pour Antoine Dufaure, praticien de Voutezac, contre Héliot 

Boutotet son gendre, etc. ; ð entre Antoine Dufaure, Guinot, Pauly et autres : relative à la 

distraction de partie de biens saisis, au profit dôune femme mari®e et ¨ la distribution des produits de 

la vente du reste entre les créanciers du mari. ð Curatelle de la succession vacante de Pierre Giac ; 

il est ordonné que les débiteurs se purgeront par serment, sôils nôont pas leurs quittances devers eux. 

ð Rentes du ténement de Peyrissac réclamées par noble Annet de Labastide, sieur de Blanchefort ; 

il est ordonn® quôil sera fait montr®e dudit t®nement en pr®sence du seigneur de Pompadour. ð 

Exécution de sentence arbitrale entre noble François de Lachaux et noble Antoine de Labouteyrie, 



ce dernier condamné à payer la somme de 870 livres ou à délaisser une partie de ses immeubles, 

dô®gale valeur.  

B347. (Liasse.) ð 40 pièces, papier 

1670-1671 ð Sentences : entre Jean Lafarge, marchand, et M
e
 François Dufaure, greffier de la 

juridiction de Saint-Bonnet-lôEnfantier ; les frais de saisie mal imputés dans le jugement doivent 

rester à la charge du défendeur ; ð entre René de Meyvière, écuyer, demandeur en saisie et 

délivrance de fruits, Annet Roussane, défendeur, et Anne Boyer, opposante et demanderesse en 

r®duction de lôench¯re des fruits ; ordonné que les fruits des biens acquis du sieur Yrieix Dubois 

seront seuls surenchéris. ð Condamnation dôun gentilhomme ¨ °tre d®capit® et de son valet ¨ °tre 

pendu, pour crime de rapt, plus 24,000 livres de dommages et intérêts ; signature de tous les 

officiers du siège. ð Sentence entre Catherine Dubois, veuve de Jacques Goyet, et Jeanne de 

Griffouleix, veuve de Jean Bachèlerie, sieur des Combes ; refus dôent®rinement des lettres royaux 

obtenues contre une transaction. ð Rébellion à justice ; condamnation du sieur à être exposé au 

carcan pendant trois heures sur le marché de Nexon et banni pendant cinq ans ; ð entre Pierre 

Senigou, ma´tre chapelier ¨ Paris, et Pierre Chaput, juge ordinaire dôUzerche ; il est ordonné que le 

défendeur se dessaisira de tous les effets dépendants des succession de Jean et Elisabeth Bayle ; ð 

entre M
e
 Léonard Besse, avocat en la Cour de Parlement de Bordeaux, et autre Léonard Besse, aussi 

avocat en Cour de Parlement ; partage de la succession de feu Martial Besse ; il est ordonné que les 

parties sôentendront sur le choix des arbitres, avant de prononcer sur lôent®rinement de lettres de 

restitution obtenues par le demandeur. 

B348. (Liasse.) ð 56 pièces, papier 

1672-1673 ð Sentences : entre Etienne Brachet, écuyer, sieur de La Jalézie, et M
e
 Jean Eymerie, 

curé de Lascaux, et Gabriel Fargeaux ; appel de la juridiction de Saint-Bonnet fond® sur lôomission 

dans le jugement de la qualité de cessionnaire de créance prise par ledit Brachet ; condamnation du 

défendeur à payer toutes les sommes demandées. ð Procès en excès et injures entre M
e
 Léonard 

Besse, Daniel Lagrave et Jacques Boyer, ordonnance de récolement des témoins. ð Règlement de 

compte entre Jean Roumanet, marchand, de la ville de Limoges, et messire Antoine Du Saillant, 

marquis dudit lieu. ð Sentence entre Jean Vielbans, capitaine, et Léonard Porcher, procureur 

postulant de la juridiction de Comborn ; il est ordonné que Vielbans demandera pardon des excès 

par lui commis sur la personne de Porcher. ð Défense au juge du Saillant et autres « de traicter à 

lôadvenir extraordinairement les mati¯res l®g¯res et sommaires dont la connaissance leur 

appartiendra. » ð Rente sur le ténement de La Duranlie, village de Goulmy, de 2 setiers froment, 3 

setiers seigle, 10 sous argent, géline (poule), etc. duc par Etienne Boudet, praticien, à M
e
 Pierre 

Leygnac, avocat en la Cour. 

B349. (Liasse.) ð 70 pièces, papier 

1674-1676 ð Demande en interposition de décret par le syndic de la Chartreuse de Glandiers, 

contre Marie Ladye et Franois Joussein, en vertu dôun contrat de rente consenti par Pierre 

Donnève. ð Procès entre messire Etienne Pradel et messire Antoine Delort, lôun prieur, lôautre cur® 

de Lacelle ; le prieur est autorisé à percevoir tous les fruits décimaux de la cure, le casuel et les 

fosses exceptés, moyennant une rente de 300 livres. ð Mandement du sénéchal du Limousin, pour 

lôex®cution dôune sentence accordant ¨ messire Guillaume Gautier, cur® de Villemault, une portion 

congrue de 200 livres, payable par frère Alexandre de Coustain, chevalier de Saint-Jean de 

Jérusalem. ð Sentence pour dame Anne Blanch, dame dôArligeas, femme s®par®e de biens de 

noble Louis de Bonnet, sieur duSolier, contre Gilibert Bardicon, bourgeois dôAllassac ; ce dernier 

est condamné à distraire de la saisie pratiquée sur les biens dudit Bonnet, une vigne nommée de 

lôOradou. ð Condamnation solidaire dôEtienne Jaguet, Pierre Mardigal, Etienne Malalieu et autres 

à payer à M
e
 Pierre Besse, procureur du Roi au si¯ge dôUzerche, les arr®rages de vingt-neuf ans dus 

sur le ténement de Couderc etSoulugeyx. 

B350. (Liasse.) ð 39 pièces, papier 



1677-1678 ð Sentences : entre François Bonnel et Pierre Albier, maintenue définitive du défendeur 

en possession dôun bois appel® du Boucatelou des Doudis. t®nnement de lettres de gr©ce pour le 

meurtrier dôAntoine Chiniac, du bourg de Juille, donn®es ¨ Saint-Germain-en-Laye, au mois de 

novembre 1676 ; condamnation de lôimp®trant ¨ 150 livres de r®paration civile envers la veuve, qui 

avait fait cession de ses droits. ð Distribution de 300 livres consignées au greffe par M
e
 Jean Lame, 

notaire, entre les créanciers de Jean Boulene, ex-notaire. ð Procès entre messire Jean Libouroux, 

titulaire de la vicairie de la Tour, érigée en la chapelle de Notre-Dame, en lô®glise paroissiale 

dôAllassac, et Isabeau Chabiran, veuve de lôun des d®biteurs de la rente ; elle est condamnée à payer 

annuellement 3 émines de bl® seigle et 2 sous et demi dôargent. ð Sentence pour Marie Guyon, 

veuve de messire Pierre Boyer, et messire Jacques Boyer, conseiller en lôElection de Brives, contre 

Jean Tresch, vigneron : il est condamné à remettre les fruits indûment perçus dans la vigne de 

Cotdazet. ð Lettres de gr©ce ent®rin®es et condamnation de lôimp®trant ¨ 150 livres envers la veuve 

de Léonard Noudinaud. ð Interposition de décret pour Léonard Bleynie, hôte du Dauphin, contre le 

curateur à la succession vacante de feu Antoine Lasgnérie. 

B351. (Liasse.) ð 134 pièces, papier 

1679-1682 ð Sentence entre M
e
 Henry Darche, avocat en Parlement, et messire Chrysostôme 

Darche, lieutenant criminel au siège de Tulle, relative à une cession de droits successifs dans 

lôh®r®dit® de demoiselle de Jarrige, leur mère ; condamnation du défendeur à payer à son frère la 

somme de 7,000 livres par annuités. ð Règlement de compte entre les créanciers de Pierre 

Donnève, sieur Des Jumaux. ð Interposition de décret pour François Chavaille, seigneur de 

Faugegras, conseiller au Parlement de Guyenne, contre Gabriel Chastras. ð Procès entre 

Barthélemy Sageaux et dame Jeanne de Fontages, veuve de messire Charles Du Bousquet de Saint-

Pardoux, son h®riti¯re sous b®n®fice dôinventaire ; le demandeur est condamné à restituer le 

domaine appelé le Borie du Douyx et tous les fruits perçus. ð Sentence entre Jacques Mazières, 

curé de Chavagnac, titulaire du prieuré de Saint-Marc du Puyfaly, et Martial Rubain, sieur de 

Valleau, et Antoine Rubain, sieur de Louteyrie, ð d®tenteur dôune vigne appel®e du Prieur ; il est 

ordonn® quôils sôen dessaisiront. Interposition de d®cret pour G®rard Duroy, sieur de Chaumareix, 

contre Hélie Roule et le curateur à la succession de Pierre Treuil. ð Mandement dôAntoine Du 

Saillant, sénéchal du Limousin, pour exécution de sentences en matière de criées. ð Demande en 

« closture et affine ð ment » de compte par messire Raymond de Régis, assesseur au Sénéchal 

dôUzerche, contre le curateur de Denis Laleu. ð Désignation de Jean Roche, avocat, et de Jean 

Rafaillac, procureur, pour v®rifier lô®criture dôune quittance. ð Homologation de sentence arbitrale 

contenant le partage de la succession de Gaspard de Gentil, sieur de Villebrauge. 

B352. (Liasse.) ð 123 pièces, papier 

1683-1687 ð Interposition de décret pour messire Raymond Dautremant, juge de Beynat, contre 

François Faucher. ð Sentence entre Jean Combet, notaire royal, et Léonard Banel, marchand, 

relative à un reçu de 1,290 livres dont la date est contestée. ð Délai accordé à messire Pierre-Henry 

Grain de Saint-Marsault, pour justifier de sa minorit® ¨ lô®poque o½ il a pris lôadministration de ses 

biens. ð Sentence entre L®onarde Desassis et messire Jacques de Boisse, seigneur dôćjaux, La 

Farge, etc. ; il est ordonné que le défendeur restituera tous les effets dépendants de la succession 

dôIsabeau Fourches. ð Partage dôh®r®dit® entre demoiselle Jeanne Dupuy, femme de M
e
 Jean 

Plasse, avocat ; Martial Dupuy, sieur de La Brousse, et Léonard Dupuy, lieutenant assesseur à 

Tulle. ð Sentence entre Mathieu Teilles, sieur de La Monthezie, fermier de la terre de Ségur, et 

Paul Broussaud, maître de forge, relative à une coupe de bois dans la fondalité de la Veyssière. ð 

Crime dôimpi®t®, condamnation aux gal¯res perp®tuelles et 30 livres applicables ¨ lô®glise Saint-

Nicolas dôUzerche. 

B353. (Liasse.) ð 160 pièces, papier 

1688-1693 ð Sentences : entre le syndic des daines religieuses de Sainte-Ursule dôArgentat et 

messire Gaspard Plaisant de Bouchiat, seigneur du Bigeardel, Marthe de Bouchiat, épouse de Jean 

Danglars, relative ¨ une dette de d®funte Isabeau dôEstresse, dame du Bigeardel ; ð entre lôh¹pital 



général de Tulle et les sieurs Pierre Arfoulières et François Chassant, relative à une créance contre 

les défendeurs, cédée audit hôpital par le sieur de La Geneste, président au siège de Tulle. ð 

Prévôté de Saint-Ybard. disputée entre messires Etienne Farge et François Dumont ; celui-ci est 

maintenu en possession. ð Procès entre messire Henry Grain de Saint-Marsault et Jean Jarrige, dit 

le Paysan, relatif au rétablissement dôun passage pour le foin dôun pr® dit de la Font, intercept® par 

le défendeur ; ð entre les dames religieuses de Sainte-Ursule dôEymoutiers et les h®ritiers de 

L®onard Pierrefite, relatif ¨ lôaum¹ne dotale de Bernarde Pierrefitte ; il est ordonné que les 

défendeurs payeront la somme de 240 livres, par provision ; ð entre dame Jeanne Darlavoix , dame 

de Chabrignac, et Pierre lôArtigeas ; il est ordonné que la demanderesse affirmera sous serinent le 

montant de ses créances ; ð entre le tuteur de messire C®sar Phîbus, marquis de Bonneval, et Jean 

Marie ; il est ordonné que le défendeur représentera le litre en vertu duquel il exploite certains 

domaines dépendants de la seigneurie de Blanchefort. 

B354. (Liasse.) ð 102 pièces, papier 

1694-1699 ð Sentences : entre Marc-Antoine de Chabrignac, religieux de lôordre de Saint-Benoît, 

et Gabriel Geneste, du m°me ordre, maintenant le premier eu possession du b®n®fice de lôinfirmerie 

en lôabbaye dôUzerche. ð Interposition de décret pour Bernard Larue, sieur de Leygonie, lôun des 

quatre porte-épée du parement du Roi, contre Jean Roissy, héritier de Pierre et de Léonard Roissy ; 

ð entre messire Antoine de Fénis, sieur de La Bois-sière. procureur du Roi au siège de Tulle, et 

Jean Larue , praticien ; il est ordonn® quôil sera proc®d® dans quinzaine au palpe du t®nement de 

Bazaugour. ð Condamnation de Antoine Comby à restituer au sieur de Lombers les ruches et 

essaims trouvés en sa possession. ð Sentences : entre Jean-Baptiste de Jumillac, comte de Saint-

Jean, et lôh®ritier de feu Michel Breton, en son vivant chirurgien, relative ¨ la cession dôune rente de 

100 livres faite au demandeur ; ð entre frère Léon de Dreuil, chevalier de Saint-Jean de Jérusalem , 

commandeur de La Vinadière , et Léonard Peuch ; condamnation de ce dernier à délivrer un legs de 

80 livres, dix bourgnons (essaims), coffre , etc. ð Partage de la succession de feu Hélie Berton, 

écuyer, seigneur du Burg, héritier de demoiselle Françoise de Jarrige de La Morelie, épouse de 

messire Julien Dumas, seigneur de La Borie du Peyzat. 

B355. (Liasse.) ð 101 pièces, papier 

1700-1704 ð Sentences : entre Elisabeth de Jouvenel, veuve et héritière de messire Libéral Pontier, 

vivant docteur m®decin et juge dôObjat, dôune part, et Jean Pontier, pr°tre, h®ritier par le même 

testament, dôautre part, relative ¨ un faux incident civil ; cinq moyens sont déclarés pertinents et 

admissibles. ð Interposition de décret entre Pierre Gautier, maître apothicaire, et Jeanne Faucher, 

veuve de messire Martial Besse, héritière de Magdeleine Tredeyme. ð Autre pour messire 

François-Marie, marquis dôHautefort, mar®chal de camp des arm®es du Roi, contre Jean Baffard, 

bourgeois, sieur de Fonbarrière. ð Demande en mainlevée de saisie pour messire Etienne-Marie de 

Masvalier, écuyer, sieur de Pradel, contre François de Joussineau de Fayat, écuyer, sieur de La 

Valale ; il est d®clar® quôil a ®t® mal appel®. ð Partage de la succèssion de feu François Lafon, 

vivant procureur dôoffice de S®gur, entre son fils autre Franois et Jean Gouyon, bourgeois, fils à 

M
e
 Jean, avocat. ð Sentence entre Antoine Gouyon et messire Gabriel de Lajugie-Faulcon, 

lieutenant général au siège de Brives, relative à une somme de 508 livres due à messire Gabriel-

Annet de Cosnac, petit-fils et pupille du défendeur. 

B356. (Liasse.) ð 73 pièces, papier 

1705-1710 ð Sentence entre Jacques Lachaud, docteur en médecine, et Jacques Grandchamps, 

sieur Des Raux, relative à des injures écrites dans des actes produits en justice ; il est ordonné que 

les lignes contenant lesdites injures seront biff®es sur lôorignal et les copies. ð -Partage de la 

succession de feu Guillaume Gautier, pr°tre, h®ritier de Pierre et dôH®lie Gautier, entre L®onarde, 

fille de feu Pierre, seigneur de La Jante, et Bertrand Gautier, son frère. ð Annulation de la 

séparation de biens prononcée par le juge de Treignac entre Catherine Bertrand et Jean Peyrouti, à 

la requ°te de messire Antoine Foret, lieutenant g®n®ral en lô£lection de Bourganeuf. ð 

Entérinement de lettres de grâce pour le meurtrier de Mathieu Douradoux ; cession des droits en 



réparation civile, par son fils Léonard, à Antoine Pradoux, domestique du seigneur prieur de Saint-

Laurent. ð Homologation de sentence arbitrale contenant règlement de compte entre messire 

Jacques de Petiot, seigneur de La Mothe, assesseur au siège présidial de Limoges, et le seigneur du 

Verdier, Jean-Jacques de Saint-Marsault. ð Sentences : entre Hugues Materre et Catherine 

Mazeaux, sa femme, dôune part, et dame Franoise de Coux, veuve de messire Jacques de 

Pardaillan de Gondrin, et messire Antoine, marquis de lôIsle, capitaine de cavalerie au r®giment de 

Senlis, dôautre part ; les intimés sont déclarés propriétaires des biens dépendants de la succession de 

Gabriel Brunerie ; ð entre Léonarde de Priézac, épouse de Pierre Pasquet, écuyer, et messire Pierre 

de Lubersac, relative aux successions de Jean-Marc de Priézac et de son père Philibert ; ð entre 

Catherine de Comborn, dame dôEnval, ®pouse du sieur de Nantiat, et messire Antoine Du Breuil de 

Cosnac, seigneur du Jayle, relative à une transaction portant dette de 5,193 livres au profit du 

défendeur. 

B357. (Liasse.) ð 89 pièces, papier 

1711-1716 ð Partage de la succession de Yrieix Roux, sieur de Lusson, entre son fils Yrieix et 

Martial Roux, sieur le Montbadur, tuteur de ses enfants. ð Sentences entre je receveur des décimes 

du diocèse de Limoges et le sieur François Layniac, notaire royal ; il est ordonné que le défendeur 

justifiera du titre de fermier des rentes du prieuré de Manzancs ; ð entre le chapitre de Saint-

Étienne de Limoges, le chapelain de la paroisse dôObjat et le seigneur du Saillant, relative ¨ un droit 

dôengrangement et de pressurage r®clam® par ledit seigneur sur une grange et un pressoir servant ¨ 

la conservation des dîmes de ladite paroisse. ð Interposition de décret entre messire François-

Marie, marquis dôHautefort, Pompadour, etc. et Franois Villepreux, sieur de Razas, lieutenant de la 

juridiction ordinaire de Juillac. ð Sentences : entre messire Jean Sirac, pourvu de la cure de Saint 

Robert par le prieur de La Chaise-Dieu, et deux autres pr®tendants, lôun nomm® par lôabb® de Dalon 

et lôautre se disant r®signataire du dernier possesseur ; le bénéfice est maintenu au demandeur, par 

récréance ; ð entre messire Antoine de Jarrige, doyen de lô®glise coll®giale de Saint-Yrieix et Jean 

Cramarigeas, sieur de Chapetias, « argentier chez le Roy », intervenant messire François Jarrige de 

Bournazel, lieutenant particulier à Tulle, relative à la reddition par le défendeur des comptes de 

tutelle de Jean et Anne Lafont. ð Même sentence entre M
e
 François Bardon, greffier de Chanac, et 

Jean Durse, praticien, tuteur des enfants dôEtienne Chastras, de La Prade. 

B358. (Liasse.) ð 110 pièces, papier 

1717-1722 ð Sentences : entre messire Martial Laborderie, seigneur de Vernéjoux, et le seigneur 

de Sainte-Fortunade, relative au pacte de rachat de la terre de Lavaur ; ð entre messire Joseph 

Dupeyrat, éeuyer, seigneur du Touron, trésorier de France , et messire Mathieu Desmaisons, écuyer, 

vice-sénéchal et autres ; appel dôune sentence du Pr®sidial de Limoges, en vertu dôun arr°t du 

Parlement de Rordeaux ; il est ordonné que la terre de las Lâcheras sera remise aux demandeurs 

comme comprise dans une vente à eux faite par les auteurs dudit Desmaisons ; ð entre messire 

Dominique Dumyrat, seigneur de La Tour, gouverneur pour le Roi de la ville de Tulle, et les 

héritiers de Jean Porchet, relative à une rente de 8 gerles de vin due sur ladite seigneurie de La 

Tour, territoire de La Veyssière. ð Vol dôun chaudron ; condamnation à cinq ans de bannissement. 

ð Sentence entre messire Joseph Rogier, seigneur du Buisson, lieutenant général au siège de 

Limoges, et messire Joseph Lamy, sieur de Luret, assesseur en la maréchaussée du Limousin, 

relative ¨ lôh®r®dit® des dames L®onarde Rogier et L®onarde Mauple ; la substitution faite par ladite 

Rogier est déclarée ouverte au profit du demandeur. ð Délégation de messire Pierre Besse, 

conseiller à Uzerche, pour mettre le seigneur de Sainte-Fortunade en possession du château de 

Lavaur. ð Sentences : entre messire Jean de Sahuguet, seigneur de Bouye, et les créanciers de la 

succession de feu Antoine de Sahuguet ; nomination de M
e
 Richard Delort comme curateur à ladite 

succession ; ð entre le marquis dôHautefort et le fermier de sa terre de Juillac ; il est ordonné que 

les arr®rages, lô®levant ¨ 25,000 livres, seront pay®s par provision, en attendant la r®solution du bail.  

B359. (Liasse.) ð 95 pièces, papier 



1723-1728 ð Sentences : entre Joseph Dupuy, M
e
 Gabriel Joyet de La Guérenne, avocat ; Anne 

Lavât, veuve de Joseph Clédat, en son vivant lieutenant de maire, et Pierre Donnève, relative à 

lôav®ration dôune quittance sous seing priv® ®man®e dudit feu Cl®dat ; ð entre messire Jean 

Chizadour, ®cuyer, seigneur de Chadefeine, veuf de Marie Du Bousquet, dôune part, et messire 

Joseph Du Bousquet de Saint-Pardoux et messire Joseph Glandier, seigneur de Vareix, dôautre part ; 

les d®fendeurs sont condamn®s ¨ remettre tous les effets quôils conviennent avoir appartenu ¨ la 

succession de dame Catherine Lachaud, veuve de messire Antoine Du Bousquet ; ð entre dame 

Catherine de Boisse de Pardaillan, marquise de Lagorsse, et Léonard Lasserre, bourgeois, fermier 

des biens dôAnnet-Bonaventure de Brachet, comte de Mas-Laurent, relative aux arr®rages dôune 

somme de 7,U00 livres non perçue faute de titres ; ð entre Mc Jean-François Vareille, sieur de 

Lascliaux et de La Salle, avocat au Parlement de Paris, et dame Marie-Françoise de Pompadour, 

®pouse du marquis dôHautefort, gouverneur de la ville et du ch©teau de Guise, relative aux 

domaines de Moury, Marcillon et Marciel, dépendants de la succession de feu messire Barthélémy 

Rivière ; ð entre Jean de Lafageardie, sieur de Laborde, et Etienne et Antoinette Bussières, relative 

à une complainte en réintégrande du domaine de La Buge, suivie de voies de fait ; il est ordonné 

que les d®fendeurs seront mand®s ¨ la barre et fourniront 5 livres pour les r®parations de lôauditoire 

dôUzerche. 

B360. (Liasse.) ð 90 pièces, papier 

1729-1734 ð Sentences : entre Etienne Dounet, sieur de La Mazorie, et demoiselle Gabrielle 

Dounet, veuve du sieur de La Faurie, relative aux comptes à apurer entre ledit sieur feu de ; La 

Faurie et le demandeur ; il est ordonné que les sieurs de La Valade et de La Jalézie y seront 

appelés ; ð entre Léonard-François Vialle, bourgeois, et Joseph Albier, sieur de Bellefond, relative 

¨ lôent®rinement de lettres de restitution obtenues par le demandeur contre une transaction survenue 

depuis le commencement du procès ; ð entre les héritiers de feu Léonard Verdier et M
e
 Géraud 

Sudour, procureur ¯s si¯ges royaux de Tulle , relative ¨ une p®remption dôinstance demand®e contre 

une sentence concernant ledit feu Verdier. ð Ordre entre les créanciers des successions de messire 

Michel Rogier, sieur des Villettes, conseiller au Présidial de Limoges, et de Marie Peyrière, sa 

mère. ð Sentence entre dame Marie Bonnet, épouse de Guillaume Espinct, avocat du roi au 

Présidial de Tulle, et son frère Jean-Antoine Bonnet, seigneur de La Chabanne, lieutenant général 

du Sénéchal de Ventadour, relative à des lettres de restitution obtenues sur un traité concernant la 

succession de leur auteur. ð Autre entérinement de lettres de restitution pour messire Louis-

Charles Du Gibasiel de Combarel, seigneur de Sarligcs, et demoiselle Françoise Du Gibanel. ð 

Autre pour messire Michel-Hugon Duprat contre Pierre Grandchamps, sieur de La Crouzille, 

lieutenant de la juridiction de Treignac. ð Sentence entre François de Guérard, sieur du Bos, et 

messire Pierre Veyrier du Breuil, curé de la paroisse de Troche, relative aux rentes obituelles dues à 

lô®glise dudit lieu.  

B361. (Liasse.) ð 71 pièces, papier 

1735-1739 ð Sentences : entre Jean Doignon, prêtre, prieur de Mon bran, et messire Jean Vincens, 

prêtre, supérieur du séminaire de Brives, relative à un legs de 100 livres fait audit Vincens par feu 

Dominique Doignon ; ð entre lôaum¹nier de lôabbaye dôUzerche et dom Antoine Ch®naud, pr®v¹t 

de Saint-Ybard, relative au pécule du feu sieur Dumond, ancien titulaire de ladite prévôté, retenu 

par son successeur ; ð entre le syndic fabricien de lô®glise dôObjat, et Bernard Vigerie et L®onard 

Genier ; d®nonciation de nouvel îuvre ; il est reconnu que le terrain sur lequel le syndic élève un 

mur appartient à ladite église ; ð entre messire Barthélémy de Grandchamps, prêtre, et messire 

Antoine Chadebet, curé de Murât, relative au bénéfice de la vicairie de Saint-Michel dôAlagnac, 

sous le patronage alternatif de noble Antoine de Saint-Marsault et de Pierre Comte, sieur de 

Monceaux ; il est adjugé au demandeur, par récréance ; ð entre Jacques Escure, veuf de Léonarde 

Meynard, et messire Guillaume de Juillard, grand pr®v¹t de lô®glise Saint-Etienne de Toulouse : la 

saisie est déclarée nulle et ledit prieur condamné aux dépens. ð Sentence entre Louis Auconsul, 

sieur dôAnglars, et messire Louis Thoumasson du Poujol, écuyer, seigneur du Queyroix, relative à 

une vente de bois de construction. ð Succession de demoiselle Françoise Sageaux ; il est reconnu 



que les sentences prononcées contre elles sont exécutoires contre messire Pierre Lafarge, sieur de 

Villeneuve, juge de Vigeois, et messire Pierre Desclos, juge de Juillac, ses héritiers. ð Sentence 

entre dom Antoine de Boisse, abb® commendataire de Vigeois, et Jacques Dumas du Peyzac, lôun 

de ses religieux, relative au payement de sa pension de noviciat et à une demande reconventionnelle 

pour fournitures de poisson, blé, etc. 

B362. (Liasse.) ð 87 pièces, papier 

1740-1742 ð Sentences : entre Antoine et Jean Girard et demoiselles Françoise Sageaux et Anne 

Jacot, leurs femmes, dôune part, et Gabriel Rubein, sieur de La Rlan-cherie, tuteur des enfants 

dôAnne Liliaud, relative ¨ lôinterpr®tation dôun contrat du 6 mars 1736, portant vente dôun pr® au 

sieur Jean Rouminiéras ; ð entre dame Anne-Françoise de Mensac, veuve de messire Jean-Martin 

de Lafageardie, seigneur de Saint-Germain ; Chouvcl et Laval, vivant lieutenant général en 

tôĈleciion de Tulle, et Jean Minate, son fermier, relative ¨ des arr®rages de sept ann®es ; ð entre 

messire Jean Chassagnac, prévôt de Saint-Robert, et messire Etienne Seguin, vicaire perpétuel de la 

même paroisse ; il est ordonné que le demandeur sera maintenu dans la qualité de curé primitif, et 

que le défendeur prendra seulement le titre de curé-vicaire perpétuel ; ð entre messires César-

Pbîbus-Jean et César-Phîbus-François de Ronneval et dix-neuf tenanciers ; Pierre Goudal, 

Bernard Rouillaguet, etc. , relative à la rente des villages de Rouillaguet et du Mas-del-Ros ; ð 

entre messire Jean de Saint-Priech, de Saint-Mur, lieutenant général de police de la ville de Tulle, et 

messire Grain de Saint-Marsault, relative au double emploi dôune quittance ; ð entre dame Anne-

Th®r¯se de Ferri¯res de Sauvebîuf, marquise de Vassan, et messire Jean-Baptiste de Petiot de 

Lamotte, chanoine de Limoges, relative ¨ une fondation de messes dans lô®glise de Champagnae. ð 

Défense faite au sieur Chicou, notaire, de recevoir ou retenir aucun acte dans le ressort de la 

Sénéchaussée dUzerche. ð Sentence entre les syndics du collège et des habitants de Treignac et 

messire Chouveau de Rochefort, seigneur de Balesme, relative au trouble apporté par les 

demandeurs ¨ la jouissance de certains h®ritages provenant dôun ®change avec les auteurs dudit 

seigneur de Rochefort.  

B363. (Liasse.) ð 72 pièces, papier 

1743-1746 ð Sentence entre dame Elisabeth de Vertamont, de Lavaux, abbesse de La Règle de 

Limoges, et dame Th®r¯se de Sauvebîuf, marquise de Vassan, et son fermier de la terre 

dôAygueperse, relative au privil¯ge que pr®tendait avoir ladite abbesse dôexercer seule et sans le 

ministère des procureuses de la communauté. ð Comptes entre Jean Chassain, marchand, et Pierre 

Grandchamps, sieur de La Crouzille, lieutenant de la juridiction de Treignac, relatifs à de 

nombreuses affaires en soci®t®, telles quôachats de terres, cheptels, etc. ð Sentences : entre Pierre-

Marie de La Geneste, curé de La Vina-dière, et messire Jean-Joseph Bardoulat, seigneur de 

Lasalvanie, relative au reliquat du prix dôun domaine vendu par ledit Bardoulat ¨ feu Antoine de La 

Geneste, frère du demandeur ; ð entre le sieur Jean Joyet de La Combe et le curé de Juillac, 

relative à un legs de 700 livres pour messes, fait audit curé par demoiselle Henriette Durand ; ð 

entre lô®v°que de Limoges et le sieur Pierre Porcher, relative ¨ la d´me dôune vigne situ®e au 

territoire de Chariras, paroisse dôAllassac, due au demandeur en sa qualité de curé primitif dudit 

Allassac ; ð entre Léonard Combredet, sieur de La Bruyère, bourgeois, et san fils M
e
 Combredet, 

notaire ; il est reconnu, en droit, quôun p¯re ne peut mettre son fils hors de la maison paternelle sôil 

ne lui paye une pension convenable. ð Vente dôune ch¯nevi¯re par Franois Jarrige du Bournazel, 

lieutenant particulier au siège de Tulle , à son métayer, Martin Noailhetas, reliquat du prix resté à la 

charge des donataires, fils et petits-fils dudit Noailhetas. ð Sentence entre le prieur claustral de 

lôabbaye de Vigeois, dom Franois de Carbonni¯res du Burg et dom Joseph Cheyron, pr®v¹t de 

Chamboulive, son prédécesseur dans la prévôté de Fage-Bouchiat, relative ¨ lôemploi non justifi® de 

plusieurs récoltes de vin.  

B364. (Liasse.) ð 80 pièces, papier. 

1747-1752 ð Sentences : entre messire Jean Chassaignac, docteur en théologie, prévôt de Saint-

Robert, et messire Gabriel Barbier, sieur de Livron, ancien capitaine de cavalerie, relative à la 



contenance dôun bac de pierre servant dô®talon de mesure dans ladite pr®v¹t® ; ð entre le prieur du 

Breuil et Jean de Latreille, sieur de Lavarde, relative au prix de la vente des meubles de feu dom 

Civrat de Latreille, infirmier de lôabbaye dôUzerche ; il est ordonné que la somme de 298 livres, 

produit de cette vente, servira à payer les frais de dernière maladie et de funérailles. ð Hérédité de 

Magdeleine de Cors, de Queyssac, aïeule de demoiselle Marianne de La Rochepot, saisie au nom de 

messire Joseph dôEspeyrut, seigneur de Lasvaux ; la r®pudiation faite par lôh®riti¯re est reconnue 

valable. ð Nouvelle sentence entre le prévôt de Saint-Robert et le vicaire perpétuel, relative aux 

droits honorifiques ; célébration des quatre grandes fêtes et de celle du patron ; ils sont maintenus 

comme privilège de la prévôté. ð Sentence entre le sieur Gérard Lavaux, bourgeois, et vénérable 

messire Joseph de Montentin, chanoine, syndic du chapitre de lô®glise coll®giale de Saint-Germain, 

relative à la rente due par le demandeur audit chapitre. ð Testament de Léonard Bousquet en 

faveur de messire Jean Noche, curé de Perpezat-le-Noir ; il est ordonné que le sieur Chadebec, 

notaire de la S®n®chauss®e de Tulle, rapportera quantit® dôactes suffisante pour prouver quôil a droit 

dôinstrumenter dans le bourg de Perpezae. ð Sentence entre Jean Joyet, sieur de Las Goûtas, et 

Gabriel Joyet, sieur de La Guérenne, son frère, relative à la remise et à la conservation des titres et 

papiers provenant de la succession maternelle. 

B365. (Liasse.) ð 99 pièces, papier 

1753-1760 ð Sentences : entre messire Jean-Gilles Coëtlosquet, évêque de Limoges, représenté par 

messire Psalmet Labachèlerie, juge-ch©telain de la ville dôEymouliers, et Jean Chouzenoux, relative 

aux dîmes nouvellement prétendues sur les pois, f¯ves et bl® dôEspagne (maµs) ; ð entre le syndic 

de lô®glise Saint-Martin de Treignac, Daniel Pontcharal, et messire Etienne Bondet, sieur dôAltieux, 

curé, relative aux réparations commencées à ladite église. ð Décès de François Alègre, à la suite 

dôune rixe ; le meurtrier, caporal dans lôarm®e, est condamn®, puis graci® par lettres donn®es ¨ 

Fontainebleau. ð Sentences : entre messire René Houpin, sieur de La Boche, et Simon Descubes, 

sieur de La Vernouille, relative à la nullité de certains billets sous seing privé, portés en compte 

malgr® lôent®rinement de lettres de rescision ; ð entre dame Anne-Thérèse de Ferrières de 

Sauvebîuf, vicomtesse de Saint-Mathieu, et Léonard Limousin, seigneur de Neuvic et de Masléon, 

relative ¨ lôex®cution de plusieurs d®crets sur la terre de Châteauneuf ; ð entre le syndic de la 

communaut® des Pr°tres dôArnac et Jacques Juge, relative ¨ lôex®cution du testament de Jean Juge, 

qui l¯gue ¨ ladite communaut® la somme de 500 livres, ¨ lui duc par sondit fr¯re, en forme dôobit 

pour messes annuelles ; ð entre messire François de Beaune, vicaire de Menzit, et messire Jean-

Baptiste Daniel, curé de Saint-Bonnet, relative au reste, des honoraires du demandeur pour les cinq 

premières années de son vicariat. 

B366. (Liasse.) ð 32 pièces, papier 

1761-1764 ð Sentences : entre Pierre Treuil, voiturier, et Jean et Louis Juge, vignerons, relative à 

une opposition à saisie ; ð entre demoiselle Luce Parel, dôEs-peyrut, demoiselle de La Chatonie , 

Léonard Ventéjoux, et Léonard Pascarel, relative à lôex®cution dôun contrat de transaction portant 

créance de 350 livres au profit de ladite demoiselle ; ð entre messire Jean de Gilibert, seigneur de 

Marlhac , grand pr®v¹t de la G®n®ralit® de Limoges, et messire Pierre dôEscars, du Queyron, 

écuyer, relative à une obligation de 319 livres au profit du demandeur ; il est ordonné que le 

défendeur justifiera de la valeur de ses biens pour sûreté de la créance. ð Compte entre messire de 

Bouchiat, seigneur du Bigeardel, et messire Du Boucheron, seigneur dôAmbrugeat, concernant les 

arr®rages dôune rente constitu®e. ð Sentence entre Pétronille Firmigier, veuve de François Condat, 

et Antoine Seguy, relative à un contrat passé entre les habitants du village de Bouilhac, par lequel 

chacun dôeux ®tait oblig® de lever ¨ tour de rôle la rente du ténement de Bouilhac. ð Partage de la 

succession de Léonard Delmont et de Marguerite Beynal, entre Pierre, Antoine, Françoise, etc, fils 

et fille dudit Delmont. ð Sentence entre sieur Jean Leygnac et Biaise de Lafageardie, juge de 

Blanchefort, relative au d®sistement dôune grange engag®e par la sîur dudit Leygnac.  

B367. (Liasse.) ð 41 pièces, papier 



1765-1768 ð Sentences : pour messire Jacques Martin, prêtre, et Pierre Martin, son frère, contre 

messire Léonard Lavareille de Lachaud, chevalier de Saint-Louis,. relative au payement dôune rente 

de 75 livres consentie par messire François Lavareille, père du défendeur ; ð entre le syndic des 

dames religieuses de Sainte-Claire, de Tulle, M
e
 Augustin Borie des Benaudes, et sieur Biaise 

Lafageardie, juge de Chanteix, relative ¨ lôaum¹ne dotale de Marianne de Lafageardie, sîur du 

défendeur ; ð entre sieur Claude Delarose , bourgeois, et Antoine Roubeix, relative à un contrat de 

ferme intervenu entre les parties ; ð entre messire Léonard Lavialle, médecin ordinaire du Roi, 

intendant des eaux du Mont-Dore, et Laurent Viouzelauge, Jean Virolle, Antoine Virolle et Pierre 

Chastenet, relative au ténement du Masmorel, dont les défendeurs refusaient de payer la rente ; ð 

entre Pierre Gautier, bourgeois, et François Dounet, sieur de Lamazorie, bourgeois ; il est ordonné 

que le défendeur affirmera sous serment les payements par lui faits au sieur de La Jugie. ð Partage 

de la succession de François Rigeardel entre Sicaire Bigeardel, François Meyviale, François 

Bigeardel, curé de Saint-Salvadour, et Marie Bigeardel, veuve de Barthélémy Goudal. ð Sentence 

entre sieur Joseph Aguiret et Louis Guillaume Cl®dat, contr¹leur des actes au bureau dôAllassac, et 

demoiselle Martiale Aguiret, relative an partage de la succession dôun fr¯re du demandeur.  

B368. (Liasse.) ð 62 pièces, papier 

1769-1773 ð Sentences : pour Pierre Georges, sa femme et sa fille, contre Jean Poumel, Marie 

Nard et Léonard Saigne, relative à des injures et voies de fait ; il est ordonné que les défendeurs 

payeront la somme de 150 livres, applicable ¨ lôh¹pital dôUzerche ; ð pour demoiselle Françoise 

Meynard Des Combes, contre Jean-Franois, seigneur de La Farge, relative ¨ lôex®cution dôun 

compromis sur lôh®r®dit® du feu sieur Martin Des Combes ; ð pour André Chatenet et Jean 

Champetiaux, contre Pierre Laporte et Gr®goire Nouailletas, relative ¨ la jouissance des eaux dôun 

pré appelé de Marot ; ð entre Etienne Buge et autres, et dame Marie de Reynal, veuve de messire 

François-Phîbus de Bonneval, relative à la rente du ténement de La Simonie ; ð entre Jeanne 

Maliveret Jean Rouveix, maréchal, relative à des arbres coupés par le défendeur dans le bois dit du 

Reclaux ; ð entre Martial Duval, notaire royal, et dame Jeanne de Rabanide, relative à une fenêtre 

ouverte sur la cour dudit Duval ; ð entre messire François de Saint-Priech, seigneur de Saint-Mur, 

et messire Charles David de Latour et dame Marie Chouveau de Balesme, son épouse, relative à une 

cr®ance du demandeur sur les successions dôIgnace et Charles Chouveau ; ð entre les tuteurs de 

messire Adélaïde-Marie-Stanislas, marquis de Boisse, et sieur Jacques Rondet dôAffieux, relative 

aux droits de lods dus par le d®fendeur ¨ la suite dôun contrat dô®change. 

B369. (Liasse.) ð 33 pièces, papier. 

1774-1776 ð Sentence entre M
e
 Bernard Breuil, avocat, juge des juridictions de Sadroc et de Saint-

Pardoux, et M
e
 Pierre André, notaire royal, relative aux dégâts commis par des bestiaux sur les 

domaines du demandeur. ð Distribution des sommes déposées au greffe par demoiselle Marie 

Bigorie, ¨ la suite dôachat de terres, entre les cr®anciers de sieur Jean Donnet, le jeune. ð Partage 

des biens provenant des successions de Jean Combroux et Jeanne Vernéjoux, conjoints. ð 

Sentences : par messire Jean-Marc et Dominique de Beauroire, lôun commandant lôautre, lieutenant-

colonel au r®giment dôAquitaine infanterie, contre Jean-Baptiste Dalmay, greffier de MM. les 

maréchaux de France. relative au désistement de fonds retenus par le défendeur dans les paroisses 

de Segonzac et de Saint-Robert ; ð entre messire Jean Chabrignac, curé de Saint-Cyr-la-Roche , et 

sieur Léonard Lasteyrie, bourgeois, concernant les réparations à foire dans la chapelle 

dôAubespeyres, d®pendant de lô®glise de Saint-Cyr ; ð entre Jean-Baptiste Lacombe, bourgeois, et 

demoiselle Plas, relative aux limites du ténement de Virole. ð Partage de la succession de messire 

Charles-Annet de Gain de Linard ; comptes entre ses fils, messire Jacques de Gain, comte dôEu val, 

et messire Joseph de Gain, chevalier de Malte. ð Sentence entre le syndic des habitants de la 

paroisse de Saint-Cyr-la-Roche, et demoiselle Marie Pradel, relative ¨ lôex®cution dôune promesse 

dôachat de presbyt¯re faite auxdits habitants par feu Jean Pradel, cur® de ladite paroisse, fr¯re de la 

défenderesse. 

B370. (Liasse.) ð 52 pièces, papier. 



1777-1779 ð Sentences : pour L®onard Lassagne, marchand de bîufs, contre deux bourgeois 

dôUzerche, prisonniers, relative ¨ la soustraction au bureau de la poste et divulgation dôune lettre 

adressée audit Lassagne ; ð entre sieur Antoine Cazebonne de La Terrasse et Léonard Mauranges, 

procureur de la juridiction de Chamberet ; serment d®cisoire ordonn® contre le contenu dôun acte de 

vente ; ð entre le syndic fabricien de lô®glise de Saint-Pardoux-lôOrtigier et messire Barthélemy 

Grandchamps, syndic du chapitre dôUzerche, relative ¨ un legs de 17 livres de rente fait ¨ lô®glise de 

Saint-Pardoux, pour le luminaire de la lampe, par messire Gabriel Ruge, curé dudit lieu, à lui dues 

par les h®ritiers dôAntoine Verlhac ; ð entre messire Pierre de Maumont, Pierre Juge et Jean 

Combet, relative ¨ lô®tendue de lôhypoth¯que du demandeur sur la partie des biens de No±l 

Meytraud, acquis par les défendeurs ; ð entre sieurs Martial et Jacques David, et Jean Joyet, 

relative à la restitution de la dot de la demoiselle Joyet, mariée audit Jacques David. ð Comptes 

entre le sieur Jean-Jacques Joyet de Maubec, et dame Marie-Jeanne de Lafageardie, épouse de 

Bernard Goudrias de Mussas.  

B371. (Liasse.) ð 59 pièces, papier ; 1 pièce, parchemin 

1781-1784 ð Sentences : entre François Juge et Marie Pouch, et Joseph Galatry, appel de la 

juridiction de Roffignac, relatif au partage de la succession de feu Joseph Galatry ; ð entre Jean et 

Franois Bordas, fr¯res, et Marie Besse, veuve dôEtienne Monteil, relative au d®laissement dôune 

maison située au faubourg Sainte-Eulalie, vendue aux demandeurs par ledit feu Monteil ; ð entre 

messire Gabriel Dugaraud, seigneur de La Meychenie, et Gabriel Lajugie, sieur de Rozan, relative à 

un droit de passage sur les biens du défendeur ; ð entre Françoise Materre et sieur Antoine Mons, 

bourgeois ; il est reconnu que le d®fendeur nôa pas le droit de passer sur une pi¯ce appel®e le 

Bosviel, appartenant à la demanderesse ; ð entre Antoine Rogier et Barthélémy Ninaud, fermiers 

de la châtellenie de Sadroc, et Pierre David, bourgeois, sous-fermiers de partie de ladite châtellenie, 

relative ¨ lôinterpr®tation dudit contrat de sous-ferme ; ð entre mesure Jean-Marc de Beauroire, 

seigneur de Beauroire, et le sieur Escaravage de La Treille, relative à une rente constituée due audit 

seigneur et que lôon pr®tendait prescrite. ð Comptes entre maîtres Barthélémy Tromp, Léonard 

Monange et L®onard Dalem, successivement syndics fabriciens de lô®glise paroissiale de 

Chamberet. ð Sentence entre messire Joseph-Marie de Lentillac, comte de Sédières, et Jean-

Baptiste Dupuy, bourgeois, relative au domaine de La Vergnolle, appartenant au demandeur, 

affermé par ledit Dupuy ; il est ordonné que le fermier établira que les dégradations viennent du fait 

de ses successeurs. 

B372. (Liasse.) ð 65 pièces, papier ; 1 pièce, parchemin. 

1785-1787 ð Sentences : entre Marie Lestrade, épouse de Henri Couturon, et Léonard Lestrade, 

relatives au partage de la succession de deux sîurs desdits Lestrade ; ð entre Jean Freysseix et 

sieur François de Beaune, intendant du haras royal de Pompadour, concernant une rente sur le 

territoire du Fraysse, due autrefois à la seigneurie de La Rivière ; ð entre messire Gabriel Pradel de 

Lavaud, syndic du chapitre de lô®glise collégiale de Saint-Pierre dôUzerche, et messire Du Bousquet 

de Saint-Pardoux, relative aux r®parations ¨ faire ¨ lô®tang de Chouviat ; il est reconnu quôelles 

doivent être entièrement à la charge du chapitre ; ð entre messire Louis-Jean-Jacques de Guillemin 

de Chaumond et messire Louis de Guillemin de Chaumond, curé de Lagraulière, relative à la 

pension cléricale du défendeur promise par feu Joseph de Chaumond, son père ; ð entre messire 

Pierre Chassagnac-Dupuy, lieutenant des comt®s dôAyen et de Saint-Bonnet, et Antoinette Chaslain 

et Jean Laborie, relative à une demande en réintégrande de certains fonds prétendus appartenir 

auxdits comtés, laquelle est repoussée ; ð entre messire Joseph-Antoine Desforges de Lavareille, 

ancien cadet au régiment de Belzunce-dragons, demandeur en réparations de violences et voies de 

fait commises sur sa personne, et messires Charles dôAuliac de Lespinat et Joseph de Lespinat, p¯re 

et fils, en complicité de sieur Nicollet de La Geoffrière, bourgeois ; ils sont condamnés à payer 

1,500 livres de dommages et intérêts et à être réprimandés, le procureur du Roi concluant au 

bannissement. 

B373. (Registre.) ð In-folio, 8 feuillets, papier 



1767-1774 ð Déclarations de défrigements, en exécution de Ledit du 13 août 1766. ð 

Comparutions. de Jean Péjoine, du village de Maumont, paroisse de Saint-Pardoux-lôOrtigie ; 

confrontations des landes à défricher ; ð de Léonard Albin de Saint-Jal ; ð de Jacques Dubois, 

baron de Saint-Hilaire, habitant de Drives, pour un champ froid à Saint-Bonnet-lôEntantier, 

nombreuses déclarations pour la paroisse de Saint-Jal. ð Comparutions : de François Brunet de 

Puymaret, paroisse dôEspartignac ; ð de Léonard Materre, juge de Chamberet, terres situées à 

Vigeois ; ð de Jean-Baptiste Bleynic, procureur au Sénéchal dôUzerche, terres situ®es ¨ Sainte-

Eulalie ; ð de Léonard Bigourie, de Chamboulive ; ð du lieutenant général Pradel de Lamaze, 

terre située à Perpezac-le-Noir ; ð de Louis Lobeilhat, sieur dôEyparsac, paroisse de Beyssac, etc.  

B374. (Registre.) ð In-folio, 8 feuillets, papier 

1774-1781 ð Déclarations de défrichement. ð Comparution de messire Jean-Baptiste Du 

Bousquet de Saint-Pardoux, chevau-léger, pour son père ; 30 séterées de champfroid en la paroisse 

de Saint-Pardoux ; ð de Pierre Hugon de Marlhac,<w5cuyer, au château de La Bornerie, paroisse 

de Soudène, 20 séterées dans ladite paroisse ; ð de Jean Combescot, lieutenant de la juridiction de 

Lascaux. ð Quatre autres déclarations dans la même paroisse : Géraudie, Chastaing, etc. ð 

Comparution de Léonard Mondât, avocat en Parlement, demeurant à Uzerche, pour champfroid à 

Lagraulière. ð Nouvelles déclarations du sieur Lobelhiat, de François Langeli, du village de La 

Faurie, paroisse de Saint-Sornin-Lavaux, etc.  

B375. (Registre.) ð In-folio, 8 feuillets, papier. 

1784-1789 ð Déclarations de défrichement. ð Comparution de Léonard Semblât, du bourg de 

Lascaux ; ð de messire Jean-Mercure Jouffre de Chabrignac, seigneur de La Jante, champfroid à 

Chamboulive. ð Nouvelle déclaration du sieur Mondât. ð Comparution de messire Jean-Nicolas 

Guyot, régisseur de la terre de Saint-Bonnet, quatre journaux au territoire du Pas-Perdu, dite 

paroisse de Saint-Bon-net-la-Rivière. ð Procuration en brevet de messire Jérôme de Chiniac des 

Ailleux, conseiller au Présidial de Rrives, autorisant sir Jean Gautier, avocat, à faire pour lui 

d®claration de d®frichement au village de Lasteyrie, paroisse dôAllassac ; signature du lieutenant 

particulier de Brives, Devielbans. ð Déclaration du seigneur de Priézat, paroisse de Saint-Solve, 

représenté par François Lestrade, chaume dépendant dudit lieu de Priézat.  

B376. (Registre.) ð In-folio, 10 feuillets, papier 

1728-1735 ð Plumitifs des audiences criminelles tenues par le lieutenant général criminel et ses 

assesseurs ou par des avocats du Siège. ð Demande en renvoi devant le juge ordinaire dôUzerche ; 

le motif des poursuites nôest pas indiqu®. ð Autorisations refusées par des parents remplacées par 

des autorisations de justice. ð Permission de produire des témoins dans une information convertie 

en enquête. ð Ordonnances de dépôt de pièces sur le bureau. ð Renvoi dôune cause pendante entre 

le prévôt de Saint-Ybard et le curé de Saint-Nicolas devant lôofficial dioc®sain ; cas privilégié. ð 

Mise en libert® dôun d®biteur contraint par corps. ð Transcription dôun arr°t du Parlement de 

Bordeaux qui défend aux greffiers de communiquer les pièces de procédure criminelle.  

B377. (Registre.) ð In-folio, 4 feuillets, papier. 

1736-1739 ð Plumitifs des audiences criminelles tenues par le lieutenant général, assisté du 

lieutenant particulier et de deux conseillers. ð D®signation dôoffice dôun chirurgien, Pierre 

Cruveilhier ; il est ordonn® quôil pr°tera serment. ð Un huissier et ses assistants sont assignés 

devant la Cour pour répéter les faits contenus clans un procès-verbal. ð Élargissement de 

prisonniers ; nullit® dôinformation pour absence de d®signation suffisante des t®moins. ð Mise en 

libert® dôune femme emprisonn®e ¨ la requ°te du cur® de Chamberet. ð Injures et médisances ; 

condamnation à donner au greffe acte de rétractation, lequel acte pourra être affiché à la porte du 

palais, en outre ¨ 90 livres de dommages et int®r°ts et 10 livres pour lôh¹pital. ð Entérinement de 

lettres de grâce pour Léonard Dujardin ; il est ordonn® quôelles seront signifi®es dans les trois jours 

aux parties civiles. 



B378. (Registre.) ð In-folio, 6 feuillets, papier. 

1752-1755 ð Plumitifs des audiences criminelles. ð Délai accordé à messire Charles Lespinat 

dôAuliac, ®cuyer ; il revient aux audiences suivantes et obtient communication de lôenqu°te sur les 

reproches des témoins. ð Un des officiers du Si¯ge d®cr®t® dôajournement personnel, par le 

Parlement de Bordeaux, ¨ la suite dôune protestation du lieutenant particulier tendant ¨ ce que ledit 

officier nôait ¨ sôimmiscer dans aucun acte étranger à ses fonctions ; réponse dudit officier sur le 

registre même des audiences ; réplique du lieutenant particulier, qui persiste dans ses prétentions. ð 

Entérinement de lettres de grâce pour Jean Sauvage, Pierre Champsioux, etc. 

B379. (Registre.) ð ln-folio, 14 feuillets, papier 

1755-1767 ð Plumitifs des audiences criminelles. ð Réintégration dans partie de terrain usurpé. 

ð Jugement par défaut sur appel de la juridiction de Chamboulive ; il est permis de contredire au 

greffe. ð Élargissement moyennant dépôt de 120 livres entre les mains du geôlier. ð Sentences 

pour récolement de témoins. ð Élargissement sous la condition de réintégration dans les prisons à 

première réquisition. ð Séparation de corps, provision alimentaire. ð Audience extraordinaire ; 

sentence pour récolement de témoins. ð Injures, condamnation aux dépens pour tous dommages et 

intérêts. ð Commission donn®e ¨ un juge ordinaire dôentendre la d®position dôun t®moin malade. 

ð Rejets dôappels de juridictions inf®rieures, etc.  

B380. (Registre.) ð In-folio, 12 feuillets, papier 

1768-1775 ð Plumitifs des audiences criminelles. ð Renvoi de proc®dure ¨ la juridiction de lôabb® 

dôUzerche ; expédition remise par le greffier. ð Élargissement de prisonniers. ð Calomnies ; 

d®claration ¨ lôaudience pour se r®tracter, 30 livres dôamende. ð Réintégration dans la propriété 

dôune haie. ð D®claration dôincomp®tence sur un appel de Lubersac. ð Voies de fait ; 

condamnation à remettre au plaignant deux milliers de mérain. ð Restitution des revenus dôune 

vigne ¨ dire dôexpert. ð Injures envers le curé de Lagraulière ; condamnation à 30 livres pour être 

employ®es aux r®parations de la chapelle de la Vierge dans lô®glise de ladite paroisse. ð 

Entérinement de lettres de grâce pour Joseph Dupuy. 

B381. (Registre.) ð In-folio, 12 feuillets, papier. 

1775-1779 ð Plumitifs des audiences criminelles tenues par Meynard de Chabanes, conseiller du 

roi et du comte dôArtois, lieutenant criminel. ð Injures, rétractation au greffe, dommages et 

intérêts. ð Élargissements des prisonniers et refus dô®largissements. ð Récolement de témoins ; 

injures prof®r®es dans le vestibule de la chapelle des P®nitents bleus dôAllassac contre la dame de 

Lamaze ; condamnation aux dépens pour tous dommages. ð Un huissier accusé de désobéissance 

est exempt® de lôamende ¨ cause de sa pauvret®. ð Le sieur Jacques Paralle des Prés, exilé à Tulle, 

par ordre du Roi, change de résidence ; il lui est ordonn® de justifier dôordres ult®rieurs. ð Ordre au 

greffier de biffer et bâtonner des mots insérés dans une requête tendant à inculper un sieur Fraysse 

de subornation de témoins. 

B382. (Registre.) ð In-folio, 24 feuillets, papier 

1779-1782 ð Plumitifs des audiences criminelles. ð Égout du village de La Buginie ; trouble de 

possession. ð Un notaire accusé de faux par un de ses collègues ; réquisitoire de M
e
 Pontier, 

avocat, remplaant le procureur du Roi qui sôabstient ; acquittement. ð Élargissement de 

prisonniers. ð Abstention de tout le siège dans un procès où était partie le lieutenant général 

dôUzerche ; dépôt des plaidoiries au greffe ; avocats venus de Tulle et de Treignac pour remplacer 

les officiers ; M » Villeneuve, avocat de la ville de Tulle, faisant fonctions de procureur du Roi. ð 

Rétractation des injures proférées contre Léonard Vareilhaud, marchand. ð Procédure de 

lôOrdinaire dôObjat concernant une saisie dôanimaux ; elle est cassée et les parties remises en état. 

ð Un chirurgien mis en prison parce quôil refuse de contracter mariage ; délai de deux mois ; 

mainlevée de ses effets accordée pour quôil soit proc®d® audit mariage.  

B383. (Registre.) ð In-folio, 21 feuillets, papier 



1782-1785 ð Plumitifs des audiences criminelles. ð Elargissement de prisonniers. ð 

Entérinements de lettres de grâce pour Léonard Jorbi, dit Tartari pour Marie Mazoyer, etc. ð Le 

juge de Lubersac condamné à restitution ; défense au receveur du bureau de percevoir les 3 sous 

pour livre, conform®ment ¨ la d®claration du Roi, dôavril 1732. ð Sentences préparatoires ; 

nominations dôexperts, d®signations de chirurgiens, etc. ð Enlèvement de meubles par un locataire. 

ð Demande en civilisation dôun proc¯s criminel ; mise hors de Cour. ð Rixe au jeu de quilles, 

blessures à la tête ; permission dôassigner des t®moins sur trois chefs dôaccusation. ð Permission de 

monitoires. ð Ordre de remettre au greffe une exp®dition de contrat suspect®e dôalt®ration ; acte 

donné aux parties du refus de remise. ð Une vache saisie pour fait détailles ; elle avait été volée ; 

plainte en complicité.  

B384. (Registre.) ð In-folio, 50 feuillets, papier 

1785-1789 ð Plumitifs des audiences criminelles tenues par MM. Meynard de Chabannes, 

lieutenant criminel, Delort, lieutenant particulier et Pontier, assesseur. ð Sentence ordonnant 

réintégration de la maison paternelle ð Renvoi de proc®dure ¨ lô£lection de Tulle. ð 

Élargissement de prisonniers. ð Injures ; rétractation déposée au greffe. ð Demande en ampliation 

provisoire pour le garde-champêtre de la comtesse de Laqueille, accusé de coups et blessures. ð Le 

cur® de Lestard emprisonn® ¨ la requ°te dôun aubergiste ; élargissement provisoire, etc. 

B385. (Liasse.) ð 62 pièces, papier ; 1 pièce, parchemin 

1740-1769 ð Instructions de procédures criminelles. ð Appel delà juridiction ordinaire 

dôUzerche ; requête de Jean Violle, bourgeois, dans laquelle il se plaint dôune tentative dôassassinat 

commise sur sa personne pendant un souper o½ il avait ®t® convi® par lôaccus®, reconnu coupable de 

coups et blessures. ð Vol dôune vache : dits et contredits des procureurs. ð Juridiction dôEyburie ; 

condamnation à mort par contumace, sur les conclusions du procureur dôoffice de cette 

juridiction », coups et blessures ayant occasionné la mort de Léonard Bureau ; arrestation de la 

femme de lôaccus®. ð Jalousie de métier : rixe entre deux forgerons de Chamboulive. ð 

Juridiction de Masseré ; coupe dôarbres. ð Enlèvement de gerbes par un colon partiaire au 

préjudice de son maître ; emprisonnement, interrogatoire dans la geôle, etc.  

B386. (Liasse.) ð 54 pièces, papier 

1775 ð Instructions de procédures criminelles. ð Do-mage causé par des porcs en liberté ; 

blessures par le propriétaire de ces animaux ; rapport du chirurgien, maître Pierre Coulombet ; 

auditions des témoins ; interrogatoire de lôaccus®. ð Commerce de bestiaux entre Paris et le 

Limousin ; société. ð Lettre soustraite à la poste ; plainte du sieur Léonard Lassaigne, demeurant à 

Paris, rue des Cordeliers, paroisse Saint-Benoît ; emprisonnement du nommé Raymond Vigne, 

accusé de ladite soustraction ; condamnation ¨ 30 livres dôamende ; élargissement. ð Violences 

commises par le curé de Sainte-Eulalie. ð Injures entre femmes. ð Vol de grains dans les champs. 

ð Fausse monnaie ; complice en fuite condamné à être pendu et étranglé en effigie ; le coupable 

détenu dans les prisons soumis à la question ordinaire et extraordinaire. 

B387. (Liasse.) ð 69 pièces, papier. 

1775 ð Instructions de procédures criminelles. ð Une jeune fille de treize ans, battue et précipitée 

dôun rocher par vengeance, ¨ la suite dôun proc¯s gagn® par son p¯re ; rapport du chirurgien Jean-

Baptiste Juge, de Voutezac. ð Un marchand roué de coups de bâtons pendant la foire de Vigeois ; 

rapport de maître Antoine Cruvelhier, chirurgien-jur® dôUzerche ; interrogatoire de lôaccus®. ð Le 

curé de Sainte-Eulalie insulté dans son jardin ; information. ð La femme du lieutenant général de 

la S®n®chauss®e insult®e dans la chapelle des P®nitents bleus dôAllassac ; permission de faire 

publier des monitoires ; décret de prise de corps ; information par audition de sept témoins ; 

interrogatoire de lôaccus®. ð Les pigeons du vicaire de Saint-Nicolas tués à coups de fusil. ð 

Nombreuses rixes ; coups et blessures. ð Assassinat de Jean Legniac, de Chamboulive ; appel des 

juridictions de La Valette et du Lonzac ; transport sur les lieux, révélations après monitoire ; un fils 



naturel et son père accusés, appliqués à la question et bannis de la Sénéchaussée. ð Vols nombreux 

à Voutezac, confrontations, etc. 

B388. (Liasse.) ð 64 pièces, papier 

1776 ð Instructions-dé procédure criminelles. ð Vols de foin par les colons du moulin dôEnval, 

paroisse de Saint-Jal, au préjudice de leur maître Antoine Reignac, bourgeois de Tulle ; 

élargissement. ð Bande de voleurs dans les environs de Vigeois ; deux inconnus arrêtés comme 

complices et renvoy®s ¨ Tulle pour avoir ®t® trouv®s nantis dôobjets vol®s ¨ Saint-Clément. ð Une 

servante, prenant la défense de son maître dans une rixe, est battue, etc. ; rapport de maître Pierre 

Dessus, chirurgien ; le père de la victime, partie civile. ð Un postulant de la juridiction de Sadroc 

suppose une sentence rendue dans une affaire en voie de concilialion et la fait signifier ¨ lôune des 

parties ; délibération de tous les officiers de la Sénéchaussée ; décret de prise de corps ; il est 

condamn® ¨ lôinterdiction pour trois mois et aux frais, sô®levant ¨ 63 livres. ð Femme fouettée et 

marquée pour vol ; exécution de la sentence par tin archer de la connétablie étranger à la 

S®n®chauss®e dôUzerche, malgr® la d®fense du lieutenant g®n®ral ; ajournement personnel.  

B389. (Liasse.) ð 49 pièces, papier. 

1776 ð Instructions de procédures criminelles. ð Injures dans un cabaret de Parpezac-le-Noir ; 

argent fourni à un débiteur ; vengeance du créancier qui tenait à le faire exproprier ; sentence qui le 

condamne à réparation publique. ð For°t d®pendante de lôabbaye de Vigeois, ¨ La Buginie ; 

dépaissance ; arbres détruits par les troupeaux. ð Acquisition dôun pr® du village dôEyzae, paroisse 

dôAllassac, par Bernard Breuil, juge de la ch©tellenie de Sadroc ; ce pré fauché par un voisin et son 

valet ; décret de prise de corps, puis élargissement. ð Montres données en nantissement ; refus de 

les rendre pour le prix convenu ; menaces. ð Vols par des colons au préjudice de leur maître ; 

information ; ajournement. ð Actes de signification de saisie inutiles ; poursuites contre le sergent ; 

il est renvoyé à ses fonctions. ð Bris de scell®s avec menace de mort, enl¯vement dôeffets, coups 

de fusil, etc. information.  

B390. (Liasse.) ð 93 pièces, papier 

1777 ð Instructions de procédures criminelles. ð Vols et larcins ; complices, lôun condamn® ¨ être 

fouett® et marqu® de la lettre V, lôautre aux gal¯res perp®tuelles, vu la r®cidive. ð Un notaire 

échaudé de lessive bouillante en entrant dans une maison pour faire acte de son ministère ; rapport 

du chirurgien ; décret de prise de corps. ð Injures au collecteur porte-rôle de la paroisse 

dôAllassac ; emprisonnement, puis élargissement. ð D®cret dôajournement personnel pour cheveux 

arrachés à poignées et guet-apens, etc. ð Rébellion à justice ; 43 livres de frais ; procès-verbal de 

refus ; procès-verbal de rébellion ; 10 livres aux cavaliers de la maréchaussée. ð D®vastation dôun 

champ de la seigneurie de Chamberet par les bestiaux. ð Juridiction de La Valette ; messire 

Augustin-Ignace Rondet de Labernardie, juge ; coups et blessures. ð Objets saisis, vendus par un 

sergent en lôabsence du d®biteur et sans avertissement pr®alable. ð Vol de toile sur un métier de 

tisserand ; condamnation au bannissement. ð Opposition au mesurage des bouteilles par un 

particulier ; ajournement personnel.  

B391. (Liasse.) ð 83 pièces, papier ; 2 pièces, parchemin, 1 imprimée 

1778 ð Instructions de procédures criminelles. ð Arbres coupés par des mérandiers dans une 

propri®t® voisine de lôexploitation ; ajournement personnel, interrogatoire dans la prison. ð Vers 

satiriques contre la veuve dôun conseiller au Pr®sidial de Tulle ; la connaissance de lôaffaire 

renvoy®e ¨ la S®n®chauss®e dôUzerche par le Parlement de Bordeaux ; accusation dirigée contre un 

sieur Des Prés, exilé par la police de Paris, et un ingénieur de la Généralité de Limoges ; nombreux 

témoins ; monitoire imprimé ; signatures des d®clarants ¨ lôofficialit®, ¨ la suite des monitoires, etc. 

ð Vol de linge ; condamnation au fouet et au bannissement pendant trois ans ; appel au Parlement 

de Bordeaux ; confirmation de la sentence sur le rapport du conseiller Reignac. ð Enlèvement de 

bestiaux. ð Refus dôun huissier dôaccompagner lôex®cuteur dans les carrefours de la ville ; il 

pr®tend sô°tre ®vanoui au commencement de lôex®cution. ð Un bourgeois en prison pour injures 



envers un créancier qui voulait régler ses comptes. ð Dégâts dans les bois du sieur Pierre Dessus, 

maître teinturier. 

B392. (Liasse.) ð 62 pièces, papier 

1778 ð Instructions de procédures criminelles ð Marchand ambulant battu et bless® pour nôavoir 

pas voulu ®changer un coupon dô®toffe ; rapport du chirurgien ; mise en liberté sous condition. ð 

Vols de bois. ð Pacage sur les fonds dôautrui. ð Rébellion contre un huissier et ses recors par des 

habitants armés de fourches pour délivrer un débiteur conduit en prison. ð Discorde entre les 

locataires de la même maison ; injures, tapage nocturne, calomnies, etc. ð Comédiens ambulants, 

représentation dans une auberge ; rixe entre les spectateurs ; rivalité de paroisses. ð Dispute entre 

beau-père et gendre, rivalité de famille. ð Le collecteur porte-rôle de la paroisse de Saint-Jal battu 

par les parents dôun taillable ex®cut® dôun cheval. ð Vol de marchandises dans une foire 

dôAllassac ; les prévenus sont enfermés dans la tour de Roffignac ; leur évasion favorisée par le 

juge du lieu, etc.  

B393. (Liasse.) ð 77 pièces, papier 

1779 ð Instructions de procédures criminelles. ð Inscription de faux contre un acte de sergent 

royal, appel de la juridiction consulaire de Tulle. ð Droit de passage soutenu à main armée. ð 

Paysans travaillant aux routes par corvée ; vols chez les propriétaires riverains. ð Coups et 

blessures à un marchand-par deux nobles, ses débiteurs. ð D®tournement dôeau, violences. ð 

Opposition au transport des vins, menaces. ð Rixe à Voulezac devant la maison du greffier ; 

blessures ¨ lôaide de barres de fer. ð Rixe à Lagraulière ; les habitants de Saint-Jal y arrivent armés 

de pistolets. ð Danger dôaller chercher ses bestiaux chez le voisin ; coups et blessures. ð Vol de 

toile et de légumes dans le jardin du lieutenant général. ð Saisie de foin vendu ; collusion. ð Les 

pigeons du cur® dôArnac d®truits par les palfreniers de Pompadour.  

B394. (Liasse.) ð 95 pièces, papier 

1780 ð Instructions de procédures criminelles. ð Coups et blessures sur un cafetier par les 

habitants dôUzerche. ð Rixe entre des pionniers et des paysans. ð Accusation de faux contre un 

notaire et un curé ; un autre notaire, partie dans un acte sans être présent, est censé avoir reçu en 

d®p¹t de lôargent remis au cur® ; un assesseur du Siège compromis ; le procureur du Roi prend fait 

et cause sur la plainte du notaire ; le faux nôest pas suffisamment caract®ris®. ð Un ancien 

commissaire de police bat une petite fille qui gardait mal les bêtes de son métayer. ð Rixe à la foire 

de Chamboulive. ð Rixe au faubourg de La Pomme, à Uzerche. ð Accusation de vol, compliquée 

de faux témoignage ; subornation des témoins ; évasion de prisonniers, etc. ; condamnation aux 

galères et à la marque.  

B395. (Liasse.) ð 100 pièces, papier 

1780 ð Instructions de procédures criminelles. ð Un sergent de Treignac sôentend avec un 

d®biteur du lieutenant g®n®ral de la S®n®chauss®e dôUzerche, et, au lieu de lôarr°ter, lui procure les 

moyens dô®vasion ; le créancier demande une punition exemplaire. ð Un autre sergent conduit son 

prisonnier dans une auberge et le laisse échapper ; renvoi devant le Parlement de Bordeaux. ð Rixe 

sanglante à la suite de rencontre de chevaux chez un maréchal. ð Une belle-mère expulsée par son 

gendre avec trois de ses enfants ; provision alimentaire accordée ; coups et blessures ¨ lôhuissier et ¨ 

ses recors chargés de signifier les actes. ð Bataille à coups de bâtons à la foire de Blanchefort ; 

quatre accusés ; rapport des chirurgiens. ð Vol de toile, pièces de conviction inventoriées ; le 

procureur du Roi prend fait et cause pour le procureur dôoffice dôOrgnac- Une maison assaillie à 

coups de pierres ; les poursuites arrêtées par une transaction entre les parties. ð Charrette chargée 

traversant un pr® malgr® lôopposition de dame Marie Dubois, veuve de messire Etienne de ruchard, 

seigneur du Chalard. ð Condamnation à mort pour avortement. 

B396. (Liasse.) ð 75 pièces, papier. 



1781 ð Instructions de procédures criminelles. ð Rixe à Saint-Bonnet lôEnfantier pour d®penses 

dôauberge ; une livre de pain contestée ; lôh¹te mis en cause ; guet-apens ; blessures graves. ð 

Information faite par maître Etienne Cournil, juge du Saillant ; un vieillard attaqué par son voisin et 

précipité dans une mare. ð Le curé de Saint-Cyr-la-Roche battu par le garde-champêtre de la terre 

de Saint-Cyr ; son domestique grièvement blessé par le garde-champêtre de Pompadour. ð 

Imputation calomnieuse de vol dôune jument. ð Gerbes liées le dimanche ; les propriétaires injuriés 

au prône par le curé de Saint-Solve ; lettre dudit curé pour prouver quôil ®tait dans son droit. ð 

Injures ¨ lôaudience pendant que les juges sô®taient retir®s pour d®lib®rer ; arrestation. ð Recherche 

de paternité ; accusation de. rapt dôune fille noble contre un contr¹leur des actes ; déclaration de 

grossesse devant le juge, enquête et contre-enquête. ð Coups de sabre par un cavalier de la 

maréchaussée. 

B397. (Liasse.) ð 75 pièces, papier 

1781 ð Instructions de procédures criminelles. ð Dénonciation contre le juge du Saillant par Jean 

Pradel, de Lamaze ; il lôaccuse de lôavoir port® sur des proc¯s-verbaux dôaudience : « ouï les 

procureurs des parties è les causes nôayant m°me pas ®t® appel®es. ð Un jeune gentilhomme frappé 

à coups de bâton par le sergent de la juridiction de Treignac ; le sergent conteste la noblesse ; il est 

emprisonné ; lô®crou est lev® au bout de quatre ans ; mise en liberté provisoire. ð Rivalité entre 

deux notaires royaux ; injures, menaces, voies de fait, complices, condamnation à 10 livres 

dôamende par d®faut ; reprise de lôinformation ; le procureur de là juridiction de Saillant, impliqué ; 

rapport du lieutenant g®n®ral, m®moire dôun des notaires, etc. ð Homicide par imprudence, coup de 

fusil dans une maison. ð Rixe sanglante à la foire de Lagraulière ; des étrangers en sont les 

victimes ; demande de 100 livres de provisions pour soins et médicaments. 

B398. (Liasse.) ð 43 pièces, papier 

1782 ð Instructions de procédures criminelles. ð Guet-apens dans la paroisse de Saint-Jal ; un 

père et son fils assaillis au moment où ils venaient de rendre foi et hommage pour leurs propriétés à 

la comtesse de Laqueille, dame de Saint-Jal. ð Mise en liberté du sieur Léonard Turon et de sa 

servante Isabelle Bazaudgette, accus®s de crime dôhomicide ; appel de la juridiction de Chamberet. 

ð Coups et blessures ; renseignements donnés sur un domestique mal interprétés, soupçon 

dôempoisonnement. ð Arrestation nocturne dans une rue dôUzerche ; un géomètre étranger à la 

ville battu pour avoir port® atteinte par des paroles imprudentes ¨ lôhonorable profession de 

chirurgien. ð Blessures ayant occasionné la mort ; coups de marteau par un forgeron sur la tête 

dôune de ses pratiques, Jean N®graval, de Saint-Hilaire-les-Courbes ; juridiction de Treignac ; 

condamnation à mort ; lettres de grâce entérinées. 

B399. (Liasse.) ð 78 pièces, papier 

1782 ð Instructions de procédures criminelles. ð Enl¯vement dôune jeune fille, ¨ Allassac, par un 

dentiste ambulant ; emprisonnement à Uzerche. ð Vol dôun cheval au Bariolet, sous pr®texte 

dô®change. ð Soldat rentré dans ses foyers ; il se pr®sente chez un cultivateur pour lôaider dans ses 

travaux, il sôempare de tout dans la maison, vend les meubles, menace le propri®taire, etc. ð 

Dispute en public entre le garde du comte dôArtois et un chanoine dôUzerche ; jalousie. ð Vigne du 

domaine de Saint-Cyr-la-Roche ; différends entre le fermier de la terre et le colon de la vigne dite 

du Seigneur. ð Querelle entre des domestiques chargés de transporter du vin. ð Enl¯vement dôun 

coffre contenant argent et papiers par un huissier et ses recors. ð Violences exercées sur un 

voyageur par des rouliers rencontrés en route. ð Coups et blessures ¨ lôaide dôune barre de fer par 

un domestique et sa femme sur leur maître. ð Vols et larcins dans lôauberge de lôAigle. ð Guet-

apens au village de La Martonic, paroisse dôEspartignac. ð Vol dôune robe par une femme reue 

dans une maison sur la route de Treignac ; requête pour la restitution de ladite robe déposée au 

greffe ; communication au procureur du Roi ; ordonnance du lieutenant général ; reçu donné au 

greffe. 

B400. (Liasse.) ð 49 pièces, papier 



1783 ð Instructions de procédures criminelles. ð Injures à un huissier dans une auberge de 

Treignac, par la caution dôun d®biteur poursuivi. ð Homicide par imprudence ; un enfant tu® dôun 

coup de boule au jeu de quilles ; lettres de gr©ce obtenues par lôaccus®. ð Injures et menaces sur la 

place publique de Vigeois, à la sortie de la messe. ð Un soldat du Royal-Navarre prié par deux 

particuliers de les accompagner, de peur des loups, est battu par ses compagnons de route dans un 

chemin de traverse. ð Confrérie des Pénitents blancs de Treignac ; un intrus insult® pour sô°tre 

pr®sent® ¨ lôoffice c®l®br® dans la chapelle desdits P®nitents. ð Injures à une femme par un ancien 

procureur au Sénéchal ; requête. ð Injures et voies de fait entre deux femmes se disputant le droit 

dôensemencer de chanvre une portion de terrain lou®e dans le faubourg Sainte-Eulalie. 

B401. (Liasse.) ð 54 pièces, papier 

1783 ð Instructions de procédures criminelles. ð Injures proférées par un colon contre son 

maître ; menaces contre ses enfants ; le colon partiaire doit-il être considéré comme domestique? ð 

Déclaration de grossesse ; demande de provision, déposition de doux témoins pour prouver la 

paternité. ð Guet-apens après la foire de Lagraulière. ð Requête aux fins de rendre exécutoire par 

corps une sentence accordant provision à la suite de coups et blessures. ð Un chirurgien assommé 

par un soldat inconnu, de passage à Uzerche, auquel il servait de guide sur la route. ð Femmes 

allant chercher leurs maris au cabaret ; ceux-ci, forcés de rester par suite de voies de fait. ð 

Opposition avec violences aux vendanges du Saillant. ð Inventaire et état matériel des pièces 

remises au greffe par lôordinaire dôAllassac, dans le proc¯s entre les sieurs Daudy et Dumaneuf ; 

refus dôenregistrement dôactes ; interlignes, surcharges ; interrogatoire du greffier provisoire, etc. ð 

Coups de pistolet dans une auberge ; défense de se livrer à cet amusement, comme contraire aux 

ordonnances ; rébellion. Accident ; homme écrasé par une charrette chargée de vin ; enquête. 

B402. (Liasse.) ð 75 pièces, papier 

1784 ð Instructions de procédures criminelles. ð Extorsion de signature par la femme dôun 

brigadier de la maréchaussée se disant envoyée parle lieutenant criminel. ð Refus par le curé de 

Rilhac-Treignac dôaccepter le parrain d®sign® par les parents dôun enfant que lôon pr®sente au 

baptême ; lôentr®e de lô®glise interdite, etc. ð Aubergiste donnant à boire et à manger pendant les 

offices ; procès-verbal ; r®bellion dôun des convives contre le juge du Lonzac, en môme temps 

greffier du Point dôhonneur. ð Querelle entre maître et colon ; difficulté de comptes pour bestiaux 

vendus. ð Vol du havresac dôun journalier par les domestiques de la maison o½ il travaille. ð 

Injures entre voisins ; reproches mutuels de vols, etc. ð Usage des pauvres des villes dôaller 

chercher dans la campagne du bois pour se chauffer ; réclamations des propriétaires. ð Mutilation 

de la croix de la Mission à Allassac, et enlèvement du tronc des pauvres. ð Refus de signature dôun 

trait® par lôune des parties ; lacération de papiers ; voies défait, etc. ð Achats de bîufs ; deux 

femmes sôopposent, ¨ coups de pierres, au d®part de lôacheteur et des bestiaux. ð Possession des 

eaux du village de Donnedieu, paroisse de Vigeois, disputée à main armée.  

B403. (Liasse.) ð 60 pièces, papier 

1784 ð Instructions de procédures criminelles. ð Guet-apens ¨ la suite de la foire dôUzerche. ð 

Tarif de saisie sciemment exagéré. ð Usage de demander aux voisins des journées de travail ; 

refus, vengeance, coups et blessures. ð Injures à la suite de conseils donnés en fait de mariage et 

non suivis. ð Rixe à la suite de jeu de quilles. ð Un notaire tourmenté par ses voisins ; injures, 

coups, vol de volaille, bêtes écloppées, etc : ð Vol de 16 louis au préjudice du sieur Bonnel, 

sergent de Vigeois et collecteur porte-rôle ; accusation contre un habitant de Chabrignac, son 

convive ; la clef de son armoire soustraite dans sa poche pendant le déjeuner ; un paysan venant 

payer la taille surprend le voleur, quôil croit °tre le porte-rôle, etc. ð Rébellion à justice ; femme 

arm®e dôune fourche de fer ¨ trois branches d®fendant lôentr®e de sa maison. ð Querelles entre 

voisins ; un garde-française prend la défense de son père ; plainte en coups et blessures. 

B404. (Liasse.) ð 82 pièces, papier 



1785 ð Instructions de procédures criminelles. ð Passage avec un cheval par la propriété du sieur 

Louis Lagueyrie pour aller au moulin de Bridai ; opposition dudit Lagueyrie ; coups et blessures. ð 

Guet-apens par un colon contre son ancien maître qui avait fait saisir ses provisions. ð Plainte du 

lieutenant g®n®ral dôUzerche contre un huissier de la conn®tablie de Limoges, lequel avait manqu® 

aux ®gards dus ¨ son rang, ne lui ayant pas remis copie en forme dôun acte signifié, etc. ð Vols 

nombreux à Allassac. ð Altération d une minute de contrat par un trésorier des Finances au bureau 

de Limoges. ð Un inconnu conduit par des paysans dans la prison dôUzerche ; vol dôun plat 

dô®tain. ð Paysan battu par deux huissiers ¨ cheval quôil voulait emp°cher de traverser sa vigne. ð 

Trouble de possession ; coupe dôarbres dans un pr® vendu par lôancien propri®taire. ð Excès 

commis par un sergent et deux cavaliers de la maréchaussée ; coups de plat de sabre à une femme 

enceinte ; menaces, etc.  

B405. (Liasse.) ð 51 pièces, papier 

1785 ð Instructions de procédures criminelles. ð Vol chez le cur® dôOrgnac. ð Vols au préjudice 

des postillons du Bariolet ; accusation dirig®e contre lôun dôeux. ð Un huissier de la Sénéchaussée 

de Tulle accus® dôavoir instrument® hors de ladite S®n®chauss®e ; interrogatoire ; rappel de 

lôordonnance qui le d®fend, sous peine de faux et de 500 livres dôamende. ð Jalousie de famille ; 

un oncle engage son neveu à quitter la maison paternelle et le fait travailler à son profit. ð Vente de 

cheptel par un colon partiaire. ð Enl¯vement des pierres de lôancien ch©teau de Chamboulive, 

appartenant à la dame de Saint-Jal. ð Gendre remarié ; persécutions contre la mère de sa première 

femme. ð Coups frappés avec violence à une maison pendant la nuit ; injures ; pierres lancées 

contre le propriétaire ; arrestation. ð Injures à table, dans un repas de noce ; plainte. ð Le sieur 

Antoine de Lavareille des Farges, invit® ¨ un souper par le sieur dôAuliac, est provoqu® par trois des 

convives ; duel sur la place publique de Treignac pendant la nuit ; plainte, information, rapport du 

chirurgien, nombreuses blessures, faux témoignages, confrontations, etc.  

B406. (Liasse.) ð 51-pièces, papier 

1785 ð Instructions de procédures criminelles. ð Imputations calomnieuses contre un marchand ; 

atteinte portée à son crédit. ð Droit de passage disputé ; coups et blessures. ð Enlèvement de 

provisions par un colon à sa sortie du domaine de Jeanne Goudrias, veuve de Jean Blegnie. ð 

Dispute entre frères ; vol par un neveu au préjudice de son oncle ; blessures ¨ une jeune fille, sîur 

de lôinculp®. ð Rixe entre gens se rendant à la messe ; injures et coups. ð Guet-apens au village 

du Brugeron, paroisse de Vigeois. ð Accusation de subornation de témoins portée contre le curé de 

Lostanges. ð Injures contre un sergent. ð R®colement et confrontations dans lôaffaire des vols 

dôAllassac.  

B407. (Liasse.) ð 71 pièces, papier 

1786 ð Instructions de procédures criminelles. ð Blessures à coups de fléaux sur le meunier 

passant au village de Mergnac, pour se rendre au moulin du Jargassou. ð Vol dôune ©nesse ¨ trois 

jeunes filles revenant de lô®glise de Treignac, pour faire leurs p©ques. ð Vol de légumes par des 

voisins ; injures. ð Rixe entre des propriétaires reconduisant ensemble leurs bestiaux après la foire 

dôUzerche. ð Menace de mort contre un débiteur demandant un délai pour le payement de sa dette. 

ð Un sergent accus® dôavoir fait un acte dôappel sans le consentement de la partie int®ress®e. ð 

Coups et blessures contre le fils du sieur Jean-Baptiste Bleynic, hôte du Dauphin. ð Guet-apens, au 

Bariolet, contre le syndic de Saint-Bonnet revenant de conduire les garçons au tirage pour les 

troupes provinciales ; querelles ¨ lôoccasion du m°me tirage. ð Haines de famille ; coups et 

blessures. ð Irrigation des prés ; trouble de jouissance dans la possession des eaux dôune source au 

village de La Boche, paroisse dôAmac. ð Guet-apens près de Vigeois ; menaces de coup de fusil. 

ð Rixe pendant un emprunt considérable de travailleurs occupés à bêcher des terres du village de 

La Brousse. 

B408. (Liasse.) ð 62 pièces, papier 



1786 ð Instructions de procédures criminelles. ð Injures contre une femme mariée. ð Excès 

commis par le fils du garde de la terre de Saint-Jal. ð Un chien chass® dôune vigne ; rixe entre les 

propriétaires ; reproche dôavoir ®t® marqu® de la fleur de lis. ð Trouble dans la possession de lots 

tir®s au sort ¨ la suite dôun partage ; rancune des mécontents. ð Blessures à coups de pierres par 

une servante à la fontaine de Vigeois ; son ma´tre prend sa d®fense, pr®tendant quôelle est arriv®e la 

première. ð Jalousies dôaubergistes ; un voyageur reçu à coups de pelle à feu ; question de 

provocation. ð Enlèvement de récolte sur pied ; voies de fait. ð Rébellion contre un huissier 

charg® de signifier une sentence de prise de corps ¨ la suite dôune condamnation ¨ provision pour 

soins et médicaments. ð Blessures graves ; rencontre dans la paroisse de Vigeois. ð Plainte contre 

un huissier de la connétablie exerçant hors du ressort de Tulle ; signature du conseiller doyen 

contestée ; justification. ð Regain du pré du curé de Pierrefitte affermé ; brebis échappées ; coups 

et blessures sur la bergère âgée de plus de soixante ans ; on la croit sorcière. ð Haine entre voisins ; 

coups de couteau port®s ¨ la t°te dôune jeune fille.  

B409. (Liasse.) ð 95 pièces, papier 

1787 ð Instructions de procédures criminelles. ð Fin de lôinformation sur les vols commis ¨ 

Allassac ; condamnation de quatre accusés à cinq ans de galère et de quatre au bannissement. ð 

Émeutes à Allassac à la suite des assemblées convoquées pour nommer un syndic et un régent de la 

préceptorale ; arrestation de deux habitants ; ils demandent publiquement pardon au juge 

dôAllassac, pr®sident desdites assembl®es. ð Rixe entre jeunes garçons de différentes paroisses 

après le tirage au sort. ð Recherche de paternité ; déclaration de grossesse ; requête des parents. ð 

Surcharge de la date dôune lettre de change par lôhuissier qui devait la protester. ð Rixe ¨ lôh¹tel du 

Dauphin. ð Séparations à une maison écroulée ; trouble apport® ¨ la jouissance dôun jardin contigu. 

ð Excès commis par des bourgeois sur un soldat du Royal-Navarre. ð Rixe à la suite de mortailles 

(repas après un enterrement). ð La maison dôun fermier du curé de Lestard assaillie la nuit par ledit 

curé et quelques hommes armés du bourg de Peyrissac. ð Vols et larcins commis à Objat. 

B410. (Liasse.) ð 64 pièces, papier 

1787 ð Instructions de procédures criminelles. ð Vol de meubles par un frère cadet dans la 

maison de son aîné ; plainte. ð Un paysan battu par deux jeunes gentilshommes à la chasse ; 

rapport du chirurgien. ð Dispute entre voisins sur la propriété de pommes de terre arrachées dans 

un champ. ð Coups et blessures par un huissier et ses recors, venus de Tulle pour signifier une 

sentence ¨ un habitant dôUzerche. ð Injures sur la place dôObjat par un procureur contre un 

domestique de messire Etienne de Meyvi¯re dôArtois. ð Huissier exerçant en dehors de sa 

circonscription ; poursuite dôoffice par le procureur du Roi, acquittement. ð Injures contre le juge 

du Saillant, qui avait réuni chez lui des plaideurs pour les concilier. ð Vol de vin par des maçons 

travaillant chez un vigneron. ð Bris de prison par les condamn®s dôAllassac. ð Rixe dans une 

auberge, à la suite de comptes à régler. ð Injures contre une femme, sîur du cur® de Chamboulive, 

à la suite de procès. ð Querelle à propos de vente de bêtes par un colon ; injures graves proférées 

par le propriétaire. ð Guet-apens et blessures après un repas, dans une auberge. ð Déclaration de 

grossesse ; requête aux fins de poursuite pour rapt et séduction ; déposition de témoins sur la 

moralité de la fille, etc. 

B411. (Liasse.) ð 71 pièces, papier 

1788 ð Instructions de procédures criminelles. ð Coups de couteau dans une auberge dôObjat ; 

rapport de deux chirurgiens. ð Vol de pi¯ces dô®toffe par un quidam arr°t® ¨ Saint-Yrieix. ð 

D®tournement dôeau dans le village de Chammard, paroisse Notre-Dame dôUzerche. ð Enlèvement 

de fumier des chemins, bris de clôture, etc., dans le village de Ceyrat, paroisse dôEspartignac. ð 

D®g©ts commis par des pores dans un jardin appartenant au lieutenant g®n®ral dôUzerche, ¨ 

Allassac. ð Diffamation publique pour empêcher un mariage. ð Rixe ¨ la suite dôexploitation de 

carrière, paroisse dôAllassac. ð Rixe dans une auberge de Chamboulive ; rivalité entre des villages 

de ladite paroisse. 



B412. (Liasse.) ð 62 pièces, papier 

1788 ð Instructions de procédures criminelles. ð Enl¯vement dôun jeune homme par un huissier et 

quatre complices ; il est garrott® et port® au ch©teau de Saint Aulaire, s®questr® par lôintendant du 

domaine ; il ne recouvre sa libert® quôen promettant dô®pouser une fille de la paroisse de Saint-Cyr. 

ð Pillage de grains ; arrestations de routiers sur les routes ; poursuites dôoffice par le procureur du 

Roi. ð Enlèvement de pierres taillées à Chamboulive. ð La chasse défendue dans les environs du 

château de Roffignac ; injures contre les habitants de ce château. ð Assignation donnée à 

Lagraulière devant le Présidial de Tulle au nom du curé de ladite paroisse ; requête au sénéchal 

dôUzerche pour la faire d®clarer nulle, ratione loci. ð Vol de comestibles dans une auberge par un 

huissier ; coups ; plainte de lôaubergiste ; arrestation. ð Appel dôun jugement de la juridiction de 

Treignac au Présidial de Tulle ; arrestation du sergent qui a signifi® lôappel. ð Rixe entre forgerons 

dôUzerche. ð Vol dôun couteau de ma´tre dans un repas ; refus dôun des convives de se laisser 

fouiller ; coups et blessures. ð Injures par un passant contre des femmes puisant de lôeau ¨ la 

fontaine du Peuch, paroisse de Rilhac. ð Habitude des cur®s dôOrgnac de mettre leur fumier sur la 

place publique ; opposition des voisins et d®tournement dôeau ; plaintes du curé Berty.  

B413. (Liasse.) ð 31 pièces, papier 

1789 ð Instructions de procédures criminelles. ð Rixe dans une auberge de Treignac ; un curé, 

son neveu et son beau-fr¯re frappent lôh¹te et sa femme qui refusaient du vin ¨ dix heures et demie 

du soir. ð Guet-apens dans les environs du Saillant contre un boucher revenant du marché 

dôAllassac. ð Plaintes dôun ma´tre contre son colon ; violences ¨ la suite dôun exploit portant 

défense de battre et vanner la récolte. ð Accusation de faux contre un sergent de la juridiction de 

Saint-Jal. ð Vol de bois par des colons. ð P°che prohib®e par le seigneur dôEnval ; 

empoisonnement, avec du brou de noix, du ruisseau qui traverse ladite seigneurie ; information.  

 

Sénéchaussée ducale de Ventadour. 

B414. (Registre.) ð Petit in-folio, 54 feuillets, papier 

1700-1702 ð Livre plumitif des audiences de la S®n®chauss®e de Ventadour au Si¯ge dôUssel, 

tenues par MM. Antoine de Bonnet, conseiller du Roi, lieutenant général et maire perpétuel de 

ladite ville ; de La Veyssière et de Gramond ; renvoi de Georges Vergnes, représenté par Loche, son 

procureur, devant lôOrdinaire. ð Audience pour Agnès Chirac et les sieur et dame de Croiziac. ð 

Messire Guillaume Pradinas contre Jean Queyriaux ; curatelle des enfants de feu Dounion. ð 

Ordonnance pour faire transporter au greffe du Sénéchal le double des procédures criminelles 

instruites à Meymac contre Joseph Porte, représenté par Daubar, procureur. ð Acte de présentation 

de compte de tutelle, par Antoine Faugeron. ð Autorisation de justice ponr la dame de Chalusset ; 

autre pour le sieur de Saint-Hilaire, mineur. ð Avération de quittance pour Léonard de Bonnot, 

sieur de Charlus. ð Partage de la succession de demoiselle Jeanne Lafabrie ; procès entre François 

Salles, bourgeois, et messire Pierre Dusser, seigneur de La Vergue et juge dôArgentat. ð Validation 

de saisie pour S. A. Mgr le prince de Rohan contre Guillaume et Jean Vidaud. ð Avération de 

promesse entre M. de Lasserre, de Neuvic, et M. de Lamazière, etc. ð Les noms des procureurs 

sont inscrits à la marge de chaque feuillet en regard de ceux des parties ; on y trouve : Chaminade, 

Beauregard, Couffy, Chabannes, etc.  

B415. (Registre.) ð Petit in-folio, 80 feuillets, papier 

1708-1712 ð Plumitif des andiences. ð Appel de la juridiction de Lagarde ; répudiation de 

lôh®r®dit® de feu Eymar Laporte. ð Utilit® de d®faut pour les syndics de lôH¹tel-Dieu dôUssel 

contre Jean-Baptiste Mornac, sieur de Badour. ð Avèrement de seing entre demoiselles Marie 

Bréquillanges et Marguerite Saint-Supéry. ð Autorisation de justice pour les dames de La 

Courtine ; procès avec le seigneur de Saint-Dionis. ð Dette des tenanciers de la terre de La 

Charlane envers la demoiselle de Nogère. ð Récusation pour cause de parenté ; renvoi devant le 



plus ancien avocat, en suivant lôordre du tableau, dans le proc¯s entre messire de Cleyrac, seigneur 

de Saint-Angel, et M. de La Veyssière. ð Dette de 6 livres du sieur Jacques Bardinot envers le curé 

de Venléjoux. ð Comptes entre messire François-Gaspard Éléonore-Palatin de Dijo, chevalier, 

seigneur de Montpeyroux, Confolens, La Gastine et Rochefort, maréchal de camp des armées du 

Roi, mestre de camp général de la cavalerie de France, et noble Jean Chouveau, écuyer, seigneur en 

partie dudit Rochefort ; billets et promesses dôAntoine dôArtois, receveur dudit domaine ; rente des 

vingt-neuf dernières années, visa des reconnaissances des tenanciers et leur date. Les parties au 

procès Saint-Dionis sont renvoyées devant les maréchaux de France. ð Interpr®tation dôune clause 

du testament de M
lle

 de Senneterre, dans le procès entre le seigneur de Saint-Victour, son neveu, et 

L®onard Couzergue, lôun de ses tenanciers, auquel elle avait l®gu® les arr®rages des rentes du 

domaine de Barbazanges. ð Transcription de commission de notaire pour le sieur Jean Demichel ; 

énumération des titres et qualités de Louis-Charles de Lévy, duc de Ventadour. ð Saisie au 

préjudice de Jean Vialle, à la requête des révérends pères de La Cellette, représentés par le 

procureur du Roi de Riom, leur syndic. ð Les fériés commençaient en juillet et finissaient en 

septembre. 

B416. (Registre.) ð Petit in-folio, 144 feuillets, papier  

1721-1725 ð Plumitifs des audiences : signatures des parties sur le registre pour corroborer leurs 

déclarations. ð Interrogatoire sur fuis et articles de Jacques Bardinot, meunier du moulin de La 

Rebeyrotte ; d®pense de 28 livres dans lôauberge de la veuve Passelergue, ¨ Ussel, ¨ lôoccasion des 

noces de Léger Coste, gendre dudit Barlinot. ð Rentes dues au curé de Liginiac ; Gérard Rebeix, 

Antoine Audy, Jean Culinas, etc., sont condamnés à garantir leur quotité desdites rentes à Antoine 

Roche. ð Demande aux fins dôinterrogatoire de Jean Bosclar par messire Louis de Salvert et dame 

Gilberte de Gaucour. ð Échange de jardin, trouble de possession, droit de passage ; procès entre 

François Colombinat dôune part, et L®ger Comby et Joseph Leymarie, beau-p¯re et gendre, dôautre 

part. ð Enquête sur un enlèvement de bestiaux appartenant à la succession Bonnefont. ð Enquête 

pour établir le caractère commercial de certains ; chats dans les foires. ð Demande en récusation de 

MM. Géraud Daubar et Mathieu Moncorrier comme parents des parties dans un procès entre le 

sieur Joseph Lal®e, commissaire aux saisies du si¯ge dôUssel, le sieur Laval, cur® de. Saint-

Pardoux-le-Vieux, et demoiselle Louise Diouzidon, tille dévote de Saint-François. ð Marguilliers 

de lôîuvre de la R®demption des captifs ; reçu de sommes par Bernard Lagarde, procureur général 

de lôordre de la Sainte-Trinité. ð Enquête sur le montant des sommes reçues de son gendre par 

Anne Desplas, à la demande de Jeanne P®lelane, fille d®vote, sîur dudit gendre. ð Créances des 

p¯res R®collets dôUssel contre Thomas Cl®di¯res, enqu°te.  

B417. (Registre.) ð Petit in-folio, 84 pièces, papier. 

1735-1736 ð Plumitifs des audiences, MM. Delachabanne, lieutenant général, Debay et 

Chaminade, conseillers ; Delmas, procureur principal ; Diousidon, lieutenant particulier ; 

procureurs : Lescrivain, Delfau ; jouissance du domaine de Reillac ; procès entre demoiselle Marie-

Magdelaine de Lespinas, veuve de Pierre Meynard et de Jean Terriou, dôune part : et demoiselle 

Marguerite Terrion, veuve du sieur Joseph Meynard. ð Deux procureurs manquent de respect à 

lôaudience du lieutenant particulier, rappel d®faits ant®rieurs, conclusions de lôavocat principal 

tendant à ce quôil soit d®cern® d®cret de prise de corps contre es sieurs Chabanne et Bach¯lerie ; 

emprisonnement et suspension pendant trois mois. ð Avération de signature ; procès entre François 

Dupont, bourgeois et marchand de la ville de Tulle, et demoiselle Marguerite Bonnet, veuve de 

Jean-Baptiste Mornac, sieur de Badour. ð Appel de lôOrdinaire de S®di¯res ; congé de bien jugé 

entre Etienne Sarsine, laboureur, et la demoiselle Catherine Champalimaud. ð Enquête sur la 

valeur dôune dot : coffre à serrer les effets, robes de tirelaine et de serge ; nourriture opposée en 

compensation. ð Saisie du pré del Reyt, appartenances du bourg de Roche, à la requête de messire 

Jacques de Lacroix de Castrie, chevalier, seigneur baron dôAnglars, au pr®judice de H®lie et 

Pardoux Clémensac, père et fils ; incident : appointement du sénéchal royal de Tulle, demande en 

énervation formelle. ð Femme témoin dans une enquête à qui on reproche de mendier et de vendre 



des objets de toilette, particuli¯rement les bardes dôune des parties. ð Enquête sur un droit de 

passage par le champ du grand Faugeron, village de Catalot, paroisse de Saint-Dezéry.  

B418. (Registre.) ð Petit in-folio, 140 feuillets, papier  

1736-1737 ð Plumitifs des audiences : rentes de la seigneurie de Charlus-le-Bech ; messire Guy 

dôUssel, chevalier, baron de Ch©teauvert, contre messire Antoine Barrot, cur® de Valiergue, et 

messire Joseph Barrot, licencié en droit ; renvoi devant lôOrdinaire dudit Charlus pour la liquidation 

des arrérages. ð Utilité de défaut pour messire François-Martial de Fénis, seigneur de La Prade, 

conseiller au Grand-Conseil. ð Adjudication de provision alimentaire pouvant servir à payer les 

frais du procès ; appel de lôOrdinaire de Bar. ð Autorisation de justice pour Marie Hospital et 

autres dans le procès avec dame Franoise de M®rigonde, ®pouse de messire Louis dôAbjac, 

seigneur comte de Ladouze ; arrérages de rentes. ð Avération de promesse signée Antoine 

Limozin, prêtre, en faveur de M
e
 Franois Debonnot, sieur de Bay, renvoi devant Jôofficiai de 

Limoges pour la condamnation, dépens réservés. ð Sommes dues par le sieur Jean Mary ; demande 

en cassation de saisie, insuffisance de titres pour prononcer la mainlevée : procès entre ledit Mary, 

messire François Du Boucheron, seigneur de La Hauche, et Jean Testut del Got ; appel de 

lôOrdinaire de Saint-Chamans. ð Interrogatoire surfaits et articles de Légère Martinerie ; procès 

avec Pierre Faureneigre ; erreur de compte ; payement en louis de 24 livres. ð Procès entre messire 

Franois Du Boucheron, seigneur dôAmbrugeat et de Termes, et son fils messire Antoine 

dôAmbrugeat ; interpr®tation dôun acte de donation. ð Demande en garantie contre dame Jacquette 

de Daudet, veuve du seigneur de Chalusset, et le seigneur de Saint-Hippolyte, par Antoine Lachaud 

dans son procès avec les Bénédictins de Meymac, représentés par R. P. dom André Conchon, leur 

syndic. ð Lecture et publication de la déclaration du Roi du 16 avril 1737 concernant les registres 

des marchands, et des lettres patentes sur le règlement de la teinture des étoffes de laine. ð 

Protestation du lieutenant particulier du si¯ge, L®onard Diouzidon, et dôun conseiller, le sieur 

Debay, contre lôhabitude quôaurait prise, ¨ tort, disent-ils, le lieutenant général de décider seul sur 

les décrets de prise de corps ; réponse du lieutenant général ; répliques et observations alternant 

jusquôaux marges de la fin du volume. 

B419. (Registre.) ð Petit in-folio, 88 feuillets, papier. 

1737-1739 ð Plumitif des audiences : rente de la cure de Sainte-Marie ; procès entre messire Jean 

de Soulié, docteur en théologie, curé de ladite paroisse, et demoiselle Antoinette Bardet, veuve de 

Léonard Guillange, héritier de Françoise de Belveire. ð Rente constituée de six quartes de blé-

seigle par demoiselle Antoinette Montbellet au profit de Jean Longuevialle, marchand ; recours 

contre Joseph Sicard, curé du Port-Dieu, héritier de ladite demoiselle. ð Apport de pièces sur le 

bureau par dame Jeanne-Françoise de Fontanges de Maumont, marquise de Montazet. ð Saisie 

contre Martial Chabrat à la requête de messire Jean de Lacase du Laurent, sieur de Fontenille, curé 

de Neuvic. ð Hérédité de Géraud Daubar ; procès entre Louise Sauty, sa veuve, et Marie Laval. ð 

Av®ration de signature entre Philippe et Antoine Mandou , fr¯res, dôune part, et Jean Chassaing de 

Fontmartin, sieur de Lespinasse. ð Continuation de jouissance du pré Mazel par François 

Lavergne, curé de Saint-Etienne au Clos, nonobstant amortissement dôune rente obituaire ; 

réclamation de messire Jean Dubois, seigneur de Margerides. ð Utilité de défaut pour demoiselle 

Marie-Franoise Debar, veuve de messire de Lespinasse , vivant assesseur en lô£lection de Tulle, 

contre messire Martin Dumont, juge de Corrèze ; rente constituée de 70 livres au capital de 2,800 

livres. ð Audience tenue par le procureur Gabriel Diouzidon, les officiers, avocats ou procureurs 

plus anciens, absents ou empêchés. ð Hérédité de messire Léonard Beauregard, juge de Saint-

Supéry ; procès entre Jean-Baptiste Chabanes, juge de Lamotte et du Bazaneix ; M
e
 Pierre 

Moncourrier, greffier du Si¯ge dôUssel, demoiselle Marie Monlouis et Joseph Andrieu, seigneur du 

Teil et de Saint-Dézéry, pour le partage. ð Rente de 48 livres argent, seigle, avoine, beurre et 

fromage due ¨ messire Joseph de LôEstrange , marquis dudit lieu, par Pierre Chaussade.  

B420. (Registre.) ð Petit in-folio, 84 feuillets, papier. 



1739-1740 ð Plumitif des audiences. : Utilit® de d®faut pour les administrateurs de lôh¹pital 

général de Tulle contre demoiselle Françoise Durieu, épouse du sieur Cyprien Contrastin ; appel de 

la juridiction de Brivezac. ð Demande en tollissement de saisie par M
e
 François Roubinet, notaire 

et procureur à Ussel, et Jean Goudounesche, maréchal ferrant, aussi à Ussel. ð Ferme de la 

commanderie de Bellechassagne par le lieutenant particulier du Si¯ge dôUssel ; poursuites contre les 

tenanciers du village de Mempontel, note : 10 sous, seigle, gélines (poules) et vinade (fourniture de 

bestiaux pour voyage annuel au vignoble). ð Condamnation de Gabriel Bardinot à livrer à messire 

Jean Ternac, cur® dôUssel, un sac de toile et deux quartes de bl®-seigle, ou à payer le blé à raison de 

10 livres 10 sous le setier ; même condamnation contre Jean Coste. ð Interrogatoire sur faits et 

articles de Franois Borderie, maon, sur les ouvrages quôil a faits pour le sieur Jean Mornac, 

marchand, en compensation du prix de lô®toffe fournie pour les habits de noce de sa fille. ð 

Cession de créance contre messire Pierre de Longuevialle, sieur de La Geneste, à messire Jean 

Bastisse, docteur en théologie, par le sieur Jean Longuevialle. ð Rentes du village du Petit-Breuil, 

paroisse de Saint-Dionis, dont jouit dame Louise de Gain de Montaignac, réclamées par sa fille, 

religieuse professe au monastère de Saint-Genest-les-Montagnes, diocèse de Clermont, avec 

lôautorisation de dame Marie-Antoinette de Neuville de Lauzelle, abbesse dudit monastère. ð 

Cheptel livré par messire Pierre Besson, curé de Saint-Frigeon, à François Sauviat et Jean Faure ; 

reste de compte : dette de 121 livres. ð Règlement de droits successifs entre messire Antoine de 

Bonnet, seigneur de La Chabane, lieutenant g®n®ral ¨ Ussel, et dame Marie de Bonnet, sa sîur, 

veuve du sieur Guillaume Espinet. ð Saisie contre le sieur Marie-Antoine dôAstugues et dame 

Marie Dumond, son épouse, à la requête du sieur Jacques Jolibert, receveur des domaines du Roi à 

Tulle, cass®e sur appel dôune sentence de lôOrdinaire de Corr¯ze. 

B421. (Registre.) ð Petit in-folio, 86 feuillets, papier 

1740-1741 ð Plumitifs des audiences : avération de promesse pour le marquis de La Valette, sous-

brigadier des mousquetaires gris, chevalier de Saint-Louis, contre Jean de Poumerie, juge de 

Neuvic ; billet de 300 livres souscrit par feu Charles Dubreuil de Poumerie, mousquetaire. ð Entre 

son Altesse Mgr le prince de Rohan, représenté par Jean Maisonneuve, sieur de La Coste, son 

régisseur, pour la seigneurie de Ventadour, et le sieur Martial Lacroix, docteur en théologie, curé de 

Moustier ; appel en garantie de messire Bernard Gaye, ancien secrétaire du Roi ; vente consentie en 

faveur de messire Jean Lacroix, vivant cur® dô£gletons. ð Propri®t® de la haie dôun champ appel® 

la Moulière, au village de Lamazière, paroisse de Saint-Dézéry. ð Lettres dôanticipation obtenues ¨ 

Bordeaux ; procès entre Joseph Andrieu, seigneur de Saint-Dézéry, et Guillaume Dupou, organiste. 

ð Poursuites du duc de Rohan contre un grand nombre de ses tenanciers presque tous condamnés 

par défaut. ð Installation de messire Pierre-L®onard Diouzidon, sieur de Charlusset, dans lôoffice 

de lieutenant g®n®ral au Si¯ge dôUssel. ð Procès : entre messire François Masgimel, curé de 

Darnets, en qualité de vicaire de La Bissière, nommé par le prince de Soubise ; ð entre les 

tenanciers de Delmont, du Fournadis, Chambon, Malepierre, etc., paroisse de Moustier-Ventadour, 

dépendants de ladite vicairie. ð Comptes : entre le sieur Jean Dorssal, agent et receveur du prince 

de Soubise, dans son duché de Ventadour, et le sieur Michel Martinot, fermier des droits de prairies 

et regains dôUssel ; reliquat de 500 livres ; ð entre Jean Monestier, fermier du four banal dôUssel, 

et Michelle Basilic, veuve Lavergne, sa gérante pour ledit four ; enquête, détails sur les obligations 

des boulangers, les diverses qualités de pain, etc.  

B422. (Registre.) ð Petit in-folio, 88 feuillets, papier 

1741 ð Plumitifs des audiences tenues par MM. Diouzidon de Charlusset, lieutenant général ; 

Duplantadis, lieutenant particulier ; Debay, conseiller, et La Chaminade, avocat principal. ð Procès 

entre daine Marguerite Du Coudercq, veuve de messire Jean-Antoine de Bonnet Ă écuyer, seigneur 

de La Chabane, demanderesse en saisie, contre les tenanciers du bourg de Saint-Dézéry ; François 

Bonnefont, dit Mâchefer ; Antoine Masfranc, dit Palefrenier, etc. ð Révocation de M
e
 Delmas, 

avocat au Parlement, de sa charge de procureur principal au Si¯ge dôUssel, par d®claration faite au 

Châtelet, à Paris, par Charles de Rohan, prince de Soubise ; remboursement de 1, 500 livres de 

finance, prix payé jusque-là en trois termes. ð Règlement pour le tarif des cartels à payer aux 



huissiers. ð Entre messire Jacques Chassaignac, bailli de Savène, et son fils, greffier audit Savène, 

comme mari de demoiselle Ren®e Mornac, dôune part, et M
e
 François Mornac, docteur en 

médecine, rentes de blé sur le village du Cher, paroisse de Ventejoux. ð Entre messire Jean de 

Saint-Priest, seigneur de Saint-Mur, lieutenant général de police de la ville de Tulle, et ses 

cotenanciers du Chastenet-Malevialle ; rente due aux seigneurs de Neuville ; condamnation à 

rembourser pour leur quote-part les sommes payées par ledit sieur de Saint-Priest, comme débiteur 

solidaire. ð Avération de signature pour messire Bertrand Grain de Saint-Marsault, contre messire 

Jean Dubois, écuyer, seigneur de Margerides. ð Continuation des poursuites contre les tenanciers 

du prince de Soubise, représenté par messire Jean-Baptiste Cholvy, écuyer, seigneur du Pouget, et 

lôun des deux cents gens dôarmes de la garde du Roi. ð Poursuites de messire Jean Ozenne de 

Renouville, abbé de Meymac, contre divers tenanciers du village de La Reynette.  

B423. (Registre.) ð Petit in-folio, 82 feuillets, papier 

1741-1743 ð Plumitifs des audiences : droits de lods et ventes dus ¨ lôabbaye de Bonnaigue ; 

procès entre messire Antoine de Fondary, seigneur abbé dudit lieu, et Gilibert-Vincent Eybraly ; 

acquisition de la moitié du domaine de La Jaloustre. ð Lecture et publication de la déclaration du 

Roi concernant la levée du dixième des revenus. ð Poursuites de messire Louis-François de 

Soudeille, chevalier, seigneur, marquis de Saint-Yrieix, La Gane, Le Bazaneix, etc., lieutenant du 

Roi dans la province de Limousin, contre les tenanciers du village de La Goutte, dite paroisse de 

Saint-Yrieix. ð Demande en avération de signature contre messire Jacques Du Boucheron, 

seigneur de Saint-Hippolyte. ð Poursuites de R. P. dom Pierre Boucher, seigneur prieur de Saint-

Angel, contre ses tenanciers du village de Monteil-dous-Bos. ð Publication de la déclaration du 

Roi concernant les curés, donnée à Versailles le 13 janvier 1742. ð Mise hors de cause de maître 

Pierre Bédoch, notaire royal, dans le procès intenté à son père par messire Pierre-Joseph de Saint-

Marsal, seigneur de Puy-de-Val et marquis de Con-ros, parce quôil nôhabite plus la maison 

paternelle. ð Rentes obituaires de la cure de Chirac. ð Audiences tenues par messire Milange, 

lieutenant général, succédant à maître Diouzidon, décédé ; partage de la succession dudit maître 

Diouzidon ; procès entre messire Guillaume Laval, archiprêtre de Gimel, et Jean Ambert, mari de 

Dauphine Baslisse. ð Copie de lôattestation de messire Guillaume-François-Louis Joly de Fleury, 

premier avocat général au Parlement de Paris, concernant les études de droit canonique, civil et 

franais, faites par ma´tre Pierre Duplantadis, lieutenant particulier au Si¯ge dôUssel.  

B424. (Registre.) ð Petit in-folio, 80 feuillets, papier. 

1743 ð Plumitifs des audiences : proc¯s entre le fermier du four banal dôUssel et certains 

boulangers ; transport de pain dans les localités voisines par le fermier dudit four. ð Ordonnance 

de lôapport dôinterrogatoire pour Jean Roche, muletier du seigneur abbé de Bonnaigue. ð 

Poursuites de dame Françoise de Fontanges, marquise de Maumont, contre ses tenanciers, Léonard 

Clément, Bernard Lacroix, etc. ð Poursuites de messire Jacques de Lacroix de Castre, baron 

dôAnglars, contre ses tenanciers, François et Joseph Rochefort, François Faugeyron, etc. ð 

Succession de Martin Mornac, en son vivant docteur en médecine ; procès entre sa veuve Jeanne 

Bédabourg et son père, comme tuteur de ses enfants ; il est enjoint à la femme de rendre les clefs 

dont elle est chargée, en présence de témoins, convenus entre les parties. ð Poursuites de haute et 

puissante dame Marie dôEscars, veuve de messire Franois dôHautefort, en sa qualit® de marquise 

de Saint-Chamant, contre Joseph Salles, Berthon Combes et autres tenanciers de Moustoulat. ð 

Interrogatoire sur faits et articles de Gilibert-Vincent Eybraly ; louage des services de Jean Rastois 

pour conduire des bîufs aux foires du Bourbonnais, reliquat de compte. ð Fournitures de grains ; 

société entre messire Hélie Du Laurens, écuyer, lieutenant-assesseur au Siège de Clermont-Ferrand, 

et messire Germain-Gaspard Du Gibanel, écuyer, seigneur de La Charlotte et du Chassaing. ð 

Demande de frais de voyage par Joseph Sicard, pr°tre communaliste dôUssel, aux héritiers de 

François Lescrivain, vivant curé de Saint-Victour.  

B425. (Registre.) ð Petit in-folio, 40 feuillets, papier. 



1744 ð Plumitifs des audiences : poursuites de messire Henri-Joseph de Gains, seigneur de 

31ontaignac, Roziers, La Chapelle, La Besse, etc., contre messire Annet de Sarrazin, écuyer, 

seigneur de La Morie, comme possédant les biens de feu François de Sarrazin, écuyer, sou frère, 

principal tenancier dudit village de La Besse. ð Requête des procureurs du Siège pour application 

du tarif aux cotes des rôles de dépens. ð Appel de la juridiction de Neuvic ; frais mal taxés par le 

curial dudit lieu ; procès entre Martial Badour, hôte, et Pierre Manzagol. ð Maître François 

Roubinet, nommé expert en écritures, pour vérification du seing du feu seigneur de Charlusset. ð 

Autorisation de justice accordée par Gérai Redon à Antoinette Bastisse, sa femme. ð Poursuites du 

marquis Soudeilles contre Antoine Crouzoules, François Monéger et autres, ses tenanciers du 

village du Mas, paroisse de Saint-Yrieix. ð Avération de promesse entre François Chancelier et 

Thomas Mempontel. ð Comptes de cheptel entre Jean-Baptiste Mornac et Pierre Clozanges ; 

injures. ð Saisie-arrêt à la requête de messire Etienne de Cardaillac, écuyer, ancien prieur de 

Lafage, entre les mains de Martial Laselve, notaire royal, contre la dame de La Devaisse de 

Loupiac, veuve du seigneur du Chambon. ð Rente de 16 livres 10 sous due ¨ la cure dôUssel par le 

sieur Joseph Andrieu, seigneur du Teil et de Saint-Dézéry. ð Transcription dôun arr°t du Parlement 

de Bordeaux concernant la n®cessit® pour les meuniers dôavoir chez eux des balances et poids 

légaux.  

B426. (Registre.) ð Petit in-folio, 40 feuillets, papier 

1745 ð Plumitifs des audiences : nomination dôexperts ma´tres couvreurs pour la visite du toit 

dôune galerie, dans les proc¯s entre demoiselle Franoise Bouharde, fille d®vote, et sieurs Jean et 

Géral Redon. ð Compte de 11 livres 6 sous entre maître Pierre Labro, curé de Saint-Pantaléon, et 

Léonard Culines ; ordonnance qui permet de faire preuve des faits allégués devant le plus ancien 

procureur. ð Av®ration de signature pour Jean Arzilier, voiturier dôUssel, contre messire Antoine 

de Bonnet, seigneur de La Chabane. ð Autre pour le sieur Antoine Conchon, seigneur de Chausses, 

cessionnaire de maître Jean Ternac, ci-devant cur® dôUssel ; contre messire Claude de Laborde, 

seigneur dudit lieu, et son donataire, aussi seigneur de Laborde, Courteix et Grancher. ð Autre 

pour demoiselle Catherine Champeval, veuve de Jean Lascive, maître chirurgien de Neuvic, contre 

maître Jean Lavergne, curé de Saint-Étienne-aux-Clos. ð Appel de lôordinaire de Meymac entre 

messire Henri-François de Bretagne, premier baron de Bretagne, comte de Goulles et des Vertus, 

seigneur de Las-eaux et du Boucheron, et Pierre Lachaud, hôte ; congé de bien jugé. ð Avération 

de signature pour Françoise Merle, servante de M. le doyen de Sabazac, en Auvergne, contre 

François Blanchet, maître chirurgien à Ussel. ð Poursuites par Isaac Dambert, seigneur de Sérilhac 

et Sarrain, et de son fils, Mathieu Dambert, Contre Etienne Bourgeade et autres tenanciers de 

Sarrain, en la paroisse de Saint-Hilaire-Foissac.  

B427. (Registre.) ð Petit in-folio, 60 feuillets, papier. 

1746 ð Plumitifs des audiences : lecture de lôautorisation en saisie r®elle de la terre de Pennacors 

(paroisse de Neuvic), accordée par arrêt du Parlement de Toulouse, et paréatis du grand sceau à 

messire Louis Bénigne, marque de Beaufremont, lieutenant général des années du Roi, dame 

Hélène, princesse de Courtenai, et messire Antoine-Hyacinthe de Mainville, comte de Marigny, 

contre messire Hélie de Lacaze, sieur de Là Serre, et Jean Lacaze, sieur du Laurens. ð Autorisation 

de justice accordée à dame Louise de Veyrac, femme de messire François de Lamotte-Flaumond, 

chevalier de Quinon, dans son appel de lôOrdinaire de Saint-Chamant. ð Ordonnance de descente 

sur les lieux pour visite de bâtiment au village de La Roussange, paroisse de Saint-Fréjoux, dans le 

procès entre le sieur Antoine Désortiaux, bourgeois et marchand, et Antoine Dousoubras, maçon. ð 

Comptes entre dame Marie de Gain de Montaignac, veuve de messire Bertrand de Lentillac, en son 

vivant écuyer, seigneur de Gimel et de Sarran, et messire Jean-Louis de Lentillac, écuyer, seigneur 

dudit lieu et lieutenant de cavalerie dans le régiment de Noailles. ð Serment décisoire de Pierre 

Rondet ; billet souscrit au profit de son père par Antoinette Rondet, veuve du sieur Moncourier. ð 

Fin de la liquidation de droits successifs entra Guillaume Laval, archiprêtre de Gimel, la dame de 

Joussineau du Croiziat, la demoiselle de Sarrazin et autres. ð Poursuites de messire Guy dôUssel, 

seigneur de Ch©teauvert et Saint Martial, contre les tenanciers du village dôAudouze. ð Reprise 



dôinstance entre messire G®raud Delpeyroux, ®cuyer, sieur de Murât, chevalier de Saint-Louis, 

ancien brigadier des chevau-légers de la garde ordinaire du Roi, et messire Gaspard-Germain de 

Chamberet, seigneur de Marége et de Bellegarde. Chevalier de Saint-Louis ; constitution de 

nouveaux procureurs en remplacement des anciens, décédés.  

B428. (Registre.) ð Petit in-folio, 101 feuillets, papier 

1747 ð Plumitifs des audiences : compte entre haut et puissant seigneur Louis-Charles de Gibanel 

de Combarel, chevalier, baron de Sartige, La Rebeyrote, Le Boy, etc., sénéchal du duché de 

Ventadour et lieutenant des maréchaux de France, et maître Jean Dufaure, notaire. ð Avération de 

traité, ou police privée, entre sieur Mathieu Treich, bourgeois et marchand de la ville de Meymac ; 

Pierre Treich, maître chirurgien, et messire Léon-François de Laborde, seigneur dudit lieu et de 

Pranchets, défaillant. ð Demande en remise de pièces entre messire Chrysoslome de Mirambel, 

seigneur de Marniac et du Madiolet ; Jean Monlouis, sieur de Marcille, et Jean-Joseph Andrieu, 

sieur du Toil et de Saint-Dézéry. ð Nullit® dôexploits prononc®e dans le proc¯s entre messire 

Martin Darche, lieutenant criminel des sièges royaux de la ville de Tulle, et Léonard de Janot. ð 

Poursuites de messeigneurs Hercule-Mériadet, prince de Rohan, et Charles de Rohan, prince de 

Soubise, seigneurs du duché de Ventadour, entre les tenanciers du village de Mazel, paroisse de 

Lignareix. ð Poursuites de messire François Dulac, abbé de Bonnaigue (ordre de Citeaux), pour 

empêcher le pacage dans les bois de son abbaye. ð Ferme de la terre de Gombeix, paroisse 

dôEygurande, appartenant ¨ dame Marguerite de Segonzac, veuve de messire Jean-François de 

Beau-verger, chevalier, seigneur de LôEstrade. ð Compte définitif entre demoiselle Jeanne 

Bédaburg, relicte (veuve) de maître Martin Mornac, remariée au sieur Jean-François Monlouis, et 

Jean-Baptiste Mornac, tuteur de sa fille. ð Copie du testament de haut et puissant seigneur Jean-

Rigal dôEscoraille-Fontanges, chevalier, comte de Roussille et seigneur de La Croupière (paroisse 

de Roulhac, en Haute-Auvergne). ð Distribution des procès par écrit entre les officiers du Siège. 

B429. (Registre.) ð Petit in-folio, 48 feuillets, papier 

1748 ð Plumitifs des audiences : partage de la succession du seigneur de Saint-Hilaire ; serment 

des experts Jean Dulac et Pierre-Joseph Bedoch ; procès entre Pierre Lagarde du Chazal, mari de 

dame Marguerite dôUsser de Saint-Hilaire, et Pierre dôUsser, son fr¯re, seigneur dudit lieu. ð 

Poursuites des princes de Rohan et Soubise contre les tenanciers du village de Chassagnac, Thomas 

Mempontel et Thomas Chambiges. ð Hérédité de feu Michel Binet ; procès entre son fils Michel, 

seigneur du Jassoneix, et demoiselle Marie Mary, veuve de Georges Vergne, sieur de Laval ; appel 

de lôOrdinaire de Meynac. ð Entre maître Philippe Ménager, procureur du Roi en la prévôté de 

Ch©teaulandon, et messire Pierre Duplantadis, lieutenant particulier au Si¯ge dôUssel ; créance de 

150 livres du père du demandeur contre feu Jean Duplantadis, sieur des Farges, oncle du défendeur ; 

interrogatoire, incidents, etc. ð Poursuites du seigneur de Châteauvert contre les tenanciers du 

village de LôOnt, paroisse de Peyrelevade ; du village de La Poumerie, paroisse de Saint-Sétiers, 

etc. ð Poursuites de L®onard Cl®ment, seigneur dôAmpoulianges et des Bournas, contre 

Dominique Coudercq, principal tenancier desdites seigneuries. ð Quittances impugnées de faux 

par le sieur Léonard Clément, bourgeois, contre le greffier de Sarrau. ð Interrogatoire sur faits et 

articles de messire Jean Brassard, écuyer, seigneur de La Nouille, sur le montant des sommes à lui 

réclamées par maître Annet Mas, praticien. ð Poursuites de messire Raymond de Lavaur, 

chevalier, seigneur comte de Sainte-Fortunade, coseigneur de Lagarde et seigneur dôAmpinat, 

contre douze tenanciers dudit village dôAmpinat. 

B430. (Registre.) ð Petit in-folio, 96 feuillets, papier. 

1749 ð Plumitifs des audiences : compte entre Marianne Andrieu, veuve du sieur Rastois, et Jean 

Monlouis, sieur de Segeac ; interrogatoire. ð Autorisation de justice accordée à Antoine Durif fils, 

marchand, dans son procès avec le prieur du Port-Dieu ; messire Germain Châtainier de La 

Châtaigneraie, comte de Lyon, aumônier du Roi ; achat de grain au gardien des provisions dudit 

pieuré. ð Poursuites de dom Jean-Baptiste Cloup, prieur du prieuré de Saint-Jean-de-Neuf-Jours, 

contre les tenanciers de las Roudièras. ð Poursuites de messire Jacques de Lacroix de Castries 



contre les tenanciers de las Rochas. ð Reprise dôinstance entre les syndics et administrateurs de 

lôH¹tel-Dieu dôUssel, Jean-Louis Delmas, sieur de Gramont ; messire Monlouis, juge de Lagarde, et 

M
e
 Pierre de Longevialle, sieur de La Geneste, avocat au Parlement ; promesse de sommes par le 

p¯re du d®fendeur ¨ sîur Marie Hardy, sup®rieure de lôH¹tel-Dieu. ð Saisie de la seigneurie de 

Lagarde sur messire Guillaume de Salvert, seigneur dudit lieu, La Rode, Marzès, etc., à la requête 

de messire François de Laforest de Builloin, docteur en théologie, curé de Savène et père temporel 

des Cordeliers de La Cellette, le sieur Barthélémy Sixte, marchand, étant fermier des terres de 

Lagarde. ð Eaux du chemin publie du village de Droulias, paroisse de Peyrelevade, disputées entre 

Jean Lepetit et autres laboureurs du même village. ð Demande en avération de bail à ferme par le 

marquis de Soudeille contre Jean-Michel Demarty des Fabres, lieutenant en la juridiction de 

Margerides. ð Entre Charles-Urbain de Bonnemare, sieur Des Houssées, receveur des tabacs à 

lôentrep¹t dôUssel, et Pierre Chabanes, juge de Laborde, pour pr°t dôun louis dôor.  

B431. (Registre.) ð Petit in-folio, 50 feuillets, papier. 

1750 ð Plumitifs des audiences : lecture et publication de lô®dit concernant les ®tablissements des 

gens de mainmorte. ð Renonciation par messire Antoine Bonnet de la Chabane, maire perpétuel de 

la ville dôUssel, au privil¯ge de porter ses causes devant le S®n®chal royal de Tulle, en sadite qualit® 

de maire. ð Av®ration de promesse entre messire Martin Vialatte, syndic de lôh¹pital dôUssel, 

Mathieu Vialatte, cavalier de la maréchaussée, et messire Jean de Fontmartin, écuyer, sieur de La 

Mauriange. ð Homologation dôavis de parents, sur requ°te pr®sent®e par messire Gaspard-Germain 

Combarel du Gibanel, seigneur de Belle-garde et de La Charlane, chevalier de Saint-Louis, ancien 

capitaine au régiment de la marine, et de dame Angélique Du Quesnay, son épouse. ð Rente de 9 

livres appartenant aux Minimes de Bort, due par demoiselle Marguerite Destève, de Neuvic ; 

révérend père Adrien, supérieur desdits religieux. ð Saisie-arrêt entre les mains de messires 

Guillaume et Charles de Lagrange de Tournemire, père et fils, à la requête de sieur François 

Delestable, bourgeois de Neuvic. ð Conflit de juridictions ¨ lôoccasion de deux proc¯s-verbaux 

dress®s pour la m°me affaire, au lieu de La Roussille, lôun par L®onard Estrade et Martial Talin, 

procureur de lôOrdinaire de Ventadour ; lôautre par M
e
 P®lissier, procureur en lôOrdinaire de Neuvic 

et Peyrou. 

B432. (Registre.) ð Petit in-folio, 74 feuillets, papier 

1752 ð Plumitifs des audiences : demande en retrait lignager entre Martial Michou, tailleur 

dôhabits, et Antoine Moncourrier, aussi tailleur dôhabits. ð Poursuites de messire Jacques de 

Lacroix de Castrie, baron dôAnglars, contre ses tenanciers de Sazerette, Le Vert, etc. ð Pré de 

Pascal, situé dans la franchise de la ville dôUssel ; procès entre demoiselle Michelle Ronsel, veuve 

et héritière du sieur François Désortaux, maître chirurgien, et Jean Monlouis, bourgeois, héritier de 

d®funte sîur Jeanne Pascal, fille d®vote du tiers-ordre de Saint-François. ð Avération de promesse 

entre messire Louis Despinets, clerc tonsuré, messire Claude de Laborde, et Françoise de Lestrange, 

son épouse. ð Poursuites du marquis de Soudeille, contre ses tenanciers de La Chaussade, paroisse 

de Saint-Yrieix. ð Rente de 3 quartes de seigle appartenant ¨ lôh¹pital dôUssel, repr®sent® par son 

syndic maître Martin Vialatte, directeur du collège de la même ville, due par maître Antoine 

Pradinas, docteur en médecine, sur le ténement de Sarsonnaix. ð Publication de déclarations du 

Roi sur la cr®ation dôune noblesse militaire, sur la juridiction eccl®siastique, et dôarr°ts du 

Parlement de Bordeaux sur lôinstruction ¨ lô®gard des d®cr®t®s de prise de corps qui ont subi 

lôinterrogatoire, les honoraires des avocats et les envois dôarr°ts concernant les religionnaires. ð 

Interrogatoire sur faits et articles concernant la sous-ferme du prieuré de Ventejol, pour les villages 

de La Frousse, Chambiges, Boumignac, etc. ð Poursuites de maître François Magimel, curé de 

Darnets, en sa qualité de vicaire perpétuel des vicairies appelées des Sept, contre les tenanciers du 

village de Crousset. ð Avération de signature pour Biaise Lagarde, marchand de la ville de Tulle, 

contre messire Antoine de Pouthe, seigneur de la Ville-du-Bois, et dame Monlouis de Mareille, son 

épouse, héritière de sa mère, dame Aimée de Sédières de Lentillac.  

B433. (Registre.) ð Petit in-folio, 52 feuillets, papier 



1754 ð Plumitifs des audiences : reprise dôinstance pour le partage de la succession de demoiselle 

Jeanne Roubinet, veuve de messire Jean Chabanes, entre ses deux fils, messire Jean Chabanes, juge 

de Confolens, La Gastine et Rochefort, et messire Pierre Chabanes, juge de La Mothe et de 

Courteix. ð Intervention de Mathieu Roussel, maître bâtier de la ville de Sarlat, en Périgord, en 

qualit® de mari dôH®l¯ne Faugeron, dans le proc¯s occasionn® par le partage de lôh®r®dit® dôAntoine 

Faugeron ; interrogatoire ; coutume de distribuer du paia bis aux pauvres le jour des enterrements, 

et de rendre du pain blanc ¨ lôoffrande le jour des anniversaires ; somme de 6 livres 17 sous portée 

en compte pour ces deux dépenses. ð Les héritiers du curé de Saint-Etienne la Geneste, contre la 

dame de Douhet de Laveix, veuve du seigneur de Laveix ; somme de 70 livres promise par écrit 

audit curé, pour rétribution de messes. ð Tutelle de Pierre Bargy ; recours contre Jean 

Maisonneuve, sieur de La Coste, juge particulier de lôOrdinaire dô£gletons, son protuteur, pour 

obtenir lôargent n®cessaire ¨ ses ®ludes chirurgicales ¨ Clermont ; provision de 100 livres, 

justification de lôemploi de cette somme. ð Entre Joseph-Marlin Viole, marchand à Mauriac, en 

Auvergne, et les héritiers de feu messire Jean de Plaigne, curé de Sour-sac ; livraison de cierges et 

fournitures de bouche pour les pr°tres assistant ¨ lôenterrement. ð Entre sieur Antoine Lascive, 

maître chirurgien et apothicaire à Neuvie, et messire Jean-Joseph de Plaigne, chevalier, seigneur de 

Lagarde ; les parties dudit apothicaire sont copi®es au long sur le registre dôaudiences ; drogues 

fournies au beau-père du défendeur, M. de Méalet.  

B434. (Registre.) ð Petit in-folio. 73 feuillet, papier  

1755 ð Plumitifs des audiences : poursuites de dame Louise de Sarrazin, veuve de messire Jean 

Dubois, seigneur de Louignac, comme héritière de François de Sarrazin, contre dame Jeanne de 

Rabanide, veuve de messire Jacques du Boucheron, comme cotenancière des ténements de La Serre 

et Lamorie. ð Lecture et publication dôun arr°t du Parlement de Bordeaux qui permet ¨ tous les 

seigneurs justiciers de se servir pour les reconnaissances de certains notaires royaux du ressort de 

ladite Cour. ð Poursuite de messire Jean de Pontmartin, écuyer, seigneur de La Mouriouge, contre 

les tenanciers de Chantegril ; demande en garantie de ces derniers contre Léger Bonnet, Jean 

Moffrand, etc. ð Copie de la déclaration du Roi du 18 octobre 1755 sur les arrêts du Grand-

Conseil. ð Compte entre demoiselle Antoinette Delmas, veuve de Jean Linarix, marchand, et 

Antoine Longevielle, du village de Longevielle, paroisse de Saint-Pardoux-le-Vieux. ð Autre pour 

le même contre Blaise Mouly et Antoine Bouny, concernant un cheptel. ð Autre pour sieur Pierre 

Moncorrier, notaire et procureur au Si¯ge dôUssel, et sieur Antoine Bouharde, marchand ; ð achats 

de grains. ð A la fin du registre : distribution des procès par écrit entre les officiers du Siège.  

B435. (Registre.) ð Petit in-folio, 73 feuillets, papier 

1756 ð Plumitifs des audiences : avération de promesse entre messire Pierre Bouchet, prêtre, 

ancien curé de Minestier, Port-Dieu, et sieur Antoine Lescrivain, bourgeois, mari de Françoise 

Monteil. ð Poursuites du prince de Soubise, duc de Ventadour, gouverneur de la Flandre et du 

Hainaut, contre les tenanciers du village de La Vil-latte, paroisse dôUssel, pour lôun des quatre cas, 

à cause du mariage de la princesse de Condé, célébré à Versailles le 3 mai 1753. ð Du même, 

contre Martial Pauphille, bourgeois de Tulle, en ex®cution dôune sentence du juge ordinaire de 

Lagarde, contre divers tenanciers. ð Entre les syndics de lôh¹pital dôUssel : Martin Vialatte et 

Pierre Longevialle, contre divers débiteurs des pauvres : messire Jean-François de Laborde, 

demoiselle Jeanne de Saint-Supéry, demoiselle Marie de Labrousse, veuve de Jean-Baptiste de 

Mornac. ð Réquisitoire du procureur principal pour la publication dôun arr°t du Parlement de 

Bordeaux qui d®fend aux officiers des S®n®chauss®es dôenregistrer aucun ®dit, etc., sans quôil ait ®t® 

visé par la souveraine Cour. ð Publication dôun autre arr°t concernant la juridiction des Bureaux de 

Finances dans les Généralités. ð Le cur® dôUssel, messire Pierre Laurent, bachelier en droit civil et 

canon, contre Marie Dubernard, cabaretière, pour le remboursement de 64 livres à elle prêtées pour 

son commerce. ð Poursuites du marquis de Soudeille, contre ses tenanciers du village de 

Fouilloux, paroisse de Darnets ; du prince de Soubise contre ceux de Chaudergues, au village de La 

Rebière. ð Enquête relative à des comptes entre Jean Chiniac, boulanger, et Jean et François 

Blanchet, père et fils. ð Partage de lôh®r®dit® dôAntoine George ; enl¯vement de meubles par lôun 



des héritiers, malgré le traité passé entre eux. ð Dette de 200 livres contract®e par billet dô®criture 

privée de messire Jacques de Lacroix de Castrie, envers dame Antoinette de Combarel, veuve de 

messire Jean-Gabriel Dubac, seigneur du Conderc. ð Distribution des procès entre les officiers du 

Siège.  

B436. (Registre.) ð Petit in-folio, 70 feuillets, papier 

1757 ð Plumitifs des audiences : lecture et publication de lô®dit portant suppression des 

tabellionages dans lô®tendue des justices et domaines du Roi. ð Lecture dôun arr°t du Parlement de 

Bordeaux, du 17 d®cembre 1756, qui casse lôappointement donn® par les officiers du S®n®chal de 

Limoges, par lequel est ordonn® lôenregistrement de lettres de terrier obtenues par les religieux 

Bénédictins de la même ville. ð Rente constituée de 50 livres, au capital de 1, 500 livres, par 

Michel et Pierre Bardinot, cabareliers, due ¨ sieur Antoine D®sortiaux, en sa qualit® dôh®ritier de 

défunte demoiselle Michelle Ronzel, sa mère. ð Poursuites du prince de Rohan, représenté par 

Antoine Lescrivain, son fermier, contre les tenanciers de Valiergues, Vcrnejoux, Tinière, Chiragol, 

pour lôun des quatre cas. ð Moyen de r®cusation d®clar® publiquement ¨ lôaudience ; insulte 

àjustice, procès-verbal, protestation de M
e
 Barrot, avocat, remplissant les fonctions de juge en 

lôabsence des autres officiers ; réserve de se pourvoir en Parlement. ð Avération de promesse entre 

sieur Joseph Veilhan, bourgeois de Neuvic, et messire Joseph de plaigne, mari de dame Françoise 

de Chastagner. ð Entre M
e
 Antoine Barrot, avocat, et sieur Joseph Barrot, son père ; promesse de 

livraison de bois de chauffage, le prix liquidé à 30 sous la charretée. ð Le prince de Soubise contre 

les tenanciers de Charlus, le prince de Rohan poulies seigneuries dôAix, Eygurande, etc. ð 

Av®ration de promesse pour lôh¹pital dôUssel, contre messire Franois Labarre, seigneur de Saint-

Germain ; ð pour le syndic des daines Ursulines dôUssel, M
e
 Antoine Chastagner, sieur du Theil, 

procureur principal audit Siège ; interruption de prescription contre messire Etienne de Castrie.  

B437. (Registre.) ð Petit in-folio, 82 feuillets, papier 

1758 ð Plumitifs des audiences : reprise de lôinstance interrompue par le d®c¯s de Catherine 

Eybraly, entre messire Antoine Forsse, vicaire de Sérandon, Joseph Forsse, marchand, et Gilibert-

Vincent Eybraly, marchand. ð Poursuites de messire Antoine Conchon, sieur des Chausses, 

conseiller du Roi et son procureur en lôH¹tel-de-Ville dôUssel, et de son fils, en qualité de mari de 

demoiselle Marie-Jeanne Pradinas, contre messire François Subrange et autres tenanciers des 

villages de Maspeytiou, Le Maurinage et La Bascoule, paroisse de Saint-Exupéry. ð Entre Jean-

Pierre Dusser, seigneur de Saint-Hilaire, La Vergne, Taurieux, etc, et les sieurs Géraud Bouteyrie et 

Jean Albiat, prévôt de Turenne, au bourg de Forges ; jouissance du pré de las Palieras, de la terre de 

la Croix et du bois de Garel. ð Ordonnance dôapport de pi¯ces pour sieur Bernard Delacoste, 

seigneur du Giroudeix, subd®l®gu® de lôintendant du Limousin, et juge de Neuvic et Pevroux. ð 

Poursuites du prince de Soubise contre les tenanciers du village de Vendangeai. ð Hérédité de 

Baptiste Pascal ; enfants mineurs ; autorisation de vente de meubles à la requête de Baptiste Pascal, 

au service de Mgr lô®v°que de Tulle. ð Avération de promesse entre messire Etienne de Castrie, 

résidant au château de La Mothe, paroisse de Latourette, et sieur Annet Sauty, bourgeois du village 

de La Jaloustre, paroisse dôAix. ð D®claration dôabstention ®crite et sign®e sur le registre par le 

lieutenant particulier dans la cause des sieurs Barrot et Pascal, parce quôil a ®t® m®diateur des 

parties avant le procès. ð Serment de M
e
 Jean Redon, notaire et arpenteur, chargé de mesurer et 

partager certains fraux (landes) au lieu de La Vialatte ; dans le procès entre messire Pierre Du 

Plantadis, lieutenant général à Ussel, et Antoine Bouharde, dudit lieu de La Vialatte. ð Poursuites 

par le prince de Soubise contre les tenanciers du village de Paulet. ð Distribution des procès entre 

les officiers du Siége. 

B438. (Registre.) ð Petit in-folio, 80 feuillets, papier. 

1759-1769 ð Plumitifs des audiences tenues par messire Du Plantadis, lieutenant général, et MM. 

Demichel, sieur du Theil et Debay, conseillers : rente due aux pr°tres communalistes dôUssel (le 

curé, messire Pierre Laurent, syndic), par M
e
 Antoine Michelet, licencié ès lois, et demoiselle 

Catherine Barrot, son épouse. ð D®fense au greffier, sur r®quisitions de lôavocat principal, de 



d®livrer aux parties aucune copie des appointements obtenus aux issues des audiences, sôils ne sont 

signés de tous les juges qui ont délibéré, sans autres droits ni épices. ð Vicairie de Lachaud et 

Saint-Georges ; arrérages de rentes dus à ladite vicairie sur le village de Mareille, par Marguerite 

Monlouis de Mareille, épouse du sieur Antoine de Pouthe, écuyer ; le prince de Soubise joint au 

demandeur. ð Rente due aux pr°tres communalistes de lô®glise paroissiale de Saint-Martin dôUssel 

sur le village de La Montellerie, par Blaise Faugeron. ð Entre sieur Jean Treich, bourgeois de 

Meymac, et Pierre Treich, chirurgien de la même ville ; complainte convertie en procès ordinaire 

(enquête), du consentement du procureur principal ; liste des témoins assignés. ð Poursuites du 

marquis de Soudeille contre les tenanciers de La Gautherie et de La Vareille. ð Comptes entre 

dame Marie de Bort de La Teyssonière, veuve de messire Charles de Gain, seigneur baron de 

Linars, et messire Jean Dubois, seigneur de Margerides. ð Pour Pierre-Louis Damarzid, sieur de La 

Serre, contre Jean Monlouis et sa sîur, fille d®vote du tiers ordre de Saint-François ; obligation de 

599 livres. ð Lecture et publication de lô®dit de septembre 1759 portant suppression de la 

subvention générale et établissement dôun nouveau vingti¯me. ð Conflit de juridiction entre 

messire Franois Boy, sieur de La Combe, procureur dôoffice de Neuvic et Peyroux, et le juge bas 

justicier du prieuré de Saint-Etienne-la-Geneste ; action en réintégrande ; il est ordonné 

provisionnellement que les scellés apposés par les officiers du prieuré dans la maison de Léonard 

Laubie seront lev®s par la justice de Neuvic, les autres appel®s pour v®rifier lô®tat desdits scell®s. ð 

Lecture et publication dôun arr°t du Parlement de Bordeaux concernant les fonctions de greffier en 

chef dans les Sénéchaussées et autres justices royales et de la déclaration du Roi relative aux biens 

des religionnaires.  

B439. (Registre.) ð Petit in-folio, 66 feuillets, papier. 

1760 ð Plumitifs des audiences : avération de promesse pour Michel Clédières, étudiant au collège 

de Tulle, et Pierre-Antoine Rondet, curé de Ventejols, contre Jean Chavaignac, bourgeois, et 

demoiselle de Saint-Supéry, sa femme. ð Serment de François Gourrieyrou, expert nommé pour 

estimer les travaux faits par François Audy, menuisier, pour Antoine Bringaud. ð Recours des 

tenanciers du village de La Monteillerie, condamn®s ¨ payer la rente, contre dôautres tenanciers du 

même village : Joseph Géraud, Antoine Monteil, etc. ð Installation de messire Antoine Monlouis 

dans la charge de juge de La Fosse-Saint-Dionis. ð Publication des lettres patentes portant 

règlement du don gratuit extraordinaire des villes et bourgs du ressort du Parlement de Bordeaux. 

ð Installation de messire François Diouzidon dans la charge de juge de Charlus-le-Martinel. ð 

Consignation de la somme de 1, 536 livres pour offres faites par les sieurs Delmas à François de 

Sarrazin, curé de Saint-Germain-le-Lièvre, messire Jean de Joussineau du Croiziat et le syndic de la 

confrérie des Pénitents bleus de Meymac. ð Appel des boulangers de pain mollet dôUssel contre 

des appointements donnés par le maire et les consuls ; nouveau règlement. ð Règlement 

concernant les bouchers, vendeurs de volaille, etc. ; tarif de la viande : le bîuf ¨ 2 sous 6 deniers la 

livre. ð R¯glement sur les poids et mesures, confiscation et 10 livres dôamende en cas de 

contravention. ð Serment du commis-greffier, François Badour, praticien. ð Avération de 

promesse de 900 livres, entre messire François Boy, sieur de La Combe, du village de La Roubigne, 

paroisse de Lamazière, fermier des cens et rentes de la châtellenie de Neuvic, et messire Rozier 

Dufayet de La Tour, écuyer, seigneur de La Bastide. ð Poursuites du prince de Soubise contre les 

tenanciers du village de Rotabour ; appel de la juridiction dôAnglars. ð Propri®t® dôun ®tang 

disputée entre messire Etienne de La Croix de Castrie et dame Marguerite de Fontmartin de 

Lespinasse, dame de Saint-Pardoux, veuve de messire Jean Delpeyroux, seigneur de Murât.  

B440. (Registre.) ð Petit in-folio, 26 feuillets, papier 

1763 ð Plumitifs des audiences : ordonnance dôapport de pi¯ces pour sieur Joseph Masson, 

seigneur du Mas, écuyer, garde de la poste du Roi, et messire Jean-Louis Delmas de Grammont, 

écuyer. ð Le marquis dôUssel, baron de Ch©teauvert, contre les tenanciers du village de 

Bourbouleix, paroisse de Saint-Exupéry ; ð permis de contredire pour messire Antoine Vialle, 

seigneur de La Sépouze, lieutenant au Baillage de Bort, M
e
 Jean Vialle de La Sépouze, avocat au 

Parlement de Paris, baillif-juge de Bort, Jean Dumond et Marie Forsse, sa femme. ð Avération de 



promesse entre sieur Philippe Esclavard, habitant du lieu de La Porte, paroisse des Églises (de 

Treignac), et messire Jean Chabane, procureur à Ussel. ð Appel en garantie de messire Raymond 

de Lavaur par Pierre Rozier, notaire à Égletons, dans son procès avec Pierre Reignac, seigneur des 

Farges, habitant de la ville de Tulle ; reconnaissance de rentes dudit ténement des Farges. ð 

Publications dô®dits, lôun ordonnant le dénombrement des biens-fonds du royaume, lôautre 

permettant à toute personne de faire circuler les grains, farines, etc. ; dôun arr°t du Parlement de 

Bordeaux sur la remise des minutes des notaires décédés aux notaires en exercice. ð Demande en 

séparation de biens par dame Marguerite Gorsse contre son mari messire Jean Dubois, écuyer, 

seigneur de Margerides ; ordonnance pour assigner les créanciers connus et inconnus dudit seigneur 

de Margerides. ð Poursuites de M
e
 Antoine Sauty, notaire royal, seigneur de Chaslon, contre les 

tenanciers du lieu de La Jarrige. 

B441. (Registre.) ð Petit in-folio, 27 feuillets, papier 

1764 ð Plumitifs des audiences : jonction dôinstance entre Bernard Roussillon, demoiselle Jeanne 

Fazillac, son épouse, messire Roger Du Fayet, seigneur de La Bastide, chevalier de Saint-Louis, et 

François Eybrail de Peyrissat, bourgeois. ð Poursuites du sieur Conchon contre messire Charles de 

Tournemire, écuyer, en sa qualité de principal tenancier du village de Culines. ð Installation de 

François Badour dans les charges de notaire et procureur à Ussel. ð Demande de provision par 

demoiselles Catherine et Marie Dupuy du Madiolet, contre dame Gabrielle Fenis de La Combe, 

veuve de feu François Chouveau, baron de Rochefort. ð Le prince de Soubise contre les tenanciers 

du village de Reyt. ð Refus du trésorier de la basoche de rendre compte des amendes, droits 

dôhuissier et garde-palais et autres deniers, comme de coutume, la veille de Saint-Yves ; ordonnance 

du lieutenant particulier qui le déclare reliquataire de la somme de 15 livres. ð Publication de la 

déclaration du 11 février 1764 sur les octrois. ð Empoisonnement des deux rivières qui passent à 

c¹t® dôUssel, envoi du greffier au procureur principal, afin quôil fasse le devoir de sa charge pour la 

vindicte publique. ð Ex®cution des clauses dôun bail ¨ ferme du domaine dôEyboulet consenti en 

faveur de Jean Laboucheix, par messire Hi®r¹me de Bonnet dôArg¯res, seigneur de Leveix, et dame 

Françoise Loyac de La Bachèlerie, son épouse, demeurant au château de Laveix, paroisse de Saint-

Étienne-la-Geneste. ð Publication de lettres patentes concernant le recouvrement des revenus des 

b®n®fices unis aux ®tablissements des J®suites, dôun arr°t du Parlement de Bordeaux qui d®fend aux 

préposés à la perception des droits domaniaux de prendre le sou pour livre sur les sommes adjugées 

à titre de provision. 

B442. (Registre.) ð In-folio, 40 feuillets, papier 

1764 ð Plumitifs des audiences : poursuites de Jean Conchon, sieur de Lamazière, fermier de 

lôabbaye de Meymac, contre Antoine Verniangeal, Jean Monteil et autres tenanciers de 

Vergnalongias, paroisse de Saint-Fréjoux. ð Poursuites de messire Jean-Baptiste de Mérigonde, 

écuyer, seigneur de Favars, Saint-Maixant, Saint-Germain-les-Vergnes et Pennacors, et de dame 

Marie-Magdeleine de Lacaze du Laurent, son épouse, contre les tenanciers de La Vallade, habitant 

divers villages des paroisses de Neuvic et de Latronche. ð D®fense ¨ tous les marchands dôaller sur 

les routes au devant des porteurs de gibier, beurre, îufs, etc. ð Défense à tous clercs de postuler 

dans les justices subalternes sans avoir prête serment devant le juge du lieu. ð Ordonnance pour le 

ramonage des cheminées, au moins quatre fois par an, parce que les maisons sont couvertes en bois, 

et même en paille dans les faubourgs. ð Défense aux personnes qui ne sont pas nobles ou pourvues 

de charges de placer des ®cussons sur leur maison le jour de lôenterrement de leurs proches. ð 

Assignation devant le s®n®chal aux syndics de lôhospice pour les forcer ¨ rendre leurs comptes. ð 

Publication de lô®dit de novembre 1764, concernant les J®suites. ð Ex®cution dôune obligation de 

cent soixante et dix livres entre Antoine et Joseph Segeyral, frères, et le sieur Géral Redon, 

directeur de la poste. ð Élargissement de Gabriel Rouchon, maître cordonnier, détenu dans les 

prisons dôUssel ¨ la requ°te de L®onard Blanchet, huissier royal, et de Marguerite Moncorrier, sa 

femme. 

B443. (Registre.) ð In-folio, 18 feuillets, papier 



1765 ð Plumitifs des audiences : procès en délimitation des Fraux (landes) dits de la Frousse et de 

Laval, et dôune terre appel®e du Mazelier, entre M
e
 Antoine Monlouis, juge du Bazaneix, et Pierre 

Moucourrier, notaire et procureur. ð Poursuites de Germain Chastanier de La Chastaigneraie, 

évêque de Saintes, en qualité de prieur du Port-Dieu, contre les tenanciers des villages de Giroux, 

Montmège, Montsoubre, Montsoustre et Bassejoux. ð Trop perçu par le greffier de la juridiction 

de dôô£gletons, taxe rectifi®e souverainement. ð Elargissement de Joseph Bosse, du village du 

Freysse, paroisse de Margerides, sur appel de la juridiction de La Gane ; suite dôune rixe au bourg 

de Veyrières. ð Ex®cution dôune promesse de 87 livres sous signature priv®e, entre sieur Jean-

Baptiste Mornac, prévôt des chirurgiens dôUssel, et Joseph Roche, cavalier de la mar®chauss®e. ð 

Compte de cheptel entre Martial Michon, marchand à Ussel, et François Bordas ; enquête. ð 

Avération de signature entre sieur Jacques Cayre, praticien, et sieurs Jean et autre Jean Monlouis, 

père et fils, bourgeois. ð Succession de Jean Pascal, mari de Marguerite Daubard ; effets mobiliers 

enlev®s par elle et son fr¯re, cur® dôAlleyrat, proc¯s avec Jean Pascal, ma´tre vitrier. ð Publications 

de trois arrêts du Parlement de Bordeaux, concernant : la signification des arrêts obtenus sur 

requête, le, tarif des notaires, les dégâts commis dans les bois par les bestiaux.  

B444. (Registre.) ð Petit in-folio, 26 feuillets, papier. 

1765 ð Plumitifs des audiences : prestation de serment par M
e
 Antoine Méchin, praticien, comme 

greffier-commis. ð Interrogatoire sur faits et articles de Franois Joulot ¨ cause dôune demande en 

dehors de quittance finale contre lui formée par messire Pierre Lâchèze, curé de Boucheresse. ð 

Possession de landes, appelées de Peuch-de-Faux, disputée entre Antoine Bonnefont, laboureur, et 

messire Jean-François de Laborde, seigneur de Grancher. ð Entre sieur François Parent, bourgeois 

et négociant de Limoges, et demoiselle Jeanne Labrousse, veuve de M. de Badour, docteur en 

médecine : cession de créance de 83 livres audit Parent, par Louis-Michel Bernard, marchand à 

Ussel. ð Nomination de commissaires de police provisoires pour les faubourgs de Bourbounoux, 

Duch®, du Thuel, de Masset, dans les deux quartiers de la ville, la grandôplace et bac de la grande 

fontaine. ð Installation de M
e
 Jean Cayre dans les charges de notaire et procureur à Ussel. ð 

Publication de lô®dit de suppression des offices de pr®sidents des Pr®sidiaux, des lettres de 

surrannation pour lôenregistrement de la d®claration dôavril 1763, sur les emprunts des 

communautés, de la déclaration concernant le droit de fret sur les vaisseaux étrangers. ð Poursuites 

de lô®v°que de Saintes pour payement de droit de lods et vente, arbres du t®nement de Confolent, 

paroisse du Port-Dieu ; 5 sous pour livre et cire. ð Demande de restitution de dot par Marie 

Gourrierou, veuve de Pierre Valatte, contre son beau-père ; 300 livres et quelques hardes. ð Dette 

de 26 livres envers messire Annet Dumas, sous-brigadier des mousquetaires du Roi, chevalier de 

Saint-Louis, habitant au château de Soulage, paroisse de Saint-Chamant. ð Ampliation et 

élargissement de Jean Poulot, maréchal-ferrant, à la charge de se représenter à première réquisition ; 

appel de lôOrdinaire de Ventadour. 

B445. (Registre.) ð In-folio, 24 feuillets, papier. 

1765 ð Plumitif des audiences : élargissement de François Monange, du village de Vermillard, 

paroisse de Sérandon, détenu dans la prison de Peyroux à la requête de Jean et Léonard Bordes. ð 

Avération de promesse pour messire Firmin Barbier de Villeneuve, écuyer, entre Jean Pascal, 

vitrier. ð Hérédité de feu messire Raymond Martin, archiprêtre de Saint-Exupéry ; legs de 400 

livres en faveur du sieur Antoine Désortiaux, garçon chirurgien. ð Le procureur principal entre les 

revendeurs et les revendeuses dôUssel, contravention ¨ lôordonnance de police qui d®fend dôaller au 

devant des porteurs de denrées sur les avenues de la ville ; distribution de lôamende entre les 

cavaliers de la maréchaussée, les huissiers, le geôlier et le fisc. ð Compte du sieur Jean-Baptiste 

Mornac, ma´tre chirurgien, pour la maladie dôun m®tayer des dames Ursulines dôUssel, les visites 

hors ville, 15 sous. ð Plaintes en subornation de domestique. ð Publication dôun arr°t du 

Parlement de Bordeaux qui défend â tous pr°tres dôadh®rer ¨ certains ®crits nouvellement publi®s. 

ð Avération de promesse de diverses sommes, entre messire François Dulac, abbé de Bonnaygue, 

et M
e
 Annet Sauty, notaire à La Jaloustre. ð Ordonnance fixant un jour pour une nouvelle 

adjudication du droit de vendre la viande pendant le car°me, ¨ cause dôun mandement qui permet de 



faire gras quatre jours par semaine. ð État des dépens avancés par Antoine Dousoubras dans son 

procès avec Pierre Laval.  

B446. (Registre.) ð In-folio, 32 feuillets, papier. 

1766 ð Plumitif des audiences : contestation de droit de justice par Blaise Détour, laboureur du 

village de Chas-Ions, entre le sieur Sauty, notaire royal ; dôapr¯s lôexamen dôune reconnaissance de 

1497, il est reconnu haut, moyen et bas justicier dudit village de Chaslons. ð Compte entre le sieur 

Joseph Savaudin, bourgeois et marchand de Treignac, et Pierre Martinot, praticien à Ussel. ð 

Poursuites du prieur commandataire de Saint-Étienne-la-Geneste, messire Champflour, chanoine de 

lô®glise cath®drale de Clermont-Ferrand, contre les tenanciers du village des Chaumettes. ð 

Compte entre Jean Parquet, demoiselle Françoise Boisse, sa femme, et M
e
 Louis Bonnet de Marty, 

sieur des Fabres, notaire et arpenteur. ð Avération de promesse entre le syndic des Pénitents blancs 

de Neuvic, sieur Jean-Baptiste Dupuy de Marquez, docteur en médecine, et le curé dudit lieu ; 

messire Jean-Baptiste Bonnot, docteur en théologie. ð Enregistrement de lôarr°t du Parlement de 

Bordeaux, portant prestation de serment de messire Jean Brivial, seigneur de La Vialle, comme 

avocat. ð Provision alimentaire pour Antoine Mombellet, contre Pierre Mombellet, son père, tous 

deux cardeurs de laine. ð Plainte de la fermi¯re du four banal dôUssel, contre les boulangers de 

pain à corne ou pain broyé, qui cuisent ces pains dans leur boulangerie. ð R®quisition de lôavocat 

principal contre les cabaretiers au sujet du prix du vin, fixation de tarif : vin du Limousin à 7 sous la 

pinte, vin dôAuvergne ¨ 6 sous. ð Entre messire Etienne Després, seigneur du Lhéry, conseiller au 

Présidial de Tulle, et messire Jean-Louis Delmas, seigneur de Gramond, avocat ; dette reconnue 

envers son fils dans son contrat de mariage avec la demoiselle Villemonteil. ð Poursuites de 

messire Pierre-Léonard Demichel contre les tenanciers de Bazaneix, au mas dôEybrail.  

B447. (Registre.) ð In-folio, 40 feuillets, papier. 

1766-1767 ð Plumitifs des audiences : avération de promesse entre dame Marguerite Fontmartin 

de Lespinasse, messire Jean de Monamy, écuyer, seigneur de La Courtine, et messire Julien de 

Monamy, résidant au château de Mirambel. ð Difficulté pour le payement des cloches de Neuvic ; 

somme de 450 livres promise au fondeur par la fabrique. ð Publication de la déclaration du Roi 

portant d®fense aux nouveaux convertis dôaliéner leurs biens sans permission. ð Avération de 

signature pour sieur Pierre-Jean Treich, ancien chirurgien-major de lôH¹tel-Dieu de Clermont-

Ferrand, habitant de Meymac. ð R®ception du sieur Jean Bouhaud, praticien en lôoffice dôhuissier 

à Ussel. ð Procès entre messire François Vialle, curé de Saint-Victour, et Jean Gourrieyrou, 

sculpteur et menuisier ; prix de travaux exécutés dans ladite église. ð Serment décisoire sur le 

contenu dôune quittance ®gar®e, entre messire Joseph de Plaignes, lôabbesse de Bonnesaigne, dame 

Gabrielle dôUssel de Ch©teauvert, et lôune de ses religieuses, la dame de Saint-Félix de Mealaret. ð 

Recommandation au juge de Mortegoutte de faire pr®c®der ses sentences dôun appointement 

dôautorisation dans les cas n®cessaires. ð Installation de messire Jean-Baptiste Delmas, écuyer, 

seigneur de Nougenas, coseigneur de La Rebière et du Mont, avocat, dans la charge de lieutenant 

particulier au si¯ge dôUssel. ð R®ception de Jean Pradinas en lôoffice dôhuissier ¨ Ussel. ð 

Élargissement de Léger Coutensouzas, chapelier, sous caution juratoire. ð Lecture dôun arr°t du 

Parlement de Bordeaux concernant la cote morte des curés.  

B448. (Registre.) ð In-folio, 42 feuillets, papier 

1767-1768 ð Plumitifs des audiences : publication de la déclaration du Roi qui accorde des 

encouragements à ceux qui défricheront les landes. ð Poursuites du prieur du Port-Dieu contre les 

tenanciers du village de Confolent, paroisse de Saint-Martin-du-Port-Dieu. ð Publication de lettres 

patentes concernant le droit dôaubaine. ð Le jardin du sieur Claude Fenouillac, situé à Ussel, 

quartier de la halle, ravagé la nuit par des maraudeurs. ð Publication de lô®dit concernant les arts et 

métiers. ð Dépôt de valeurs mobilières importantes entre les mains de messire Louis, marquis de 

Fontange, seigneur du Chambon, par demoiselle Martiale Dutour, femme du sieur Jean Dumas, 

procureur à Neuvic, pour être remises après sa mort à un de ses fils, dont ledit seigneur était 

parrain ; refus défaire compte desdites valeurs ; interrogatoire sur fais et articles. ð Avération de 



promesse entre Jean Malaud, muletier et marchand de vin à Ussel, et messire Antoine Depouthe, 

écuyer, seigneur de la Ville-au-Bois, au château de Mareille. ð Compte de grains entre le sieur 

Antoine Barrot, avocat en la Cour, juge de La Gane et de La Mothe, et Léger Estramareix, du 

village de B®dabour, paroisse dôUssel. ð Publication de lô®dit permettant le commerce en gros ¨ 

toute personne, les magistrats exceptés. 

B449. (Registre.) ð Petit in-folio, 22 feuillets, papier. 

1768 ð Plumitifs des audiences. ð Poursuites entre les tenanciers dépendant du prieuré de Saint-

Étienne-la-Geneste, au nom du prieur commendataire messire Joseph Champflour, chanoine à 

Clermont-Ferrand. ð Publication de lô®dit du Roi, explicatif de celui de 1764, portant suppression 

des présidents des sièges présidiaux. ð Rente de 400 livres due ¨ lôh¹pital dôUssel par les auteurs 

de Joseph Roche et de Charles Viallemonteil. ð Poursuites du comte de Sainte-Fortunade contre 

les tenanciers du village du Mont, dite paroisse ; de messire Jean-François et Pierre-Léger de 

Laborde contre les tenanciers du village de Loche. ð Installation du sieur Antoine Redon, 

praticien, dans lôoffice de greffier ¨ Ussel, suivant bail pass® par procuration avec le prince de 

Soubise ; protestation du lieutenant particulier, Delmas de La Rebi¯re, pour cause de lôomission de 

deux clauses dans ledit bail : n®cessit® dôenregistrer ¨ Ussel et obligation dôavoir un commis 

capable. 

 

B450. (Registre.) ð In folio, 30 feuillets, papier. 

1768 ð Plumitifs des audiences : publication de six lettres patentes concernant le droit dôaubaine. 

ð Appel de la juridiction du prieuré de La Fage ; v®rification dô®critures entre sieur Antoine Mas et 

sieur Martial Aigueperse. ð Interprétation de clauses du contrat de mariage de messire Augustin de 

Tournemine et demoiselle Marie de Bonnot de Bay. ð Publication de la déclaration du Roi relative 

¨ lôex®cution de lôarticle 12, titre XXV de lôordonnance de 1670. ð Élargissement de Jean 

Teyssier, meunier au moulin de La Coste, prisonnier volontaire, et de Georges Lignareix, laboureur 

du même village. ð Délégation de créance au curé de Merlines, par dame Marie-Louise de 

Lamothe du Boucheron dôAmbrugeat, veuve de messire Joseph de La Brousse, au ch©teau de La 

Garde, paroisse de Merlines, contre messire Etienne de Castrie, baron dôAnglars. ð Installation de 

messire G®raud Cellarier dans lôoffice de lieutenant du marquisat de Saint-Chainant. ð Lettres de 

répudiation pour la succession de Guillaume Rebière, accordées à sa fille, vingt-huit ans après le 

décès.  

B451. (Registre.) ð In-folio, 22 feuillets, papier. 

1768-1769 ð Plumitifs des audiences : entre messire Etienne Linareix de Bonnefont, écuyer, 

secrétaire du Roi, maison et couronne de France, et M
e
 Antoine Barrot, avocat à la Cour, expert 

®tranger ¨ la province nomm® par lôune des parties ; délai pour désigner un expert limousin. ð 

Profit-d®faut pour messire Franois Diouzidon, juge de la baronnie dôAnglars, procureur dôoffice de 

Mirambel et du prieuré du Port-Dieu, et procureur au Si¯ge dôUssel. ð Gages dôun garon bouvier : 

30 livres, un chapeau, une chemise, une paire de culotte, bas et une charretée de bois. ð Succession 

du sieur Meynard, curé de Saint-Julien ; procès entre demoiselle Léonarde Fraysse, femme du sieur 

Antoine Rondet de La Brousse, bourgeois de Corrèze, et messire Etienne de Castrie. ð Avération 

de signature entre sieur Gabriel Chavastelon, marchand du village du Feyt, paroisse de Saint-

Pardoux-le-Vieux, et sieur Jean Chadebech de Lajugie, bourgeois du lieu du Madiolet, paroisse de 

Saint-Remy. ð Procès-verbaux de réception de cautions. ð R®parations ¨ lô®glise de Saint-

Oradour, désignation du curé de Darnets comme expert dans les contestations élevées par le 

sculpteur. ð Comptes entre Léonard Dubech, hôte de la ville de Corrèze, et Gabriel Gorsse, 

charpentier de la même ville. ð Interprétation de clauses du contrat de mariage de Jean Chiniac et 

de Jeanne Audy ; énumération de meubles.  

B452. (Registre.) ð Petit in-folio, 22 feuillets, papier 



1769 ð Plumitifs des audiences : entre messire Jean La Selve du Chassaing, chevalier, seigneur du 

Chassaing et de Bity, et Léonard Combastel : appel en garantie des pr°tres de lô®glise Saint-Pierre 

de Tulle. ð Installation de Franois de Maugenot dans la charge dôhuissier à Ussel ; copie de la 

commission du prince de Soubise contre-signée : Desjobert. ð Avération de signature entre messire 

Joseph Randon de Châteauneuf, chevalier, baron de Saint-Exupéry, et messire Pierre Longevialle, 

seigneur de La Geneste, avocat. ð Commission dôhuissier, sergent de la ch©tellenie dôEgletons, 

pour Jean Machat, praticien, donnée par le prince de Soubise, alors gouverneur des villes et 

citadelle de Lille. ð Fournitures faites par Léonard Chaufour, cabaretier à Meymac, au compte de 

M
e
 Mathieu Barlet, procureur dôoffice de la ch©tellenie dôAmbrugeat. ð Publications dôarr°ts du 

Parlement de Bordeaux concernant le droit de minage et la restriction de lôabus des monitoires. ð 

Installation de M
e
 Pierre Rochefort dans les offices de notaire et procureur à Ussel ; enquête de vie 

et mîurs faite par Joseph-François Masson, garde de la porte du Roi, gouverneur de la ville 

dôUssel. ð Publication dôun arr°t du Parlement de Bordeaux sur la tenue des registres de la ge¹le. 

ð Poursuites de messire Joseph de Bort, chevalier, seigneur de Pierrefitte, contre ses tenanciers du 

village de Saunac, paroisse de Saint-Julien-près-Bort.  

B453. (Registre.) ð In-folio, 48 feuillets, papier 

1769-1770 ð Plumitifs des audiences : tarif des droits de minage et de leyde levés par le fermier du 

duché de Ventadour ; une coupe par setier de tous les grains vendus ¨ la halle, sauf lôavoine. ð M
e
 

Antoine Monlouis, procureur, nommé receveur des amendes de 3 livres pour fol-appel. ð 

Réception de sieur Jean-Joseph Mathieu, comme géom¯tre et f®odiste dans lô®tendue du ressort du 

Sénéchal de Ventadour. ð Élargissement de Jean Couder, sur appel de la justice de Lespinasse. ð 

Commissions : de notaire à Saint-Bonnet-Port-Dieu pour Antoine Subrange ; de notaire et procureur 

à Ussel pour Antoine-Alexis Bonnot de Bay. ð Vente dôoffice de notaire par lettres de change, 

entre M
e
 Benoit Roussange, et M

e
 François Redon, greffier du Port-Dieu. ð Publication de lô®dit 

concernant la levée du second vingtième. ð Visite par experts de lô®glise et de la maison 

presbytérale de Latourette. ð Vente dôune paire de pistolets, pour le prix de 12 livres, par M
e
 Jean-

Baptiste Bouharde, huissier royal à Ussel, à M
e
 Annet Sauty, notaire à La Jaloustre. ð Avération de 

promesse de 139 livres pour messire Michel de Brosse, lieutenant de grenadiers aux gardes-

françaises, baron de Sainte-Sévère, seigneur de Confolent, Lagastine et Rochefort, demeurant à 

Paris, rue Saint-Benoît. ð Publication dôun arr°t concernant lôapprovisionnement des march®s. ð 

Avération de promesse de 24 livres entre révérend dom Pierre Gorry, célérier du monastère de 

Saint-Angel, et demoiselle Jeanne de Saint-Supéry.  

B454. (Registre.) ð In-folio, 47 feuillets, papier 

1770 ð Plumitifs des audiences : inventaire du mobilier laissé par François Baudry, bourgeois de 

Margerides, ¨ messire Franois Duteil, cur® dôAix, dans la cure de ladite paroisse. ð Copie de lettre 

du maréchal prince de Soubise, adressée aux officiers du Sénéchal de Ventadour, pour leur 

annoncer, quôapr¯s avoir d®lib®r® en son Conseil, il est prêt à intenter un procès contre la 

Sénéchaussée de Tulle, qui avait fait apposer les scellés au château de Saint-Chamant après le décès 

du marquis-dôEscars. ð Avération de signature pour sieur Jean Cordienne, garde général de la 

Maîtrise des Eaux et Forêts du Limousin, aubergiste à Brives. ð Publication de la déclaration du 

Roi concernant les cures des villes murées. ð Poursuites de messire Philippe Couder Dubac, prieur 

de Valbeneyte, contre les tenanciers du village de Culines. ð Installation de Jean-Baptiste Forsse 

dans les offices de notaire et procureur à Ussel. ð Publication dô®dits concernant les gages des 

officiers de la chancellerie. ð Passage sur le pré de Sarsou, appartenant à messire Antoine 

Monlouis, réclamé par Mathieu Chaumeil, muletier. ð Passage par le Champ Noir, dépendant du 

prieuré de Latourette, contesté à demoiselle Marie La Croix de Castries par messire Antoine 

Lacroze de Gibily, curé de ladite paroisse. ð Compte entre messire Pierre Sauty, curé de Couffy, et 

Charles Bertrand, meunier au moulin de Diouzidon, interrogatoire. 

B455. (Registre.) ð In-folio, 48 feuillets, papier. 



1771 ð Plumitifs des audiences : poursuites de messire Louis, marquis de Fontange, contre 

Léonard Beyne et Michel Manzagol, tenanciers du village de Lespinasse. ð Provision de 400 livres 

accordée à dame Françoise de Loyac de La Bachellerie sur les biens de messire Hierosme de 

Douliet, ®cuyer, seigneur dôAlg¯re, son mari. ð Avération de promesse entre messire Jean 

Bouzonnie, conseiller du Roi, ancien receveur des tailles de la ville de Tulle, et messires de 

Laborde, père et fils ; séparation de biens dudit messire Pierre de Laborde et de dame Anne-

Elisabeth de Menchaize, prononcés en audience extraordinaire. ð Appointements en faveur de Mgr 

Germain Chateigner de La Chateigneraie, évêque de Saintes, en sa qualité de prieur du Port-Dieu, 

contre les débiteurs de feu dom François Faizillac, religieux dudit prieuré. ð Avération de 

promesse entre Michel Coudert, marchand, du village de Confolent, paroisse du Port-Dieu, et Jean 

Gendre, sergent royal. ð Plaintes de lôavocat principal sur les anticipations ç immodérées » du 

Sénéchal de Tulle sur celui de Ventadour, notamment en ce qui regarde le marquisat de Saint-

Chamant. ð Condamnation du sieur Jean Monlouis, sieur de Ligeac, à payer la somme de 600 

livres, due par obligation, à Laurent Vedrennes, ancien soldat au régiment de Bourbonnais. ð 

Publication de lettres patentes sur le commerce des grains dans le port de Bordeaux. ð Congé de 

bien jug® en lôOrdinaire de Neuvic entre messire Pierre-André Barret, chevalier, seigneur des 

Chaizes, de la ville de Gueret, en Marche, et Jean Rixain.  

B456. (Registre.) ð Petit in-folio, 66 feuillets, papier. 

1771-1772 ð Plumitifs des audiences : assembl®e de parents en lôh¹tel du lieutenant général, pour 

délibérer sur la pension annuelle et entretien des mineurs Pierre-Léonard et Jean-Louis Ducouder, 

jusquô¨ leur majorit®. ð Dette de 6, 000 livres envers lôh¹pital dôUssel ¨ la suite dôun contrat de 

vente par sieur Jean-Baptiste Mornac, médecin, et demoiselle Marianne Désortiaux, sa femme. . ð 

Poursuites de messire Jean-Charles de Lauthonie, seigneur de Lagarde, contre divers tenanciers de 

la paroisse de Forgés. ð Compte entre les administrateurs de lôH¹tel-Dieu de Meymac et sieur 

Joseph Lachaze, bourgeois, seigneur de Saint-Germain. ð Retrait féodal de terres vendues à Jean 

Girard, obtenu par messire Jean de Joussineau, chevalier de Tourdonnet, mestre de camps de 

cavalerie, seigneur du Croiziac, Beyssac, Bonnefont, etc. ð Comptes entre les fermiers du droit de 

layde, appartenant au prince de Soubise, Gérai, Antoine Redon, père et fils, et Claude Bousset, 

sous-fermier. ð Avération de promesse entre messire François de Sarrazin, écuyer, docteur en 

théologie, ancien curé de Saint-Germain, et Marianne Sauty, veuve du sieur Cortial. ð Règlement 

des eaux pluviales du village de Salleix, paroisse de Laval. ð Le témoignage des mendiants est 

déclaré suspect. ð Comparution au greffe, devant le lieutenant général, de Marianne Dupeyrout, 

laquelle déclare quôelle tient pour honn°te femme Marguerite Monteil, femme de Jean Gendre, 

huissier, ¨ la suite dôun proc¯s en injures ; procès-verbal signé de la main gauche par le lieutenant 

g®n®ral pour cause dôaccident constat®. ð Procès entre Jean Gourrieyrou, sculpteur, et lôH¹tel-de-

Ville dôUssel, repr®sent® par son procureur syndic, M
e
 Joseph Brival de Lavialle, au sujet du retable 

de lô®glise paroissiale. 

B457. (Registre.) ð In-folio, 24 feuillets, papier. 

1772-1773 ð Plumitifs des audiences . compte outre lô®v°que de Saintes, en sa qualité de prieur du 

Port-Dieu, et Jean-Baptiste Monlouis, fermier de certains fonds appartenant au chapitre de Brives ; 

hérédité de dom Faizillac ð Remise des meubles loués à messire François Mornac de Badour, 

principal du coll¯ge dôUssel, par messire Firmin Barbier de Vileneuve, écuyer. ð Installation de M
e
 

Jean-Joseph Brival de Lavialle, avocat en Parlement, dans lôoffice de lieutenant particulier ¨ Ussel. 

ð Installation des principal, premier, deuxième et troisième régents du collège : Mornac de Badour, 

de Louvert, Lauly et Malpertuis ; copie des commissions émanées du prince de Soubise. ð 

Poursuites de dame Gabrielle Fénis de Lacombe, veuve, et de son fils Claude-Ignace Chouveau, 

baron de Rochefort, contre leurs tenanciers. ð Installation de messire Jean-Baptiste Delmas, 

chevalier, seigneur de Naugenas, La Rebi¯re et Le Mont, dans lôoffice de lieutenant g®n®ral ¨ 

Ussel ; lettre de Mrg le procureur général de Bordeaux, Dudon, ordonnant que le serment sera prêté 

à Ussel et non à Tulle. ð Installations : de M
e
 Pierre Besse, comme notaire et procureur à 



Egletons ; ð du sieur Etienne Rédenat, comme juge de Saint-Chamant et de Moneau ; commission 

de Marie-Françoise de Polignac, veuve de messire François-Marie P®russe dôEscars. 

B458. (Registre.) ð ln-folio, 16 feuillets, papier. 

1773 ð Plumitifs des audiences : poursuites de messire François Masson Dumas, écuyer, contre les 

tenanciers du village de Chasselin, paroisse de Saint-Sétiers. ð Acquisition du domaine de 

Chabanettes par Pierre Damarzid de La Serre, brigadier de maréchaussée, saisie. ð Installation de 

M
e
 Louis Dumas en lôoffice de notaire ¨ Neuvic. ð Avération de signature entre sieur Jacques 

Puyraymond, marchand du village de Reix, paroisse de Saint-Julien-aux-Bois, et M
e
 Annet Sauty, 

notaire. ð Emprisonnement de deux marchands de la ville dôUssel, par ordre du maire, d®fense au 

geôlier de recevoir aucun écrou sans avoir consulté le procureur principal. ð Procès entre le tuteur 

honoraire de très-haut et très-puissant seigneur Adélaïde-Marie-Stanislas de Boisse, vicomte de 

Treignac, et demoiselle Françoise Monteil, veuve du sieur Antoine Lescrivain au sujet de 

lôex®cution dôune promesse de 200 livres souscrite au profit du demandeur par ledit Lescrivain. ð 

Enquête sur la valeur de pièces de monnaie anciennes trouvées et changées par les métayers du 

village de La Rivière. 

B459. (Registre.) ð Petit in-folio, 22 feuillets, papier. 

1773-1774 ð Plumitifs des audiences : d®fense au maire dôUssel, messire Firmin Barbier de 

Villeneuve, de prendre le titre de lieutenant de police, qui appartient au lieutenant général de la 

S®n®chauss®e, sous peine de 50 livres dôamende. ð Procès-verbal de prestation de serment par tous 

les avocats et procureurs du Siège ; leurs noms. ð Avération de promesse entre demoiselle Toinette 

Dalbois, Jean Bridât, son mari, marchand, de la ville de Bort, et demoiselle Marie Chaminade, 

bourgeoise, de la ville dôUssel. ð Autre pour sieur Mercure Filhol, bourgeois, contre M
e
 Etienne 

Galand, avocat. ð Succession de Louis Ralitte, droits légitimaires de Jeanne Ralitte, femme de 

Michel Peuch. ð Installation de M
e
 Pierre Moncorrier de Beauregard comme notaire et procureur à 

Ussel. ð Procès entre Léonard et Antoine Grasset, père et fils, contre sieur Jean Gendre, notaire 

royal, pour fourniture de douze cadenas avec leurs clefs, pour lô®tude dudit notaire. ð Rétractation 

du sieur Jean Materre, bourgeois de Meymac, à cause des termes injurieux contenus dans des 

écritures signifiées à M
e
 Poisson, avocat en la Cour. 

B460. (Registre.) ð Petit in-folio, 58 feuillets, papier 

1774-1775 ð Plumitifs des audiences : poursuites de messires Charles et François Combarel du 

Gibanel, p¯re et fils, contre les tenanciers dôAmpouillange et des Bournas. ð Procès entre messire 

François de Monamy, seigneur de Mirambel, et messire François Blaizot, curé de Saint-Martial-le-

Vieux ; il est ordonn® que ce dernier rendra compte de sa gestion du moulin et de lô®tang de La 

Gastine. ð Permission provisoire au sieur Géral Redon, seigneur de La Mothe, de passer par le 

champ dit du Prieur, appartenant au curé de Latourette, pour conduire la terre nécessaire à sa 

tuilerie. ð Avération de promesse pour haut et puissant seigneur Jacques de Valadie, marquis de 

Roussille, chevalier de Saint-Louis, contre François et Jean Clédières, mazeliers (bouchers), 

dôUssel. ð Publication dôun arr°t du Parlement de Bordeaux, du 13 mai 1774, qui enjoint aux 

s®n®chaux et ¨ leurs officiers de maintenir les peuples sous lôob®issance du Roi. ð Ordonnance de 

communication de pièces entre demoiselle Marie-Catherine de Latour, fille de feu messire Roger de 

Latour, seigneur de Labastide, et dame Marguerite de Peyrissac, remariée au sieur Pierre Laporte, 

bourgeois, dôune part, et dame Marie-Jeanne Du Fayet de Latour, femme de messire Antoine 

Lemasson de Saint-Félix. ð Av®ration de signature pour Marie Laporte, veuve dôAntoine 

Dousoubras, contre messire Léonard Faugères, prêtre et vicaire à Ussel, défaillant. ð Publication 

des lettres patentes portant libert® du commerce des grains et farines dans lôintérieur du royaume ð 

Installation de M
e
 Jacques Brousse, comme avocat au Si¯ge dôUssel, suivant arr°t du Parlement de 

Bordeaux. 

B461. (Registre.) ð In-folio, 48 feuillets, papier 



1777 ð Plumitifs des audiences : installation de M
e
 Moncourrier de Bcauregard, notaire et 

procureur, dans lôoffice de greffier au Si¯ge dôUssel. ð Poursuites du fermier de la commanderie 

de Bellechassagne, Jacques Ferrand de Fromentel, contre messire Guillaume Chassaing de 

Fontmartin, seigneur de Charlusset, principal tenancier du village de Doullange, paroisse de Saint-

Pardoux-le-Neuf. ð Requête verbale pour faire agréer Pierre Moncourrier comme commis greffier. 

ð Avération de signature pour Joseph Durieux, cavalier de la maréchaussée a Ussel, contre Jean 

Gendre, huissier royal. ð Proc¯s contre messire Gabriel de La Monteille, abb® r®gulier de lôabbaye 

royale de Bonnaigue, et divers particuliers qui avaient acheté du blé de ladite abbaye. ð Décharge, 

pour les commissaires établis sur les fruits du domaine de Pradeix, paroisse de Monestier-Port Dieu. 

ð Permission accordée, par brevet du maréchal de Soubise, à sieur Antoine Mary de Germain, 

seigneur du Chassaing, de faire placer une tenture fun¯bre, avec ses armoiries, dans lô®glise de 

Combressol. ð Mainlev®e de la saisie dôun cheval pratiquée au préjudice de messire Pierre 

Moncourrier de Beauregard, ¨ la requ°te des fermiers de la ch©tellenie dôUssel et de Sarsou. ð 

Publication de lettres patentes concernant lôabolition du droit dôaubaine en faveur de quelques 

principautés allemandes. ð Emprisonnement dôun d®biteur ¨ la requ°te de sieur Jean-Baptiste 

Laselve, maître chirurgien. ð Compte entre sieur Antoine Beaune, lieutenant de M. le premier 

chirurgien du Roi, et Jean-Baptiste Mornac, maître chirurgien à Ussel. 

B462. (Registre.) ð In-folio, 50 feuillets, papier. 

1777-1778 ð Plumitifs des audiences : saisies, à la requête du prieur du Port-Dieu, contre les sous-

fermiers du chapitre de Brives. ð Avération de signature entre Mgr Pierre-Jules Dudon, procureur 

général en la souveraine Cour de Bordeaux, et M
e
 Jean-Baptiste Chabanes, notaire à Ussel, ð 

£largissement de H®lie Boy, d®tenu dans les prisons dôUssel, ¨ la requ°te de sieur Franois Boy de 

Lacombe, seigneur de Roussille, conseiller du Point dôhonneur. ð Publication de la déclaration du 

Roi sur les colonies. ð Avération de signature entre sieur Martial Tramond, de Malpeuch, 

bourgeois de Tulle ; Jean Clozanges, curé de Liginiac, et François Clozanges, bourgeois, du lieu 

duPeyroux. ð Proc¯s entre le concierge des prisons dôUssel, Antoine Teixier, contre M
e
 Etienne 

Galand, avocat, et autres, pour frais d® garde et de nourriture dôun prisonnier pour dette, 33 livres 

pour six mois. ð Poursuites du fermier de la seigneurie de Margerides, Jacques Monteil, contre les 

tenanciers des villages de Palier, Nussejoux et Lavignac. ð Avération de promesse entre messire 

Gabriel Puyhabilier, écuyer, seigneur de Leyrat, La Jarrige, etc., habitant la ville de Tulle, et sieur 

Farges, de Sirieix, bourgeois, habitant au château de Rocheforl. ð Poursuites de Françoise 

Blanchet des Vergnes, veuve de messire Jean-François de Laforest, écuyer, seigneur de Bullion, 

contre les habitants du village de Montbellet, tenanciers de Rastabains et Chaspetit. ð Partage de 

lôh®r®dit® du feu seigneur de Mur©t, entre M
e
 Pierre Barrot, avocat, dame Magdelaine Lamothe de 

Flaumont, veuve, et son fils messire François de Murât, écuyer.  

B463. (Registre.) ð In-folio, 58 feuillets, papier. 

1778 ð Plumitifs des audiences : publication de lettres patentes concernant les bénéfices à charge 

dô©mes. ð Procédures entre messire Antoine de Pouthe, de La Roche-Aymon, seigneur de La 

Ville-du-Bois, Mareille, etc., et messire François Mornac, de Badour, curé de Saint-Dézery et 

vicaire de la vicairie de Saint-Georges, contre les tenanciers du Mont-de-Mareille ; déclaration dudit 

cur® portant quôil prend pour son compte tous les arr®rages des cotes de rente. ð Entre messire 

Joseph Amadieu, conseiller du Roi et premier ®chevin en lôh¹tel de la mairie dôUssel, et Joseph et 

Louis Roche, père et fils, relative ¨ la possession annale dôune partie de landes appel®es Les 

Pacheyroux. ð Copie de lettre de répudiation concernant les hérédités de Pierre Bourrou et de Jean 

Taté. ð Poursuite des fermiers de la terre et seigneurie dôAix, d®pendant du duch® de Ventadour, 

contre le curé de Saint-Fréjeux-le-Majeur, au sujet dôune rente due par ledit cur®. ð Autres de 

lôancien fermier de la seigneurie de Margerides, contre les tenanciers du village de Bessolles. ð 

Installation de M
e
 Pierre Moncourrier, greffier commis, dans les offices de notaire, et procureur au 

Si¯ge dôUssel. ð Lecture dôun arr°t du Parlement de Bordeaux qui condamne le greffier de Dax ¨ 

restituer pour surtaxe des grosses dôexp®ditions, eu ®gard au nombre des lignes et des syllabes. ð 

Publication de la déclaration du Roi concernant les gens de mer. ð Poursuite de lôabb® de Meymac, 



messire Louis de Saint-Val, contre les tenanciers du bourg de Chirac. ð Renouvellement du 

serment des avocats, procureurs et huissiers du Siège, après la messe du Saint-Esprit, « la main 

levée à Dieu et un genou en terre. » ð Publication dô®dits, d®clarations, lettres patentes concernant 

la course, les inhumations dans les ®glises, la noblesse de Provence, les J®suites, le droit dôaubaine ; 

et dôarr°ts du Parlement d®fendant de mettre le feu aux bois et landes pour les défricher, aux 

religieux de quitter leur couvent. ð Installation de messire Jean-Joseph Treich, sieur des Farges, 

comme juge de Bonnesaigne. 

B464. (Registre.) ð In-folio, 96 feuillets, papier. 

1779-1780 ð Plumitifs des audiences : requ°te pour lôenregistrement du brevet de r®vocation de la 

lettre de cachet qui d®fend aux Ursulines dôUssel de recevoir des novices. ð Proc¯s au sujet dôune 

vente de chanvre entre messire Joseph de Cosnac, seigneur du Tillet, demandeur, et François 

Bronde et Jean Bringand, son fils. ð Poursuite du comte de Sainte-Fortunade contre les tenanciers 

du village des Trieux, paroisse de Lagarde. ð Publication de déclarations du Roi sur la peinture et 

la sculpture, sur les assurances, et de lô®dit portant suppression des droits de mainmorte et de 

servitude dans les domaines du Roi. ð Installation de ma´tre Jean Andrieu en lôoffice de procureur 

à Ussel. ð Reprise dôinstance entre sieur Michel Binet, seigneur du Mont et du Jassoneiz, et 

messire Joseph de Fénis, écuyer, seigneur du Tourondel. ð Procédures entre haut et puissant 

seigneur Gabriel-Louis de Valon du Boucheron, comte dôAmbrugeat, lieutenant-colonel du 

régiment du Maine-infanterie, le curé de Neuvic, dom François Boutinot, prieur de Saint-Angel et 

plusieurs autres, d®faillants, au sujet de lôex®cution dôune sentence du 17 juillet 1754, relative aux 

rentes du domaine de Ventegéol. ð Poursuite du comte de Sainte-Fortunade, contre les tenanciers 

de Chauzeix, paroisse de Clergoux. ð Publication de lettres patentes concernant les manufactures 

et le port des décorations, par des chanoines hors de leurs provinces. 

B465. (Registre.) ð In-folio, 108 feuillets, papier. 

1780-1782 ð Plumitifs des audiences : poursuites du chapitre de Brives, représenté par son syndic, 

messire François Sapientis de Favars, chanoine, contre les tenanciers du bourg de Saint-Etienne-

aux-Clos. ð Poursuites de dame Françoise Blanchet, baronne de Confolens, contre les tenanciers 

de Bosjean, paroisse dôAlleyrat ; des fermiers de la seigneurie de Boussillon, contre les tenanciers 

de Charal. ð Lettre de r®pudiation pour lôh®r®dit® de Louis-Vaubourzeix. ð Installation de 

Guillaume-Pierre Demichel dans lôoffice de conseiller au Si¯ge dôUssel. ð Requête verbale du 

corps des avocats pour quôil plaise ¨ la Cour ordonner que la lettre de M. le procureur g®n®ral au 

Parlement de Bordeaux, concernant les fonctions de leur ®tat en lôaudience, soit ex®cut®e suivant sa 

forme et teneur. ð Installation de Pierre-Marc Monlouis, de Laval, avocat, en lôoffice dôavocat 

fiscal à Ussel. ð Poursuites de dame Jeanne-Marie de Mellet de Veirac, veuve du marquis de 

Salavert, contre les tenanciers des villages dôArdit, Cros, Soubros, etc. ð Comptes entre Antoine 

Choriol, marchand, et François Lachaud, aussi marchand, habitant du lieu de La Bardoire, paroisse 

dôUssel. ð Entre messire Joseph-Franois Masson Dumas, ®cuyer, gouverneur de la ville dôUssel, 

et sieur Jean Redon, bourgeois, seigneur de La Mothe. ð Installation de maître Jean-François 

Moncourrier dans lôoffice de notaire et procureur à Ussel. ð Publications : de la déclaration qui 

attribue ¨ la soci®t® royale de m®decine lôexamen des rem¯des nouveaux ; des lettres patentes 

concernant la marque des étoffes, les fonderies royales, la fabrication des toiles, etc. ð Inventaire 

des meubles provenant de lôh®r®dit® de Jean Arzelier et de demoiselle Cl®di¯res, sa femme. ð 

Poursuites de messire Antoine Bonnet, de Chabanes, contre Antoine Rebeyreix et Jean Mignon, 

tenanciers de Friaudeix. ð Procédure entre les adjudicataires des réparations de la cathédrale 

dôUssel et Jean Gourrieyroux, sculpteur, pour prix des confessionnaux. 

B466. (Registre.) ð In-folio, 58 feuillets, papier. 

1782-1783 ð Plumitifs des audiences : mise hors de Cour de messire Antoine-Sauveur de Valon, 

chevalier de Caux, capitaine de dragons, de lôordre de Saint-Lazare : demande en réparation par 

Marguerite Monjanel. ð Poursuites de messire Jean-Jacques-Léon de Valon, chevalier de Saint-

Louis, seigneur de Saint-Hyppolite, Fioux, Neyrat, etc., lieutenant des maréchaux de France, contre 



divers tenanciers de la paroisse de Darnets. ð Poursuites de messire François Comte de Combarel 

du Gibanel, chevalier de Saint-Louis, contre les tenanciers et cotenanciers du Monteil, paroisse de 

Sarran. ð Compte entre Antoine Seunat, perruquier à Ussel, et maître Pierre Lafont, notaire royal ; 

13 livres 10 sous pour neuf mois cons®cutifs dôaccommodage, 45 sous pour une bourse ¨ cheveux, 

etc. ð Saisie au pr®judice du sieur Antoine D®sortiaux, bourgeois, seigneur dôEybrail et de La 

Geneste. ð Avération de signature entre maître Charles-Martin Moncourrier, prieur-curé official de 

Chénerailles, en Marche, et dame Marguerite Chassaing de Fontmartin, veuve de messire Jean 

Delpeyroux, de Bar, seigneur de Murât. ð Vente de blé par maître Pierre Ternat, licencié en droit 

civil et canon, cur® dôUssel, ¨ divers laboureurs de la paroisse de Saint-Fréjoux. ð Poursuites du 

sieur Antoine Duval, marchand, habitant la ville de Tulle, fermier de partie des revenus du duché de 

Ventadour, contre les tenanciers du village de La Vergne. ð Installation de maître Antoine Redon, 

notaire royal, dans lôoffice de notaire et procureur au Si¯ge dôUssel. 

B467. (Registre.) ð In-folio, 80 feuillets, papier. 

1783 ð Plumitifs des audiences : entre messires Louis-Sébastien et Louis-René Marchal de Saincy, 

écuyers, économes généraux des revenus des bénéfices consistoriaux de France, et les héritiers de 

maître Antoine Montlouis, juge et régisseur des revenus de Port-Dieu ; saisie-arrêt de sommes 

déposées entre les mains du feu sieur Antoine Laveix par ledit Montlouis. ð Installation de maître 

Antoine Marlinot dans lôoffice de notaire et procureur ¨ Ussel ; serment dôusage de pr°ter gratis aux 

pauvres son ministère. ð Poursuites de messire Jean-François de Clary, baron de Saint-Angel, 

seigneur de Lascaux, Le Boucheron, etc., contre les tenanciers du village de Cloup, ténement du 

Meysounial. ð Installation de haut et puissant seigneur messire François Comte de Combarel en la 

charge et office de grand sénéchal du duché de Ventadour. ð Procédure entre demoiselle Jeanne 

Brival, habitante de la ville de Tulle, et messire Dufaure, curé de Roziers, pour argent prêté. ð 

Demandes en séparations de biens par dame Marie-Charlotte-Claudine Hautier de Villemonteix 

contre messire Antoine Delmas de Gramont ; par Marie Brun, contre Jacques Dumond. ð 

Publications de lettres patentes concernant les r¯glements entre ma´tres et ouvriers, lôabolition des 

droits dôaubaine, la noblesse des colonies. ð Suspension dôun huissier pendant trois mois, à la 

requ°te de lôavocat principal, pour nôavoir pas donn® copie de divers actes de son minist¯re. 

B468. (Registre.) ð In-folio, 56 feuillets, papier. 

1784 ð Plumitifs des audiences : poursuites du comte de Tourdonnet contre les tenanciers de 

Vieillemoury, Bretenoux, La Dégealade, La Roche-Faraud, La Cheminade, etc. ð Avération de 

signature entre le même Jean de Joussineau, comte de Tourdonnet, et messire François Monamy de 

Marniac, chevalier de Mirambel, capitaine de dragons. ð Sentence pour dame Catherine-Claire de 

Salvert et messire François de Tourdonnet, chevalier de Saint-Jean de Jérusalem, contre François 

Lescure, marchand, au sujet de la r®clamation dôune somme de 700 livres. ð Demande en garde 

fiduciaire des biens dôAntoine Bouharde, absent de la province depuis dix-sept ans, formée par son 

p¯re et ses fr¯res et sîurs. ð Serment dôexpert pr°t® par Jean Montlouis, charg® de lôarpentement 

du village de Freyte, paroisse de Saint-Sulpice-les-Bois, par les tenanciers dudit village ; mise en 

cause du baron de Rochefort, de la baronne de Confolent, du prince de Soubise, de lôabb® de 

Meymac et du sieur Lachaze de Saint-Germain. ð Copie dôun arr°t du Parlement de Bordeaux du 

10 juillet, qui interdit de leurs fonctions tous les officiers du Sénéchal de Ventadour, Si¯ge dôUssel, 

et désigne pour les remplacer provisoirement des officiers du Présidial de Tulle ; cet arrêt est en 

effet transcrit par Chirac, le greffier de Tulle, sur la réquisition de Vialle, avocat du Roi. ð Copie 

de lôarr°t du Parlement qui rel¯ve les Conseillers, lôavocat principal et le greffier de lôinterdit 

prononcé contre le Siège ; copie de lôarr°t qui rel¯ve le lieutenant g®n®ral ; de la requête dudit 

lieutenant général pour obtenir la réintégration dans son office ; mêmes pièces pour le procureur 

principal.  

B469. (Registre.) ð In-folio, 50 feuillets, papier. 

1784-1785 ð Plumitifs des audiences : transcriptions : de lôarr°t du Parlement de Bordeaux qui 

l¯ve lôinterdit du Si¯ge dôUssel, de Lettres de notification dudit arr°t, de lôexploit de signification au 



greffe du Présidial de Tulle ; continuation des audiences tenues extraordinairement par les 

conseillers assist®s dôavocats. ð Installation du sieur Marc-Antoine Laveix, praticien, dans les 

offices de notaire et procureur à Ussel. ð Règlement pour la tenue des audiences. ð Traité entre 

demoiselle Jeanne Clédière, veuve de M
e
 Jean Cayre, en son vivant procureur à Ussel, et sieur Jean 

Gendre, notaire royal, relatif ¨ lôachat dôune maison. ð Entre M
e
 Joseph Mornac de Badour, 

docteur en médecine, dôune part ; messire Guillaume Demichiel, sieur du Theil et de Saint-Dézéry ; 

messire Joseph Brival de Lavialle, lieutenant particulier ; serment décisoire sur une dette de 400 

livres contractée par feu messire François de Badour, curé de Saint-Dézéry. ð Enquête sur un 

compte à régler entre Etienne Chassaing, laboureur ; Joseph Hugon et Gabrielle Verger, sa femme, 

appel de lôOrdinaire de Saint-Dézéry. ð Exécution du testament de Louis de Villemonteil Desjob, 

du village de La Molle, paroisse de Luziniac ; provision alimentaire à prendre sur les biens du 

défunt par dame Thérèse de Sarrazin de Lafosse, veuve de Jean-François Larfeuil, seigneur de 

Lacour ; sa signature.  

B470. (Registre.) ð In-folio, 50 feuillets, papier 

1785 ð Plumitifs des audiences : demande dô®largissement pr®sent®e par Franois Bach¯lerie, 

scieur de long, détenu pour dettes. ð Demande en retrait lignager par François Gourrieyroux, 

sculpteur, contre le cur® dôAix, messire Franois Dulheil ; offres à bourse déliée et deniers 

découverts (offres réelles). ð Le m®tier de muletier nôexigeant aucune d®pense dôapprentissage ne 

peut être donné à un frère cadet par son aîné, quand celui-ci est obligé par le testament de ses 

auteurs ¨ payer une somme d®termin®e ou le prix dôapprentissage de son fr¯re. ð Av®ration dô®crit 

privé entre Marie Montbazet, veuve de Léonard Beyne, et messire Jean-Louis de Sarrazin, écuyer, 

seigneur de Grandrieux. ð Installation de François Chabanes dans les offices de notaire et 

procureur à Ussel. ð Poursuites du sieur Annet Sauty, seigneur de Châlons, contre les tenanciers 

dudit lieu de Châlons. ð Hypothèque sur le domaine des Anouillards, appartenant à sieur Jean-

Baptiste Goumot, mari de demoiselle Lombard, pour sûreté de la pension cléricale de messire 

Martin Lombard, vicaire de Saint-Exupéry. ð Ex®cution dôune promesse de 2, 040 livres consentie 

par messire Charles Du Boucheron, seigneur des Manoux, avocat en la Cour, au profit de messire 

Antoine Bonnet, chevalier, seigneur de La Chabane. ð Le lieutenant général Delmas de La Rebière 

reprend ses fonctions. 

B471. (Registre.) ð In-folio, 20 feuillets, papier. 

1785-1786 ð Plumitifs des audiences : demande en garantie entre dame Marie Chauveau de 

Rochefort, veuve de sieur Léonard Boyer, du lieu de Vernéjoux, paroisse de Chamboulive, et 

messire Charles David, chevalier, seigneur de Balesme, marquis de Lastour. ð Renouvellement du 

serment des avocats, procureurs et huissiers du Siège. ð Reprise dôinstance entre le syndic de 

lôh¹pital de Meymac, Joseph Lachaud, et messire Jean-Jacques-Léon, comte de Valon, seigneur de 

Saint-Hyppolite. ð Condamnation dôun huissier, ¨ rembourser les frais faits par lui dans une saisie 

« ¨ cause dôignorance crasse. » ð Vente de deux pr®s, lôun appel® de la Grasse, lôautre le Pr®-

Vieux, situés près du pont de Croiziac, consentie par messire Antoine Poisson, juge de Meymac, à 

messire Jean de Joussineau, comte du Tourdonnet. ð Rente annuelle de 25 livres due ¨ lôh¹pital de 

Meymac par messire François de Gain de Montagnac, seigneur de Grandrieux ; arrérages dus 

depuis cinq ans. 

B472. (Registre.) ð In-folio, 50 feuillets, papier. 

1786 ð Plumitifs des audiences : demande en retrait lignager par demoiselle Marie Bredesche 

contre Jean-François Gardet, archer de la connétablie. ð Poursuites des fermiers du prince de 

Soubise contre les tenanciers de Sainte-Marie-la-Panouse ; appel en garantie du sieur François Boy 

de Lacombe, seigneur de Roussille, lieutenant rapporteur du Point dôhonneur. ð Installation de M
e
 

Charles Dousoubras, praticien dans les offices de notaire et procureur au Si¯ge dôUssel. ð 

Installation de M
e
 Pierre de Bonnot de Bay, avocat en Parlement, dans la charge de lieutenant 

particulier au môme Siège. ð S®questre des biens dôAntoine Marmonteil ; appel de lôOrdinaire 

dôAnglars. ð Transcription dôune ordonnance du siège présidial de Tulle qui renvoie des parties 



appelant de la juridiction de Pierrefitte devant le Sénéchal de Ventadour, comme relevant dudit 

Sénéchal. ð Poursuites de messire Jean-Baptiste Des Laurens de Beaujeu, prieur du Port-Dieu, 

contre messire Franois Dubois, ®cuyer, seigneur de Margerides, au sujet dôune rente due audit 

prieur® par les aµeux dudit seigneur de Margerides sur le t®nement de Dumond et lô®tang de Vauric. 

ð Poursuites de messire Claude-Ignace Chauveau, baron de Rochefort, contre les tenanciers de 

Clamoudet ; le chevalier de Croiziac appelé en garantie. ð Publication dôun arr°t du Parlement de 

Bordeaux, concernant la procédure criminelle dans le cas de demande en ampliation formée par les 

accusés. ð Prestation de serment dôavocat par M
e
 Antoine Labounoux Desvergnes, de Saint-Angel. 

B473. (Registre.) ð In-folio, 50 feuillets, papier. 

1786-1787 ð Plumitifs des audiences : saisie du prix de ferme des domaines et moulin de Veuillac, 

à la requête de sieur Jean-Louis Hénard, prieur de Latourette et de Saint-Étienne-la-Geneste. ð 

Avération de promesse pour sieur François Désortiaux, maître en chirurgie, contre Annet et Michel 

Faugeron, père et fils. ð Poursuites du sieur Pierre Meilhot, bourgeois, et de demoiselle Delphine 

Dubois de Margerides contre les tenanciers de Liginiac, Lavignac, Margerides, Vigouroux, Saint-

Julien et La Grange. ð Poursuite de messire François Mornac de Badour, vicaire de la vicairie de 

Saint-Georges, contre les tenanciers de La Porte, Le Montcourrier, etc. ð Les tenanciers du village 

de Tourondel, contre messire Jacques de Fénis de Tourondel, écuyer, chevalier de Saint-Louis, 

brigadier des gardes du corps ; appel de lôOrdinaire de Corr¯ze et Boussac. ð Exécution de 

promesse pour messire Antoine Delmas, chevalier, seigneur de Loche, Le Loubeix, etc., lieutenant 

g®n®ral en survivance, subd®l®gu® de lôintendant de Limoges, contre Michel Peuch, laboureur du 

bourg de Saint-Dézéry. ð Publication dôarr°ts du Parlement de Bordeaux concernant la s®paration 

de corps entre mari et femme négociants, et les polices de société sous signature privée. ð 

Provision pour la survivance en lôoffice de lieutenant g®n®ral au Si¯ge dôUssel pour messire 

Antoine Delmas. ð Publication : de la déclaration du Roi concernant la vente des terrains destinés 

à servir de cimetière ; ð des lettres patentes sur les privil¯ges de la juridiction du Point dôhonneur ; 

ð sur les élèves en chirurgie ; ð dôarr°t du Parlement de Bordeaux interdisant lôinoculation dans 

lôint®rieur des villes de son ressort. ð Poursuites de messire Joseph Randon de Châteauneuf, 

marquis dôApcher, contre les tenanciers de Saint-Exupéry. 

B474. (Registre.) ð In-folio, 50 feuillets, papier 

1787-1788 ð Plumitifs des audiences : avération de signature entre sieur Pierre Beaune et sieur 

Claude Beaune, bourgeois, seigneur de Chassaignolles. ð Profit-défaut pour messire Pierre 

Cl®ment de Baluze, ®cuyer, procureur du Roi en lô£lection de Tulle. ð Publication de lettres 

patentes portant abolition du droit dôaubaine. ð Demande en relaxance formée par les tenanciers de 

Lollier contre les fermiers de la châtellenie de Lachaud, Ussel et Sarsou M. Boy de Lacombe, 

seigneur de Roussille, prenant fait et cause pour les demandeurs. ð Annonce de la mort du 

mar®chal de Soubise par lôavocat du prince ; service ¨ c®l®brer dans lô®glise dôUssel et dans toutes 

les paroisses et bourgades dépendant de la Sénéchaussée de Ventadour. ð Demande en provision 

par dame Jeanne de Lamothe de Quinçon, mariée à M
e
 Pardoux Degymard, médecin, contre messire 

Lamothe-Flaumond, chevalier, seigneur de Quinçon. ð Demande en nomination de procureur tiers 

taxateur par Léonard Monteil, maître meunier. ð Lecture de deux lettres du procureur général du 

Parlement de Bordeaux, annonçant la translation du Parlement à Libourne, lesdites lettres raturées 

sur le registre. ð Poursuites de messire Pierre-Louis Guilloux de Saint-Val, abbé commendataire 

de Meymac, contre les tenanciers de La Durantie, La Roussane et La Terrade, village de Neuvialle. 

ð Comptes entre sieur Antoine Désortiaux de La Geneste et messire Antoine Delmas de Gramont, 

relatifs ¨ de lôargent pr°t® pour aller aux eaux. ð Avération de signature pour très-hauts et très-

puissants seigneurs L®onard, marquis dôUssel, officier au r®giment du Roi, et Jean-Hyacinthe, 

vicomte dôUssel, chevalier honoraire de Malte, contre messire Antoine Bonnet, seigneur de La 

Chabane.  

B475. (Registre.) ð In-folio, 55 feuillets, papier. 



1788 ð Plumitifs des audiences : succession de feu Antoine Malpellat ; inventaire dôun mobilier de 

paysan. ð Poursuites de messire Jean-Gabriel Meynard, chevalier, seigneur de Maumont et du 

Lieuteret, contre divers tenanciers de Teillac-Soubre, Ventejol, Les Veyres, etc. ð Désignation du 

sieur Augustin Boullet, maître écrivain, comme expert en écriture dans un procès concernant la 

succession de feu Antoine Brousse, entre messire Guillaume Lalaye, archiprêtre de Ginel, et le fils 

du défunt. ð Demandé en entérinement de lettres de restitution par messire Joseph-Marie Dubois, 

chevalier, seigneur de Corbès, et dame Jeanne de Terriou, son épouse, contre messire Jean de 

Lafageardie, chevalier, seigneur de La Praderie, chevalier de Saint-Louis, et messire Jean Mercure 

Geouffre de Chabrignac, chevalier, seigneur de La Jante. ð Demande en inscription de faux 

incident par sieur Jean-Baptiste Cloup, entreposeur du tabac, contre divers habitants de Meymac, 

notaire, greffier, marchand, bourgeois, etc., d®cr®t®s dôajournement personnel. ð Renvoi devant 

lôOrdinaire de Neuvic du sieur Franois-Joachim Grenier, bourgeois, et de messire Germain-

Gaspard Lacoste, seigneur du Giroudeix, juge général du duché de Ventadour. ð Demande et 

élargissement par Martin Rouveix, dit Lafontaine, détenu dans les prisons du Siege ; décret 

dôajournement personnel contre lôhuissier ¨ cause des nullit®s qui ont fait casser lôacte dô®crou.  

B476. (Registre.) ð In-folio, 44 feuillets, papier. 

1788 ð Plumitif des audiences : renvoi de sieur Jean-Baptiste Baluze à ses fonctions de notaire 

royal ¨ Maymac, ¨ la charge de se conformer ¨ lôavenir aux ordonnances royaux. ð Minute de 

contrat de cheptel retenue par sieur François-Régis Chaudergues au préjudice de messire François 

de Bort, écuyer, ayant pour curateur réel son beau-père, messire Joseph-Antoine de Tournemire, 

aussi écuyer. ð Demande en réception de caution pour lôabb® de Bonnaygue. ð Nomination 

dôoffice de curateur ¨ demoiselle Marie-Anne de Chabanes, dans son procès avec messire Joseph-

Mathieu de Cosnac, écuyer, seigneur du Tillet. ð Poursuites de messire Joseph Parel dôEsp®rut, 

chevalier, seigneur de La Gane, capitaine au corps royal dôartillerie, contre les tenanciers des 

villages dôEyzac, Le Ceppe et Le Vedeix. ð Av®ration de signature entre le syndics de lôH¹tel-

Dieu dôUssel et messire Jean-Baptiste Chassain de Fontmartin, juge du Port-Dieu. ð Demande en 

ampliation par L®onard Neuvialle, d®tenu dans les prisons dôUssel. ð Renvoi de sieur Pierre 

Laubie ¨ ses fonctions dôhuissier royal ¨ Saint-Angel.  

B477. (Registre.) ð In-folio, 50 feuillets, papier. 

1788-1789 ð Plumitifs des audiences : publication des lettres patentes concernant la tenue des 

Chambres de vacation, et de la déclaration du Roi qui fixe rassemblée des États Généraux au mois 

de janvier 1789. ð Poursuites de messire Léon de Valon contre les tenanciers de Louvert, 

notamment contre messire Gabriel de Maumont. ð Poursuites de messire Jean-François de Charlus 

de Laborde contre les tenanciers du village de Loche. ð Conflit de juridiction avec le siège 

présidial de Tulle, à cause des appels du village de Saint-Julien-près-Bort. ð Avération de 

signature pour messire Franois Mornac, de Badour, principal du coll¯ge dôUssel, contre messire 

Guillaume Demichel, sieur du Theil et de Saint-Dézéry, conseiller. ð Comptes entre messire Annet 

de Segonzac, chevalier, seigneur de Bouffiac et son métayer à Saint-Rémy. ð Lecture dôun arr°t du 

Parlement de Bordeaux qui déclare nuls les délais judiciaires du 18 août 1787 au 25 octobre 1788. 

ð Avération de deux promesses pour sieur Luc Duplessis, marchand drapier à Versailles, contre 

messire Augustin Dedouthe de La Roche-Aymon, chevalier, seigneur de Mareille. ð Lecture de 

lôarr°t du Parlement portant r®ception dôavocat de M
e
 Jean Diouzidon, son installation à Ussel. ð 

Poursuites de messire Joseph-François Masson Dumas contre les tenanciers de Maspeytioux et de 

Charlus.  

B478. (Registre.) ð In-folio, 50 feuillets, papier 

1789 ð Plumitifs des audiences : avération de signature entre sieur Jean-François Gardet, archer-

garde de la connétablie, et messire François-Augustin Depouthe de Mareille. ð Inventaire des 

meubles et habillements laissés à son décès par Marie Bordas, du lieu de Conzergues. ð 

Élargissement de Léonard Lissac, marchand, détenu à Ussel. ð Poursuites du chapitre de Brives, 

représenté par ses fondés de procuration Eschapasse, Marbeau et Majour, contre les tenanciers du 



village de la Fage. ð Demande en élargissement de Jean Deschamps, laboureur, emprisonné pour 

dettes. ð Ajournement personnel du sieur Jean-Baptiste Lacoste fils, se disant huissier et ne 

pouvant justifier de son titre. ð Saisie-arrêt entre les mains de messire Antoine de Touremire, à la 

requête de dame Anne de Veyrière, supérieure du couvent de Notre-Dame de Bort, au préjudice de 

la dame Mathieu, veuve de Tournemire. ð Lecture de la déclaration du Roi concernant les portions 

congrues et dôun arr°t du Parlement de Bordeaux contre une servante accusée de recèlement de 

grossesse, avec rappel des peines édictées contre ce crime par les ordonnances de 1556 et 1585. ð 

Renouvellement du serment des avocats, procureurs et óhuissiers, apr¯s la messe du Saint-Esprit, 

célébrée dans la chapelle du collège.  

B479. (Registre.) ð In-folio, 50 feuillets, papier. 

1789 ð Plumitifs des audiences : demande dôune provision de 600 livres faite par demoiselle 

Louise Monamy de Mirambel, pensionnaire au couvent des daines religieuses dôUssel, ¨ messires 

François et Jean-Louis de Monamy, père et fils. ð Avération de signature pour sieur Claude Blatin, 

négociant de la ville de Clermont-Ferrand, contre messire Guillaume Demichel, seigneur Du Theil, 

conseiller à Ussel. ð Publication de lettres patentes concernant la libre circulation des grains, les 

d®crets de lôAssembl®e nationale sur lôint®r°t de lôargent, la loi martiale, la r®forme de la juridiction 

criminelle, les chambres de vacation, les vîux monastiques, les certificats de réception de décrets, 

la distinction des ordres, etc. ð Transcription de ces mêmes décrets, de la déclaration des droits de 

lôhomme, etc. ð Continuation des poursuites de messire Jean-François de Charlus de La Borde 

contre les tenanciers de Loche-Soustre (haut) et de Loche Soustre (bas).  

B480. (Registre.) ð In-folio, 50 feuillets, papier 

1784-1787 ð « Cahier o½ sont transcrits les jugements rendus ¨ lôissue des audiences. » ð 

Condamnation des tenanciers de Lavialatte à payer la rente foncière due à dame Marie Boyer de 

Bonnefont, dame de Montroux, épouse de messire Jean-Etienne Linareix de Bonnefont, secrétaire 

du Roi. ð Rente annuelle de quatre setiers et deux quartes de seigle due ¨ lôh¹pital dôUssel parles 

veuves de messires François et Léger de Laborde, écuyers. ð Rente sur le ténement de Borde-

Brune ; appel de lôOrdinaire de Mirambel ; condamnation de Jean Laguérite à la garantie. ð Rente 

sur le village des Chaumettes due à messire Jean-Antoine-Félix de Plaigne, écuyer, seigneur de 

Malaret. ð Règlement pour la mesure des grains entre les tenanciers de Chàlons et le seigneur 

dudit ténement, Annet Sauty. ð Appel de la juridiction de Saint-Chamant par sieur Joseph Parjadis, 

seigneur dôAuz¯s et La Bergerie, gendarme de la garde ordinaire du Roi. ð Compte entre les 

anciens fermiers de la terre de Roussillon et divers tenanciers. ð Palpe du ténement de 

Leymonerie, opposition ¨ lôex®cution par le seigneur de Saint-Hippolite. ð Compte entre Jeanne 

Rabès, dite Tramond, et Jean Amblard ; appel de lôOrdinaire de Sainte-Fortunade. ð Procédure 

pour réparation de dommages causés aux récoltes par les bestiaux entre sieur Antoine Mary, 

seigneur de La Jarrige, ancien gendarme, et Gabriel Saugeras ; appel de Meymac. ð Condamnation 

du sieur Marien Romé à payer aux sieurs Pétiniaud, négociants à Limoges, la somme de 527 livres 

pour marchandises fournies à son frère, dont il est héritier. ð Partage de la succession de Joseph 

Grabiaud.  

B481. (Registre In-folio, 50 feuillets, papier. 

1787-1789 ð Jugements rendus ¨ lôissue des audiences : poursuite de messire François Dubois, 

seigneur de Margerides et de Saint-Julien ; saisie de rentes sur divers tenanciers par sieur Pierre 

Meillot, bourgeois, pour une créance de 1, 400 livres, énumération de rentes dues aux seigneurs de 

Margerides. ð Serment dérisoire sur un prêt de quatre louis réclamés par Jean Bazaud à François 

Bleuf. ð Saisie de bestiaux à la requête de messire Claude-César de Braquillanges, écuyer, 

seigneur de Morte-Goutte ; appel de lôOrdinaire de La Rebeyrotte, Les Bournas et Ampouillange. 

ð Saisie-arrêt à la requête des religieux de Bonnaygue, entre les mains de Marie Merly, au 

préjudice de François Vacher. ð Procédure entre messire Claude-Ignace Chauveau, seigneur baron 

de Rochefort, et messire François-Marie de Joussineau, seigneur du Croiziat, au sujet de la rente du 

ténement de Clamoudeix, des Mazauds et de La Vedrenne. ð Rentes sur le ténement de Vedeix 



dues ¨ messire Joseph Parel dôEsperut, ancien seigneur de La Gane. ð Compte entre le sieur 

Jacques Puyraymond, marchand, M
e
 Annet Sauty et demoiselle LôEybraly, sa femme. ð Autre 

compte entre M
e
 Antoine Subrange, notaire, et Joseph Rebière de la Maison-Rouge, experts invités 

¨ boire et ¨ manger avec lôune des parties, etc. ð Succession de Léger Teyssier et de Jeanne 

Vergne, sa mère. ð Cong® de bien jug® pour lôordinaire de Margerides entre M
e
 Pierre Boudrie, 

notaire royal et expert, François Sougères, Etienne et Jacques Terriou.  

B482. (Registre.) ð Petit in-folio, 22 feuillets, papier. 

1735-1737 ð « Livre de présentations au greffe du Sénéchal de Ventadour, » contenant les noms 

des parties, à la marge, le nom de leur procureur et les défauts par eux pris à différentes dates, les 

mêmes que dans les plumitifs des audiences : messire Louis-Martial Borderie de Lavaur, seigneur 

dudit lieu, mousquetaire du Roi, de la seconde compagnie, habitant de Tulle, contre Léger 

Puyvarge ; ð messire Jean Dubois, écuyer, seigneur de Margerides, ; ð Joseph-Martin de 

Montlouis, seigneur de Mareille, habitant ledit château ; ð le comte dôApcher, seigneur de Saint-

Exupéry ; ð messire Guy dôUssel, baron de Ch©teauvert ; ð messire Jacques de La Croix de 

Castries, chevalier, seigneur baron dôAnglars ; ð messire Léonard Meynard, assesseur-lieutenant 

au Présidial de Tulle, et dame Anne de La Croix de Castrie, son épouse. ð Défaut pour S. A. Mgr 

le prince de Rohan contre M. de Saint-Jal, etc.  

B483. (Registre.) ð Petit in-folio, 48 feuillets, papier. 

1737-1741 ð « Livre des présentations. » ð Défaut pour le prince de Rohan contre : messire 

François de Lastic, seigneur du Mont-de-Saint-Jal ; ð haut et puissant seigneur messire Hector de 

Lévy, chanoine et comte de Lyon, seigneur de Saint-Martin, prieur commendataire de Saint-Pierre-

le-Moutier ; ð messire François-Martial de Fénis, écuyer, seigneur de Laprade, conseiller au 

Grand-Conseil du Roi, habitant Paris ; ð M
e
 Louis Lombard, notaire royal, fermier de la 

commanderie de Feniers ; ð messire Claude Damas, comte dôAnlezy, Saint-Jean, de Roquefeuille, 

Castelnau, Confolent, La Gastine et Rochefort, guidon des gendarmes du Roi, demeurant en son 

ch©teau dôAnlezy en Bourbonnais ; ð Jean-Jacques Jolibert, habitant la ville de Tulle, ci-devant 

régisseur du duché de Ventadour ; ð messire Jean-Hélie La Caze du Laurens, écuyer, lieutenant 

assesseur au Présidial de Clermont-Ferrand ; ð messire Joseph de Lestrange, seigneur dudit lieu et 

de Maignac ; ð messire de Lagarde-Prailloux, conseiller au Présidial de Tulle ; ð messire Gabriel 

de Cl®dat, procureur du Roi en la S®n®chauss®e dôUzerche, etc.  

B484. (Registre.) ð Petit in-folio, 80 feuillets, papier. 

1741-1747 ð Présentations au greffe : messire Antoine Chastagnier, seigneur du Theil, syndic de 

lôH¹tel-de-Ville  ; ð messire François de La Mothe-Flaumond, seigneur de Quinçon ; ð messire 

Bertrand Grain de Saint-Marsault et demoiselle Françoise Grain, sa fille ; ð François Col, prêtre-

curé de Saint-Etienne-la-Geneste ; ð messire Guillaume Lalaye, docteur en théologie, archiprêtre 

de Gimel, et messire Joseph Laval, vicaire de Gimel ; ð messire Annet de Sarrazin, écuyer, 

seigneur de Lamorie ; ð haut et puissant seigneur Louis Depaule, chevalier, seigneur de Soudeille, 

Le Lieuteret, Le Bazaneix, La Gane, etc. ; ð sieur Jean-Jacques Jolibert, receveur des domaines du 

Roi ; ð dame Jeanne-Françoise de Fontange, marquise de Montazet ; ð messire Jean de Saint-

Priech, seigneur de Saint-Mur, lieutenant général de police de la ville de Tulle ; ð messire François 

Magimel, docteur en théologie, curé de Darnets, vicaire de la vicairie des Sept ; ð dame Anne de 

La Farge, veuve de François Dexperts, sieur de La Borderie ; ð messire Joseph Lalée, commissaire 

et receveur général aux saisies réelles du duché de Ventadour ; ð haut et puissant seigneur 

Th®odose dôEscorailles-Fontange, marquis de Roussille, brigadier des armées du Roi ; ð dame 

Catherine de Beauverger, abbesse de Bonnesaigne ; ð messire François Dulac, seigneur abbé de 

Bonnaygue ; ð messire Jean-Martin Darche, seigneur del Peuch, lieutenant criminel au Siège de 

Tulle.  

B485. (Registre.) ð Petit in-folio, 34 feuillets, papier 



1759-1763 ð Présentations et défauts. On y trouve les noms de : messire Hector de Levy, comte de 

Lyon, prieur de Moustier-Ventadour ; ð messire Jacques Lacroix de Castrie, baron dôAnglars ; ð 

noble François de Costal, seigneur du Gat ; ð Jean Beaune, tambour-major de la milice ; ð M
e
 

Antoine Sauty, notaire royal, châtelain de Flajat ; ð messire Jean-Louis de Monamy, seigneur de 

Mirambel ; ð messire Bosier du Fayet de La Tour, écuyer, seigneur de La Bastide ; ð messire 

Hi®r¹me de Douhet dôArgelle, chevalier, seigneur de Laveix, et dame Françoise de Loyac, son 

épouse ; ð messire Joseph de Cosnac, écuyer ; ð messire Germain Chataigner de La 

Châtaigneraie, comte de Lyon, aumônier du Roi, prieur commendataire du Port-Dieu ; ð messire 

Bernard Lacroix, ancien procureur fiscal de Ventadour ; ð dame Louise de Sarrazin de La Besse, 

veuve de messire Dubois, seigneur de Lavignac ; ð messire Claude Rebière, curé de Veyrières ; ð 

messire Jean-Baptiste de Charmanière, prêtre, vicaire de la vicairie de Saint-Georges. ð A la fin du 

registre, distribution des procès par écrit faite aux officiers du Siège par le lieutenant général : 

poursuites de messire Louis, marquis de Fontange, seigneur du Chambon, Saint-Hilaire, Cantecor, 

etc., contre les tenanciers de lôEspinasse. ð Messire Jean-Baptiste de Mérigonde, chevalier, 

seigneur de Favars, Saint-Germain-lez-Vergnes, Pennacor, etc. ð Sieur Joseph-François Masson, 

seigneur du Mas, garde de la porte du Roi, etc. 

B486. (Registre.) ð Petit In-folio, 22 feuillets, papier 

1762-1764 ð « Registre des présentations. » On y trouve les noms de : dame Antoinette Chrétien, 

veuve de messire Antoine de Bonnet, écuyer, ancien capitaine de dragons au régiment de Nicolaï ; 

ð sieur Brune, prêtre, chanoine et syndic du chapitre de Brives ; ð Jean-Etienne Lignareix de 

Bonnefont, écuyer, garde de la porte du Roi ; ð haut et puissant seigneur messire Marc-Antoine 

dôUssel, chevalier, baron de Ch©teauvert, seigneur de Lagarde ; ð sieur Michel Binet, seigneur du 

Jassoneix ; ð messire Pierre Rozier, juge du Lieuteret et Saint-Yrieix ; ð messire Etienne Rédenat, 

syndic des Ursulines dôArgentat ; ð messire Jean-Guillaume Fontmartin de Lespinasse, ancien 

capitaine dôinfanterie ; ð révérendissime dame Léonarde-Gabrielle dôUssel, de Ch©teauvert, dame 

abbesse de lôabbaye royale de Bonnesoigne. 

B487. (Registre.) ð Petit in-folio, 24 feuillets, papier. 

1764-1766 ð Présentations et défauts. On y trouve les noms de : messire Jean-Louis Delmas, 

®cuyer, sieur de Gramond, et Pierre Ternat, cur® dôUssel, syndics de lôh¹pital ; ð messire Antoine 

de Pouthe, chevalier, seigneur de La Ville-du-Bois, et dame Marguerite-Aimée de Mareille, son 

épouse ; ð messire Martin Dupuy de Grarnont, ancien officier dôinfanterie ; ð messires Charles et 

Guillaume de Tournemire père et fils, habitants du village de Culines, paroisse de Chirac ; ð 

messire Jean-Baptiste-Delmas, seigneur de Nougenas et coseigneur de La Rebière ; ð Jean 

Arancourt, cavalier de la prévôté du Limousin ; ð messire Gabriel-Anne Dumas, écuyer, seigneur 

de Soulages, Lamarque, etc., chevalier de Saint-Louis, habitant au château de Soulages, paroisse de 

Saint-Chamans ; ð messire Firmin Barbier de Villeneuve, écuyer, et dame Léonarde Bonnot de 

Charlus, son épouse ; ð sieur Franois Ternat, procureur dôoffice de la ville de Mauriac, etc. 

B488. (Registre.) ð Petit in-folio, 26 feuillets, papier. 

1766-1767 ð Présentations et défauts. On y trouve les noms de : M
e
 Annet Sauty, seigneur de 

Ch©lons, notaire, de la paroisse dôAix ; ð messire François Dumirat, seigneur de Boussac et de 

Montroux, conseiller en la Cour des Monnaies de Paris ; ð dame Marie de Laselve, épouse de 

messire Martial de Braquillanges, seigneur de Mortegoutte ; ð messire Etienne Desprès, seigneur 

du Lhéry, conseiller au Présidial de Tulle ; ð messire Jean-Baptiste Maynard de Lafaurie, écuyer, 

et Marie-Franoise Meynard de Combret, sa sîur, habitants de la ville de Tulle ; ð demoiselle 

Marie-Angélique de Terriou, du Chaleix et du Monteil, fille de messire Arnaud de Terriou, au 

château de Chaleix, paroisse de Vitrac ; ð du sieur Talin, bourgeois de la ville de Corrèze ; ð 

Françoise Leymarie, habitant au château de Croupières, en Auvergne ; ð demoiselle Marie Couffy, 

fille d®vote de lôordre de Saint-Dominique ; ð Mc Pierre Treich, notaire ducal et procureur en la 

châtellenie de Meymac. 



B489. (Registre.) ð Petit in-folio, 34 feuillets, papier. 

1767-1770 ð Présentations et défauts. On y trouve les noms de : Gabriel et Léger Bardinot père et 

fils, meuniers du moulin de La Rebeyrotte ; ð messire Guillaume de Font-martin, ancien capitaine 

dôinfanterie ; ð messire Léonard Faugeron, curé de Saint-Dézéry ; ð messire François de Lavaur, 

chevalier, seigneur comte de Saint-Fortunade, Fontmartin, etc. ; ð messire François Dulac, 

seigneur-abb® de Bonnaygue, vicaire g®n®ral de lôordre de C´teaux, demeurant en son abbaye de 

Bonnaygue, paroisse de Saint-Fréjoux-le-Majeur ; ð sieur Joseph Tramond, bourgeois de Tulle, 

fermier du maréchal de Soubise ; ð M
e
 Rèdenat, notaire à Argentat, syndic des dames Ursulines de 

cette ville ; ð Léger Madesclaire, piéton des tailles ; ð messire Nicolas-Claude-Marius Hautier de 

Villemonteil, de Villelume et de Barmonteil, résidant en son château de Barmonteil, paroisse de 

Vernéjol en Auvergne. ð Présentation au greffe de sieur Léonard Breton, bourgeois de 

Peyrevelade, d®clarant que les commis du contr¹le sont absents dôUssel, requ®rant quôaffirmation 

de son voyage soit portée sur le registre ; même déclaration par Jean Dumas, procureur de la 

juridiction de Neuvic. ð Distribution des procès aux officiers du Siège. 

B490. (Registre.) ð Petit in-folio, 40 feuillets, papier. 

1772-1777 ð Présentations et défauts. On y trouve les noms de : messire Jean-Joseph de Fenis, 

écuyer, seigneur de Tourondel ; ð Martin Salaignac, bourgeois du bourg de Saint-Augustin ; ð 

messire Pierre Parjadis, seigneur dôAuzez et de La Bergerie, plaidant contre les tenanciers du 

village de Chastres, même paroisse ; ð dom Antoine Mathieu, syndic de lôabbaye de Bonnaygue ; 

ð dame Jeanne Chassaing de Fontmartin, veuve de messire Pierre-Léonard Demichel, en son 

vivant seigneur du Theil et de Saint-Dézéry ; ð M
e
 Pierre Salinat, avocat en Parlement, et dame 

Clémence-Geneviève de Plaigne, son épouse ; ð les prieurs, sous-prieurs, conseillers et autres 

confrères de la confrérie des Pénitents bleus de Meymac ; ð dame Louise de Sarrazin, veuve de 

messire Jean Dubois de Lavignac ; ð sieur Géral Redon, bourgeois, seigneur de La Mothe, et M
e
 

Antoine Redon, notaire royal, son fils ; ð sieur Laporte de Lamoric, habitant de la ville 

dôAubusson, en Marche. 

B491. (Registre.) ð In-folio, 48 feuillets, papier. 

1777-1780 ð Présentations et défauts. On y trouve les noms suivants : Charles-Antoine-Martin 

Brivazat, bourgeois de la ville de Tulle ; ð messire Gabriel Aubier de Monteille, seigneur abbé 

r®gulier de lôabbaye royale de Bonnaygue ; ð M
e
 Léger Gimel, notaire royal, du lieu de Gimel, 

paroisse de Saint-Bonnet-Elvert, appel de la juridiction de Saint Chamans ; ð messire Joseph Parel 

dôEspeyrut, chevalier, seigneur de La Chatonie, La Gane, etc ; ð sieur Joseph Hugon, maître 

chirurgien ; ð messire Augustin de Tournemire, écuyer ; ð Jean Gaubert, hôte du Lion-dôor, 

habitant de Tulle ; ð Jean-Pierre Leblanc, marchand de la même ville ; ð messire Claude de 

Bosredon, chevalier, seigneur comte de Chalus, Combraille, etc. ; ð Pierre Béral, bourgeois et 

marchand de Tulle, appel de la juridiction de Neuville ; ð messire François Blasiot, curé de Saint-

Martial-le-Vieux ; ð messire Joseph Mathieu de Cosnac, chevalier, seigneur du Tillet, Arsac, etc. ; 

ð M
me

 la marquise de Salvert, tutrice des enfants de feu M. le marquis dôUssel, demeurant ¨ Paris ; 

ð messire Pierre Du Boucheron, seigneur des Manoux, avocat en Parlement ; ð messire Augustin-

Joseph de Planchard, écuyer ; ð sieur Pierre-Gilibert de Lorfeuil, sieur de Saint-Amant, etc. 

B492. (Registre.) ð In-folio, 38 feuillets, papier. 

1781-1784 ð Présentations et défauts. On y trouve les noms suivants : messire François Dumirat, 

écuyer, seigneur de Boussac ; ð messire François Sapientis de Favars, chanoine, syndic du chapitre 

de Brives ; ð très-haut et puissant seigneur messire Joseph Randon de Châteauneuf, marquis 

dôApcher, colonel de cavalerie et guidon de la gendarmerie de France ; ð messire Jean-Jacques-

Léon de Valon, chevalier, seigneur de Saint-Hyppolite, Fieux, Neyrac, etc., chevalier de Saint-

Louis ; ð dame Marie Lasselve de Braquillange, dame de Mortegoutte ; ð sieur Antoine 

Dubernard, bourgeois, seigneur de Fondonnet, habitant le bourg de La Chapelle-Spinasse ; ð M
e
 

Pierre Perrier, avocat en Parlement, juge de lôabbaye de Bonnesaigne et de la châtellenie de 



Davignac ; ð sieur Jean-Joseph Testu, seigneur del Got, ancien gendarme de la garde, habitant la 

ville dôArgentat ; ð messire Charles-Martin Moncourrier, prieur-curé official de Chèneroulle, en 

Marche ; ð messire Antoine Blanchard, prêtre, principal du collège de la ville de Treignac. 

B493. (Registre.) ð In-folio, 20 feuillets, papier 

1784-1789 ð Présentations et défauts. On y trouve les noms suivants : sieur Claude Beaune, 

bourgeois, sieur de Chassagnoles, y habitant, paroisse de Valiergues ; ð messire Antoine de 

Bonnet, chevalier, seigneur de La Chabanne ; ð messire Gaspard Longevialle de La Geneste, curé 

de Neuville ; ð messire Gabriel-Louis de Valon, comte dôAmbrugeat, lieutenant-colonel au 

régiment du Maine-infanterie, chevalier de Saint-Louis ; ð M. le comte de Tourdonnet, mestre de 

camp ; ð messire Joseph-François Masson Dumas, écuyer, garde de la porte du Roi, gouverneur de 

la ville dôUssel ; ð messire Jean-Baptiste Des Laurens de Beaujeu, prieur du Port-Dieu, capiscol de 

lô®glise dôArles, en Provence ; ð M
e
 Louis-Théodose Clercis, seigneur de Chartres, médecin ; ð 

messire Pierre-Cl®ment de Baluze, ®cuyer, seigneur de Montercie, procureur du Roi en lô£lection de 

Tulle ; ð dame Jeanne de Terriou du Chaleix de Lachassagne, épouse de messire Joseph-Marie de 

Corbeix, chevalier, seigneur de Lavendaix ; ð messire Jean-Mercure Geoffre de Chabrignac, 

seigneur de La Jante ; ð messire Pierre Forest de Masmoury, cur® dôUssel ; ð messire Joseph 

Parel, chevalier, seigneur de La Gane, capitaine au corps royal dôartillerie ; ð M. de Lapommerie, 

ancien gendarme de la garde du Roi ; ð messire Annet Comte de Segonzac, chevalier, seigneur de 

Rouffiat ; ð messire Hélie de Lapommerie, seigneur de La Vaysse, ancien avocat du Roi en 

lôH¹tel-de-Ville dôUssel ; ð messire Jean-Antoine de Lapommerie, docteur en théologie, curé de 

Saint-Julien-près-Bort. 

B494. (Liasse.) ð 23 pièces, papier 

1595-1675 ð Sentences : absolution de Franois Laubie, accus® du crime dôhomicide sur la 

personne de Guillaume Ralite, par Léonard Ralite, frère du défunt, le procureur principal joint, 

dépens compensés. ð Cong® de bien jug® pour lôOrdinaire de Corr¯ze entre L®onard Faug¯res et 

Léonard Mons ; ð m°me sentence sur appel de lôOrdinaire de Ventadour entre Antoine G©chon et 

Jean Chassagne ; hérédité de Catherine Gâchon. ð Succession de François Goulet ; délivrance de 

legs, proc¯s entre sa veuve, Franoise Couzergue, et Martial Delalys, tailleur dôhabits. ð Procès : 

entre Antoine Conchon, marchand, et demoiselle Anne Courtial, veuve dôAntoine Sicard ; 

succession dudit Sicard ; nouvelle estimation de ses marchandises ; ð entre Léonard Deguilhen, 

docteur en médecine, mari de demoiselle Jeanne de Saint-Supéry, et sieur Jean Saint-Supéry ; 

partage de la succession de Léger Saint-Supéry, curé de Sainte-Marie ; ð entre sieur Joseph 

Andral, bourgeois de Tulle, et Antoine Rumel, laboureur ; appel de la juridiction de Saint-Chamant, 

concernant un droit de pressurage, accessoire de la possession dôune vigne. ð Demande en saisie, 

criées et interposition de décret par Jean Broussard, avocat en Parlement, entre François et Michel 

Terrade, exécutés. ð Procès entre messire Jean Teyssier et messire François Delmas, sieur de 

Gramont, ci-devant procureur principal au Si¯ge dôUssel ; rentes du ténement de la Maison rouge et 

du Fraysse, village dôArsac-Soustre. ð Cong® de bien jug® par lôOrdinaire de Neuville entre Pierre 

Nau-don et messire Christofle Dumas, seigneur baron de Neuville, premier président au Présidial de 

Brives. 

B495. (Liasse.) ð 40 pièces, papier. 

1676 ð Sentences : interposition de décret pour messire Léonard Dupuy, sieur de Biti, conseiller 

du Roi et lieutenant assesseur ès Sièges royaux de Tulle, contre Marguerite Plasse, veuve de 

Léonard Bonnefon. ð Procès entre Antoine Chaveroche, fermier de la seigneurie de Bonnefont, 

contre Pierre Oudouze et autres habitants du village de Laval ; énumération des rentes sur le village 

de Laval, sur les ténements des Salles, de La Besse, des Mourchoux, de La Forêt, etc. ð 

Interposition de décret entre Michel Fayolles et Martin Rastoils, notaire royal, exécuté. ð Procès 

entre Jean Dubail, seigneur de Lajarrige, bourgeois de Tulle, et messire Charles de Fontanges, 

seigneur baron de Maumont et autres ; arrérages de rentes. ð Adjudication au profit de maître Jean 

Brossard, avocat en la Cour de Parlement de Bordeaux, des biens de François et Michel Terrade ; 



distribution du prix entre MM. Jean-Baptiste Spinasse, conseiller au Présidial de Tulle, et Jean 

Saint-Priech, conseiller du Roi ; les héritiers de maître Dominique de Lasalvanye et autres, 

opposants. ð Interposition de d®cret pour demoiselle Jeanne M®rigot, s®par®e de biens dôavec 

François Sarrazin, écuyer, sieur de Saint-Dionis, contre ledit sieur Sarrazin et Anne-Marie de 

Lestrange, seigneur de Maignac. ð Condamnation des tenanciers du village de Lachaud à payer les 

arrérages dus à la communauté des prêtres de Meymac, représentés par leur syndic, messire 

Georges Lachaud. ð Procès : entre Gilibert Embert, sieur de Sérillac ; demoiselle Marie de 

Sanguinières, sa femme, et messire Pierre Doudet, sieur de Coux, juge général du duché de 

Ventadour ; ratification dôune sentence du juge ordinaire de Ventadour concernant une conduite 

dôeau ; ð entre Marguerite Laborlie, veuve de Gilibert, en son vivant docteur en médecine ; 

Guillaume Darriou, marchand, et Françoise Bonnot, sa femme ; r®parations dôinjures ; permission 

de faire afficher la sentence ; ð entre Jean Fleyssat et M
e
 Jean Debernard , procureur au Siège de 

Tulle, concernant lôh®r®dit® de feu Jeanpetit Saint-Jal, appel de lôOrdinaire de Corr¯ze. 

B496. (Liasse.) ð 32 pièces, papier. 

1677 ð Sentences : pour Antoine Chabrerie, L®onard Combret et autres, appelants dôune sentence 

de lôOrdinaire de Montaignac, contre L®onard Chabrerie et autres ; plainte en excès, le procureur 

principal joint ; ð entre le c®l®rier de lô®glise cath®drale de Tulle et les tenanciers du village de 

Mordelbos ; arrérages de rentes. ð Serment dérisoire ordonné à la requête de M
e
 Martial Dupuy, 

procureur du Roi en lô£lection de Tulle, ¨ Joseph Meynard , bourgeois de la même ville, 

cessionnaire des droits de Jean Mérigonde, fermier de la seigneurie de La Jugie ; appel de 

lôOrdinaire de Champagnac-la-Noaille. ð Droit dôhabitation, de chauffage, etc., r®clam® par le 

tuteur de François de Douhet contre dame Jeanne de Murat, veuve de Jean de Douhet, écuyer, 

seigneur de Marlhac, etc. ð Demande en interposition de décret entre les ayants droit de Charles de 

Rodorel, écuyer, seigneur de Labrousse et Gourdon, tuteur des enfants de Louis de Laborde, contre 

Maurice Farge, laboureur du village de Loches. ð Procès entre les tenanciers du village del Peuch 

et noble Antoine de Fontmartin, sieur de La Mauriange ; arrérages de rentes ; appel de lôOrdinaire 

de Saint-Victour. ð Demande en désistât par Mc Guinot Boyer, entre Jean Arsac , laboureur ; appel 

de la juridiction de Charlus-le-Pailleux. ð Interposition de décret entre messire Pierre Couderc, 

sieur de La Veyssi¯re, conseiller au Si¯ge dôUssel, et les h®ritiers de Pierre Andrieu, les parents et 

créanciers de la succession opposants. ð Demande en entérinement de lettres royaux en restitution 

par Pierre Arfoulières, marchand, de la ville de Meymac. ð Succession de Jean Picard, procès entre 

messire Jean Dumond, juge de Corrèze et Boulhac, et les héritiers dudit Picard. 

B497. (Liasse.) ð 25 pièces, papier. 

1678 ð Sentences : entre Honorette Forsse, Miche-lette Chastrelot et Françoise Bussiérette ; 

demande en exc¯s et r®parations dôinjures ; permission de faire afficher la sentence. ð 

Entérinement de lettres royaux en cassation de lettres de change pour sieur Joseph Binet, du lieu de 

Seringour, contre Pierre Bonnot et Marguerite Bessoles. ð Procès : entre messire Martin 

Longevialle, juge de Saint-Victour, sieur de La Geneste, et Jean Bredesche, marchand,du village de 

La Vedrenne ; demande en retrait f®odal dôun champ appel® Champ-Claux, acquis de Marguerite 

Pradines ; ð entre le sieur François Chambrette et Jeanne Esclauze ; demande en excès à la suite 

dôex®cution de sentence ; 20 livres de dommages et intérêts ; ð entre messire Guy dôUssel, 

seigneur baron de Ch©teauvert, Le Bech, etc., h®ritier de feu Gilibert dôUssel, son p¯re , prenant fait 

et cause pour les tenanciers du Bech contre les seigneurs de Monroux ; ð entre messire Guy de 

Bar, chevalier, seigneur de Bar, Cadillac, Puy-Maroyt, etc., gouverneur pour le Roi de la citadelle 

dôAmiens, et Pierre Ceron ; demande en garantie contre le prévôt de Saint-Salvadour ; ð entre les 

pr°tres communalistes dôUssel contre messire Franois Delmas, ci-devant procureur principal ; 

arrérages de rentes ; ð entre Marguerite Goudounesche, veuve de Claude Prouzergues, et son 

frère ; demande en supplément de légitime sur les biens de Jeanne Chirol, mère commune. 

B498. (Liasse.) ð 29 pièces, papier. 



1679 ð Sentences : entre François Desamis, exempt de la grandôpr®v¹t® de Limoges, mari de 

Louise Polot, et Pierre Oudouze , Léonard et Martin Nouvialle ; payement dôune somme de 100 

livres ; ð entre Jean Vergnes et Laurens Libouroux, tous deux pourvus du titre de procureur fiscal 

de lôabbaye de Meymac et Madesclaire ; gain de cause donné à Jean Vergnes. ð Comptes entre 

Jean Chausson, ma´tre cordonnier, de la ville dôAurillac, cessionnaire des droits de messire 

Christofle de Chabanes, chevalier, seigneur de Curton, et messire Jean dôEscorailles, seigneur 

comte de Roussille, comme bien-tenant dô£l®onore De plas, son ®pouse. ð Procès : entre Gaspard 

Montanier, ma´tre tailleur dôhabits ¨ Ussel, et Dauphine Bonnet, concernant lôexpillation de la 

succession de feu Montanier, mari de la défenderesse ; ð entre messire Antoine Polot, juge de 

Saint-Exupéry, et demoiselle Suzanne Guanet, veuve de feu Michel Moncorrier, concernant une 

obligation de 80 livres souscrite par ledit Moncorrier. ð Compte entre messire Jean-Joseph Jaucen, 

seigneur de Poissac, en qualité de mari de Jeanne de Plas, et Jean Dumond, juge de Corrèze, en 

qualité de receveur de la baronnie de Corrèze et Boulhac. ð Procès : entre Antoinette Impérator, 

tutrice de ses enfants, et les d®tenteurs dôun pr® appel® Imp®rator, faisant partie de la grande prairie 

dôUssel. ð Interposition de décret par messire Jean de Saint-Priech, lieutenant en la Vice-

Sénéchaussée du Limousin, contre Etienne Lherbeil. ð Entre messire Martial de Fénis, grand 

pr®v¹t v®t®ran de lô®glise cath®drale de Tulle , pr®sident en la Cour présidiale de Tulle et les 

tenanciers de Meyrignac-lô£glise et de la Combe. ð Saisie au préjudice du sieur Bernard Danchie, 

bourgeois dôArgentat, au nom de Gilibert Bardon, sieur de Vall®e, tuteur des enfants de feu messire 

Martial de Mary, vivant vice-sénéchal du Bas-Limousin. 

B499. (Liasse.) ð 49 pièces, papier. 

1680 ð Sentences : entre Léger Borie et Martin Pradinas ; appel de lôOrdinaire de Meymac, 

concernant une clause du testament de Pierre Rougerie en faveur de Martial Cisternes ; ð entre 

Guinot Boyde, avocat ; Andrieu Lamoure et autres bien-tenants de Jean Goussaq, et Pierre 

Lamoure ; arrérages de rentes. ð Procès de messire Antoine Lachaud, juge de Meymac, et 

demoiselle Antoinette Laval, sa mère, contre les tenanciers du village de Beyssette ; appel en 

garantie par ces derniers contre Michel et Jean Chassain, père et fils ; ð entre Françoise Vigier, 

marchande, et Dauphine Moncourrier, femme de Jean Pontiq, boucher, hors du royaume ; 

autorisation par justice de toucher certaines sommes en lôabsence de son mari ; ð entre François 

Touron, maître chirurgien ; Jean Mondet et Antoine Chantegril, seigneur de La Vigerie , concernant 

les rentes des terres du Colombier et du Pratnoël ; intervention du syndic de lôabbaye de Carennac, 

messire Bernard Trapes ; appel de la juridiction de La Vigerie ; ð contre messire Jean Teixier, 

docteur en théologie, curé du Puy-dôArnac, et M
e
 Jean Lescrivain, avocat ; d®sistat dôune maison et 

payement du mobilier ; ð entre messire Jean Meynard, pr®sident en lô£lection de Tulle, demoiselle 

Jeanne Ceyrac, sa femme, et demoiselle Franoise Chaumeil, concernant lôh®r®dit® de feu Jean 

Ceyrac. ð Ordonnance dôAnne de Soudeilles, seigneur de La Gane, Gouteyric, Roussille et 

Roussillon, sénéchal du duché de Ventadour, pairie de France, ®tabli ¨ Ussel, pour lôent®rinement 

de lettres de debitis obtenues en Parlement de Guyenne par Etienne Texier, conseiller en lô£lection 

de Tulle, contre Jean Grimel, ci-devant archer de la Vice-Sénéchaussée de Tulle, pour une somme 

de 500 livres. ð Apuration des comptes de messire Antoine Bonnot, syndic de lôhospice dôUssel, 

en présence des consuls François Barrot et Gabriel Diouzidon ; état des recettes et dépenses depuis 

lôann®e 1673. 

B500. (Liasse.) ð 31 pièces, papier. 

1681 ð Sentences : ordonnance de messire Anne de Soudeille, sénéchal de Ventadour, pour 

lôent®rinement de lettres de debitis obtenues par Pierre Lacaze, contre Martial Vigne. ð Procès 

entre Jean Bouharde, marchand, et sieur Jean-Baptiste Andral, juge de Couderq, Vincent Andral, 

docteur en médecine, Jacques Bédabourg, .etc. ; demande en r®paration de griefs ¨ la suite dôune 

sentence, relaxance des défendeurs ; ð entre Franois de Lagarde, conseiller en lô£lection de Tulle, 

messire François Champaignac de Mirambel, et Léonard Duval ; rente du ténement de Lascombas. 

ð Interposition de décret pour messire Jean de Saint-Priech, lieutenant en la Vice-Sénéchaussée de 

Tulle, contre Pierre Loche, procureur à Ussel ; distraction de certains biens saisis. ð Procès : entre 



r®v®rende dame sîur Louise-Joseph Dubail, supérieure de la Visitation-Sainte-Marie, à Tulle , 

comme ayant droit r®troc®d® par le seigneur de La Valette, dôune cession faite par le seigneur de 

Lachèze, et les héritiers de feu Lachaud, de Meymac, concernant une obligation souscrite par ledit 

Lachaud, au profit dudit seigneur de Lachèze ; ð entre Etienne Téliol et Joseph Baliard ; demande 

dôent®rinement de lettres royaux. ð Parmi les sentences se trouve une copie du contrat de la vente 

dôun solier (galetas) au-dessus dôune maison du village de La Bredesche, consentie à Jean Linareix, 

par Durand Montagnier. 

B501. (Liasse.) ð 93 pièces, papier. 

1700 ð Appointements et sentences : entre messire Pierre Dusser, sieur de Saint-Hilaire, juge 

dôArgentat, et le sieur Franois Salles ; renvoi des parties à se pourvoir devant le rapporteur du 

procès, après avoir fait nommer un tuteur aux enfants de Jean-Baptiste Dusser ; ð entre demoiselle 

Agnès Chirac, veuve de Jean de Mary, sieur de Laval, et Jean Sarrazin, écuyer, mari de dame 

Catherine de Mary, concernant une pension alimentaire de 100 livres. ð Profits-défauts : pour 

dame Claude Levy-Ventadour, abbesse de Bonnesaigne, contre ses tenanciers de Lafaige (la Fage), 

et ceux de Vialle-Moury ; ð pour le fermier du prieuré de Saint-Étienne-la-Geneste, contre les 

tenanciers de Missou, de Faussou, del Portier et de Jouanel ; autre contre ceux du village de 

Chassac. ð Procès : entre le syndic des prêtres de Saint-Pierre de Tulle, messire Louis Estorges, et 

sieurs Jean et Jacques Meynars ; appel dôune sentence du juge de Corrèze ; dispense de bail de 

caution par ledit syndic ; ð entre lôabbesse de Bonnesaigne, contre Charles Du Boucheron, sieur du 

Bugier, et Jean Du Boucheron, sieur du Mas-de-Beyne ; rentes sur le ténement de Lafarge ; ð entre 

les religieuses de Sainte-Claire-de-Brives, contre le sieur Sarrazin, écuyer, en sa qualité de seigneur 

des biens dotaux de Catherine de Mary, concernant le payement dôune obligation de 147 livres 

souscrite par le père de ladite Catherine. ð Comptes entre le sieur Salles, bourgeois, et messire 

Pierre Dusser, juge dôArgentat. ð Interposition de décret pour demoiselle Marie Nochèze, contre le 

sieur Antoine Battut, maître chirurgien. ð Cong® de bien jug® de lôOrdinaire de La Mauriange, 

entre Antoine de Fontmartin, seigneur dudit lieu, et Marguerite Busseyrette, fille menette (dévote). 

ð Demande de provision alimentaire par demoiselle Françoise Bonnet, contre messire Guillaume 

Pradinas, curé de Saint-Sestiers, héritier de feu Jean Pradinas, son frère. ð Avération de promesse 

pour demoiselle Marie Dumas, femme du sieur Georges Thalamy, contre M
e
 Jean Pascal, notaire et 

procureur à Ussel. 

B502. (Liasse.) ð 54 pièces, papier. 

1701 ð Appointements et sentences : entre François Galand, marchand, fermier de la seigneurie 

dôUssel, La Chaud et Sarsou, et messire J®r¹me Boucheron, cur® dôUssel, concernant la 

réconduction des dîmes ; ð entre Léonard Massoustre et Isidore Combes ; appel de la juridiction de 

Monroux, concernant la cession dôune cr®ance de 150 livres, faite par le sieur Laubie au sieur 

Combes, sur le prix de vente dôun pr® appel® le Pr®-Neuf ; ð entre messire Pierre Dusser, sieur de 

Saint-Hilaire, et François Salles ; contestation de la validit® dôune caution. ð Avération de 

signature entre Louis Teyssière, du lieu du Veysset, et demoiselle Degareau, veuve du sieur Pierre 

Bonnel, sieur de Chassalignes. ð -Procès : entre le sieur Joseph Porte et Jean Chauveau, écuyer, 

seigneur de Rochefort, concernant une somme de 740 livres, due comme soulte dô®change par ledit 

seigneur de Rochefort ; ð entre le fermier de la seigneurie dôUssel, contre messire Antoine 

Moncourrier ; rente sur la terre de La Chaud. ð Hérédité du seigneur de Margerides ; procès entre 

Antoine Conchon lôa´n®, bourgeois, r®troc®dataire dôAntoine de Fontmartin, seigneur de La 

Mauriange, et les héritiers dudit seigneur de Margerides, François et autre François Dubois, ce 

dernier sieur de Saint-Julien ; répudiation de cette hérédité par le curateur dudit de Saint-Julien, 

Pierre Bastisse, procureur à Ussel. ð Procès entre Jean Duvert et M
e
 Joachim Pontiq, notaire à 

Neuvic, concernant une avération de police (accord) passée entre Lucrèce Servientis et ledit Pontiq. 

ð Demande en taxe et liquidation de dépens contre le juge de Cornil, par demoiselle Jeanne de 

Pourchet, veuve de messire Jean-Bernard de Lafageardie, président ès Sièges royaux de Tulle. ð 

Demande en cassation de saisie par sieur Hélie André, bourgeois de Neuvic, contre sieur François 



La Selve, ð Cong® de bien jug® pour lôOrdinaire du Port-Dieu ; interprétation de clause du contrat 

de mariage de Jacqueline Gaillard, fille de Léger Gaillard. 

B503. (Liasse.) ð 41 pièces, papier. 

1702-1708 ð Appointements et sentences ; utilité de défaut pour François Dubois, écuyer, seigneur 

de Margerides, contre Antoine de Fontmartin, sieur de La Mauriange. ð Procès : entre messire 

Louis de Soudeilles, seigneur dudit lieu, Saint-Yrieix, etc., héritier de dame Philiberte de Sédières, 

sa femme, vicomtesse dudit lieu, contre les tenanciers des Chaussades, dépendance de la seigneurie 

de Saint-Yrieix ; ð entre messire Antoine Fauzillac, juge du Port-Dieu, et François Besdabour ; 

action en reint®grande, d®molition dôune cloison et empi®tement sur son emplacement. ð Hérédité 

de Pierre Montellagaud ; procès entre sa femme, Antoinette Verniangeal et Antoine Montillagaud, 

marchand, concernant la jouissance continuée par ladite Antoinette des biens de ladite succession 

quôelle avait r®pudi®e. ð Exécution de promesse de 720 livres au profit de dame Charlotte de 

Lamothe, veuve de messire Claude Lacroix de Castries, chevalier dôAnglars, par sieur Pierre Borie. 

ð Compte entre messire L®onard Magimel et Marie Dumas, en qualit® dôh®riti¯re de L®onard 

Dumas. ð Rente sur une maison appelée Delsour, due à messire François Du Boucheron, seigneur 

dôAmbrugeat, par Marguerite Trech et son fils Jean Chièze, sculpteur, habitants de Meymac. ð 

Procès entre Meyrigne Crouzilles, femme de Jean Mas, vigneron, et M
e
 Pierre Planche, notaire ; 

dette de lôh®r®dit® de Laurent Crouzilles ; appel de la juridiction de Saint-Chamans. ð Succession 

de François Sar-razin, écuyer, sieur de Saint-Dionis ; proc¯s pour le partage entre ses deux fils, lôun 

seigneur de La Fosse, lôautre de Saint-Dionis. ð Procès entre le prieur de Lafage, François de 

Mirambel et Etienne Bourliou ; rentes sur le ténement de Leyssat. 

B504. (Liasse.) ð 44 pièces, papier. 

1709 ð Appointements et sentences : demande en d®sertion dôappel par messire Guillaume 

Juillard, chanoine de lô®glise m®tropolitaine de Toulouse, h®ritier b®n®ficiaire de dame Louise de 

Beaupuy, veuve de messire Armand-Jules de Bar, marquis dudit lieu, et M
e
 Léonard Ceaux, notaire 

royal. ð Avération de promesse entre messire Gabriel Sanguinière, seigneur de Lavessac, 

conseiller du Roi au Châtelet de Paris, lieutenant général du Palais, et messire Joachim de Gibanel, 

écuyer, seigneur de La Charlane et du Chassain. ð Saisie-arrêt au nom de messire Jean-Baptiste de 

Larue, seigneur de Fougères, conseiller du Roi au Siège de Tulle, entre les mains de dame Catherine 

Dumontet, épouse de messire Louis de Gibanel, écuyer, seigneur de Vernège, au préjudice de Jean 

Sarrazin, seigneur du Breuil et du Croiziat. ð Interrogatoire sur faits et articles de sieur Jean 

Dorsal, concernant la gestion de sa ferme du prieuré de Saint-Étienne-la-Geneste, à la requête de 

MeJean Yigier. ð Rente de 20 livres due annuellement aux prêtres communalistes de Saint-Martin-

dôUssel par les h®ritiers de feu Jean Pascal, notaire. ð Poursuite de messire François Du 

Boucheron, chevalier, seigneur de Termes et dôAmbrugeat, contre François Demarthy et autres 

tenanciers de Laforêt ; confrontation dudit ténement. ð Procès entre sieur Antoine Lacaze, 

bourgeois du lieu de Chassaigne-lez-Neuvic, et Jean Duverd et autres, concernant un déni de justice 

de la part de lôOrdinaire de Neuvic et Peyroux. ð Validité de saisie pour les prêtres communalistes 

dôUssel contre Joseph Blanchet, donataire contractuel de feu messire Franois Blanchet, en son 

vivant juge de Montroux. ð Procès entre le fermier de la seigneurie de Ventadour, François 

Chadebec, seigneur dôAnglars, et messire Gilibert Du Boucheron, seigneur de Charlusset, et sa 

femme Jacquette Dodet, concernant une rente de seigle due à ladite seigneurie. 

B505. (Liasse.) ð 46 pièces, papier. 

1710 ð Appointements et sentences : entre Philippe Vergne, marchand voiturier, de Meymac, et 

Antony Vergne, ma´tre chapelier, concernant une ampliation de demande sur cause dôappel pour 

pension alimentaire ; ð entre Jean Boule, sergent royal, et Léonarde Leymarie, sa femme, contre 

Gabriel Leymarie, maître apothicaire et chirurgien à Corrèze ; permission audit Boule de prouver 

quôen lôann®e 1709 la gr°le et la gel®e ont d®truit toutes ses r®coltes ; ð entre Léonard Mazeaud, 

héritier de feu Jean Morneix, contre Léger Vervialle et Guillaumette Goumelou, concernant le 

cheptel dépendant de la succession dudit Morneix. ð Hérédité de feu Antoine Nochèze ; demande 



de payement dôobligation par messire Jean Ducouderc, conseiller au Si¯ge dôUssel, mari de 

demoiselle Antoinette Nochèze, contre Jean Andrieu, seigneur du Teil, héritier de feu Etienne 

Andrieu et autres, ses ascendants. ð Comptes entre dame Marie de Langlade de Vaur, veuve de 

messire de Beaufort, seigneur de Saint-Quentin, et Joseph Freysset, concernant la ferme des 

domaines de Merly et Coufour, ayant appartenu audit seigneur de Saint-Quentin. ð Succession de 

Jean Cheneau et dôAnne Berton ; renonciation par leur fils, Pierre Cheneau, du village de Vieilles-

Maisons, paroisse de Saint-Sestiers. ð Abstention de messire Debarrot, lieutenant particulier au 

Siège dôUssel, ¨ cause de sa parent® avec Marie Dallet, veuve de messire Antoine Chaminade, dans 

son proc¯s avec lôabb® de Bonnaygue, messire Philippe de Peyrissac. ð Congé de bien jugé pour 

lôOrdinaire de Davignac, entre Jean et Joseph Lissac, contre M
e
 Jacques Servientis, avocat, fermier 

de la châtellenie dudit Davignac. 

B506. (Liasse.) ð 48 pièces, papier. 

1711 ð Appointements et sentences : hérédité de François de Gains, marquis de Montaignac ; 

demande de sommes considérables par sa veuve, contre Léonard Sarrazin, écuyer, seigneur de 

Lafosse et de Saint-Dionis, mari de dame Louise de Gains, et contre Jean-Louis de Gains, écuyer, 

seigneur de La Chapelle, et encore contre Jean-Louis de Gains, écuyer, seigneur de Pusch-Hardy. 

ð Compte entre sieur Antoine Dartois, bourgeois, mari de demoiselle Marie Chassain, et 

demoiselle Marguerite Laval, veuve de Jean Chassain, sieur de Lespinasse et du Mazel. ð Procès 

des tenanciers du village de Busséjoux, Jacques Forsse, Jean Constantin et autres, contre le seigneur 

de Margerides, concernant les rentes dudit village réclamées par le prieur du Port-Dieu. ð 

Avération de signature entre messire Antoine de Louradour, curé de Valiergues, contre Pierre Lafon 

et Jean de Saint-Martin. ð Procès entre messire Jean de Senneterre, prieur de Saint-Victour, curé 

de Veyrières et vicaire des vicairies de La Mauriange, contre le seigneur de La Mauriange, 

concernant lôinterpr®tation des contrats de fondation desdites vicairies, appel®es de la Sainte-

Trinité, de la Vierge, etc. ð Poursuites de messire Hercule-Mériadec de Rohan, seigneur du duché 

de Ventadour, contre les tenanciers du village de Bascoulergue, paroisse dôAix. ð Hérédité de 

Guillaume Fondion ; procès entre son fils, Antoine, et messire Martin Rivière, conseiller au Siège 

de Tulle, pris en qualit® dôh®ritier du feu sieur de Lagarde, vivant ®lu en lô£lection de Tulle. ð 

Procès : entre Jeanne de Rebeyre, épouse de messire François Dubal, écuyer, seigneur de 

Margerides, et ledit sieur de Margerides ; saisie des revenus de la terre de Margerides et de La 

Bigoulette ; ð entre Jean Daumar et Marie Soustre, femme de Charles Trémouille, concernant 

lô®tendue dôune hypoth¯que consentie par Jean Soustre, p¯re de ladite Marie, au profit dudit 

Daumar ; appel de la juridiction de Lagarde. 

B507. (Liasse.) ð 45 pièces, papier. 

1712 ð Appointements et sentences : entre messire Hélie Poumerie, sieur de La Vaysse, juge de 

Neuvic, et messire Joachim de Gibanel, écuyer, seigneur du Chassain et de La Charlane, concernant 

la remise du domaine de Lagarde, dépendant de lôh®r®dit® de demoiselle Catherine de Gibanel de 

La Maransanne ; ð entre dame Jeanne de Douhet, veuve du seigneur de Lamothe, et Léonard de 

Bonnot, sieur de Charlus, concernant les rentes du village dôArsac-Soustre ; ð entre M
e
 Antoine 

Lachau, avocat en la Cour, juge de la ville de Meymac, contre Jean-Baptiste Rozier et Antoinette 

Mempontel, sa femme, concernant la garantie du reste dôune dette dôAntoine Gouales et de L®onard 

Mempontel envers feu François Demay ; ð entre Jeanne Duverdier, veuve de sieur Etienne 

Ludière, vivant marchand, de la ville de Tulle, contre messire Antoine Du Boucheron, écuyer, 

seigneur dôAmbrugeat et de Termes, concernant un billet de 33 livres souscrit par ledit seigneur de 

Termes. ð Inscription de faux incident civil entre Léger Moulinon, laboureur, et François Gautier ; 

appel de lôOrdinaire de V®drennes. ð Hérédité de Joseph Vialatte ; obligation au profit de 

Catherine Dupeyroux, fille dévote du Tiers Ordre de Saint-Dominique, contre Louis de Longevialle, 

bien-tenant de Jeanne Vialatte, héritière dudit Joseph. ð Procès : entre François Chadebec, sieur 

dôAnglars, fermier de la ch©tellenie dô£gletons, contre messire Gilibert Du Boucheron, ®cuyer, 

seigneur de Charlusset, et dame Jacquette Dodet, son épouse ; exécution de promesse et arrérages 

de rentes dues sur le village de Bouchard ou del Mouny ; ð entre messire Pierre Lafond, prêtre de 



la communauté de Saint-Julien de Tulle, contre messire Jean-Joseph Chazal, sieur de Saint-

Pardoux, lieutenant de juge de la ville de Meymac ; payement dôune promesse de 33 livres. ð 

Séparation de biens demandée par demoiselle Françoise Bouharde contre sieur Jean-Baptiste 

Meschin ; opposition de Marie Bonnot, veuve de sieur Jean Bouharde. 

B508. (Liasse.) ð 69 pièces, papier. 

1713 ð Appointements et sentences : entre messire Léger Longevialle, sieur de La Geneste, contre 

Jean Nagat, principal tenancier du village de La Geneste, concernant les rentes dudit village ; ð 

entre messire Robert Pascal, abbé de Bonnaygue, contre les tenanciers de Nochèze, LôEspinas et La 

Vergue, concernant la rente foncière et directe desdits ténements. ð Hérédité de Suzanne Combret, 

demande de 6,000 livres par ses fils Guillaume BourIhoux, curé de Bassignac-le-Haut, et autre 

Guillaume Bourlhoux contre Jean-Joseph Combret, sieur de La Beysserie. ð Profit-défaut pour M
e
 

Pierre Mary, procureur dôoffice de la ch©tellenie de Meymac, comme ®poux et ayant procuration de 

demoiselle £l®onore de Besse, veuve de feu sieur Pierre Chabanes, contre les syndics de lôh¹pital, 

M
e
 François Moncourrier, docteur en théologie, et Pierre-Léonard Diouzidon, avocat. ð Procès : 

entre dame Marie-Charlotte de Lamotte, veuve de messire Claude de Castries, contre les tenanciers 

du lieu del Sécreste, concernant la rente foncière dudit ténement dépendant de la seigneurie 

dôAnglars ; ð entre messire Jean de Lacaze du Laurens, écuyer, sieur de La Serre, conseiller-

secrétaire du Roi, maison et couronne de France, et Jean-Hélie Lacaze, écuyer, sieur de Pénacors, 

contre Jean Anglars et Jean Mirande, principaux tenanciers de La Valade, dépendant de la 

seigneurie de Pénacors, concernant la rente dudit ténement. ð Hérédité de sieur Martin 

Moncourrier ; demande de 500 livres par Antoine Moncourrier, cessionnaire des droits de Léonard 

Combes, acolyte au diocèse de Limoges, contre sieur Pierre Moncourrier, marchand, héritier dudit 

Martin. ð Avération de signature entre le prince de Soubise, représenté par son procureur M
e
 Jean 

Chabanes, et sieur Jean Beaune, se disant seigneur de Chassagnolles. ð Testament de demoiselle 

Jacquette Dodet ; legs de 200 livres ¨ la charge dôIsaac Dambert, sieur de C®rilhac, et de 

demoiselles Marguerite et Antoinette, ses soeurs. ð Rentes sur le ténement de La Forsse, cédées à 

Jean Roche par le seigneur de Lamotte ; poursuite de son fils, Michel Roche, contre Léger 

Maurel.et autres tenanciers dudit village. ð Procès entre Marie Meynard, veuve de Léonard-

François Loyac, sieur de La Sudrie, tutrice de ses fils Jean, François et Léonard, contre les 

tenanciers dôArgaut ; rentes foncières dudit ténement. 

B509. (Liasse.) ð 80 pièces, papier. 

1714 ð Appointements et sentences : entre sieur Antoine Chabanes, maître chirurgien, et 

demoiselle Jeanne Montbellet, veuve du sieur Antoine Verniangeal, concernant lôex®cution dôune 

promesse de payer les soins donnés au métayer de la défenderesse. ð Demande en retrait lignager 

par Marguerite Loche contre sieur Pierre Chèze, maître graveur à Ussel. ð Démolition de maison 

par lôarchipr°tre de Saint-Exupéry, messire Rigal-César Dupuy ; recours de messire Antoine 

Fontmartin, seigneur de La Mauriange ; ð entre son héritier, messire Pierre-Antoine Dupuy, curé 

de Meymac. ð Avération de promesse entre Mgr le procureur général au Parlement de Bordeaux, 

syndic général des Récollets, contre Pierre Andrieu, sieur du Teil. ð Exécution de promesse de 500 

livres entre demoiselle Marie Dalby, veuve de Jacques Dubois, docteur en médecine, héritier de 

messire Jean Peyrelade, archiprêtre de Saint-Exupéry, et messire Maurice-Frédéric de Latour, 

chevalier, baron de Saint-Exupéry. ð Autre dôune somme de 360 livres entre le fermier du prieur® 

de Saint-Étienne-le-Geneste et Pierre Bouysse, marchand de Sainte-Marie. ð Demandes en 

d®sertion dôappel par Gilbert Malesaigne, h®ritier de Marguerite Vialle-Soubrane, contre François 

Porte, laboureur. ð Demande en inscription de faux entre Léger Moulinon, laboureur, et Françoise 

Gautier ; appel de lôOrdinaire du Port-Dieu. ð Procès entre le trésorier de la frérie de MM. les 

P®nitents dôUssel, contre les h®ritiers du sieur Drouillas, concernant une délivrance de legs. 

B510. (Liasse.) ð 83 pièces, papier. 

1715 ð Appointements et sentences : entre le fermier du prince de Soubise, Pierre Bonnot, sieur du 

Monteil, contre M
e
 Jean Demichel, notaire et procureur à Ussel, concernant les rentes du domaine 



de Charlat ; ð entre François et Antoine Tadarry frères contre Françoise De-gory, veuve, 

concernant la succession de leur père ; inventaire des meubles ; ð entre le syndic des Récollets 

dôUssel et le sieur de Lespinasse, concernant une demande en mainlev®e pour une somme de 400 

livres appartenant ¨ lôh®r®dit® de feu Antoine Graffouli¯re, ma´tre apothicaire, consign®e entre les 

mains de M
e
 Michel Magnac, notaire ; ð entre le fermier de messire Antoine de Fontanges, 

seigneur marquis de Maumont, contre les tenanciers du village del Peuch ; appel en garantie du 

seigneur de Charlus, etc. ; ð entre Jean Bonaud et Michel Rebeyrolles, fermiers du droit dôentr®e 

du vin à Ussel, contre Joseph Rouchon, muletier, concernant le droit sur les vins transportés à dos 

de mulet du Limousin et de lôAuvergne. ð Hérédité de feu Antoine Argentac, aïeul maternel de 

Gaspare Farge ; condamnation de celle-ci à payer à demoiselle Jeanne Queyriaux une dette de la 

succession sô®levant ¨ 630 livres. ð Demande dôent®rinement de lettres royaux par François de 

Dois (de Douhet), écuyer, seigneur de Marlhac ; entre Jeanne de Murât, veuve de Jean de Dois, 

seigneur de Claux, Joseph de Lasalle, seigneur de Puy-Germeau, et Isabeau de Dois, son épouse. ð 

Hérédité du feu seigneur de Fontmartin ; reprises dotales de demoiselle Marguerite de Laval, sa 

veuve, sô®levant ¨ 3,500 livres. ð Procès entre demoiselle Jeanne Combes, veuve de M
e
 Pierre 

Forsse, avocat, et messire Joseph-Mathieu Forsse, curé du Puy-dôArnac, contre les tenanciers du 

village du Mazel, concernant les rentes dudit village ; ð entre M
e
 François Jabouille, notaire, ci-

devant fermier de la terrre et seigneurie de Féniers, contre les tenanciers du village de 

Viallemonteil, paroisse de Saint-Sestier ; ð entre messire Jean de Cardaillac, écuyer, seigneur de 

La Nouaille, et dame Antoinette de Mirambel, son épouse, contre messire Joseph Dupuy, 

demoiselle Marie de Brequillange, veuve du sieur Deval de Lavergne et autres de la paroisse 

dôEyren ; messire Antoine de Fontanges, seigneur du Chambon, et messire Louis de Saint-Martial, 

appelés en garantie ; concernant la visite et expertise des ténements del Roudet et de Lautard. 

B511. (Liasse.) ð 50 pièces, papier. 

1715 ð Appointements et sentences : rentes du village de Trapes, adjugées à messire Jean-Charles 

de Senneterre, chevalier, seigneur marquis de Saint-Victour, colonel dôinfanterie, l®gataire universel 

de messire François de Senneterre. ð Exécution de promesse de 204 livres entre demoiselle Jeanne 

Pascal, épouse de Léonard Bonnot, sieur de Charlus, héritier bénéficiaire de feu Martin Pascal, 

bourgeois et marchand, contre Antoine Andrieu, sieur de La Navade, héritier de François Andrieu et 

de demoiselle Isabeau Lauriol, ses père et mère. ð Cong® de bien jug® pour lôOrdinaire de Corr¯ze 

dans une action en garantie entre sieur Jean Martinie, bourgeois, contre Jean Coulamy et Françoise 

Martinie, sa femme. ð Procès entre messire Jean Massoulier, greffier de Puy-de-Val, le sieur 

Jacques Cellarier, bourgeois de Saint-Sylvain, concernant une pension alimentaire de 100 livres ; 

appel de la justice de Saint-Chamans. ð Cong® de bien jug® pour lôOrdinaire des Glaitons 

(Églelons) entre Jean-Joseph Com-bret, sieur de La Beysserie, et Jacques Maisonneuve, sieur de 

Lacoste. ð Procès : entre Antoine Chabrat, laboureur, François et Jean Chabrat, père et fils, 

Marguerite Chabrat, veuve, et Antoine Bourrotte, son fils, concernant une action en maintenue et 

r®int®grande de conduite dôeau ; ð entre Pierre Terriou, docteur en théologie, curé de Soudeilles, 

contre Léonard Florenty et autres tenanciers de la seigneurie dôAmpouillange, paroisse de Saint-

Yrieix-le-Déjalat ; ð entre Pierre Durieu, seigneur du Chambon et du Charlat, et Antoine Bros ; 

appel de lôOrdinaire de Saint-Chamans, concernant les int®r°ts dôune somme de 160 livres, liquidée 

à 376 livres 7 sous. 

B512. (Liasse.) ð 15 pièces, papier. 

1717-1727 ð Appointements et sentences : débou-tement dôopposition pour Jean et Marie 

Chavaignac, fr¯re et sîur, h®ritiers dôElisabeth Chavaignac, leur sîur, contre sieur Pierre 

Chavaignac, marchand. ð Hérédité vacante de feu Jean Champeaux, Pierre et Marie Champeaux, 

fr¯re et sîur, et Pierre Soustre, mari de ladite Champeaux, contre Antoine Vaurette, sieur de 

Lachambaudie, bourgeois, et le curateur à ladite succession vacante, M
e
 Jean Chabanes ; congé de 

bien jug® pour lôOrdinaire de Saint-Chamans. ð Procès entre le curé de Sornac, Pierre Veyssière, et 

les d®tenteurs dôun pr® appel® de la Barri¯re, situ® dans les appartenances de Sornac, provenant de 

feu Léger Marchou. ð Haute et puissante dame Charlotte du Gibanel, épouse de haut et puissant 



seigneur messire Jean de Gonzagues, de Mantoue et Montferrat, marquis de Gon-zagues, étant aux 

droits de dame Françoise de Cazalèdes, comtesse de La Mauransanne, sa mère, contre les tenanciers 

des villages de Vernéjol, la Ville-Dieu et Dougnols, concernant les rentes dues par les divers 

tenanciers ; énumération de ces rentes. ð Demande en d®sertion dôappel form®e par demoiselle 

Eléonore de Besse, veuve de messire Pierre Mary, en son vivant procureur dôoffice de Meymac, 

contre Jacques Besse, sieur des Farges. ð Mainlev®e de sommes consign®es au bureau dôUssel 

pour sieur Joseph Verniangeal, bourgeois, contre Jean et Jeanne Chazal, père et fille, et Léger 

Vergne, mari de ladite Jeanne ; sentences par défaut. 

B513. (Liasse.) ð 39 pièces, papier. 

1732-1736 ð Appointements et sentences : profil-défaut pour Jean Chèze, laboureur, du village de 

Coux, paroisse de Peyrelevade , contre Léonard Penaud et Marie Chèze, conjoints, du village de 

Droulias ; à cette sentence sont attachés le testament de Pierre Chèze et le contrat de mariage de 

Jean Chèze avec Marguerite Demichel. ð Cong® de bien jug® pour lôOrdinaire de Neuvic et 

Peyroux entre Vincent Bachèlerie, laboureur, du village de Liez, paroisse de Valiergues, juridiction 

de Bellechassagne, relevant du Siège royal de Tulle, et M
e
 François Chaudergues, procureur à 

Ussel. ð Interposition de criées entre Jean et Guillaume Pestour, père et fils, contre Antoine 

Massoubre ; appel de la juridiction de Vedrennes. ð Procès entre messire Jacques Veilhan, juge de 

Penacors, héritier de François Rigemonde, et M
e
 Antoine Destève, avocat, concernant un 

suppl®ment de rente d¾ ¨ la suite dôun ®change de deux pr®s, lôun appel® de lô£guillade, lôautre Pr®-

Noël. ð Droit de lods et ventes d¾ ¨ lôabbaye de Meymac, repr®sent®e par dom Andr® Conchon, 

par Michel Binet, sieur du mont du Jassoneix. ð Procès entre messire Claude de Lentillac, 

chevalier, seigneur de Saint-Bauzille, contre les tenanciers de Bétaille, messire François de Salles 

dôHaute-fort, marquis de Saint Chamans, appelé en garantie. ð Cassation de saisie entre Jean 

Betailloulon et Jeanne Salin, son épouse, contre Jean et Bernard Esparzilières et Jeanne Salin, 

femme dudit Bernard ; appel delà juridiction de Saint-Chamans. ð Procès entre sieur Jean Arzelier, 

marchand, et demoiselle Marguerite Lescrivain, veuve de messire Cosme Mornac, docteur en 

médecine, concernant un cheptel placé par ledit Arzelier dans la métairie du Bech, appartenant à 

ladite Marguerite ; ð entre le prieur de La Fage, messire Etienne de Cardaillac, écuyer, contre les 

tenanciers du village de Guignabel, paroisse de Marcillac, concernant les rentes foncières dudit 

village. 

B514. (Liasse.) ð 13 pièces, papier. 

1737 ð Appointements et sentences : hérédité de Louis Chavastelon ; sommes dues par ladite 

succession réclamées par Jean Pellissier, bourgeois et marchand, mari de demoiselle Elisabeth 

Delmas, contre Léonard Bladou et Jeanne Chavastelon, Claudine Niarfeix, fille de feu Léonard 

Chavastelon. ð Congé de bien jug® pour lôOrdinaire de Saint-Chamans, entre Jean Teilhet, dit 

Peydout, marchand, et Fabien Duroux, aussi marchand. ð Procès entre sieur Léonard Loche, maître 

orfèvre à Ussel, contre sieur Guillaume Dupou, maître de musique, et sa fille Marie, concernant un 

pr®tendu droit de d®placer ceux qui sôarr°taient, pour entendre la messe, sur les pierres des tombes 

de famille. ð Hérédité de feu Etienne Devez ; procès entre Jeanne Soulier, sa veuve, le tuteur de 

ses enfants, Léonard Devez et Léonard Soulier ; appel de lôOrdinaire de Bar. ð Procès entre 

Charles de Rohan, prince de Soubise et de Maubuisson, duc de Ventadour, et les tenanciers du 

village de La Vialatte, concernant lôhomologation de la palpe et cotisation dudit village. 

B515. (Liasse.) ð 36 pièces, papier. 

1738 ð Appointements et sentences : entre le syndic du monastère de Meymac et les tenanciers de 

Robert et de las Chassaignas, contigus, concernant la rente foncière desdits ténements ; ð entre 

messire Jean Ozenne de Renneville, licencié en Sorbonne, abbé commendataire de Meymac, en 

qualité de prieur de Chirac, contre les principaux tenanciers du village des Chaumettes et ténement 

de Grooulou, contigus, dépendant dudit prieuré de Chirac. ð Hérédité vacante de défunte Élise 

Sadot ; distribution du prix de ses biens entre ses créanciers et ses héritiers ; on trouve parmi ceux-là 

messire François de Labane, écuyer, seigneur de Saint-Germain ; messire Élise Dulaurent, écuyer, 



conseiller-assesseur au Présidial de Clermont ; M
e
 Guillaume Espinet, ancien avocat du Roi au 

Siège de Tulle, etc. ð Procès entre Catherine Sourdes et messire Léonard Guénier, prêtre ; appel en 

garantie des principaux tenanciers du village du Cher ; cong® de bien jug® pour lôOrdinaire de 

Sarran. ð Hérédité de Françoise Bourgeac ; créance de messire Jean-Baptiste Duval, seigneur de 

La Guirande, r®clam®e ¨ lôh®riti¯re Franoise Serre, femme de L®onard B®cot ; réformation de 

sentence de lôOrdinaire de Sarrans. ð Interposition de criées de meubles pour sieur Louis-Marie 

Aubot, lieutenant de cavalerie, et autres fr¯res et sîurs, contre M
e
 Marc-Antoine Lachaud, avocat 

en Parlement. ð Procès entre Michel Menu et Peyronne Béchabru contre Antoine Peyrol, 

concernant la propri®t® dôun quarteron de terre, venu de la succession de Magdeleine Menu ; 

enquête. 

B516. (Liasse.) ð 28 pièces, papier. 

1739 ð Appointements et sentences : entre dom François-Mathieu Demoulin, syndic du monastère 

de Meymac, et messire Jean Ozenne de Renneville, abbé de ladite abbaye ; ex®cution dôune 

transaction passée au Châtelet, à Paris, entre François Hedelin, abbé dudit Meymac, et dom Bernard 

Audebert, supérieur général de la congrégation de Saint-Maur, concernant la pension annuelle des 

religieux. ð Comptes de messire Pierre Chabanes, juge de Laborde et Courteix, et de demoiselle 

Dauphine Mornac, son ®pouse, avec Joseph Andrieu, sieur du Theil, concernant lôusufruit des biens 

de demoiselle Marie Montbellet. ð Procès : entre sieur Jean Bastisse, bourgeois, contre messire 

Jean-Antoine de Bonnet de La Chabane, lieutenant général à Ussel, et dame Marie de Bonnet, 

veuve de M
e
 Guillaume Espinet, ancien avocat du Boi au Siège de Tulle, concernant une demande 

en garantie du payement de diverses obligations ; , ð entre messire Jacques Du Boucheron, écuyer, 

seigneur de Saint-Hyppolite, enseigne de vaisseau du Roi, contre les tenanciers du village 

dôEscoresse, concernant la rente fonci¯re dudit t®nement. ð Demande en entérinement de lettres 

royaux par messire François Clozanges, prêtre, contre Léger Mounange et Catherine Vermillard, 

conjoints. ð Le prince de Rohan contre les tenanciers de la Donnaderie ; le même contre messire 

Jean de Lastic, seigneur de Saint-Jal, en sa qualité de cotenancier de la ville de Corrèze, banlieue, et 

divers villages de la même paroisse ; énumeration et visite des titres de la seigneurie de Corrèze. ð 

Hérédité de Michel Veyssade ; usufruit de ses biens ; créance sur la succession reconnue à Antoine 

et Jacques Rebeyrolles ; appel de la juridiction du Port-Dieu. ð Procès entre les religieux de 

Meymac et les tenanciers de Quérieux et de las Fondadas, concernant les rentes ordinaires de seigle, 

argent, géline et vinade. ð Entérinement de lettres de restitution entre Françoise Bonhaud, veuve 

de Pierre Moncourrier, contre messire Antoine Limouzin, prêtre ; M
e
 François Roubinet, notaire et 

procureur, et demoiselle Dauphine Limouzin. 

B517. (Liasse.) ð 53 pièces, papier. 

1740-1741 ð Appointements et sentences : entre Pierre Chabrat, messire Raymond Martin, 

archiprêtre de Saint-Exupéry, et Pierre Champou, héritier de Pierre Vergne, concernant le désistat 

de certaines pièces de terre au profit des défendeurs ; ð entre le fermier de la seigneurie de 

Lachaud, contre Antoine et François Fournajoux, principaux tenanciers de la Germe et du Périer, 

dépendant de ladite seigneurie ; appel en garantie de messire Hélie de Lacaze du Laurens, écuyer ; 

ð entre Antoine Caulel contre Jean Arzelier et Jeanne Chèze, conjoints, concernant des comptes 

pour divers achats de grains sous la halle dôUssel. ð Cong® de bien jug® pour lôOrdinaire de 

Lafage, entre Bernard Jarrige , du village des Salles, paroisse de Laval, et Antoine Chassaing , du 

village de Libouroux, paroisse de Saint-Merd. ð Succession de feu messire François Dubois, 

seigneur de Margerides ; dette de ladite succession ; messire Jean Dubois, condamné à payer la 

somme de 400 livres à demoiselle Lucrèce Chabaniel, ayant droit de son oncle. ð Procès entre 

Pierre Planchard, vigneron, et Géraud Arrestier, marchand vigneron, concernant la vente du 

ténement des Viroles ; appel de lôOrdinaire de Quinçon ; ð entre les tenanciers de la seigneurie de 

Montazet et dame Françoise de Fontanges de Maumont, marquise de Montazet, concernant les 

arrérages de rentes dus à son fermier, M
e
 Barthélémy (Chabrière) ; ð entre lôabb® de Meymac, 

représenté par dom Jean-Baptiste Méandre, contre les tenanciers de La Gauterie et de La Font : 

Léonard Coudert et Antoine Gaye. ð Confirmation de sentence concernant un règlement de compte 



entre sieur Jean-Baptiste Ternat, bourgeois de Mauriac, en Auvergne, et Antoine Dallet, marchand. 

ð Procès entre le curé de Saint-Pardoux-le-Vieux et Jean Guérison, laboureur, du village de 

Soubrange, paroisse de Saint-Fréjoux-le-Majeur, concernant un droit de passage pour transporter le 

foin hors du pré dudit curé ; ð entre messire Antoine de Fondary, abbé de Bonnaygue, seigneur 

foncier du village de La Jaloustre, contre Gilibert-Vincent Eybraly, seigneur dudit lieu, concernant 

lôacquisition faite par ledit Eybraly de moiti® dôun domaine situ® ¨ La Jaloustre, ayant appartenu ¨ 

François Monteillagaud. ð Rentes sur le village de Nussejoux, dues à messire Jacques-Joseph de 

Boisse, vicomte de Treignac, en sa qualité de seigneur de la Bachèlerie, 

B518. (Liasse.) ð 36 pièces, papier. 

1742 ð Appointements et sentences : hérédité de Jean-Paul Faurie, échue à son neveu Antoine 

Faurie ; dettes envers messire Guillaume Chabaniel, conseiller du Roi au Siège de Tulle, et dame 

Marie Chabaniel, épouse de messire Jean de Saint-Priech, seigneur de Saint-Mür, lieutenant général 

de police de la ville de Tulle. ð Succession de Léonard Mazières et de Marguerite Bertrand, sa 

femme ; partage entre les héritiers de Marguerite Mazières, représentés par Gabrielle Brindel, 

femme de Pierre Malasplanchas, et Jean Rigal, praticien. ð Procès entre messire Raymond de 

Lavaur, chevalier, seigneur comte de Sainte-Fortunade, Fontmartin, etc., contre Louis Joly et Jean 

Freytet, du village de La Barrière, paroisse de Darnets ; inhibition, faite aux défendeurs de passer et 

repasser dans le bois du demandeur, situé au-dessous de lô®tang de lôAussine, et de prendre lôeau du 

ruisseau qui d®coule de lô®tang ; ð entre le fermier des cens et rentes du prieuré de Valbeneyte, 

Antoine Chaslagner, sieur de Mialaret, contre Léger Monanges, laboureur, concernant les rentes du 

village de Celles, paroisse de Chirac, dépendant dudit prieuré. ð Hérédité de messire Guillaume de 

Salvert ; reprises de messire François-Gilbert de Salvert, chevalier, seigneur de Vaurs, contre ladite 

succession, échue à son frère, messire Guillaume Salvert, écuyer, seigneur de La Rodde. ð Procès 

entre François de Gain de Montagnac, écuyer, seigneur du Mas Chevalier et de Grandrioux, contre 

Etienne Lac et François Chassaing, concernant les rentes dudit village de Maschevalier. ð 

Testament dôAlexis Montaigner ; réclamation de legs par la communauté des prêtres de Saint-

Martin-dôUssel, repr®sent®e par messire Pierre Laurens, licenci® ¯s droits civil et canon, cur® de la 

ville dôUssel. ð Procès entre haut et puissant seigneur messire Claude Dumas, chevalier, comte 

dôAnlezy, baron de Confolens, La Gastine et Rochefort, contre Joseph Maissonnet et autres, 

concernant les rentes des ténements de Beaune et de Combret, paroisse de Sornac. ð Le syndic du 

prieuré et monastère de Saint-Angel contre Baptiste Meschin et autres tenanciers du village de La 

Jazes, concernant une rente annuelle et perpétuelle de 25 sous, due par lesdits tenanciers. 

B519. (Liasse.) ð 31 pièces, papier, 

1743 ð Appointements et sentences : entre L®onard Forest, appelant de lôOrdinaire de Rochefort et 

La Gastine, et Pierre Mary, procureur dôoffice de la ch©tellenie de Meymac, fermier de la 

châtellenie de Lascaux et du Boucheron, concernant la fixation du prix des grains dans ladite 

ch©tellenie depuis 1737 jusquôen 1742 ; ð entre sieur Jean Comte et Jeanne Jarrige, sa femme, 

contre sieur Jean-Jacques Jolibert et dame Marie Balas, sa femme, concernant une dette de 162 

livres exigible sur la succession de feu Eymar Jarrige ; appel de la juridiction de Sarran ; ð validité 

dôune saisie pratiqu®e sur les biens de Jacquette Fraysse et Jean Moulin, son mari, à la requête de 

messires Léonard Delavaur, docteur en théologie, curé de Lafage, et Jean-Baptiste Delavaur, 

seigneur du Prat, subd®l®gu® de lôIntendance ¨ Argentat ; ð entre le syndic des prêtres de Saint-

Martin dôUssel, contre Blaise Faugeron et Antoine Monteil et autres, concernant les ventes du 

ténement de la Martèlerie, appartenant auxdits prêtres ; ð entre le prince de Soubise, représenté par 

son procureur, Jean Maisonneuve de Lacoste, contre Isaac Dambert, sieur de Sérilhac, et Mathieu 

Dambert, sieur de Sarin, son fils, concernant les rentes du ténement de Daudy. ð Hérédité de 

Marguerite Jarrois, veuve de Martial Teyxandier ; payement dôune dette de six vingts livres, 

r®sultant dôobligation, r®clam®e par Franois et Léonarde Barrier à Martial Bourzès et Marguerite 

Teyxandier, sa femme, héritiers de ladite Jarrois. ð Nomination dôun curateur pour demoiselle 

Jeanne Bédabour, veuve de messire Martin Mornac, docteur en médecine, pour répondre à une 

action en revendication à elle intentée par sieur Jean-Baptiste Mornac, marchand. 



B520. (Liasse.) ð 43 pièces, papier. 

1744 ð Appointements et sentences : entre Joseph Lafon, héritier de Catherine Chassagnite, sa 

mère, héritière elle-même de feu Jean Chassagnite, et les prêtres communalistes dôUssel, 

représentés par leur syndic, Jean-Baptiste Bonnot, concernant la validité de saisie et vente de 

meubles appartenant auxdites successions ; ð cr®ance de 342 livres sur lôh®r®dit® de Marie Manaud 

réclamée par messire Louis-Th®odose dôEscorailles-Fontanges, contre Léonard et Marie Thillac, 

bien-tenante de ladite Manaud ; ð liquidation des arrérages de rentes dus à sa seigneurie de 

Montaignac par messire Annet de Sarrazin, sieur de Lamaurie ; ð validité de saisie entre Jean 

Pêcher, praticien, Barthélémy Pêcher, son fils, et sieur Antoine Meynard, bourgeois, héritier de 

messire Meynard, docteur en médecine et de dame Léonarde Duval ; ð congé de bien jugé pour 

lôOrdinaire de Ventadour entre messire Hercule M®riadec Espinasse, juge g®n®ral du duché, et 

demoiselle Jeanne Bunisset, sa femme, contre M
e
 Michel Servientis, avocat en la Cour ; ð entre 

dame Elise Graffoulière, veuve de Léonard Loche, orfèvre, et Jean Vergne, serrurier, concernant la 

remise en ®tat dôun conduit dôeaux pluviales entra´nant les immondices dans la maison voisine ; ð 

hérédité de feu Antoine Furgaud ; cr®ance de 400 livres restant dôune plus consid®rable contre dame 

Jacquette Dodet, veuve de messire Jacques Du Boucheron, seigneur de Chalusset, et messire 

Jacques Du Boucheron, seigneur de Saint-Hippolyte ; ð entre dame Jeanne-Françoise de Fontange, 

marquise de Montazet et de Maumont, et Léonard Clément, Jean Chazal et autres, concernant les 

rentes du village de Burg, dépendant de la seigneurie de Maumont ; ð entre messire François de 

Lamotte-Flaumond, chevalier, seigneur de Quinçon, contre François Pagès et Jeanne Arrestier, sa 

femme, concernant la rente dôun pr® situ® dans le t®nement de la Chadi¯re ou del Suc, d®pendant du 

village du Temple. 

B521. (Liasse.) ð 21 pièces, papier. 

1745-1746 ð Sentences : entre Jacques Dumont, menuisier, et Suzanne Goudounesche, sa femme, 

contre Claude Goudounesche, maréchal, concernant une demande en reprises dotales de ladite 

Suzanne Goudounesche ; ð entre dame Marie de Gain de Montagnac, veuve de messire Bertrand 

de Lentillac, contre messire Jean-Louis de Lentillac, seigneur de Sarran, lieutenant de cavalerie au 

régiment de Noailles, concernant ses habits de deuil et autres reprises sur la succession de son mari ; 

ð entre sieur Antoine Poisson bourgeois et marchand, de la ville de Meymac, et Léonard Chèze, 

maître sculpteur, de la même ville ; concernant les clauses dôun contrat de ferme de la terre de 

Confolens, consenti par le procureur du comte de Langeac ; ð entre Léonarde Bourdet et Léonard 

Faugeron, concernant le payement de la dot portée au contrat de mariage dudit Faugeron avec 

Catherine Ratoux ; ð entre Etienne Bourgeade, Jean Terrade et autres, contre Isaac Dambert, 

seigneur de Sérillac et de Sairrain, concernant les rentes dues par les demandeurs sur ledit ténement 

de Sairrain ; ð entre messire Antoine de Bonnet, écuyer, seigneur de La Chabanne, en qualité de 

donataire de dame Ducoudere, sa mère, et M
e
 Jean-Louis Delmas, sieur de Gramont, avocat ; 

concernant lôent®rinement de lettres de restitution obtenues ¨ Bordeaux, plus r®paration dôinjures 

écrites dans divers actes signifiés au nom des parties ; ð entre sieur Antoine Clozanges, maître 

chirurgien, et demoiselle Marthe Barthuel, sa femme, contre sieur Antoine Ebrail, bourgeois, 

concernant une dette de 28 livres ; ð cong® de bien jug® pour lôOrdinaire de Meymac entre 

Léonard Farges et Marie Vaur, sa femme, contre Léonard Bourbon, soldat milicien, concernant les 

clauses du contrat de mariage de Jean Bordas avec Jeanne Madesclaire. 

B522. (Liasse.) ð 15 pièces, papier. 

1747 ð Sentences : entre sieur Jean-Baptiste Lignarix, bourgeois dôUssel, et L®ger Coste, 

laboureur, du village de La Rebière, concernant un achat de bestiaux fait par le demandeur au 

défendeur et à lui donnés à cheptel, pour éviter les frais de la vente ordonnée au profit du syndic des 

prêtres communalistes de Saint-Martin. ð Hérédité de feu Michel Monteil, curé de Sarran ; créance 

contre Léonard Boissy, représentant Antoine Dauliac ; saisie des biens dudit Boissy à la requête de 

la veuve de messire Léonard de Braquillange, représentant la dame de Chanal, sa belle-mère ; ð 

entre Léonard Blanchet, huissier royal, et Marguerite Moncourrier, sa femme, contre Jean 



Goudounesche et Catherine Passelergue, sa femme, concernant la remise dôune pi¯ce dô®toffe 

fabriqu®e par ladite Passelergue et dôune lame de sabre confi®e audit Goudounesche pour °tre 

fourbie ; ð cong® de bien jug® pour lôOrdinaire de Saint-Yrieix entre Léonard Comte et Léonard 

Vioussange, son fils, contre messire Nicolas Vioussange, juge de Grand-saigne ; à cette sentence est 

attachée la taxe des dépens exposés par le procureur dudit Nicolas Vioussange. 

B523. (Liasse.) ð 38 pièces, papier. 

1748 ð Appointements et sentences : avération de signature entre messire Antoine Daubar, prêtre, 

et Antoine Longevialle, laboureur ; ð entre les princes de Rohan et de Soubise, contre demoiselle 

Jeanne Boudy de La Brousse, veuve du sieur Debadour, concernant des arrérages de rentes dus à la 

seigneurie de Sarsou, de 1717 à 1725, extraits des forleaux de la ville dôUssel pendant cette 

période ; ð entre messire Martin Darche, écuyer, seigneur del Peuch, contre les héritiers de 

L®onard Meunier et Pierre Servientis, concernant la garantie dôune rente vendue au demandeur par 

ledit Meunier ; ð cong® de bien jug® pour lôOrdinaire de Chastre et Lespinassouze, entre Jean et 

Jacques Poumier, père et fils, contre Antoine Poumier et Marguerite Chambrette, sa femme ; ð 

autre pour lôOrdinaire de Saint-Chamans, entre sieur Géraud Boutouyrie, bourgeois, et François 

Sudric, valet de chambre de M. de Segondat (Montesquieu), conseiller du Roi en la Cour de 

Parlement de Bordeaux ; ð autre pour lôOrdinaire de Neuville, entre M
e
 Pierre Arrestier, marchand, 

contre M
e
 Pierre Bédoch, notaire royal, concernant la nomination dôun tuteur ; ð entre les dames 

religieuses de la ville de Mauriac, représentées par leurs prieure et procureuse, dames de 

Laurichesse et de Lacoste, contre dame Jeanne de Joussineau, veuve de messire François Sarrazin, 

écuyer, seigneur du Breuil et du Croiziat, concernant les arr®rages dôune rente due ¨ ladite 

communauté de Mauriac ; ð profit-défaut pour Joseph de Lespinasse, seigneur de Pebeyre, contre 

Charles de Combarel, seigneur de Sartiges, demandeur en d®clinatoire au S®n®chal dôAurillae, et 

messire Pierre Combret, seigneur de La Beysserie ; ð entre M
e
 Jacques Chassaignac, notaire royal, 

contre messires Jean Ternat, docteur en théologie, et Pierre Laurens, licencié ès droits civil et 

canon, cur® dôUssel, concernant le d®sistat dôun emplacement de deux coupades (mesure de terre, 4 

ares environ) acquis par ledit Ternat ; ð entre sieur Jacques Bonnelie, marchand, de la ville de 

Tulle, contre Jean Buisson et Antoine Martinie, concernant une saisie de bestiaux faite au préjudice 

dudit Buisson, entre les mains dudit Martinie par le demandeur. 

B524. (Liasse.) ð 37 pièces, papier. 

1749 ð Appointements et sentences : cong® de bienjug® pour lôOrdinaire de Bar, entre Pierre 

Vedrennes, praticien du village de Ceaux, paroisse de Bar, et Antoine Joujou, laboureur, du même 

village, concernant la validit® dôune saisie ; ð entre dom Jean-Baptiste Cloup, prieur titulaire des 

Neuf-Jours, ledit prieur® d®pendant de lôabbaye de Meymac, contre Antoine Roumignac, Michel 

Mary et autres, concernant les rentes du ténement de Las Soudarias, appartenant audit prieuré ; ð 

entre messire François Masgimel, docteur en théologie, ancien curé de Darnetz, vicaire des vicairies 

appelées des Sept, contre Pierre Bordes et autres tenanciers du village de La Farge, concernant les 

rentes dudit ténement ; ð autre pour messire Joseph, comte de Boisse, vicomte de Treignac, contre 

les tenanciers de Nusséjoux ; ð entre Pierre Gascon, marchand, appelant de lôOrdinaire de 

Thiniers, et Georges Monestier, bourgeois, concernant la nullit® dôune assignation donnée par un 

sieur Besson, huissier ; celui-ci est condamn® ¨ 20 livres dôamende, avec d®fense de r®cidiver avant 

dôavoir obtenu des provisions et pr°t® serment devant le S®n®chal de Ventadour ; ð entre le vicaire 

de la vicairie des Sept, contre Antoine Formeras et autres, concernant les rentes du ténement de 

Monéger ; ð cong® de bien jug® pour lôOrdinaire de Rochefort, entre Jean Leblanc, laboureur, 

époux de Marie Binet, et sieur Léonard Chèze, maître sculpteur à Meymac ; ð entre Pierre 

Tounisson et Joseph Roche, concernant une dette de 22 livres ; ð entre Berton Fonfrède et Jeanne 

Ceaux, conjoints, appelant de lôOrdinaire de Davignac, contre Marie Ceaux, veuve dôAntoine 

Rouffiange, Pierre Bretonesche et Léonarde Ceaux, concernant une pension alimentaire de 40 

livres ; ð cong® de bien jug® pour lôOrdinaire de Beyssac, entre Martin Neuvialle et M
e
 Jean 

Arfeulières, sieur de Lespinasse, notaire royal à Meymac. 



B525. (Liasse.) ð 44 pièces, papier. 

1750 ð Sentences : entre messire Gaspard Dubois, écuyer, seigneur Du Mont, et messire Jean 

Dubois, écuyer, seigneur de Margerides ; appel de la juridiction de Neuvic, concernant un legs de 

5,000 livres en faveur dudit sieur Du Mont, par le seigneur de Margerides, père commun ; ð entre 

messire Joseph Sicard, prêtre, sieur du Viger, comme fils et héritier de feu sieur Jean-Joseph Sicard, 

contre Antoine Meschin, bourgeois, et Marianne et Louis Delalis, tante et neveu, concernant les 

rentes du ténement du Viger ; ð entre Françoise Bouhaud, hôtesse, veuve de Pierre Moncourrier, 

contre Gilibert-Vincent Eybraly, sieur de LôEybraly, et demoiselle Marie Lignareix, son ®pouse, 

concernant le remboursement dôune somme de 300 livres pr°t®e par ladite Bouhaud ¨ ladite Marie ; 

ð entre messire François de Malvin de Montas, fondé de pouvoir de son neveu, haut et puissant 

seigneur Annet-Charles de Malvin, marquis de Montas, comte de Plassac, seigneur de Maumont, 

etc., poursuite et diligence de messire François La Selve de Saint-Avid, habitant la ville de Tulle, 

contre les tenanciers des villages dôArjassou et de La Gane, paroisse de Rosiers, concernant les 

rentes des ténements dépendant desdits villages ; ð profit-défaut pour Guillaume Dupuy, sieur de 

Marques, et demoiselle Thérèse Bayor, son épouse, contre sieur Antoine Chastanier, sieur de 

Mialaret, sieur Gaspard-Germain André et autres ; ð entre messire Charles de Sartiges, écuyer, 

seigneur de Sourniac, contre messire François Clozange, docteur en théologie, curé de Liginiac, et 

sieur Antoine Clozange, bourgeois, son frère, concernant lôh®r®dit® de dame Antoinette de Sartiges, 

veuve de sieur Blaise Clozange, bourgeois du lieu de Peyrout, paroisse de Liginiac, tante du 

demandeur ; ð entre Jean-Baptiste Lignareix, marchand, et noble Jean Chassaing de Fontmartin, 

sieur de Lespinasse, concernant une somme de 120 livres pr°t®e par ledit Lignareix, pendant quôil 

était gardien des meubles saisis au préjudice des sieur et dame de Murat, à la requête dudit sieur de 

Lespinasse ; ð entre les révérends pères Minimes de la ville de Bort, représentés par le père 

Andrieux, leur supérieur, contre demoiselle Marguerite Destève, veuve, de la ville de Neuvic, 

concernant une rente de 20 livres due par la défenderesse. 

B526. (Liasse.) ð 43 pièces, papier. 

1751 ð Sentences : entre sieur Antoine Laveix, praticien, et messire François-Bernard Du 

Giroudeix, seigneur de La Coste, subd®l®gu® de lôintendant, juge de Neuvic, concernant la validit® 

de trois quittances fournies par lôintim® ; ð entre Antoine Cuisinier, laboureur, et messire Robert 

de Fondary, docteur en Sorbonne, prieur commendataire du prieuré de Saint-Étienne-la-Geneste, 

concernant- les rentes du village de La Chèze, paroisse de Saint-Étienne la-Geneste ; ð entre 

messire Jean Ozenne de Basville, abbé commendataire de Meymac, contre sieur Antoine 

Vernangeal, principal tenancier du village de Vernangeal, paroisse de Saint-Fréjoux-le-Majeur ; ð 

autre pour le même abbé, contre sieur François Bringaud, principal tenancier de La Pelletane, La 

Borde et Les Salles ; ð autre pour le même abbé, contre Antoine Bouharde, principal tenancier du 

ténement de Lebeyroux, autrefois village ; ð entre le prince de Soubise et les tenanciers de 

Fuzillac, village de Langle ; - autre pour le m°me, en qualit® de baron dôAix, contre Antoine 

Savaudy, appelant de lôOrdinaire de Lamothe ; rentes ; ð entre messire Pierre Servientis, juge de 

Davignac, contre François et Grégoire Jouquet, père et fils, et Léonarde Besse, leur bru et femme, 

concernant la lev®e dôune opposition faite ¨ la construction dôune grange commenc®e par ledit 

Servientis ; ð entre messire Jean Delpeyroux, sieur de Murat, ancien brigadier des chevau-lé-gers 

de la garde du Roi, et dame Marguerite Chassaing de Fontmartin et de Lespinasse, son épouse, 

contre messire : Gaspard-Germain de Combarel, seigneur de Marége et de Bellegarde, chevalier de 

Saint-Louis, concernant des actes dôh®r®dit® entra´nant la nullit® de la r®pudiation de la succession 

paternelle du défendeur. 

B527. (Liasse.) ð 25 pièces, papier. 

1752 ð Sentences : entre sieur Jean Longevialle, marchand, à Ussel, et Joseph Andrieux, sieur de 

Saint-Dézery et du Theil, concernant le remboursement de sommes dues par feu Jean Andrieux, 

sieur du Theil, père du défendeur ; ð entre Pierre Chantereaux, laboureur, et Antoinette Manzagol ; 

conjoints, contre François Prouzergues et Jean Faucher, concernant lôinterpr®tation dôune clause du 



testament de Léonard Manzagol ; ð entre Gaspard-Germain André, sieur du Vigean, bourgeois, 

contre messire Jean-Joseph de Plaignes, écuyer, seigneur de Pradniau, et dame Françoise 

Chastanier, son épouse, concernant le payement du reliquat de la dot constituée à demoiselle 

Antoinette Chastanier, par feu Antoine Chastanier, sieur de Mialaret ; ð entre sieur Antoine 

Chassaing, seigneur foncier et direc du Bourg et de Rouffiat, contré Jean-Joseph Fournel, 

concernant les droits de lods et Vente du contrat dôachat du domaine du Bourg, acquis par ledit 

Fournel du sieur Du Bal de La Jarrige ; ð - entre messire Jacques de Sauret, écuyer, seigneur de 

Lasfon, conseiller dôhonneur au Pr®sidial de Sarlat, et damé Marie-Antoinette de Chabaniel, son 

épouse, contre sieur Joseph Thalamy, bourgeois, héritier de demoiselle Marie Dumas, sa mère, 

concernant une dette de lôh®r®dit® de ladite Dumas ; ð entre Antoine Roche, laboureur, et 

Guillaume Gounel-, concernant une demande eh réintégrande, intentée par ledit Gounel ; ð entre 

Jean Deynoux, laboureur, Marguerite Genseugnie, sa femme, Léonard Genseugnie, son beau-frère, 

contre Léger Genseugnie, concernant une saisie de bestiaux pratiquée au préjudice des 

demandeurs ; ð élargissement provisoire de Léonard Vialle, détenu dans les prisons de Tulle, à la 

requête de Jean et autre Jean Champseix frères, du village de La Goutte paroisse de Saint-Yrieix. 

B528. (Liasse.) ð 32 pièces, papier. 

1753 ð Sentences : entre Gaspard et Giliberte Simonet, père et fille, et Etienne Eymar, mari en 

secondes noces de ladite Giliberte, Contre Jean Vigier, tuteur des enfants de Blaise Bonnefont et de 

ladite Simonet, concernant une exemption de tutelle pour ledit Vigier, comme ayant cinq enfants 

vivants ; ð entre Marguerite Tatté, contre Jean Bourdain et autres, concernant les successions de 

Marguerite Bourdain, de Marguerite Rebeyreix, de Jean Bourdain et de François Rastoils ; ð 

liquidation de dépens entre Léonard Caze, laboureur, et messire Louis de Lentillac, chevalier, 

seigneur de Gimel, Sarran, etc., exempt des gardes du corps du Roi, habitant la ville dôAubusson ; 

ð entre Joseph Joulot, laboureur, contre Jean Bonnetlarge et Jeanne Leberger, sa femme, 

concernant une dette de la succession de-François Leberger, père de ladite Jeanne ; ð entre Antoine 

Chancelier et Vincent Malatie, son beau-père, et Antoine Leblanc, marchand, concernant la 

civilisation dôune proc®dure criminelle ; conversion en enquêtes des : informations faites de part et 

dôautre ; ð entre messire Charles-Annet de Roziers, chevalier, seigneur de Moncelet, et dame Anne 

de Bonnet, son ®pouse, contre le curateur ¨ lôh®r®dit® du feu seigneur de Chabanne, p¯re de ladite 

dame de Bonnet, concernant une demande en provision de 1,200 livres ; ð entre messire Antoine 

Daubard, prêtre-cur® dôAlleyrac, en sa qualit® de vicaire de La Mauriange, contre Michel Boucheix 

et autres tenanciers du Bourdouleix et de Chantegriliol, concernant les rentes foncières desdits 

ténements ; ð entre le syndic temporel des R®collets dôUssel, messire Pierre de Bonnot, contre 

François Montlouis, François Jarrige et autres héritiers de demoiselle Toinette Vialatte, concernant 

le payement dôun legs de 200 livres fait auxdits religieux dans le testament de ladite Vialatte. 

B529. (Liasse.) ð 28 pièces, papier. 

1754-1755 ð Sentences : entre Léonard Chabrerie, marchand, du village de La Rivière, paroisse de 

Vitrac, et sieur Joseph Talin de La Borde, bourgeois de Sarran, concernant une saisie de merrain au 

préjudice du demandeur ; ð entre L®onard Valette, ma´tre tailleur dôhabits, cessionnaire des droits 

de Marie Blanchet, veuve François Vergne, contre Jean Poulot, maréchal ferrant, concernant une 

dette de la succession de Jean Bosroussel, grand-père dudit Poulot ; ð entre messire Jean-François 

Loyac de La Sudrie, conseiller du Roi au Présidial de Tulle, et Catherine-Gabrielle Meynard, son 

épouse, héritière de feu Pierre Dumond, chanoine à Tulle, contre demoiselle Jeanne Salaignac, 

veuve de sieur Léonard Terriou, et sieur Joseph Leymarie, son second époux, celle-ci héritière de 

son premier mari, concernant les arr®rages dôune renie consentie par ledit Terriou ; ð entre M
e
 Jean 

Redon, notaire et procureur à Ussel, et demoiselle Marie Bredesche, sa femme, contre Antoine 

Doussoubras, maon, et Marie Laporte, sa femme, concernant le pignon dôune maison tombe dans 

le jardin des demandeurs ; ð entre messire Ambroise-Joseph Dulcem, marquis de Boisse, vicomte 

de Treignac, seigneur de La Bachèlerie, Margeride, La Farge, etc., commandant les chevau-légers 

du Berry, contre Pierre Bonnot, sieur de Charlus et de Chasselines, lieutenant de maire en lôh¹tel de 

ville dôUssel, concernant les int®r°ts de sommes dues par le d®fendeur ; ð entre sieur Guillaume 



Bouharde, maître sellier, héritier de feu Antoine Bouharde, contre sieur Antoine Bouharde, héritier 

de Jean-Baptiste Bouharde et de demoiselle Marie Bonnot, concernant la jouissance dôune maison ; 

ð ó entre Franois Truffy et demoiselle Marie Lamy, sa femme, contre Louis Faugeron, marchand, 

concernant une enqu°te pour conna´tre lô©ge et bapt°me de ladite Lamy ; ð entre les héritiers de 

Joseph Delalaye, en son vivant conseiller du Roi, commissaire aux saisies réelles du duché de 

Ventadour et fermier de la terre de Confolens, La Gastine et Rochefort, contre les tenanciers du 

Machat, paroisse dôUssel, concernant les arr®rages de rente dudit t®nement, dus au marquis 

dôAnlezy. 

B530. (Liasse.) ð 33 pièces, papier. 

1756-1757 ð Sentences : entre Guillaume Dupuy, sieur de Marquès, et sieur Joseph Veilhan, 

bourgeois ; appel de lôOrdinaire de Neuvic, concernant des ouvertures faites aux rigoles dôun pr® 

nommé de la Gaulie ; ð entre sieur Antoine Chèze et demoiselle Gabrielle de Lestang, sa femme, 

contre sieur Melchior Cramouzaud, marchand, de la ville dôEymoutiers, concernant lôent®rinement 

de lettres de restitution au profit des demandeurs ; ð entre messire Hiérôme de Douhet et dame 

Françoise de Loyac, sa femme, contre Antoine Fournajoux et autres tenanciers du village ; 

dôEyboulet, paroisse de Chirac, concernant les rentes dudit ténement ; ð entre les syndics de 

lôH¹tel-Dieu dôUssel, contre messire Pierre Du Plantadis, lieutenant particulier, et demoiselles 

Jeanne et Marguerite Laval, concernant une rente due ¨ lôh¹pital ; lesdites demoiselles sont 

condamn®es ¨ garantir cette dette en qualit® dôh®riti¯res de Jeanne Bach®lerie, leur aµeule ; ð entre 

Gaspare Monteils, veuve de Jean Chadenier, Jean Roussange et Guillaume Chadenier, laboureurs, 

contre Dauphine Monteil et Antoine Faugeron, mère et fils, concernant le d®sistat dôune pi¯ce de 

champ, ou terre chaude, appel®e lôHort del Mas ; ð entre Antoine Conchon, sieur des Chausses, 

procureur du Roi en lôh¹tel et mairie dôUssel, cessionnaire de feu messire Jean Ternac, cur® 

dôUssel, contre messire Jean-François de La Borde, seigneur dudit lieu, Courteix et Le Grancher, 

concernant une dette de la succession de messire Claude de La Borde, père du défendeur ; ð entre 

Martin Malpertu, Martin Morneixet Gilles Touniaud, concernant lôadministration des biens dudit 

Morncix par ledit Malpertu, son curateur ; ð entre dom François Fuzillac, prêtre, religieux 

Bénédictin du Port-Dieu, contre François Gaillard, laboureur, du bourg du Port-Dieu, concernant 

une dette des successions de Louis et Léger Gaillard au profit desdits religieux. 

B531. (Liasse.) ð 21 pièces, papier. 

1758-1759 ð Sentences : entre Antoine Sabot, cabaretier dô£gletons, contre G®rard Chassagnol et 

Antoinette Planche, sa femme, concernant la validité de la répudiation de la succession de feu 

Léonard Sabot ; ð entre Baptiste Roussane, laboureur, et Jeanne Bernardic, sa femmes, dôune part, 

et messire François de Saint-Priest, seigneur de Saint-Mür, lieutenant général de police de la ville 

de Tulle, concernant la vérification de la palpe du ténement de la Pampoulie et les limites dôun pr® 

dit de Malesaignie, confrontant au ténement de la Bernardic, appartenant au prince de Soubise ; 

appel de lôOrdinaire de Lagarde ; ð entre Léonard Blanchet, huissier royal, en qualité 

dôadministrateur des biens de Marguerite Moncourrier, sa femme, contre Catherine Fournial, et 

Michel Marly, son mari, concernant le partage des successions de Vincent Fournial, de Marie et de 

Léonard Caraud ; ð entre messire Jean Robert, huissier royal, et demoiselle Marie Cloup, son 

épouse, contre sieurs Jacques, Antoine et Michel Lachaud, mineurs, et sieur Antoine Binet de 

Lavaux, leur curateur, concernant les arr®rages dôune rente fonci¯re, assise sur le domaine du 

Cloup, appartenant auxdits mineurs ; ð entre messire Antoine Forsse, vicaire de Séraudon, sieur 

Joseph Forsse, bourgeois, en qualit® dôh®ritiers de feu sieur Jean Forsse, leur p¯re, et de Catherine 

Leybraly, leur mère, contre Jean Roche et Toinette Rebière, héritière de Guillaume Rebière, son 

père, concernant une condamnation au payement de 120 livres prononcée par la Cour consulaire de 

Limoges, confirmée en appel ; ð entre sieur Jean Bredesche, marchand, contre sieur Jean-Baptiste 

La Selve, fils de feu Jean La Selve, maître chirurgien, et de Catherine Champeyrol, et sieur Antoine 

La Selve, son oncle et son curateur, concernant une provision de 185 livres adjugée audit La Selve 

en attendant la liquidation de ses droits ; ð entre sieur Louis Lavergnie, marchand, appelant de 

lôOrdinaire de Corr¯ze, contre messire Jean-François de Lastic, chevalier, seigneur de Saint-Jal, La 



Nouaille, Le Besson, etc., ancien mousquetaire de la garde du Roi, concernant la vente du domaine 

de laQueyrie, faite au demandeur par ledit seigneur de Saint-Jal. Comptes, entre les syndics de 

lôh¹pital dôUssel et demoiselle Charlotte Boyer, concernant les arr®rages dôune rente de 17 livres 15 

sous due audit hôpital ; ils sô®l¯vent ¨ la somme de 146 livres. 

B532. (Liasse.) ð 28 pièces, papier. 

1761-1762 ð Sentences : entre messire Antoine de Pouthe de La Ville-au-Bois, écuyer, et dame 

Marguerite de Montlouis, son épouse, dame de Mareille, habitant leur château de Mareille, paroisse 

dôUssel, contre Antoine Bringaud, meunier, concernant les droits de lods et vente dus aux 

demandeurs sur un contrat dôacquisition dôune terre appelée le Grand-Champ de Couzergue ; lods 

sô®levant ¨ 5 sous et une livre de cire ; ð entre messire Jean Granier, curé et vicaire perpétuel de 

Saint-Etienne-la-Geneste, contre Léonard Laubie, marchand, concernant une dette de 198 livres 

venant de la succession de feu Léonard Laubic, frère du défendeur ; ð entre Jean Cuisinier et autres 

contre Jean Besse et autres, concernant les communaux du bourg de Roche ; renvoi à se pourvoir en 

la souveraine Cour de la Table de Marbre, à Bordeaux ; ð entre messire François Dulac, abbé de 

Bonnaygue, contre messire Pierre Du Plantadis, lieutenant général à Ussel, concernant un 

défrichement de landes appartenant à ladite abbaye, fait sans titre par le défendeur ; ð entre 

messire Claude Rebière, prêtre-curé de Veyrières et vicaire de La Mauriange, contre Anne 

Laboucheiz et autres, concernant les rentes du Bourdouleix et de Chantegriol, dépendants de ladite 

vicairie ; ð entre Michel Parquet et Antoinette Chazal, conjoints, contre demoiselle Françoise 

Chabanes, concernant la vente dôune rente sur le village de Daill¯re, paroisse de Saint-Bonnet ; ð 

entre Martial Chiniac, demoiselle Françoise Chèze et Jean Laborde, chirurgien, époux de Marie 

Ch¹ze, concernant lôabaissement dôun pignon de la maison desdits Ch¯ze, malgr® la transaction 

intervenue entre les auteurs des parties, le 3 août 1718 ; ð entre sieur Antoine Beaune, lieutenant 

du premier chirurgien du Roi, et Baptiste Mornac, pr®v¹t de la Ma´trise dôUssel, contre sieur 

Antoine La Selve ; exercice illégal de la chirurgie ; condamnation ¨ 500 livres dôamende. 

B533. (Liasse.) ð 35 pièces, papier. 

1763 ð Sentences : entre Franois Vervialle, laboureur, appelant dôun d®cret de prise de corps 

décerné par le juge de Confolens, contre Marie Rastoix, dite Brigaudie, veuve de Pierre Bayle, 

concernant un droit de pacage sur un pré appelé de Moussard ; ð entre sieur Joseph-François 

Masson, seigneur du Mas, garde de la porte du Roi, et MeAntoine Barrot, avocat, concernant un 

cheptel vendu au sieur Montlouis ; compte de 60 livres de vingt-quatre chefs de brebiaille (24 

brebis) ; ð entre les fermiers de messire Jacques de La Croix de Castries, chevalier, baron 

dôAnglars, contre Antoine Bargy et autres tenanciers du bourg de La Roche, concernant les rentes 

foncières dudit lieu ; ð entre messire Hi®r¹me Du Douhet, ®cuyer, seigneur dôArg¯res, et dame 

Françoise Loyac, de la Bachèlerie, dame de Laveix, son épouse, contre les tenanciers du village de 

Chaumerliac, paroisse de Chirac, concernant la rente foncière dudit ténement ; ð entre messire 

Jacques de La Croix de Castries, baron dôAnglars, contre les tenanciers de Rotabourg, concernant 

lôex®cution des reconnaissances consenties en 1526 en faveur de noble et puissante dame de 

Montfaucon, dame de la ïch©tellenie dôAnglars ; ð entre sieur Antoine Sage, chirurgien, à 

Egletons, et messire Jean-Martial Des Farges, procureur du Roi en lô£lection de Tulle, concernant 

les successions de M
e
 Antoine George, notaire, Jeanne George, sa fille, Bernard George et Bernard 

Laporte de Combarel ; ð entre les syndics de lôh¹pital dôUssel, messire Joseph-Mathieu de Cosnac 

et Pierre Moncourrier, contre les héritiers de Pierre Bonnot, sieur de Chasselines, concernant une 

rente de 15 livres, léguée audit hôpital par ledit Pierre Bonnot. ð Avération de signature entre 

dame Marguerite de Fontmartin de Lespinasse, veuve de messire Jean Delpeyroux, seigneur de 

Murât, et messire Jean-Charles de Lauthonie, chevalier, seigneur baron de Lauthonie, La Garde, 

etc. ; ð entre Jean-Louis de Monnaby (Monamy), chevalier, seigneur baron de Mirambel, La 

Courtine, etc., contre les tenanciers de La Laubie et de La Védrenne, concernant la rente desdits 

ténements, portable au château de Mirambel. 

B534. (Liasse.) ð 12 pièces, papier. 



1764 ð Sentences : entre sieur Jean Etienne Lignareix, seigneur de Bonnefont, écuyer, garde de la 

porte du Roi, contre sieur Annet Sauty, bourgeois, habitant du village de La Jaloustre, paroisse 

dôAix, concernant les rentes du village de Faugeron ; ð entre sieur Joseph-François Masson, 

seigneur du Mas, écuyer, garde de la porte du Roi, et Jean de Saint-Supéry, marchand, en appel de 

lôOrdinaire de Charles-le-Pailloux et Le Bech, concernant un compte de blé dû par le défendeur à 

différentes époques ; ð entre messire Etienne de La Croix de Castries, chevalier, seigneur de La 

Mothe, contre dame Anne de Bosredon, veuve de messire Jacques de La Croix de Castries, baron 

dôAnglars, concernant lôexpilation des meubles d®pendants de lôh®r®dit® dudit seigneur dôAnglars ; 

ð entre messire Jean-Baptiste Delmas, écuyer, seigneur de Naugenas, contre sieur François-Régis 

Chaudergue, bourgeois, concernant une dette.de la succession du père du défendeur ; ð entre Jean 

Pouchet, cadet, plaignant, contre Jean Beaune, huissier à Ussel, concernant un procès-verbal 

dôex®cution fait ¨ tort par ledit huissier ; il est condamné à 10 livres de dommages et intérêts et 

renvoyé à ses fonctions. 

B535. (Liasse.) ð 38 pièces, papier. 

1765 ð Sentences : entre M
e
 Léonard Villadard, procureur à Tulle, contre Jean Laveille, laboureur, 

en appel de lôOrdinaire de Corrèze, concernant une dette de la mère du défendeur ; ð entre Jean 

Chevastelon, d®tenu dans les prisons dôUssel, contre M
e
 Jagol de La Planche, notaire et juge de 

Noailles, concernant la cassation de la sentence qui a ordonn® lôemprisonnement ; lôappel est rejeté ; 

ð entre messire Antoine de Bonnet, chevalier, seigneur de La Chabanne, contre messire François 

Dulac, abb® de Bonnaygue, concernant la nomination dôun expert charg® de v®rifier les 

changements apportés à la limite des prés de Dessous-le-Bois et du Nouai ; ð entre Joseph Tillard 

et Anne Faugeron, sa femme, contre messire Pierre Ternat, licencié en droit civil et canon, curé 

dôUssel, concernant une ruelle attenante ¨ la maison dite de Gajot, dont ledit cur® sô®tait empar® ; 

ð entre messire Joseph-Julien Meynard, écuyer, seigneur de Mellet, contre Léonarde Vialle, veuve, 

appelant de lôOrdinaire de Bar ; d®fense de porter ailleurs quôau Si¯ge dôUssel les appels de cette 

juridiction, sous peine de nullité de procédure ; ð entre Barthélémy-Joseph Maisonneuve de La 

Coste. sergent royal dôEgletons, et demoiselle Marguerite, sa sîur, contre sieur Vincent Bargy, 

chirurgien, concernant une provision de 60 livres à prendre sur les biens dudit Maisonneuve ; congé 

de bien jugé ; ð entre Michel Julien, laboureur, et messire Jean-Joseph de Plaignes, écuyer, 

seigneur de Plaignoux, concernant une demande en r®siliation de bail, ¨ cause de lôouragan du 13 

juillet 1764 ; ð entre sieur Jean-Etienne Lignareix, seigneur de Bonnefont, contre François Vergne 

et autres, concernant les rentes des ténements de la Jaseix et de Coupegorge ; ð entre sieur Louis-

Michel Bénard, marchand à Ussel, et messire François de Mirât, seigneur de Boussac et Montroux, 

concernant la rente du ténement de la Rigaudie ou Monteil-duo-Bos ; ð entre messire Jean-Baptiste 

de Mérigonde, écuyer, seigneur de Favars, Saint-Maixant, Saint-Germain-les-Vergnes, Penacors, 

etc., contre messire Jean-Antoine de La Pommerie, curé de Saint-Julien-près-Bort, concernant les 

limites de deux pr®s lôun appel® de Narriou ou de La Gane, lôautre de La Jasse ; ð entre messire 

François Des Roix, seigneur des Chandelis, et dame Anne de La Croix de Castries, son épouse, 

contre messire Etienne de La Croix de Castries, concernant les reprises dotales de ladite dame sur 

lôh®r®dité du père commun. 

B536. (Liasse.) ð 51 pièces, papier. 

1766 ð Sentences : entre Jean Conchon, sieur de La Mazi¯re, bourgeois dôUssel, en qualit® de 

donataire contractuel de son père, Antoine Conchon, fermier du membre de la fondation de 

Ventadour, dépendant de lôabbaye de Meymac, contre les h®ritiers dôAntoine Verniangeol, 

concernant les rentes du ténement de Las-Yergnas-Longeas, paroisse de Saint-Fréjoux-le-Majeur ; 

ð entre les habitants du village de Chazal, paroisse de Saint-Exupéry, dépendant de la seigneurie 

de Saint-Victour, contre les habitants du village de Longeaigne, concernant un droit de pacage des 

demandeurs sur les landes appelées de Laschamps ; ð entre demoiselle Marguerite Mornac, veuve 

et héritière du sieur Joseph Beaune, chirurgien, contre messire Antoine de Pouthe et sa femme, 

Marguerite-Aimée Montlouis de Mareille, fille de sieur Joseph Montlouis de Mareille, concernant 

une cr®ance de 69 livres, d®pendant de lôh®r®dit® dudit feu Beaune ; ð entre François Clédières, 



boucher à Ussel, contre les h®ritiers de messire Jacques de La Croix, baron dôAnglars, concernant le 

payement de -nombreuses obligations souscrites au profit du demandeur ; ð entre messire François 

Blaziot, prêtre, docteur en théologie, curé de Masdartige, contre Pierre Valetou, faisant le métier et 

profession de ch©treur, concernant une op®ration manquee ayant entra´n® la mort dôun poulain de 

prix appartenant audit curé. ð Compte entre sieur Louis-Michel Bénard, bourgeois et marchand à 

Ussel, et messire François de Mirât, seigneur de Boussac et de Montroux, à cause du prix du bail à 

ferme de ladite terre de Montroux ; ð messire Jean-Baptiste de Mérigonde, baron de Favars, etc., et 

dame Marie-Magdeleine de La Caze du Laurens, son épouse, contre Jacques Anglars, Pierre Since 

et autres, concernant le ténement de La Valade, paroisse de Latronche ; ð entre messire Firmin 

Barbier, sieur de Villeneuve, écuyer, et dame Léonarde Bonnot, son épouse, contre messires Jean-

Baptiste Diouzidon, huissier, et Jean-François Diouzidon, notaire royal, concernant des réparations 

urgentes à faire à une maison appelée de Braze, dans la rue dite de Derrière-1 es-Fours ; ð entre le 

prieur com-mendataire de Saint-Étienne-Ia-Geneste, et Jacques Peuch et autres, concernant les 

rentes du village Des Chau-mettes, paroisse de Roche ; ð entre messire Claude Montlouis, curé de 

Courteix, contre François Beaune, bourgeois, du lieu de Chassaignolles, paroisse de Valiergues, 

concernant une rente de 50 livres, due par la succession de feu Jean Beaune, en son vivant sieur du 

Chassaignolles. 

B537. (Liasse.) ð 19 pièces, papier. 

1767 ð Sentences : entre Joseph Barth®l®my Lacoste, huissier royal, appelant de lôOrdinaire 

dô£gletons, contre M
e
 Pierre Brette, concernant la lev®e dôune opposition faite ¨ la vente des 

bestiaux saisis par ledit Lacoste ; ð entre Jacques Chaumeil, le plus jeune, cessionnaire de Jacques 

Chaumeil, son frère aîné, contre Gabrielle Chaumeil, femme de Pierre Maillaux, concernant le 

tirage au sort des trois lots de la succession du père commun ; ð Mgr Germain Chastagner de La 

Châtaigneraie, évêque de Saintes, seigneur prieur du Port-Dieu, contre Jean Couderc, laboureur, du 

village de Gonfolens, paroisse de Saint-Martin-le-Port-Dieu, concernant les droits de lods et vente 

dus audit prieur ¨ cause de, lôaliénation de deux cents chênes, coupés et convertis en merrain. ð 

Condamnation à payer les cens et rentes au seigneur de Lauthonie pour les ténements de Soul et de 

La Treille ; ð entre Jean Chaminade contre Jean-François Pommier, pére et fils, concernant la 

réparation des dégâts commis par un cheval. ð Comptes entre demoiselle Jeanne Clédière, veuve 

du sieur Jean Arzelier, et messire Antoine de La Croix, seigneur de La Mothe ; fournitures 

diverses : chevaux, grains, etc., opposées en compensation par ledit seigneur. ð Élargissement de 

Pierre Brug¯re, appelant de lôOrdinaire de Saint-Exupéry, emprisonné à la requête de Pierre Merly, 

Jean Vacher et Biaise Veysset, à la charge de fournir au greffe ses soumissions de caution juratoire. 

Condamnation contre les meuniers du moulin de Diouzidon : il est d®cid® quôils doivent la rente ¨ 

messire Guillaume de Fontmartin, ancien capitaine dôinfanterie. 

B538. (Liasse.) ð 31 pièces, papier. 

1768 ð Sentences : Entre Antoine Chassain et Marguerite Brigouleix, conjoints, contre Pierre 

Laval et Etienne Rebeix, gardiens des fruits saisis au préjudice de sieur Martin Eybraly et Marie 

Rastoix, sur le domaine de La Grange, concernant les comptes de gestion desdits commissaires 

séquestres ; ð entre Etienne Rondet, maître chirurgien, contre sieurs Louis et Jean Queyriaux, père 

et fils, marchands, héritiers de feu Maître Jean-François Queyriaux, curé de Sornac, concernant la 

pécule castrans ou quasi castrans dudit curé ; ð entre messire Jean-Jacques Léonet du Boueheron, 

chevalier, seigneur de Saint-Hypolithe, lieutenant au régiment de Nice, gendarme de la garde du 

Roi, contre Pierre Pinardel, concernant les rentes du ténement de Fioux ; ð entre sieur Dominique 

Roudrie et sieur Augustin-Ignace Bondet de La Bernardie, contre sieur Jean-Baptiste Tissier et 

autres, concernant lôex®cution de la reconnaissance du village de Pouymas, consentie par les 

tenanciers dudit village en faveur des seigneurs de Sédières ; ð entre messire François de Lavaur, 

chevalier, comte de Sainte-Fortunade, contre Géraud Puymège et Martin Dupuy, concernant les 

rentes du village du Mont, paroisse de Sainte-Fortunade ; ð entre dame Jeanne Chassaing de 

Fontmartin, veuve de maître Pierre-Léonard De-michel, en son vivant lieutenant particulier au siège 

dôUssel, concernant une créance de la succession dudit Demichel ; ð entre Léonard et Etienne 



Mazelier, contre sieurs Jean-Mercure Filhol et Joseph Pineau, concernant les clauses du bail à ferme 

de la terre de Bar ; ð entre messires François, Pierre et Léger de La Borde, écuyer, contre Jean 

Chavagnac et autres, concernant les rentes du ténement de Loche ; ð entre sieur Joseph Savaudin, 

bourgeois de la ville de Treignac, et sieur Jean-Baptiste Chabanes, notaire et procureur à Ussel, 

concernant la jouissance dôun pr® appel® de Tourel, délaissé audit Savaudin par le père du 

défendeur (janvier-juin). 

B539. (Liasse.) ð 52 pièces, papier. 

1768 ð Sentences : entre messire Hi®rome de Douhet, ®cuyer, seigneur dôAlg¯re et Laveix, et 

dame Françoise Loyac de La Bachèlerie, son épouse, contre François Dupeyroux, du bourg de 

Chirac, concernant le payement dôune rente de 12 livres constitu®e par le d®fendeur ; ð entre 

maître Pierre Longevialle, seigneur de La Geneste, demoiselle Marie Longevialle, sa fille, et 

François Desortiaux, son gendre, contre sieur Jean Montlouis, seigneur de Sigeat, concernant la 

délimitation des ténements de Sigeat et de La Geneste ; rapport de lôexpert sur la plantation des 

bornes ; ð entre Antoine Leblanc et Marie Binet, sa femme, contre Jean Douspeix et Catherine 

Brive, conjoints, appel de lôOrdinaire de Confolens, concernant la contenance dôune terre dite de La 

Jabaudie, vendue ¨ lôintim® ; ð entre Simon Guédier et Toinette Monteil, sa femme, du village de 

Chaufour, paroisse de Vedrennes, contre maître Pardoux Guillebaud, notaire royal de la ville 

dô£gletons, concernant la facult® laiss®e aux juges ordinaires de refuser le serment propos® par les 

parties en cause ; ð entre Gabriel et Léger Bardinot, père et fils, meuniers du moulin de La 

Rebeyrotte, paroisse dôUssel, contre Toinette Bardinot, Annet Cayre, son mari, et Antoine 

Queyriaux, son fils, concernant deux pr®s, lôun appel® del Mouly, lôautre de Durand, laiss®s en 

antichrèse aux défendeurs ; ð entre Charles Gouyon et Biaise Vialle, sa femme, contre Gabriel 

Mafrand, du bourg de Saint-Dé-zery, pris en qualit® dôh®ritier de feu Antoine Mafrand, son p¯re, 

concernant le compte du produit dôun cheptel de 240 livres confi® audit feu Antoine parles 

demandeurs ; ð entre maître Chastagnier Duteil, procureur à Ussel, contre Jean et autre Jean 

Bachèlerie, père et fils , concernant une délégation de sommes exigibles sur les défendeurs par 

maître Joseph Brival, garde du Roi. ð Avération de signatures : entre sieur Jacques Clédières, 

prévôt de la maîtrise des chirurgiens, et maître Jean-Baptiste Chabannes, jeune ; ð entre maître 

Henri Pisani, prêtre-cur® de Talamy, et Jean Couder, marchand du village dôArsac, paroisse du Port-

Dieu, concernant une demande reconventionnelle de 36 messes (18 livres) ; ð entre sieur Louis-

Michel Bénard, bourgeois, et messire François Dubois de Saint-Julien,-écuyer, seigneur de 

Margerides, concernant une somme de 83 livres due au demandeur par feu messire Jean Dubois, 

père du défendeur (juillet-decembre). 

B540. (Liasse.) ð 68 pièces, papier. 

1769 ð Sentences : entre sieur Gabriel Chavastelon, marchand du village de Feix, paroisse de 

Saint-Pardoux-le-Vieux, et sieur Jean Chadebech de La Jugie ,du lieu du Madiolet, paroisse de 

Saint-R®my, concernant des comptes parmi lesquels se trouvent les arr®rages dôune rente due sur le 

domaine de Feix ; ð entre Jean Dexpert et messires Charles et Guillaume de Tournemire , 

concernant la mise en libert® dudit Dexpert, d®tenu dans les prisons dôUssel ; même sentence en 

faveur de Jacques Parquet et François Vabret, prisonniers à la requête des mêmes ; même sentence 

en faveur de Martin Badour, garde-pêche et chasse du maréchal de Soubise ; ð entre maître 

Antoine Beynel, notaire, en qualité de syndic des habitants de Meymac, contre Jean Mary, ancien 

receveur de la communauté, dom Joseph Bardinet, prêtre et religieux, syndic des Bénédictins de 

Meymac, et maître Christophe Draperon, avocat ; concernant une saisie de grains faite entre les 

mains du syndic du monast¯re de Meymac, ¨ la requ°te de lôancien receveur des deniers 

patrimoniaux de la ville. ð Comptes : entre Jean Desplas, menuisier, et sieur Jean-Baptiste Mornac, 

maître chirurgien, et demoiselle Jeanne Bouhaud, conjoints ; ð entre Jean Poulot, maréchal à 

Ussel, contre Pierre Maillot et Gabrielle Chaumeil, concernant le payement de la dot de 160 livres 

promise à la femme dudit Poulot ; ð entre messire Jean-Martin de La Selve du Chassaing, contre 

Léonard Combastel, Mercure Filhol et les syndics de la communauté des prêtres de Saint-Pierre de 

Tulle, concernant une rente de 4 setiers de seigle, mesure dô£gletons, sur un champ appel® de La 



Fage ou du Tillol, situé aux appartenances du bourg de Sarran ; ð entre demoiselle Marie 

Chassaing, veuve du sieur Martin Malpertu, bourgeois de Sornac, contre maître Louis Lombard, 

notaire royal, sieur Antoine Lombard, son fils, et demoiselle Marie Malpertu, sa bru, concernant 

lôinterpr®tation des clauses du contrat de mariage et du testament dudit Martin Malpertu ; ð entre 

sieur Antoine Laveix et demoiselle Catherine Lescrivain, conjoints, contre Jean Novel, Marie 

Gardet, sa femme, et Jean Poulot, son gendre, mitoyennet® des maisons, droit dô®tablir une bas-sie 

(évier) ; ð entre maître Jean-Joseph Brival, seigneur de Lavialle, Nougelines, les Chèzes, le Mas 

Chevalier, etc., avocat, contre Jean Bachèlerie, laboureur ; concernant les rentes dues au demandeur 

sur le domaine et moulin de Nougelines, paroisse de Saint-Germain-le-Lièvre (janvier-juin). 

B541. (Liasse.) ð 50 pièces, papier. 

1769 ð Sentences : entre sieur Jean-Baptiste Dupuy, docteur en médecine de la ville de Neuvic, 

contre ma´tre Jean Dumas, procureur de lôOrdinaire de Neuvic et Peyroux, concernant les rentes du 

village dôAumont, paroisse de Palisses ; ð entre Berton Cuisinier et Sébastienne Ourtiaux, sa 

femme, contre messire Hi-romede Douhet et dame Françoise de Loyac de La Bachellerie , 

concernant la nullit® dôune saisie de fil et pelotons, du poids de 30 livres, au pr®judice dudit 

Cuisinier ; ð entre messire Guillaume de Fontmartin de Lespinasse et daine Marie Moncourrier, 

son épouse, contre maître Jean Conchon, seigneur de La Mazière, ancien procureur du Roi en la 

mairie dôUssel, concernant le d®frichement fait par le colon du d®fendeur, dôune lande dite du 

Chambon ; ð entre messire Jean-Baptiste de Mérigonde, seigneur de Penna-cors, contre Jean-

Baptiste Laporte, notaire , concernant les confrontations du ténement de La Verderie de La Gane ou 

de La Peyre ; ð entre Antoine et Laurent Magnoudeix, contre Louis Clozanges, laboureur, 

concernant un droit de passage, pour le transport du foin, par e pr® appel® deô mi® (du milieu), 

appartenant audit Clozanges ; ð entre Léonard Pérols et Marie Bosdevizi, sa femme, contre Jean 

Guilhaumot, laboureur, du village de Drouillac, paroisse de Peyrelevade, concernant la remise des 

clefs dôun cadenas mis à la porte de la grange des demandeurs, à la requête de gens inconnus, et 

confiées à la garde dudit Guilhoumot ; ð entre messire Joseph de Bort, chevalier, seigneur de 

Pierrefitte, contre François Entraygues, Guillaume Chabaud et autres habitants du village de 

Saunac, paroisse de Saint-Julien, concernant la rente des ténements de Raynaud et du Ruisson. ð 

Avération de signatures : entre Jacques Puyraymond, marchand du village de Reyt, paroisse de 

Saint-Julien-au-Bois, contre ma´tre Annet Sauty, procureur dôoffice de la justice dôAix, et 

demoiselle Catherine Eybraly, son épouse, concernant une dette de la succession de feu Gilibert 

Eybraly, père de ladite Catherine ; ð entre dame Catherine-Gabrielle de Meynard, veuve de maître 

Jean- François de Loyac de La Sudrie, conseiller au Présidial de Tulle, contre sieur Antoine Chazal, 

bourgeois dô£gletons, concernant une rente de 10 livres constitu®e par le p¯re dudit Chazal en 

faveur de ma´tre Franois Dumont, docteur en th®ologie et chanoine de lô®glise cath®drale de Tulle ; 

ð entre messire Nicolas-Claude-Marius Hautier de Villemonteil, de Villelume et de Barnionteil, 

contre dame Léonarde Legrouin, veuve de messire Henri-Joseph de Gains, chevalier, seigneur de 

Monteignac, concernant le payement dôune rente de 85 livres due par la défenderesse, défaillante 

(juillet-decembre), 

B542. (Liasse.) ð 72 pièces, papier. 

1770 ð Sentences : entre messire Antoine de Bonnet, seigneur de La Chabanne et le Bech, contre 

messire Jean-Baptiste Delmas, écuyer, seigneur de Nougenas et du moulin de La Coste, lieutenant 

particulier à Ussel, concernant les rentes du village de La Coste ; ð entre Léonard et Jean Peuch, 

père et fils, laboureurs, du village de La Vergne, paroisse de Saint-Pardoux-le-Vieux, contre 

Léonard et Joseph Lauriol, père et fils, et François Vaurie, concernant les dommages et intérêts 

r®sultant dôun incendie allum® dans les bruy¯res ¨ la suite de lô®cobuage des landes de Ternu¯s ; ð 

entre le sieur Antoine Baudry, bourgeois, et M. ma´tre Franois Duteil, pr°tre, cur® dôAix ; 

concernant lôenl¯vement du mobilier du pr®c®dent cur® dôAix par ses h®ritiers ; ð entre maître 

Antoine Poisson, avocat en la Cour, et sieur Antoine Mary, ancien gendarme du Roi, contre Jean 

Materre, sieur dô£raux , concernant une opposition form®e par le défendeur, deuxième consul de 

Meymac, à la prétention des demandeurs à voix délibéra-ive aux assemblées de charité convoquées 



par le curé ; ð entre maître Jean Vialle, avocat, juge civil et criminel de la ville et vicomte de Tulle, 

en qualité de syndic des Dames religieuses de la Visitation de Tulle, contre dame Angélique Ebrail, 

veuve de messire Rozier Du Fayet de La Tour, seigneur de La Bastide, et messire Jean-Antoine 

Demasson, seigneur du Theil et de Saint-Félix, son gendre, concernant une rente au capital de 1,000 

livres constituée au profit desdites religieuses de la Visitation ; ð entre sieur François Labesse, 

bourgeois, et Martial Meunier, laboureur, concernant un droit de passage par un pré appelé Pellatel, 

appartenant au demandeur ; ð entre Joseph Françot et Léonarde Ganne, sa femme, contre Michel 

Cauquet et François Vallibus, son vitric (beau-p¯re), concernant lôh®r®dit® de Franois Ganne et de 

Marie Colomby ; ð entre messire Jean-Martin de La Selve du Chassaing, seigneur de Sarran, 

Léonard Combastier et le syndic des prêtres de Saint-Pierre de Tulle, concernant lôali®nation dôune 

rente de 4 setiers de seigle en faveur desdits prêtres par sieur Martial Lagarde, rente ayant autrefois 

appartenu aux seigneurs de Sarran ; ð entre maître Jean-Baptiste Bonnot, curé-congruiste de 

Neuvic, contre le syndic du bureau de charité dudit Neuvic , concernant la promesse faite par ledit 

curé de nourrir deux pauvres (janvier-juin). 

B543. (Liasse.) ð 60 pièces, papier. 

1770 ð Sentences : entre Antoine Queyriaux, marchand du village de Couzergues, et Léonard 

Vialle, laboureur, du m°me village, concernant les effets de la r®siliation dôun contrat de ferme pour 

une terre dudit village de Couzergues ; ð entre François Cuisinier, Antoine Pajol et autres, appelant 

de lôOrdinaire de Bonnesaigne, contre messire Germain-Gaspard de Combarel du Gibanel, 

seigneur-comte de Bellegarde, Marége, etc., chevalier de Saint-Louis, concernant les 

reconnaissances faites par les anciens tenanciers du village de Clémensac, paroisse de Sérandon ; ð 

entre dora Charles-Auguste Isnard, résidant au prieuré conventuel de Saint-Angel, procureur de 

dont Pierre Boucher, ci-devant prieur titulaire dudit prieuré, contre Jean Dauliac et Michel Besse, 

du village de La Grange, paroisse de Saint-Julien, près Bort, concernant la validit® dôune saisie de 

fruits au préjudice des défendeurs ; ð entre Marguerite-Georgette Villemolas, journalière à Ussel, 

et sieur D..., concernant une déclaration de grossesse jugée calomnieuse ; ð entre les Minimes de 

Bort et le sieur Jean Rixain, en qualit® dô®poux de Marie Longvert, concernant une rente de 9 livres 

constituée par Marguerite Destève, mère de ladite Longvert ; ð entre François Pradel et dame 

Catherine-Françoise de Fénis de La Combe, veuve de messire Louis de La Ribardière de Monestier, 

écuyer, seigneur de Marsillac, concernant les rentes dues à ladite dame sur le ténement du Suquet 

ou del Chastang de Pradel ; ð entre messire Joseph Veilhan, bourgeois de la ville de Neuvic, et 

sieur Jean Rixain, aussi bourgeois, concernant le prix de ferme dôune terre dudit Veilhan, situ®e au 

village dôAubignac ; ð entre messire Louis-Alexis de Lestrange, chevalier de lôordre de Saint-Jean-

de Jérusalem, commandeur de la commanderie de Fénier, contre Pierre Bosdevize et Léonard 

Piarrot, son gendre, concernant les rentes du village de Drouillas, paroisse de Peyrelevade (juillet-

decembre). 

B544. (Liasse.) ð 61 pièces, papier. 

1771 ð Sentences : entre messire Joseph de Champflour, prêtre-chanoine de la cathédrale de 

Clermont-Ferrand, prieur de Saint-Étienne-la-Geneste, contre sieur Louis-Michel Bénard, bourgeois 

et marchand dôUssel, concernant les comptes de la ferme dudit prieur® consentie audit sieur 

Bénard ; ð entre haut et puissant seigneur messire Jean-Louis de Monamy, chevalier, seigneur-

baron de Mirambel, La Courtine, etc., et dame Françoise Dupuy de Mirambel, son épouse, et 

messire François de Mirambel, son fils, contre messire Michel de Brosse, chevalier, seigneur de 

Confolens, La-Gastine et Rochefort, colonel-lieutenant des gardes françaises du Roi, concernant la 

vente ¨ lui faite des terres dont il prend le titre par le seigneur dôAnlezy et la dame Lethilhier, son 

épouse ; ð entre les tenanciers des villages de lô£chameil, les Bordes, lôHerbeil, paroisse de Laval, 

appelant de la juridiction de lô£chameil, contre messire Joseph Brossard, ®cuyer, seigneur de Coiral, 

lô£chameil, le Theilets, habitant au ch©teau de Coiral, paroisse de Saint-Merd, concernant les rentes 

desdits villages ; ð entre maître Jean Giron, notaire royal à La Courtine, et sieur Joseph Dubreuil, 

de Felletin, contre sieur Guillaume La Selve, médecin, comme fermier de la commanderie de 

Bellechassagne, ferme consentie en sa faveur par lôagent g®n®ral de lôordre de Malte, apr¯s la mort 



du grand prieur dôAuvergne, commandeur de Belle-Chassagne, au préjudice des anciens fermiers. 

ð Avération de signatures : entre Léonard Laboureur, marchand, et sieur Jean Chadebet de La 

Jugie ; ð entre messire Jean-Charles de Lauthonie, chevalier, seigneur-baron dudit lieu, Lagarde, 

etc., habitant la ville de Tulle, contre Jean Grèze, Jean Verrou 1 et autres, concernant les rentes du 

village de Soul, paroisse de Saint-Bonnet-Elvert ; ð entre demoiselle Jeanne Boy de La Coste, 

habitant au village de Palisses-Haut, paroisse de Palisses, contre maître Michel Dexpert, notaire 

royal, concernant la jouissance dôun pr® appel® des Vergnes ; ð entre messire Claude-Ignace 

Chauveau, baron de Rochefort, contre François Le Cardaire, habitant le village de Sauvalet, 

paroisse de Saint-Sestiers, concernant les rentes des t®nements de lôAussine et de Bonhomme 

(janvier-juin). 

B545. (Liasse.) ð 54 pièces, papier. 

1771 ð Sentences : entre dom Antoine Morellet, religieux de lôordre de C´teaux, prieur du prieur® 

royal de Valette, contre Jacques Anglard et François Borderie, concernant les rentes du village et 

ténement de Venthaut, paroisse de Neuvic ; ð entre M. maître Georges-Joseph Chazal de Maussac, 

licencié en droit, curé de Saint-Fréjoux-le-Majeur, vicaire de la vicairie du Bazaneix, contre Michel 

Trespeuch, Gérald Robert et autres, concernant les rentes du village de La Fage ; ð entre Léonarde 

Roumignac, contre Jean Loubeix et Tomette Dumond, sa femme, concernant le partage de la 

succession de feu Martin Roumignac, frère de la demanderesse ; ð entre Jean Materre dôEraux, 

bourgeois, et demoiselle Lachaud, son épouse, contre Léonard et Jacques Maison, père et fils, 

marchands à Meymac, concernant la ferme du domaine de la Chalgrandval. ð Élargissement de 

L®ger Bourzeix, laboureur, d®tenu dans les prisons dôUssel ¨ la requête de maître Martin Duderme, 

prêtre-curé de Sainte-Marie-la-Panouse. ð Comptes : entre Léger Entraygues, laboureur du village 

de Chassanite, paroisse de Mîstes,et Guillaume Mornac, laboureur, paroisse de Saint-Exupéry ; ð 

entre messire François de Combarel du Gibanel, en sa qualité de seigneur de Sarran, contre Pierre 

Borie, pris en qualité de donateur contractuel de Jean Frayssinge, son aïeul, concernant une rente 

foncière reconnue dans la palpe du bourg de Sarran et membres qui le composent ; ð entre messire 

Pierre-Michel de Brosse, seigneur-vicomte de Brosse, baron de Saint-Sévère, colonel des grenadiers 

de la garde française, en qualité de seigneur de Confolens, contre François Vergne, laboureur, 

concernant les rentes des ténements de Simergues et de Masdeybrail, paroisse de Lignareix ; ð 

entre Antoine Chassagne et demoiselle Jeanne Salagnac, veuve Leymarie, concernant la plantation 

dôune croix de mission dans un terrain attenant ¨ une rue de la ville de Corr¯ze et, depuis, d®plac®e ; 

ð entre messire Charles de Lauthonie, contre Etienne Vallat et autres, concernant les rentes des 

ténements de Pleau, situés dans les paroisses de Forges et de Saint-Sylvain (juillet-decembre). 

B546. (Liasse.) ð 95 pièces, papier. 

1772 ð Sentences : entre sieur Laurent Védrennes, ancien soldat, et demoiselle Marguerite 

Longevialle, sa femme, contre sieur Jean Montlouis, bourgeois, sieur de Sigeac, concernant 

lôapplication de diverses quittances ¨ un billet souscrit au profit de la sîur dudit Montlouis ; ð 

entre messire Germain Chataigner de La Châtaigneraie, évêque de Saintes, pris en qualité de prieur 

du Port-Dieu, contre messire Guillaume de La Salle, écuyer et Gabriel Combroux, concernant le 

recouvrement des créances de la succession de feu dom Faizillac, son prédécesseur ; même 

sentence, même objet entre ledit prieur et Antoine Lhéritier, laboureur du village de Bussejoux ; ð 

entre M. maître Antoine Lapomerie, curé de Saint-Julien-près-Bort, contre Léger Espinasse, 

laboureur, de la ville de Neuvic, et messire Jean-Baptiste de Mérigonde, seigneur de Favars, etc., 

concernant la possession dôune terre appel®e de Rouchat, comprise dans les reconnaissances faites 

au profit du seigneur de Veilhan ; ð entre Louis Poulou et François Oudouze, contre Pierre Labarre 

, concernant une aggravation de servitude pour le passage du foin par un pré appelé de Reçode ; ð 

entre Léonard et Antoine Vialatte, père et fils, marchands, contre sieur Antoine Laveix et Anne 

Longevialle, conjoints, marchands, concernant une servitude de vue et dô®gout dans une ruelle 

séparant les maisons des parties ; ð entre Léger Bonnaygou et Marie Cauty, sa femme, habitants de 

Saint-Fréjoux-le-Majeur, contre demoiselle Marie Bredesche, veuve de maître Jean Redon, notaire 

et arpenteur, concernant la divisibilité des obligations r®sultant dôune sentence de la Bourse de 



Clermont ; ð entre sieur Pierre Lachaud, bourgeois, contre Jean Bournel et autres, concernant le 

d®frichement dôune partie des communaux de Meymac ; ð entre le prince de Soubise, duc de 

Ventadour, représenté par son procureur, sieur Pierre Boudrie, de la ville de Laguenne, contre Jean 

Salesse et autres, concernant les rentes du village de Crumeyrol, paroisse de Lagarde ; ð entre sieur 

Antoine Meschin fils, bourgeois, sieur de Roussignac, contre sieur Michel Laborderie , concernant 

divers comptes pour opérations chirurgicales et fournitures de remèdes énumérés au procès ; ð 

entre messire Joseph Parjadis, seigneur dôAuz¯s et de La Bergerie, contre Franois Phialip et autres, 

concernant les rentes de ladite seigneurie de La Bergerie. ð Comptes entre le principal du collège 

dôUssel, M. ma´tre Franois Mornac, pr°tre, et messire Firmin Barbier de Villeneuve, ®cuyer, 

concernant la dégradation des meubles loués au collège par le défendeur. 

B547. (Liasse.) ð 46 pièces, papier. 

1773 ð Sentences : entre messire Guillaume Chassaing de Fontmartin, capitaine au régiment 

provincial du Limousin, contre Jean Guignabel, Charles Bertrand et Michelette Coux , concernant 

des comptes de cheptel ; ð entre M. maître François Lachèze, prêtre, docteur en théologie et curé 

de Sornac, contre Louis Vauboureix, marchand, ancien fermier des dîmes et novales dudit Sornac, 

concernant la répartition du produit entre le fermier, le curé et le commandeur de Bellechassagne ; 

ð entre François Vergne, marchand, contre Martin et François Vincent, père et fils, Catherine 

Gouyon, leur bru et femme, et Pierre Gouyon, frère et beau-fr¯re , concernant lôh®r®dit® de feu 

Léger Gouyon ; ð avération de signature entre messire Jean de Joussineau, chevalier, comte de 

Tourdonnet, seigneur de Beyssac, Croiziac, etc., et François et Jean Clédières, père et fils, 

marchands ; ð entre dame Marie Boyer, épouse de messire Etienne Lignarcix de Bonnefont, 

écuyer, et messire Jean-Louis de Monamy, chevalier, seigneur de Mirambel, concernant une rente 

due par ladite dame Boyer, en qualit® dôh®riti¯re de son p¯re, au dit seigneur de Mirambel, h®ritier 

lui-même du sieur Soulier, ancien curé de Sainte-Marie ; ð entre Léger Teyxier, laboureur, contre 

Laurent et Elisabeth Chiroux, père et fille, concernant le partage de la succession de feu Jean 

Teyxier ; ð entre sieur Jean Rixain, bourgeois, en qualité de sous-fermier des cens et rentes 

appartenant au prieuré de Saint-Angel, contre messire Jean-Joseph de Plaigne, seigneur de Malaret, 

et dame Françoise Chastagnier, son épouse, habitants de Neuvic, concernant les rentes dudit village 

de Malaret ; ð entre le prieur du Port-Dieu, contre Léonard Teulet et autres, concernant les rentes 

des ténements de Souvette et de La Besse ; ð entre sieur Conchon de Lamazière, ancien procureur 

du Roi pour la ville et communaut® dôUssel, contre messire Jean-Etienne Lignarcix de Bonnefont, 

écuyer, et autres, concernant les rentes des ténements de Chaudergues, Mouchabry et Montelly 

(janvier-juin). 

B548. (Liasse.) ð 37 pièces, papier. 

1773 ð Sentences : entre Joseph Goudounesche et Toinette Ignie, conjoints, contre Antoine 

Queyriaux et Jeanne Chassaigne, conjoints, concernant la remise des clefs dôune maison en litige,etl 

autorisant la rupture des portes, en cas de nouveau refus des clefs ; ð entre messire Jean-Jacques 

Léon de Valon, chevalier de Saint-Hypolite, chevalier de Saint-Louis, capitaine dôinfanterie, contre 

Marguerite Comte, veuve de Léonard Rebeyrotte, et Jean Bergas , concernant la rente du moulin de 

Sallin ; ð entre messire Franois des Roy, seigneur dôEschaudelle, ®cuyer, et dame Anne La Croix 

dôAnglars, son ®pouse, contre messire Etienne La Croix de Castries, chevalier, seigneur-baron 

dôAnglars, concernant les dettes de lôh®r®dit®, de feu messire Jacques de La Croix de Castries ; ð 

entre Jacques Roche et Françoise Langle, sa femme, contre Pierre Peuch et Toinette Plan-Pied, sa 

femme , concernant la preuve demand®e par lôune des parties de repas pris par les experts nomm®s 

dans le procès, avec lôautre partie ; élargissement de Claude Bonnet, marchand, fermier des droits 

de leyde, des deniers patrimoniaux et de lôoctroi dôUsse , d®tenu dans les prisons ¨ la requ°te de 

Marc-Antoine Mary, bourgeois et marchand ; ð entre dom Joseph-Placide Nicolas, prieur claustral 

du monastère de Meymac, contre messire Jean de Joussineau, comte-de Tourdonnet, mestre de 

camp de cavalerie, chevalier de Saint-Louis, seigneur de Croiziac, Beyssac, Bonnefont, etc., 

concernant une enqu°te pour la construction dôun moulin sur la Luzége ; ð entre M. maître 



Antoine Laroche et Jean-François Sapientis, chanoines-syndics du chapitre de Brives, contre 

François Désiré, laboureur, concernant les limites du ténement de Sauliac (juillet-decembre). 

B549. (Liasse.) ð 85 pièces, papier. 

1774 ð Sentences : entre Léonard Cogneras, Antoine Faure et autres tenanciers du village de 

Ch©lons, paroisse dôAix, contre ma´tre Antoine Sauty, notaire royal, seigneur de Ch©lons, 

concernant !a divisibilité de la rente dudit village entre ces divers tenanciers, poursuivis comme 

solidaires ; ð entre dame Marie Boyer, épouse de messire Etienne Lignareix de Bonnefont, écuyer, 

contre sieur Martin Ébraly et demoiselle Marie Bastoix, son épouse , concernant les dettes de la 

succession de Jean Rastoix, père de la défenderesse ; ð entre Marie Machat, fille de feu Léonard, 

du village de Geneix, paroisse de Saint-Pardoux-le-Neuf, contre François Queyriaux, marchand, du 

village de Couzergues, concernant des offres r®elles dôune somme de .93 livres, en diverses 

monnaies ; ð entre messire Antoine-Joseph de Bonnet, chevalier, seigneur de La Chabanne, etc., 

contre Claude Verniangeal, Joseph Chazaloux et autres habitants du village du Bech, paroisse de 

Saint-Bonnet-Port-Dieu, concernant la rente du ténement de La Meizou ; ð entre Jacques Maison, 

marchand, habitant la ville de Meymac, contre Noël Bachôlerie, du village de Nougerinas, 

concernant la rente dudit village. ð Comptes : entre Simon Chauzeiz, charpentier, Jean Neyrat et 

Marguerite Brette, sa femme, appelant de lôOrdinaire de Corr¯ze et Boussac ; ð entre Antoine 

Queyriaux, marchand, comme ayant droit de Marguerite Longevielle, épouse de maître Pierre 

Vedresnes, notaire royal, contre Joseph Goudounesche et Toinette Ignie, sa femme, concernant les 

successions de Guillaume Limougeoux et de Catherine Pauliac ; ð entre Joseph Parel dôEsperut, 

®cuyer, seigneur de La Chatonie, tuteur de messire Joseph Parel dôEsperut, chevalier, seigneur de 

La Gane, officier dans le corps royal dôartillerie, contre Antoine Rebeyre, laboureur, du village des 

Bordes, paroisse de Saint-Exup®ry, concernant la jouissance dôun p©turage appel® des Bourrets 

ondes Pestres, dépendant de ladite seigneurie de La Gane ; ð avération de signature entre M. 

maître François Blaziot, prêtre et curé de la paroisse de Saint-Martial, et messires Jean-Louis de 

Monamy et François de Monamy, père et fils. ð Renvoi à la Maîtrise des eaux et forêts de Brives 

de lôinstruction commenc®e sur une plainte pour fait de chasse, port®e par messire Antoine de 

Bonnet de La Chabanne, contre Jean Monteil, garde des bois de lôabb® de Bonnaygue, d®tenu dans 

les prisons dôUssel. 

B550. (Liasse.) ð 65 pièces, papier. 

1775 ð Sentences : entre messire Joseph-Louis-Melchior Izarn de Valady, chevalier de Saint-Louis 

, contre messire Louis-Charles-Philippe Izarn de Freyssinet, chevalier, vicomte de Valady, etc., 

concernant , la possession provisoire du château et terre de Roussille, après la mort du marquis 

dudit lieu ; ð entre maître Annet Mas, notaire et arpenteur féodiste, contre Jean-Louis de Sarrazin 

de Nozière et dame Catherine Dupuy de Mirambel, sa mère, concernant la distribution du prix de 

vente dôun des biens dudit Sarrazin entre ses cr®anciers ; ð entre M. maître Antoine La Croze de 

Gibily, curé de la paroisse de Saint-Dézéry, contre Toinette Chirol, veuve de Jean Vebret, et sieur 

Gilibert Eybraly, bourgeois du lieu de Catalot, concernant des r®parations faites ¨ lô®glise et au 

presbytère de Saint-Dézéry ; ð entre messire Louis-Melchior Izarn de Freyssinet, seigneur de 

Valady, contre messire Bertrand de Graille de La Volpillère, habitant au château de Rilhac, et 

Gabrielle Delsers de Combelle, marchande de la ville dôêurillac, concernant la cassation dôune 

saisie faite au préjudice du demandeur ; ð entre messire Jean de Joussineau, comte de Tourdonnet, 

et dame Catherine-Claire de Salvert de Montroignon, dame de Lagarde, son épouse, contre Jean Le 

Peytre, Vincent Bourgeade, Gaspard Louradour et autres, concernant la rente du village de 

Bourgeade ; ð entre demoiselle Jeanne Bonnot de Bay, fille de maître François Bonnot de Bay, 

ancien conseillerait si¯ge dôUssel, contre M. ma´tre Jean Ternac, cur® dôUssel, concernant une 

obligation de 1,300 livres souscrite par ledit curé au profit de ladite Bonnot. ð Élargissement du 

sieur Michel Laborde, maître chirurgien, emprisonné sur décret de prise de corps par le maire 

dôUssel, ¨ la requ°te du nomm® Daudy, soi-disant ma´tre dô®cole. ð Comptes entre sieur Antoine 

Mazi¯res, ma´tre serrurier ¨ Ussel, et M.ma´tre Franois Dutheil, cur® dôAix, concernant des 

fournitures pour les réparations du presbytère (janvier-juin). 



B551. (Liasse.) ð 63 pièces, papier. 

1775 ð Sentences : ®largissement de Franois Vergne, d®tenu dans les prisons dôUssel ¨ la requ°te 

de messire Pierre-Michel de Brosse, seigneurde Confolens ; ð entre M. maître François Mornac de 

Badour, syndic de la communauté des prêtres de Saint-Martin dôUssel, contre Jean Gendre, huissier, 

concernant la remise dôune quittance retenue par ledit huissier ; ð entre messire Pierre-Michel de 

Brosse, seigneur de Confolens, contre Pierre Longevialle, concernant les rentes des ténements de 

Rastabin, Chapetit et village de Montbellet ; ð entre messire Antoine de Bonnet, seigneur de La 

Chabanne, le Bech, etc., contre sieur Jean Conchon de La Mazière, procureur du Roi en lôH¹tel-de-

Ville dôUssel, concernant un pr®tendu droit de lods et vente r®clam® au d®fendeur pour lôacquisition 

dôun pr® appel® La Veyssi¯re ; ð entre François Lachaud, marchand, et Jean Roche, concernant des 

droits de collecte, r®gl®s par lô£lection de Tulle ; ð entre sieur Etienne et Michel Rondet, père et 

fils, et demoi-selle Marguerite Beaune, leur bru et femme, contre sieurs Jean et Claude Beaune, père 

et fils , concernant la succession de feu sieur Jean Beaune ; ð entre Antoine Extramareix, 

laboureur, contre Antoine Guillaume et Légère Porte, sa femme , concernant un cheptel confié par 

le demandeur au père de ladite Porte. ð Comptes à nouveau entre Antoine Mazières et le curé 

dôAix (Juillet ¨ d®cembre.). 

B552. (Liasse.) ð 61 pièces, papier. 

1776 ð Sentences : entre les sieurs prieur et sous-prieur des Pénitents bleus de Meymac, re-

présentés par leur syndic Joseph Périer, contre messire Claude-Ignace Chauveau, baron de 

Rochefort, et dame Marie Chauveau, son épouse, concernant une rente de 30 livres due à la 

confrérie par les défendeurs ; ð entre dame Jeanne Rabanide, veuve de messire Jean de Valon Du 

Boucheron, seigneur de Saint-Hypolithe, contre messire Joseph-Antoine de Valon, seigneur de 

Fieux, son fils, enseigne des vaisseaux du Roi, concernant la permission dôouvrir une armoire, 

àChamboulive, contenant les papiersde famille de la demanderesse ; ð entre M. maître Antoine 

Ignie, contre Jean Garrigue, cavalier de la maréchaussée, et Marie Queyriaux, son épouse, 

concernant une vente dôavoine ; ð entre François Decelle, meunier au moulin de La Gane, contre 

messire François de Fontmartin de La Mauriange, écuyer, et dame Marie Perry, sa femme, 

concernant lôent®rinement de lettres de restitution prises ¨ la chancellerie pr®sidiale de Tulle ; ð 

entre Jean et Antoine Laporte, p¯re et fils, appelant de lôOrdinaire de Saint-Chamans, contre Jean 

Laporte, plus jeune, concernant le payement des sommes promises par ledit Laporte dans le contrat 

de mariage du défendeur ; ð entre maître François Boy Delacombe, juge particulier de Neuvic et 

de Rousille, contremaître Léonard Rigal, notaire et procureur audit Neuvic, concernant le payement 

dôune obligation de 700 livres, souscrite par ledit Rigal. ð Avération de promesses : entre M. 

maître Gabriel Mempontel, curé de Lignareix, et messire Antoine de Pouthe de La Rochaymon ; ð 

entre M. ma´tre Franois Mornac de Badour, pr°tre, ancien principal du coll¯ge dôUssel, contre 

sieur Antoine Beaune, maître chirurgien, mari de défunte Louise Mornac de Badour, concernant 

lôh®r®dité de feu demoiselle Jeanne Baudry de La Brousse, mère dudit Mornac (Janvier à juin.). 

B553. (Liasse.) ð 59 pièces, papier. 

1776 ð Sentences : entre Franois Massounie, voiturier ¨ Meymac, en qualit® dô®poux de Marie 

Louradour, contre Pierre Louradour et Jacques Chaumeil, son gendre, concernant le payement de la 

dot de ladite Marie ; ð entre sieur Annet Sauty, seigneur de Châlons, contre Léonard Cogneras et 

autres, concernant la capacité de la mesure des grains dus par les tenanciers dudit Châlons ; ð entre 

sieur Guillaume Bouharde, ma´tre sellier ¨ Ussel, en qualit® dôh®ritier de demoiselle Catherine 

Drouillac, sa mère, contre Catherine Drouillac, veuve de Michel Ignie, concernant le partage de la 

succession de feu Léonard Drouillac ; ð entre dom Alexis Durand, prieur claustral des Bénédictins 

de Saint-Angel, contre messires François et Joseph deMonamy, barons de La Courtine, concernant 

la validit® dôun ®change fait entre ledit seigneur et doin Gourioux, b®n®dictin ; ð entre maître Jean 

Cheneau, bourgeois de la ville de Saint-Léonard, contre sieur Antoine Sage, chirurgien, concernant 

un compte de voyages, pansements et médicaments ; ð entre M. M
e
 Joseph Cledières, curé de 

Chirac, contre Jean Cuisinier et Légère Chardeyroux, sa femme , concernant le payement de rentes 



obituaires dues ¨ lô®glise de Chirac ; ð entre M. maître Gaspard-André de Louvert, principal du 

coll¯ge dôUssel, contre Franois Tauve, laboureur, concernant un cheptel de 86 livres confi® au 

défendeur par ledit Louvert ; ð entre Antoine Bourgeade, marchand, et Marie Geniex, sa femme, 

habitants du village de La Navade, paroisse dôAix, comme h®ritiers de Franois Geniex, et de Marie 

Bourgeade, contre François Montellagaud, aussi marchand, habitant le village de Siarneix, même 

paroisse dôAix, concernant les dettes de la succession de leurs auteurs ; ð entre demoiselle 

Geneviève Lagorsse de Limoges, veuve, et son fils Etienne Solabel, contre sieur Pierre-Joseph 

Parjadis, ancien garde du corps, concernant la seigneurie de La Bergerie, dont le défendeur avait 

usurpé le litre et les rentes (Juillet à décembre.). 

B554. (Liasse.) ð 45 pièces, papier. 

1777 ð Sentences : comptes entre Marie Blanchet, épouse du sieur Jean-Baptiste Chèze, huissier 

royal, contre Jean Gendre, huissier royal, et Marguerite Monteil, sa femme ; ð entre messire 

Joseph Parel dôEsperut, chevalier, seigneur de La Chatouie, La Gane, etc., contre Antoine Gascon, 

laboureur, métayer de La Gane, François Levreau et Pierre Forsse, ses deux valets, concernant des 

dommages et intérêts pour la coupe dôun arbre dudit domaine ; ð entre maître Jean-Baptiste 

Chabannes, juge de lôEspinasse, contre M. ma´tre Pierre-Martin Vialatte, prêtre-curé de Saint-

Fréjoux-le-Majeur, et sieur Martin Vialatte, cavalier de la maréchaussée à Bort, concernant des 

créances des successions de maîtres Jean et Jean-Baptiste Chabannes, père et aïeul du demandeur ; 

ð entre messire François Monamy, chevalier, capitaine de cavalerie au régiment de Bourbon, 

contre messire François Monamy, seigneur-baron de Mirambel, La Courtine, etc., concernant la 

garde dôun cheval du prix de 200 livres, ®chang® pendant lôabsence du demandeur. ð Avération de 

signature entre messire Augustin de Tournemire, ®cuyer, habitant de la ville dô£gletons, et messire 

Amable de La Rochebriant, fils, seigneur de La Fosse, etc., habitant du bourg de Saint-Dionis. ð 

£largissement dôAntoine Terrade et dôAntoinette Raillet, domestiques ; détenus dans les prisons 

dôUssel, ¨ la requ°te de ma´tre Antoine Sauly, seigneur de Ch©lons. ð Sentence entre sieur 

Thévenin jeune, marchand de Limoges, contre sieur Laporte de Lamaurie, marchand à Aubusson, et 

demoiselle Laporte, sa fille, marchande ¨ Ussel , concernant la reconnaissance par ®crit dôune dette 

de 159 livres, au profit dudit Thévenin. ð Cong® de bien jug® par lôOrdinaire de Saint-Priest entre 

Martial Terrion, habitant au mont de Brach, paroisse de Saint-Priest-de-Gimel, contre messire 

Alexis de Borderie, écuyer, seigneur de Saint-Priest, assisté de messire Louis-Martial de Borderie, 

son père, écuyer, seigneur de Lavaur et baron de La Rochette 

B555. (Liasse.) ð 51 pièces, papier. 

1778 ð Sentences : entre les syndics du chapitre de Brives. Louis-Michel Renard et Antoine 

Brousse, contre Jean Aymard fils et François Mège, laboureurs, adjudicataires des dîmes du bourg 

de Saint-Étienne-aux-Clos, le Chassang, etc., concernant lesdites dîmes appartenant au chapitre de 

Brives. ð Comptes : entre Léonard Grasset, maréchal ferrant à Ussel, contre Antoine et Léonard 

Culinas, pansements et opérations ; ð entre le prieur du Port-Dieu et les anciens fermiers des dîmes 

du chapitre de Brives, appelés en garantie , concernant les comptes amenés entre les parties par un 

décret de réunion de la mense monacale et offices claustraux, du couvent du Port-Dieu ; ð entre 

messire Annet de Segonzac, seigneur de Meauze, écuyer, et sieur Annet Sauty, seigneur de 

Ch©lons, concernant lôinex®cution dôun troc de cinq milliers de bardeaux (ais) contre un cheval 

harnaché ; ð entre le fermier de la terre de Marge-des, contre Jean Duclos, Jean Laporte et autres , 

concernant la rente du ténement de Paillé. ð Elargissement de divers prisonniers détenus dans les 

prisons dôUssel par d®cret de prise de corps ®manant du juge du Port-Dieu. ð Avération de 

signatures : entre sieur Jean Laporte, bourgeois et notaire du bourg de La Mazière, et messire 

Joseph Brossard, écuyer, habitant au château de Coiral ; ð entre sieur Michel Mounaud seigneur 

dôEyraigne, le Ch©tain, etc., contre L®ger Mallaty et Baptiste Chavastalon , concernant la rente du 

village dôEyraigne, paroisse de Sornac ; ð entre sieur Antoine de Malpeuch, bourgeois de la ville 

de Tulle, contre Jean Clozanges, curé de Liginiac, et sieur François Clozanges, bourgeois, son frère, 

concernant le payement dôune obligation solidaire de 3,000 livres au profit du sieur Tramond ; ð 

entre dame Françoise de Murât, épouse de messire Bernard-Etienne de Fénis de La Combe, 



chevalier, contre dame Magdeleine Lamothe de Flaumont, veuve de messire Jacques de Murât, 

concernant une demande en provision alimentaire de 400 livres. 

B556. (Liasse.) ð 51 pièces, papier. 

1779 ð Sentences : entre maître Jean Conchon de La Mazière, conseiller, ancien procureur du Roi 

en la mairie dôUssel, contre L®ger Donnadieu, laboureur, du lieu de Brou, paroisse de Lignareix, 

concernant le reliquat du prix de ferme du domaine de Marmonteil ; ð entre messire François de 

Lafageardie, chevalier, seigneur de La Praderie, garde du Roi, et dame Marie-Angélique de Terriou 

de Chaleix, son ®pouse, contre sieur Antoine Duval lôa´n®, fermier dôune portion des revenus du 

duch® de Ventadour, concernant la solidarit® dôune cote de rente constitu®e sur un h®ritage des 

demandeurs ; ð entre Marguerite Vaur, femme de Joseph Roche, contre messire Antoine Bonnet de 

La Chabanne, concernant des dommages et intérêts pour arbres et haies coupés dans les champs de 

La Combe ; ð entre messire Cosme-Damien de Murât, écuyer, contre dame Magdeleine Lamothe 

de Flaumont, veuve de messire Jean-Jacques de Murât, écuyer, et messire François de Murât, baron 

de Fréniole, son fils aîné, concernant une demande en provision de 400 livres ; ð entre M. maître 

Jean-Jérôme Dulac, prêtre, maître ès arts, curé de Sarroux, contre Julien Lachèze, concernant un 

droit de passage par un pré appelé La Praderie ; ð entre les habitants du village de Langlade et 

ceux du village de Pellacîur, paroisse de Saint-Sestiers, concernant la jouissance dôune parcelle 

appel®e le Puy dôAvard ; ð entre M. maître François Blaziot, euré de Saint-Martial-le-Vieux, et 

messire François Monamy, seigneur de Mirambel, concernant le r®tablissement dôun chemin envahi 

par les eaux de lô®tang de Mirambel ; ð entre Biaise Roche, du village de Murs, paroisse 

dôEygurande, et Guillaume Rigouneix, marchand, concernant la nullit® de lôemprisonnement du 

demandeur, ¨ cause de lôincapacit® et interdiction de lôhuissier qui avait fait les actes ; ð entre 

Françoise Demurat, épouse de maître Antoine Barrot, avocat en la Cour, contre François 

Chavaignac, tisserand, concernant la saisie et vente dôune pi¯ce dô®toffe du prix de 45 sous lôaune. 

ð Avération de promesse entre le sieur Joseph Pichaud, marchand, et M. maître François Mornac 

de Badour, curé de Saint-Dézéry, défaillant. 

B557. (Liasse.) ð 38 pièces, papier. 

1780 ð Sentences : entre messire Joseph-François Masson Dumas, écuyer, garde de la porte du 

Roi, gouverneur dôUssel, actuellement ¨ la suite de la maison du Roi, et messire Firmin Barbier de 

Villeneuve, ®cuyer, ancien officier au r®giment de P®rigord, maire perp®tuel dôUssel, concernant la 

mainlev®e dôune saisie pratiqu®e pour diverses sommes dues par le demandeur ; ð entre sieur 

Etienne Bayle, bourgeois du lieu de Courtine, fermier du membre de Saint-Sestiers, contre Sylvain 

Bourbon et Etienne Poulot, concernant la rente des ténements de Pallacoeur et de Gras, en 

dépendant.- ð Comptes : entre demoiselle Dauphine Jaloustre, fille, et sieur Louis-Michel Bénard, 

père, bourgeois, concernant la jouissance en commun de meubles et argent appartenant à la 

demanderesse ; ð entre Frigeon Clédières, contre Jean Vergne, Marie Si-monet, sa femme, Louis 

Breuil et autre Marie Simonet, sa femme, et Léger Simonet, concernant des offres réelles faites par 

ledit Clédières ; ð entre sieur Antoine Duval, bourgeois, fermier de partie des revenus du duché de 

Ventadour, appelant de lôOrdinaire de Corr¯ze, contre sieurs François et Léonard Billot, père et fils, 

concernant des arrérages de rente ; ð entre sieur Jean-Baptiste Garrigue, cavalier de la 

mar®chauss®e, ¨ Ussel, et sieur Jean Arzelier, aubergiste, concernant la remise en ®tat dôun mur 

mitoyen o½ lôon avait commencé à construire une cheminée ; ð entre Barthélémy Maisonneuve, 

sieur de Lacoste, contre Pierre Chadebec dôAnglars, demoiselle Anne La Croix, sa femme, messire 

Joseph Daudinot de La Boissi¯re et dame Antoinette Chadebec dôAnglars, son ®pouse, concernant 

une servitude de passage par un pré appelé de Crespel ; ð entre messire François de Lavaur, 

chevalier, comte de Sainte-Fortunade et coseigneur de Lagarde, contre Pierre Trieux, laboureur, 

principal tenancier du village de Trieux, paroisse de Lagarde, concernant la rente dudit ténement ; 

ð entre le procureur principal du si¯ge dôUssel, controle sieur Pierre Brette, notaire, consul 

dô£gletons, et Marie Gourdon, femme de Jean Astor, concernant la connaissance dôune plainte en 

voies de fait portée au Présidial de Tulle ; ð entre sieur Jean-Baptiste Chabannes, juge de 

lôEspinasse, ancien ®chevin, contre M
e
 Jean Cayre, notaire et procureur, juge de plusieurs 



juridictions, et demoiselle Jeanne Cl®di¯res, son ®pouse, concernant la reconstruction dôun mur de 

séparation entre les héritages des parties (Janvier à juin.). 

B558. (Liasse.) ð 55 pièces, papier. 

1780 ð Sentences : entre dame Thérèse Chastaigner, épouse séparée de biens de messire Jean-

Joseph de Plaigne, chevalier, seigneur de la Jourde, contre demoiselle de Plaigne et maître Pierre 

Salviat, son mari, avocat et receveur des domaines du Roi au bureau de Neuvic, concernant une 

demande en provision alimentaire ; ð entre maître Michel Clédières, prieur et curé de Chaveroche, 

contre maître Jean-Baptiste Chabannes, juge de lôEspinasse, et ma´tre Jean Cayre, juge de plusieurs 

juridictions, concernant la remise de divers litres nécessaires pour le partage des successions de 

Martiale De Lalis et de Pierre Chèze, son aïeul ; ð entre sieur Geraud Grèze et Jeanne Gimel, 

contre sieur L®ger Gimel et autre L®ger Gimel, p¯re et fils, notaires royaux, appelant de lôordinaire 

de Saint-Chamans, concernant le payement des sommes portées au contrat de mariage des 

demandeurs. ð Comptes : entre Antoine Montbellet, charpentier, et Jean Dubernard, aussi 

charpentier, concernant les travaux de leur état ; ð entre Jacques Nougerinas et Léonarde 

Longevielle, sa femme, contre Etienne et Antoine Couzergue, père et fils, concernant le partage de 

la succession de Catherine Queyriaux, dont le testament est annulé pour cause de prétention de 

posthume ; ð entre maître Pierre Mornac, curé de Neuvic, et Jean Pic, maçon, concernant le devis 

des réparations du presbytère ; ð entre le comte de Sainte-Fortunade et sieur Antoine Farge, 

bourgeois de Ladignac, concernant la rente du ténement de Chauzeix ; ð entre dame Françoise 

Blanchet, de la Forêt-Bullion, dame de Confolens, contre Antoine Mempontel, Léonard Chadenier 

et autres, concernant la rente du village de S®pey, paroisse dôAleyrat ; ð défaut contre messire 

Antoine de Pouthe, écuyer, seigneur de La Ville-au-Bois, et dame Marguerite-Aimée Montlouis de 

Mareille, son épouse, pour pouvoir passer outre au partage de la succession du feu seigneur de 

Mareille, réglé par maîtres Etienne Galand et Jacques Brousse, avocats en Parlement ; ð entre 

Denis Chadebech , volontaire au-régiment de Boufflers, et sieur Jean Chadebech du Madiolet, 

bourgeois, concernant une demande en provision ; ð entre demoiselle Anne La Croix de Crispel, 

veuve du sieur Pierre Chadebech dôAnglars, messire Joseph Daudinot de La Boissière, et dame 

Antoinette Chadebech, son épouse, sieurs Martial et Louis Taliu, père et fils, concernant les clauses 

du contrat de mariage de sieur Louis Talin avec demoiselle Franoise Chadebech dôAnglars ( Juillet 

à décembre.). 

B559. (Liasse.) ð 53 pièces, papier. 

1781 ð Sentences : entre messire Gabriel de Boucheron, comte dôAmbrugcat, lieutenant colonel 

dôinfanterie, et sieur Michel Leblanc, marchand du village de Seringour, paroisse de Saint-Germain-

la-Volps, concernant la validit® de la saisie dôun bîuf au pr®judice du demandeur ; ð entre Pierre 

Duteil, maçon et couvreur, de la paroisse du Gros-Chastang, et Jean Breuil, maître maçon à Ussel, 

concernant les réparations faites à la toiture du clocher de Saint-Étienne-au-Clos ; ð entre la darne 

de Confolens, contre Claude Brindel, Antoine Rougerie et autres, concernant la rente du ténement 

de Boisjohan ; ð entre les fermiers des rentes de lôabbaye de Meymac, contre L®onard Varieras et 

Louis Bauvy, du village de Freytet, concernant les rentes des ténements de La Terrado, La Durantie 

et La Roussarie ; ð entre messire Antoine-Sauveur de Valon, chevalier, seigneur de Caux, 

capitaine de dragons, chevalier de Nolre-Dame-du-Mont-Carmel et de Saint-Lazare de Jérusalem, 

contre Léonard Albert, aveugle, et Louis Vialaneix, concernant une plainte en injures portée par le 

demandeur ; ð entre messire Jean-Gabriel-Martin de La Selve Du Chassaing, chevalier, seigneur 

de Bity, Sarran, etc., contre M
e
 Pierre-Clément Baluze, procureur du Roi en lô£lection de Tulle, 

appelant en garantie Pierre Combastel, solidaire tenancier de Bity, concernant les rentes de ladite 

seigneurie ; ð entre dame Françoise Blancher des Vergnes, veuve de messire Jean-François de 

Laforêt-Bullion, contre Jean Laval, principal tenancier de Montbellet, Rastebin et Chapetit, appelant 

en garantie maître Pierre Bonnot, avocat, maître Louis Bénard, curé de La Tourette, et autres 

tenanciers desdits ténements, concernant le payement des rentes ; ð entre Jean et Marie Champoux, 

père et fille, contre M
e
 Pierre Longevialle, sieur de La Geneste, avocat en Parlement, concernant la 

cl¹ture dôune pi¯ce de terre appel®e lôHort-du-Coudert, laquelle est déclarée communale ; ð entre 



dame Jeanne Dupuy de Mirambel, sîur Saint-Louis, religieuse Ursuline à Ussel, autorisée par dame 

Franoise Cramouzaud, sîur Saint-François, supérieure desdites Ursulines, contre sieur Jean 

Chadebech, seigneur du Madiolet, concernant les successions de défunts messires Chrysostôme 

Dupuy de Mirambel, seigneur de Marniac, et Jean Dupuy de Mirambel, seigneur du Madiolet, ses 

bisaïeul et aïeul (Janvier à juin). 

B560. (Liasse.) ð 63 pièces, papier. 

1781 ð Sentences : entre Michel Bassissard, marchand, habitant le village de Faux, paroisse 

dôAssignac, en Auvergne, et sieur Antoine Rigal et Arnaud Chauvet, marchands à Neuvic, 

concernant une requ°te en cassation du jugement qui condamne le demandeur ¨ lôemprisonnement. 

ð Avération de signature entre haut et puissant seigneur messire Jacques-François de Paule, 

marquis de Soudeilles, lieutenant du Roi pour la province du Limousin, lieutenant-colonel au 

régiment de Boufflers-dragons, habitant au château du Lieuteret, paroisse de Darnets, et dame 

Jeanne Chassaing de Fontmartin, veuve de maître Pierre-Léonard Demihel, en son vivant lieutenant 

particulier au si¯ge dôUssel, seigneur du Theil et de Saint-Dézéry ; ð entre Magdeleine Gaye, 

femme de chambre, d®tenue dans les prisons dôUssel, et dame Jeanne Arzelier, ®pouse de messire 

Firmin Barbier de Villeneuve, concernant une demande en anmpliation, qui lui est accordée, à 

condition quôelle remettra au greffe un acte de d®saveu des injures par elle prof®r®es contre sa 

maîtresse ; ð entre daine Jeanne Arzelier et messire Firmin Barbier de Villeneuve, demande en 

séparation de corps ; ð entre messire François de Combarel de Gibassel, chevalier, seigneur de 

Sarran, etc., s®n®chal et bailli dô®p®e de Ventadour, contre Jean Mon®ger, laboureur, appelant en 

garantie sieur Léonard Besse, bourgeois, concernant les rentes du tellement de Montchadiane ; ð 

entre dame Arzelier et le sieur de Villeneuve ; suite de la demande en séparation de corps ; ð entre 

la dame de Confolens et les tenanciers de Montbellet, Rastabin et Chapetit, concernant la rente 

desdits ténements ; ð entre messires Jérôme et Charles-François de Douhet, père et fils, chevaliers, 

seigneurs dôAlg¯re, Laveix, etc., contre Pierre Moutarde et autres , concernant les rentes du 

t®nement dôEybout, paroisse de Chirac ; ð entre Jean-Baptiste Guillaume, bourgeois, en qualité 

dô®poux de demoiselle Marie Chauveau, contre messire François-Ignace Chauveau, baron de 

Rochefort, concernant un legs de 1,000 livres fait à la demanderesse par testament de son oncle 

maître Claude Chauveau, prêtre ; ð entre haut et puissant seigneur messire Joseph Randon de 

Ch©teauneuf, marquis dôApcher, colonel de cavalerie et guidon de la gendarmerie de France, contre 

Franois Sdurie et Marie Suze, conjoints, concernant une dette de la succession dôAntoine Suze 

(Juillet à décembre.). 

B561. (Liasse.) ð 47 pièces, papier. 

1782 ð Sentences : entre sieurs Léonard et Antoine Vialatte, père et fils, marchands, concernant le 

d®laissement dôune boutique sise ¨ Ussel, contre sieurs Antoine et Michel Moncerrier. ð 

Homologation de la palpe du ténement de Leymonerie, à la requête de Léonard Fioux, contre Jean 

Bachèlerie, son cotenancier. ð Mainlev®e dôune saisie-arrêt pratiquée au préjudice de messire 

Firmin Barbier de Villeneuve, entre les mains de haute et puissante dame Claire Salvert de 

Montroignon, dame de La Rode, comtesse de Tourdonnet, à la requête de messire François-Joseph 

Masson Dumas, écuyer, garde de la porte du Roi ; ð entre maître Martin Moncerrier, prieur et 

official de Chênérailles, en Marche, fondé de procuration de messire Du Laurens de Beaujeu, 

capiscol de lô®glise dôArles, vicaire g®n®ral de Saint-Malo et prieur commendataire du Port-Dieu, 

contre les héritiers de maître Antoine Montlouis, vivant juge du Port-Dieu, concernant la confection 

dôun inventaire des titres ®tablissant les cens et rentes dudit prieur® ; ð entre messire Jean-Louis de 

Sarrazin, écuyer, seigneur de Nozières, contre messire François de Goin de Monlagnac, seigneur de 

Grandrieux, Le Maschevalier, etc., concernant une demande en provision sur la dot de demoiselle 

Jacquette de Goin de Montagnac ; ð entre Léonard Champeval, marchand, habitant le village de 

Meyrignac, appelant de lôordinaire de Bar, contre Leonardo Neyrat et Antoine Gorsse, son mari, 

concernant les successions de Léonard Neyrat, et de Gay Meyrignac ; ð entre Etienne Lînareix de 

Bonnefont, écuyer, contre Jacques Coyre, bourgeois, concernant les rentes du village de las 

Chabanettas (Janvier à juin.). 



B562. (Liasse.) ð 55 pièces, papier. 

1782 ð Sentences : entre dame Louise de Sarrazin, veuve de messire Jean Dubois, écuyer, seigneur 

de Lavignac, contre messire Jean-Jacques-Léon de Valon, seigneur de Saint-Hypolite, Fioux, 

Neyrat, etc., lieutenant des mar®chaux de France, concernant la mainlev®e dôune saisie faite au 

préjudice de la demanderesse ; ð entre demoiselle Giliberte Périer, épouse de sieur Antoine 

Chauffour, maître chirurgien, contre sieur Léonard Chauffour, bourgeois et marchand, concernant 

lôex®cution dôune sentence de la juridiction consulaire de Tulle : par le même dispositif, il est 

défendu au sieur Desforges, chirurgien, de continuer les fonctions de juge ou procureur postulant 

sans avoir obtenu des provisions du prince de Soubise ; ð entre sieur Antoine Savaudin, bourgeois 

et marchand de la ville de Treignac, contre maitre Antoine Subrange, notaire, et autres, concernant 

le payement des dettes de la succession de feu maître Martin Chabannes ; ð entre demoiselle Marie 

Blanchefleur, fille majeure, et messire Hélie de La Pommerie, seigneur de La Vaysse, concernant la 

nullit® dôune saisie et autres actes ayant suivi le commandement de payer un billet ; ð entre lôabb® 

de Bonnaygue, messire Gabriel Aubier de La Monteille, contre Jean Brou et Jean Lauzel, 

laboureurs, concernant les rentes du village de La Vialle, paroisse dôAix ; ð entre dame Marie-

Françoise-lrénée Col de La Porte, contre messire Joseph de La Croix de Castrie, chevalier, seigneur 

dôAnglars, son mari : demande en séparation de corps pour sévices, énumérés en huit chefs 

dôaccusation ; ð entre sieur Jean Arzelier, bourgeois, h®ritier de lôancien fermier du monast¯re de 

Meymac, contre Léonarde Bouharde et Berthou Longevialle, conjoints, concernant les rentes du 

ténement de Lapeyrouse. ð Avération de signatures : entre messire Claude-Ignace Chauveau de 

Boche-fort et sieur Jean-Baptiste Farge de Sirieix, bourgeois ; ð entre Antoine Bretounesche, 

contre Berthou Fonfrède, et Jeanne Ceaux, sa femme, concernant le partage des successions de 

Léonarde et de Marie Ceaux. ð Élargissement de François Chaumeil, marchand, détenu à la 

requête de messire Firmin Barbier de Villeneuve, maire perp®tuel dôUssel (Juillet ¨ d®cembre). 

B563. (Liasse.) ð 39 pièces, papier. 

1783 ð Sentences : entre maître Gabriel Clédières, prêtre-vicaire de Chirac, contre demoiselle 

Toinette Longevialle de La Geneste, veuve du sieur Jacques Clédières, maître chirurgien , 

concernant la succession de demoiselle Marie Moncourier, mère du demandeur. ð Comptes : entre 

sieur Michel Lachaud, bourgeois de Saint-Angel, et sieur Joseph Durieux, cavalier de la 

mar®chauss®e, ¨ Ussel, concernant la dissolution dôune soci®t® faite entre eux par conventions 

verbales ; ð entre sieur Antoine Duval, marchand, habitant la ville de Tulle, fermier dôune partie 

des revenus du duché de Ventadour, contre Pierre Besse, Léonard Val et autres, concernant la rente 

du village de La Vergne ; ð entre maître Mathieu Vergne, notaire, procureur et archiviste juré, 

contre sieur Antoine Demay, « ma´tre dô®cole au coll¯ge dôUssel, » concernant une demande en 

supplément de légitime ; ð entre sieur Jacques Chassaignac, habitant la Savane, côte Française de 

lô´le Saint-Domingue, contre sieur Antoine Brousse, bourgeois ; et maître Antoine Désortiaux, sieur 

dô£brail et de La Geneste, concernant la jonction de deux instances ; ð entre sieur Antoine 

Vialatte, marchand, fermier des membres de Valiergues et Vernéjoux, contre François-Régis 

Chaudergues, bourgeois , concernant la différence des mesures pour les grains, de Valiergues et de 

Thinières. ð Serment des sieurs Marbot et Redon, experts charg®s de faire lôarpentement du 

ténement de La Rigaudie, dans un procès où se trouvaient intéressés : dame Marie Boyer de Mont-

Roux, les curés de Neuvic et de Champagnac, maître Guillaume Demichel, conseiller au siège 

dôUssel ; le maréchal de Soubise, représenté par son procureur principal, M. Chastaigner ; la 

marquise de Salvert, comme tutrice des enfants du marquis dôUssel ; le prieur de Saint-Angel et de 

Vante-jol, messire Bonnet de La Chabanne et le sieur Montlouis, bourgeois. ð Renvoi à ses 

fonctions du sieur Gilbert Patifolet, huissier à Riom, à la charge de se représenter en tout état de 

cause. ð Sentences : entre maître Pierre Chazoloux, curé de Soudeilles et vicaire de la vicairie de 

Saint-Gilles, contre Jean Bachèlerie, principal tenancier de La Maurie et Crosaval, appelant en 

garantie dame Louise de Sarrazin de Lavignac et dame Marie La Selve de Braquillanges, 

concernant les rentes desdits ténements ; ð entre le prieur de Saint-Étienne-la-Geneste, maître 

Jean-Louis Bénard, contre Jean Besse, laboureur du village de Veuillac, paroisse de Sainte-Marie-



la-Panouse, concernant le droit de lods et vente de merrain à raison de 5 sous par écu (Janvier à 

juin.). 

B564. (Liasse.) ð 33 pièces, papier. 

1783 ð Sentences : entre dame Gabrielle Fénis de La Combe, veuve de messire François 

Chauveau, baron de Rochefort, et messire Claude-Ignace Chauveau, baron de Rochefort, son fils, 

contre sieur Jean-Baptiste Farges de Sirieix et dame Marie Chauveau de Rochefort, son épouse, 

concernant la discussion des biens des caution et certificateur de caution présentés par le 

défendeur ; ð entre sieur Louis Laval, cavalier de la maréchaussée, maître Louis Dumas, procureur 

et expert f®odiste, et demoiselle Catherine Albert, veuve Taµse, concernant la nullit® dôune 

consignation insuffisante ; ð entre la dame de Mont-Roux et Maurice Lamoure, marchand, 

concernant les rentes de La Vialatte, paroisse de Saint-Victor ; ð élargissement de Jean Rigouneix 

et de Michel Deschamps, de la paroisse de Chirac, détenus à la requête de messire Hiérôme et 

Charles-François de Douhet de Marlhat ; ð entre sieur Pierre Reymac Des Farges, bourgeois de 

Tulle, contre Louis Blancherie, laboureur, concernant la rente du ténement de Pralioux. Messire 

François de Lavaud et son fils appelés en garantie. ð Avération de signature entre demoiselle 

Marianne Arzelier, fille majeure, bourgeoise, contre sieur Jean Arzelier, marchand aubergiste. ð 

Transport de justice aux villages de Laval et de La Rebeyrie, paroisse dôAix, pour planter des 

bornes sur les limites des terres appartenant à chaque village ; ð élargissement de Laurent Porte, 

laboureur, du village de Vernejoux, paroisse de Chirac, détenu à la requête de Toinette Chabrat, 

femme dôAntoine Michelon, cabaretier ; ð entre messire Antoine de Latour Du Fayet, écuyer, 

lieutenant en premier au régiment de Poitou-Infanterie, contre messire Antoine Demasson de Saint-

Félix, écuyer, seigneur de Theuilles, et dame Marie-Jeanne Du Fayet, son épouse, concernant les 

reprises dotales de ladite dame de Saint-Félix (Juillet à décembre). 

B565. (Liasse.) ð 45 pièces, papier. 

1784 ð Sentences : entre Henri Lac et Marie Fon-freyde, sa femme, appelant de lôordinaire de 

Calvy, contre Léonard Jarrige, laboureur, concernant un droit de passage par le champ des 

demandeurs ; ð entre maître Guillaume Lavergne de Lajugie, avocat en Parlement, et demoiselle 

Jeanne Bonnot, veuve du sieur Etienne Vergne, bourgeois, concernant les dettes de la succession 

dudit feu sieur Vergne ; ð entre demoiselle Marie Redon et maître Alexis Bonnot, notaire et 

procureur, contre maître Jean-Louis Bénard, prêtre-prieur de La Tourette, concernant la réception 

en caution du chevalier de Tournemire, écuyer, officier de maréchaussée. ð Comptes entre sieur 

Jean-Baptiste Arzelier, originaire dôUssel, demeurant ¨ LôHabitarelle, paroisse de Gimel, et sieur 

Jean Arzelier, bourgeois et marchand ; ð condamnation du sieur Jean Bénard, bourgeois, à une 

amende de 3 livres applicable ¨ lôh¹pital dôUssel, pour injures ®crites dans une requ°te concernant 

messire Antoine Delmas, chevalier, seigneur de Gramont ; ð entre les tenanciers du village de 

Freytet, contre messire Claude-Ignace Chauveau de Rochefort, sieur Joseph Lachaze, seigneur de 

Saint-Germain-la-Volps, lôabb® de Meymac et le mar®chal de Soubise, concernant la d®limitation 

dudit ténement ; ð entre sieur Jean-Baptiste Baraduc, mineur, habitant la ville de Tulle, contre 

Franois Lachaud, laboureur, du lieu de La Berdoire, paroisse dôUssel, en qualit® de fermier du fief 

du Vigier, concernant une demande en provision sur le prix de ferme ; ð avération de signature 

entre Jeanne Queyriaux, marchande, et sieur Jean-François Ternat, bourgeois, à Mauriac, héritier de 

ma´tre Pierre Ternat, cur® dôUssel ; ð entre les tenanciers du village de La Fage, paroisse de Saint 

Bonnet, contre lôabb® de Bonnaygue, le seigneur de Saint-Victor, messire François de Lacombe, 

messire Parel dôExp®rat, seigneur de La Gane, le marquis de Boisse, seigneur de La Bach¯lerie, 

messire de Mur©t, baron de Monestier, le grand prieur dôAuvergne, commandeur de 

Bellechassaigne, les syndics du chapitre de Brive, etc., concernant les limites dudit ténement de La 

Fage. 

B566. (Liasse.) ð 38 pièces, papier. 

1785-1788 ð Sentences : entre François Gourreyrou, sculpteur, et maître François Dutheil, curé 

dôAix, concernant le retrait lignager dôun lopin de jardin, vendu au d®fendeur par le p¯re dudit 




